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Introduction

L'AN N E E qui s'est ecoulee entre le 1er juillet 1948
et le 30 juin 1949, et sur laquelle porte ce qua

trierne rapport annuel sur l'nctivite des Nations
Unies, a ete dans l'ensemble une annee de progres
dans la voie de la paix universelle.

11 est exact que le monde a connu de nom
breuses crises et alarmes. Des doctrines rivales se
sont heurtees en un combat ideologique, comme
si e1les constituaient l'unique probleme de notre
epoque, cependant que les grandes Puissances
poursuivaient leurs efforts pour renforcer leurs
positions respectives avant que la conclusion des
traites de paix ne cree une situation plus voisine
de la stabilite, Bien que rejetes au second plan par
les desaccords entre les grandes Puissances, les
mouvements pour l'independance nationaie et les
boulevers-rnents sociaux qui se sont produits en
maintes parties du monde ont inevitablement con
tribue cl la tension internationale. Cet etat de
choses, qui dure depuis la fin de la guerre, reste,
pour les peuples du monde, une source d'appre
hensions generales sur l'avenir de la paix et sur
l'aptitude des Nations Unies cl ernpecher une troi
sierne guerre mondiale.

En raison des divergences entre les grandes
Puissances, aucun progres n'a ete realise au cours
de cette annee en ce qui concerne la mise cl la
disposition du Conseil de securite de forces arrnees
pour lui permettre de faire respecter ses decisions,
et peu de progres ont ete realises vers la conclu
sion d'un accord sur le controle de l'energie ato
mique, des autres armes de destruction massive et
des armements de type classique.

PROGRES DANS LA VOlE DE LA PAIX MONDIALE

Toutefois, la crainte de la guerre a dirninue de
puis mon dernier rapport. Le fait que les grandes
Puissances sont sorties de l'impasse de Berlin a
beaucoup contribue cl ce resultat. Le monde a lieu
d'etre reconnaissant aux grandes Puissances de
leur esprit politique constructif qui a rendu pos
sible l'accord de leurs representants au siege de
l'Organisation des Nations Unies, apres plusieurs
mois d'efforts de conciliation deployes par l'Or
ganisation. Cet accord a permis de reprendre avec
espoir les negociations sur I'Allemagne et I'Au
triche.

L'action de l'Organisation dans d'autres parties
du monde a egalement fait faire des progres rea
lises dans la voie de la pacification universelle, en

ernpechant ou en arretant des guerres auxquelles
auraient ete metes 500 millions d'etres humains.
En agissant en Palestine, au Cac:hemire et en In
donesie, l'Organisation n'a eu recours ni cl des
forces militaires ni cl des forces de police; en
verite, le Conseil de securite ne dispose pas de
telles forces. L'Organisation des Nations Unies
n'a utilise que sa force morale et son pouvoir de
persuasion pour aboutir cl des compromis raison
nables et cl des reglements pacifiques. Dans chaque
cas, il y a eu, a certains moments, des echecs,
mais l'influence des Nations Unies dans le do
maine de la mediation et de la conciliation s'est
toujours reaffirmee et l'a, jusqu'ici, ernporte.

11 convient de remarquer que dsns ces crises,
qui interessaient pres du quart de la population
totale du globe, le Conseil de securite a, tout en
appliquant la regle de l'unanimite, fonctionne avec
un succes remarquable, dans la periode la plus
critique de la tension entre grandes Puissances.
Je ne veux pas dire que l'application de la regle
de l'unanimite n'a pas souleve des difficultes,
N eanmoins, on a tellement parte de la pretendue
paralysie du Conseil de securite et de l'impuissance
cl prevenir la guerre qui en resultait pour les Na
tions Unies, qu'il convient d'attirer l'attention sur
les resultats obtenus par le Conseil de securite dans
~es differends ainsi que dans d'autres.

S'il .~. + exact que les conflits de Palestine, du
Cachemire et d'Indonesie sont cl certains egards
secondaires quand on songe que l'attention mon
diale est fixee presque tout entiere sur les desac
cords en matiere de reglement europeen, ces con
flits sont pourtant d'une importance essentielle
puisqu'ils mettent en jeu le bien-etre des hommes
et la paix du monde.

La creation de l'Etat d'Israel en Palestine, qui
s'est faite sans provoquer un conflit tres etendu, est
un des evenements epiques de l'histoire, puisqu'il
s'est produit non pas apres trente ans seulement,
mais apres deux mille ans de souffrances, d'amer
tume et de luttes. Pour les chretiens, comme pour
les juifs et les musulmans, la Palestine est le
symbole de forces historiques aupres desquelles le
conflit ideologique actue1 apparait comme un phe
nomene transitoire.

Lorsque l'Inde et le Pakistan ont accepte, sur
la proposition des Nations Unies, de cesser le feu
o 1.S l'Etat de Cachernire les 400 millions d'habi
tants de ces deux vastes pays, tous deux inde-



pendants depuis peu, se sont vu epargner le pire
des desastres, une guerre civile et religieuse.

En Indonesie, les Nations Unies ont joue un
role decisif dans la recherche d'un reglernent paci
fique entre les Pays-Bas et l'Indonesie et d'une
transition pacifique vers l'independance nationale
d'une population de 70 millions d'Indonesiens,
Ces pays comptent plus d'habitants que tout le
continent europeen sur lequell'attention s'est con
centree depuis la fin de la guerre mondiale.

PUISSANTE INFLUENCE DES NATIONS UNIES EN

MATIERE DE CONCILIATION ET DE MEDIATION

Dans ces differends, comme aussi dans le con
flit entre les grandes Puissances, les Nations Unies
ont prouve qu'elles pouvaient exercer une in
fluence puissante dans la voie de la conciliation et
de la mediation. Rien n'illustre mieux ce fait
qu'une comparaison entre l'etat des relations des
grandes Puissances avant et apres le moment ou
le conflit de Berlin a ete porte devant les Nations
Unies comme constituant une menace contre la
paix.

Lorsque trois des grandes Puissances ont saisi
le Conseil de securite de la question de Berlin, en
septembre dernier, et ont porte plainte contre une
quatrierne grande Puissance, nombreux etaient
ceux qui craignaient l'effondrement des Nations
Unies, voire une nouvelle guerre rnondiale.

Aucun de ces deux evenements ne s'est produit.
Au lieu de cela, des forces rnoderatrices et con
ciliatrices sont immediatement entrees en action.
Le President et les membres non permanents du
Conseil de securite ont tente d'amener les grandes
Puissances a s'entendre pour trouver une issue.
L'Assernblee generale a adresse un appel aux
grandes Puissances et les a invitees a redoubler
d'efforts en vue de concilier leurs desaccords.
S'appuyant sur cette resolution, le President de
l'Assemblee generale et le Secretaire general ont
demande aux grandes Puissances de rechercher une
fois encore une entente sur la question de Berlin.
Nomrne par le President du Conseil de securite,
un comite d'experts rnonetaires des Etats non
membres permanents du Conseil, clans lequel sie
geait un representant du Secretaire general, a alors
cherche une issue a 1'impasse au moyen d'un plan
etablissant une seule monnaie pour Berlin.

Aucun de ces efforts n'a donne de resultats im
mediats, mais ils ont eu pour effet d'attenuer con
siderablernent la tension, de diminuer le danger de
guerre, et de gagner du temps pour permettre a
d'autres facteurs de conciliation d'entrer en jeu.
I1s ont eu pour resultat final la reprise des nego
ciations relatives aux traites de paix entre les
grandes Puissances, apres dix-sept mois d'inter
ruption totale au cours desquels le Conseil des
Ministres des affaires et rangeres ne s'est pas
reuni, 11 ne faut pas que, par suite d'un malentendu
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sur le role que les Nations Unies ont it jouer tant
pour ernpecher la guerre que pour attenuer le de
saccord entre les Puissances dites "occidentales" et
les Puissances dites "orientales", nous laissions
echapper, au cours des mois it venir, les possibilites
de realiser de nouveaux progres dans la voie de la
paix. Un te1 rnalentendu, s'accompagnant d'une
insistance excessive sur des considerations d'in
teret imrnediat au detriment de considerations plus
lointaines, pourrait donner lieu it une serie d'actes
ou d'omissions qui finiraient par reduire les Na
tions Unies a jouer un role de second plan dans
les affaires mondiales.

Je ne fais pas allusion ici aux alliances ou pactes
regionaux ou bilateraux, dont l'effet depend de
l'esprit dans lequel ils sont conclus et de l'esprit
dans leque1 ils sont appliques. Je songe plutot a
une conception fausse du role des Nations Unies;
quelle que soit la forme sous laquelle cette con
ception se manifeste, elle aura pour resultat d'af
faiblir les Nations Unies. Le fait de ne pas se
conformer aux obligations de la Charte ou de ne
pas recourir aux organes des Nations Unies rentre
dans cette categorie : les efforts sinceres faits en
vue d'appliquer la Charte et d'utiliser pleinement
les organes des Nations Unies ne peuvent que con
solider l'Organisation.

11 est important de rappeler une fois encore les
principes fondamentaux de San-Francisco. A San
Francisco, les createurs des Nations Unies ont
reconnu que la paix ne pouvait etre assuree que
par une organisation universelle fondee sur une
Charte universellement acceptee, I1s ont refuse de
se contenter de moins. I1s ont done jete les bases
de 1'0rganisation des Nations Unies de maniere a
y grouper toutes les grandes forces deployees dans
toutes les parties du monde et non pas seulement
dans telle ou telle partie du globe.

Jamais, contrairement aux idees inexactes qui
se sont fait jour depuis, on n'a pense a San-Fran
cisco que les Nations Unies elimineraient ou
pourraient eliminer les divergences d'interet et
d'ideologie que nous constatons dans le monde
d'aujourd'hui. On n'a pas cru it San-Francisco
que les grandes Puissances agiraient toujours una
nimement et fraternellement. Par contre, les crea
teurs de 1'Organisation ont pense que les Nations
Unies pourraient contenir les differends entre
grandes ou petites Puissances dans des limites
pacifiques et que ce resultat ne pouvait etre atteint
sans 1'0rganisation des Nations Unies. Enfin, ils
ont rejete l'idee d'un conflit insoluble qui ne
pourrait etre regIe que sur le champ de bataille, et
ils ont proclame au contraire le principe selon
lequel tous les conflits, si fondamentaux soient-ils,
doivent et peuvent etre regles par des moyens
pacifiques.

Les resultats obtenus par les Nations Unies au
cours des douze derniers mois, loin de faire naitre
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des doutes sur la valeur de la doctrine de San
Francisco, en ant nettement confirme la sagesse.

Les Nations Unies n'ont pas ete en mesure de
trouver une solution aux desaccords entre les
grandes Puissances, mais leur conflit a ete contenu
dans des limites pacifiques et la voie a ete preparee
pour de nouveaux progres vers un reglement,

INITIATIVE PRISE PAR LES NATIONS UNIES

En attendant, l'ceuvre des Nations Unies s'est
poursuivie sans discontinuer ; l'Organisation a mis
fin a des guerres dans diverses parties du mande;
e1le a developpe la cooperation internationale dans
presque tous les domaines de l'activite humaine
avec une ampleur inegalee.

Les Nations U nies ant ete appelees a agir dans
presque toutes les zones troublees du monde.
L'Organisation est intervenue dans les affaires de
Berlin, de Palestine, du Cachemire et d'Indonesie :
d'autre part, it y a une commission des Nations
Unies aux frontieres de la Grece, et une autre en
service en Coree. Les grandes Puissances n'ayant
pas pu regler le sort des colonies italiennes, les
Nations Unies ont ete appelees a resoudre le
problerne.

L'Organisation des Nations Unies a proclarne la
premiere Declaration universelle des droits de
l'homme; la Convention historique pour la preven
tion et la repression du crime de genocide a ete
approuvee a l'unanimite et les Etats Mernbres ont
ete invites a signer et a ratifier cette Convention.

Par les moyens prevus dans la Charte et en
particulier par l'interrnediaire du regime inter
national de tutelle, les Nations Unies aident les
peuples non autonomes a progresser dans la voie
de l'autonomie ou de l'independance,

Les decisions et les avis consultatifs de la Cour
internationale de Justice, les travaux de la Com
mission du droit international et les conventions
et recommandations adoptees par l'Assernblee ge
nerale jettent les bases d'une legislation mondiale.

Malgre toutes les differences d'ordre politique
et ideologique, les Nations Unies mettent au point
des programmes de developpernent econornique et
social tendant a elever les niveaux de vie des pays
les mains developpes et it accroitre le sentiment
que la comrnunaute des nations est responsable du
bien-etre de chacun de ses membres,

Grace aux commissions de cooperation econo
mique regionale, une assistance efficace est donnee
aux pays d'Europe, d'Amerique latine, d'Asie et
d'Extrerne-Orient, pour la reconstitution et le
developpernent de leurs economies.

En organisant et en executant des programmes
cornprehensifs dans le domaine economique et
dans le domaine social, en accordant des bourse
en envoyant des missions et des conseillers, _.1

organisant des seminaires regionaux, les Nations
Unies font d'ores et deja beneficier les pays les
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moins evolues des connaissances des pays plus
evolues,

Un des faits les plus encourageants de cette
annee a pte !'impulsion donnee, sur l'initiative des
Etats-Unis, a un programme generalise d'assis
tance technique pour le developpement economi
que des regions du monde insuffisamment develop
pees, ce programme devant etre execute autant
que possible par l'intermediaire des Nations Unies
et des institutions specialisees. A la demande du
Conseil economique et social, j'ai prepare un rap
port sur cette question en consultation avec les
chefs des institutions specialisees. J'espere que le
programme general d'assistance propose clans man
rapport sera mis en ceuvre et je crois qu'en soute
nant activement un programme d'assistance tech
nique entrepris par les Nations Unies, les Etats
Membres faciliteront beaucoup la transition paci
fique vers un ordre mondial plus prospere.

Partout ou les evenements internationaux ant
provoque de grandes detresses, les Nations Unies
se sont efforcees d'y apporter rapidement rernede
par taus les moyens a leur disposition, notamment
en secourant ceux qui sont dans l'impossibilite de
compter sur l'assistance et l'appui d'une com
munaute nationale, comme c'est le cas pour les
refugies et personnes deplacees d'Europe, de Pa
lestine ou d'Extrerne-Orient.

Bien que l'ceuvre economique et sociale des
Nations Unies ne soit encore qu'a ses debuts, des
millions d'etres humains dans le monde entier
connaissent deja un sort meilleur, grace a l'ceuvre
accomplie par Ies institutions specialisees et les
commissions des Nations Unies dans le domaine
du travail, de la sante, de l'alir.ientation et de la
nutrition, de l'agriculture, de l'education, des re
fugies, de la protection de l'enfance, du developpe
ment et de la stabilite economiques, des finances
et du commerce, du controle des stupefiants et
dans de nombreux autres domaines connexes.

Sans les Nations Unies, la plupart de ces tra
vaux n'auraient pas pu etre entrepris et it n'aurait
pas ete possible d'en retirer les avantages qui en
ant ete retires. D'autre part, fort peu de ces
travaux ont ete serieusernent entraves, encore
moins paralyses, par le conflit entre les grandes
Puissances. Enfin, la tension et les autres e£fets
facheux de ce conflit ant ete serieusement attenues
grace a plusieurs de ces travaux des Nations Unies.

LE PROBLEME DE L'UNANIMITE DES GRANDES

PUISSANCES

Par contre, en ce qui concerne la mise en ceuvre
de l'Article 43 de la Charte, le controle de l'energie
atomique et des autres armes de destruction mas
sive, ainsi que la reglementation et la reduction
des autres armements, les desaccords entre les
grandes Puissances ant empeche tout progres im
portant. C'est precisement ici que l'unanimite des



grandes Puissances est essentielle, et cette unani
mite serait tout aussi necessaire si le droit de veto
n'existait pas au Conseil de securite, De tels pro
blernes ne peuvent etre resolus que par un accord
entre toutes les grandes Puissances,

J'estime que nous devons maintenant recon
naitre que 1'0n a parfois trop insiste, et a tort,
sur les fonctions coercitives du Conseil de securite.
Ces fonctions sont importantes et il est regret
table que 1'0n n'ait pas encore donne effet a I'Ar
tide 43, qui prevoit que des forces arrnees seront
mises a la disposition du Conseil de securite, Tant
que cette obligation prevue par la Charte n'aura
pas ete executee, l'autorite des Nations Unies ne
pourra etre aussi grande qu'elle devrait I'etre,

Neanmoins, il faut reconnaitre que l'experience
des annees passees a nettement dernontre que, pour
preserver la paix, les instruments essentiels sont
les procedures de reglement pacifique, a savoir,
pour employer les termes de la Charte, "negocia
tion, enquete, mediation, conciliation, compromis,
arbitrage, reglement judiciaire, recours aux or
ganismes ou accords regionaux". Les Nations
Unies ont deja enregistre des succes appreciables
dans l'utilisation de ces instruments.

En ce qui concerne les grandes Puissances, ces
instruments de reglement pacifique sont les seuls
que le Conseil de securite puisse, en pratique,
utiliser. La regle de l'unanimite s'applique a toutes
les decisions interessant les mesures de coercition,
et, meme si cette regle n'existait pas, la situation
n'en serait pas essentieIIement modifiee. Des me
sures de coercition contre une grande Puissance
ne constitueraient pas une action de police, ce
serait la guerre; ce serait en fait une nouvelle
guerre mondiale.

Une nouveIIe guerre mondiale, avec les moyens
dont on dispose al'heure actuelle, ne peut conduire
le monde qu'a la destruction. Aucun des systernes
ou des ideologies en presence ne l'ernporterait,
car il ne pourrait y avoir ni vainqueurs ni vaincus ;
on aboutirait au chaos total.

Prevenir une telle guerre est la principale raison
d'etre de 1'0rganisation des Nations Unies.

II importe que les peuples du monde recon
naissent ces faits et comprennent -qu'il est im
possible d'aboutir a une securite durable par un
arrangement que1 qu'il soit auque1 ne participerait
pas I'une queIconque des grandes Puissances. Si
des arrangements collectifs regionaux peuvent par
fois retablir l' equilibre mondial, la securite col
lective, e11e, ne peut etre realisee que par des
moyens permettant aux grandes Puissances de
vivre en paix les unes avec les autres sous l'egide
de la Charte, quelque long que soit le temps ne
cessaire pour y parvenir,

Les evenements des quatre dernieres annees et
les divergences entre les grandes Puissances, loin
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de rendre l'existence des Nations Unies m01l1S
necessaire, l'ont au contraire rendue plus neces
saire. Le seul moyen de resoudre pacifiquement
ces conflits est de Iaire en sorte que l'Organisation
des Nations Unies agisse efficacernent dans tout le
cadre de ses attributions en vertu de la Charte.

De nouveaux evenements augmentent chaque
annee l'irnportance des Nations V nies, J e pense
plus particulierernent a deux faits; d'une part, le
passage de nombreux peuples d'Asie et d' Afrique
d'un etat de subordination a un etat d'egalite et,
d'autre part, la force grandissante du mouvernent
en faveur de la generalisation du respect des droits
de l'homme dans le monde entier.

Je crois que, s'il accordait a ces faits leur veri
table importance, le monde envisagerait avec plus
de calme les divergences qui existent entre les
puissances "occidentales" et "orientales", car ces
divergences peuvent etre mieux appreciees si on
les place dans leur veritable perspective. J e crois
que l'evolution des peuples non autonomes et le
mouvement en faveur des droits de I'homme au
ront a la longue beaucoup plus d'importance et
provoqueront plus de consequences historiques
clans la deuxieme moitie du X'Xeme siecle que la
lutte ideologique actueIIe.

EVOLUTION DES PEUPLES NON AUTONOMES

L'Inde, le Pakistan, la Birmanie et Ceylan, qui
etaient jaclis des dependances de l'Empire britan
nique, ont, depuis la creation des Nations Unies,
obtenu leur independance par la voie pacifique,
grace surtout au grand esprit politique dont ont
fait preuve les Gouvernements de ces pays et celui
du Royaurne-Uni. J'ai signale dans mon rapport
de l'an dernier l'augmentation frappante du nom
bre des nations independantes d'Asie et d'Afrique
representees dans l'Organisation depuis la Con
ference de San-Francisco. Depuis lors, Israel est
devenu le cinquante-neuvieme Membre de 1'0r
ganisation. Les demandes presentees par quatre
autres pays d'Asie, la Republique populaire de
Mongolie, Ceylan, le Nepal et la Coree, sont en
suspenso On peut s'attendre a ce que l'Indonesie
demande son admission apres le reglement des
difficultes actuelles. Les debats qui se sont de
roules a l'Assernblee generale a propos des colo
nies italiennes ont revele que la rnajorite des
Membres compte dans quelques annees accueiIIir
ici la Libye comme membre independant et peut
etre aussi la Sornalie un peu plus tard. N ous pou
vons etre certains que, le moment venu, d'autres
pays d' Asie et d' Afrique deviendront Membres de
l'Organisation. Il clevrait y en avoir d'autres, car
plus de la moitie de la population mondiale vit
dans ces deux continents.

L'ere de la dependance ou du statut inferieur
des peuples d'Asie prend rapidement fin. Ces
peuples sont les heritiers de quelques-unes des
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plus grandes civilisations du monde; ils construi
sent un nouveau monde, bien it eux, sur les fon
dations de l'ancien. Leur influence dans les affaires
des Nations Unies s'accroit sans cesse. Avec le
temps et le developpement necessaire de leurs
ressources economiques, leur influence sera plus
en rapport avec l'importance de leur population.
Croire que cette vaste diversite de peuples anciens
qui s'eveillent it une vie nouvelle et it l'indepen
dance puisse un jour devenir le simple reflet d'une
forme de societe que 1'0n trouve dans d'autres par
ties du monde serait ne pas tenir compte des
realites,

En Afrique, l'evolution est plus lente. La, le
systerne international de tutelle peut jouer un role
particulierernent important, et les effets heureux
du controle par les Nations Unies de l'adminis
tration des Territoires sous tutelle se feront sentir
dans le domaine beaucoup plus vaste des territoires
non autonomes. Le systeme de tutelle donnera
certainement une nouvelle impulsion au progres
economique, social et culture1 des populations de
ces territoires et les guidera dans la voie de
l'autonomie ou de l'independance.

LE MOUVEMENT EN FAVEUR DES DROITS

DE L'HOMME

Dans le combat pour la generalisation du res
pect des droits de I'homme dans le monde, l'annee
ecoulee a vu se produire un evenement historique
susceptible d'entrainer les consequences les plus
importantes: la proclamation par l'Assernblee ge
nerale de la Declaration universelle des droits de
I'homme. C'est la premiere fois qu'une telle de
claration a ete redigee pour l'univers tout entier.

Il est vrai que cette declaration n'a pas force de
loi, mais nornbre de documents historiques qui ont
exerce l'influence la plus considerable ne l'avaient
pas non plus. La Declaration d'independance des
Etats-Unis et la Declaration francaise des droits
de l'homme n'avaient pas force de loi lorsqu'elles
furent proclamees, Cependant, la Declaration uni
verseUe des droits de I'homme a pour elle la force
de l'opinion publique, et l'opinion publique est a
la source de toute loi, nationale ou internationale.
La Declaration fixe des normes auxquelles les gou
vernements doivent se conformer. Sa puissance
salutaire se fera sentir partout ou des hommes sont
prives de la liberte a raison de leurs croyances, ou
sont victimes d'une discrimination a cause de la
couleur de leur peau ou pour toute autre raison,
DU ne sont pas en mesure de beneficier d'un niveau
de vie decent, de faire instruire leurs enfants et
de jouir de la securite en cas de maladie, d'acci
dent et durant la vieillesse.

La Declaration est le pas le plus important que
l'Organisation des Nations Unies ait fait en vue
d'etendre le respect des droits de I'homme dans le
monde. Mais ce n'est qu'un premier pas.

xiii

Le role essentiel joue par 1'Organisation dans
cette evolution capitale apparait de plus en plus
c1airement.

En premier lieu, l'Organisation favorise l'evo
lution vers une plus grande egalite des possibi
lites, d'une part entre les peuples d'Asie et d'Afri
que et les peuples du monde occidental, et d'autre
part entre les pays plus evolues et ceux qui le sont
moins. L'Organisation exerce egalement une in
fluence puissante en vue d'obtenir pour tous les
peuples, dans le monde entier, le benefice des
droits de I'homme.

D'autre part, grace it I'Organisation des Nations
Unies, ces modifications profondes ont lieu avec
beaucoup moins de violence que ce1a ne serait le
cas autrement. Partout ou l'Organisation des Na
tions Unies intervient, elle le fait pour favoriser
une evolution pacifique, Elle s'efforce de moderer
l'intensite des conflits et de concilier les points de
vue opposes.

L'ASSEMBLEE GENERALE DEVIENT UN PUISSANT

FACTEUR DE PAIX

Il s'est produit dans l'evolution de l'Organisa
tion, au cours de ses annees de formation, un fait
que je considere comme une raison importante
de la force croissante des Nations Unies. C'est le
fait que l'Assemblee generale est devenue un des
facteurs de paix les plus puissants que 1'0n ait
jamais vus dans le monde.

Il y a a cela trois causes principales:
Tout d'abord, comme toutes les nations y sont

representees sur un pied d'egalite, et que nombre
de petites nations y ont, depuis le debut, parte avec
beaucoup d'independance, l'Assemblee generale a
eu tendance aexercer une influence conciliatrice et
moderatrice dans les conflits entre les grandes
Puissances.

En deuxieme lieu, du fait que l'attention du
monde est fixee sur l'Assemblee generale comme
elle ne l'a jamais ete sur aucun autre organisme
international, ses sessions sont devenues le champ
d'essai supreme de la politique des Etats Membres.
La, comme nulle part ailleurs, ces politiques sont
soumises a l'examen critique serre et au jugement
de l'opinion publique mondiale. Il existe force
preuves que lorsqu'une politique nationale ne subit
pas avec succes cette epreuve de justice et de
loyaute, eIle devra etre modifiee sinon immediate
ment, du moins a la longue.

En troisieme lieu, l'Assemblee generale a de
montre qu'elle peut, en utilisant les pouvoirs qui
lui sont accordes par la Charte, en rnatiere de
conciliation et de reglernent pacifique, aider puis
samment le Conseil de securite a empecher la
guerre.

Je ne souscris pas aux critiques seIon lesquelles
I'Assernblee generate est un forum impuissant ou
I'on ne fait que discuter, ou une enceinte ou la
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propagande peut se clonner libre cours. La plupart
des recommandations de l'Assernblee aident a
jeter les fondements d'une loi mondiale et a em
pecher la guerre. Toutes les fois qu'un gouverne
ment se sert de la tribune de l'Assemblee a des
fins de propagande, ce gouvernement se soumet
au jugement de l'humanite. Toutefois, je recon
nais que la procedure des debats de l'Assernblee
generale peut etre amelioree, et que l'on pourrait
gagner beaucoup de temps, surtout si les Membres
limitaient leurs interventions dans les debars.

N ous pouvons etre certains que le degre de
securite auquel parviendra le monde sera fonction
de l'appui que les Etats Membres donnent a1'0r
ganisation. Le danger de gtterre augmentera dans
la mesure oit ils reduiront les Nations Unies a
jouer un role secondaire. La securite sera ren
forcee dans la mesure oii ils feront des Nations
Unies la pierre angulaire de leur politique etran
gere et appuieront par leurs paroles et par leurs
actes la suprernatie de la Charte et l'universalite de
l'Organisation.

CONSOLIDATION DES NATIONS UNIES

Les Etats Memhres peuvent reduire le danger
de guerre en consoliclant 1'0rganisation des Na
tions Unies et en utilisant ses services de diverses
facons clans les mois avenir. A cet egard, je vou
drais presenter ici quelques suggestions.

Relations entre les qrantles Puissances

L'Organisation des Nations Unies ne peut im
poser un reglement du differend qui oppose ac
tuellernent If'S zrandes Puissances, mais elle a deja
prouve qu'elle peut aider a chercher une solution
de conciliation, qu'elle peut l'attenuer et le con
tenir dans des limites pacifiques. I1 est essentiel
que les grandes Puisances restent en contact et
precedent a des echanges de vues et a des nego
ciations serieuses. Rejeter ces consultations comme
inutiles, c'est nier le fondement merne des Nations
U nies. Maintenant que les Puissances occidentales
et l'Union des Republiques socialistes sovietiques
ont repris leurs discussions au Conseil des Mi
nistres des affaires etrangeres et ont fait con
naitre leur intention de les poursuivre, lors de la
prochaine session de l'Assernblee generale, j'es
pere que leurs tentatives en vue de regler leurs
desaccords ne seront pas une fois de plus' inter
rompues.

Tot out tard, il devra y avoir des reglements de
paix pour I'Allemagne, l'Autriche et le Japon.
I1 faut qu'un accord se fasse sur la mise de forces
arrnees it la disposition du Conseil de securite, sur
le controle de l'energie atornique et des autres
armes de destruction massive ainsi que sur la limi
tation des arrnernents de type c1assique. I1 est
essentiel que se poursuivent les tentatives en vile
de realiser des 'progres dans ces diverses direc-
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tions, si decourageant que l'avenir puisse paraitre
a un moment donne, et quel que soit le nombre
d'annees necessaires pour mener abien cette tache.

j''espere que la. pratique des consultations entre
les grandes Puissances deviendra la regle et non
l'exception dans les affaires soumises aux Na
tions Unies, et notamment celles dont est saisi le
Conseil de securite, ainsi que dans les affaires qui
ne sont pas de la competence de l'Organisation.
Les bons offices du Secretaire general sont tou
jours a la disposition des Etats Membres pour
de telles consultations.

Service mobile des Nations Unies

Afin de rendre plus efficace l'ceuvre de media
tion et de conciliation, j'avais propose, lors de la
derniere session de l'Assernblee generale, la crea
tion d'une garde des Nations Unies, qui n'exerce
rait pas des fonctions militaires, mais assisterait
les missions des Nations U nies dans leurs taches
pacifiques dans les zones de trouble. A la lurniere
des suggestions forrnulees par les Etats Mernbres,
j'ai modifie cette proposition. J'ai propose a la
Commission speciale constituee par l'Assernblee
generale rl'examiner la question de la creation
d'un service mobile des Nations Unies dont l'ef
fectif serait de trois cents hommes, portant uni
forme. Recrutes d'apres le principe de la reparti
tion geographique, ces hommes seraient detaches
par les Etats Membres ou choisis dans les services
publics desdits Etats Membres, pour une periode
de t111 a trois ans. I1s assureraient un service de
protection et exerceraient des fonctions techniques
au siege de 1'0rganisation et en mission. J'ai
aussi suggere la creation d'un tableau de reserve
de deux mille hommes a qui les organes cornpe
tents des Nations Unies pourraient, en cas de
besoin, faire appel pour observer des treves ou
exercer certaines fonctions a l'occasion de ple
biscites. Les hommes du service mobile ne por
teraient pas d'armes, a l'exception des armes
personnelles necessaires a leur protection, lorsque
cela serait juge indispensable. Ce plan revise per
mettrait a l'Organisation de reduire les frais au
minimum alors que les avantages de la proposition
initiale seraient conserves. Le Secretariat, dont
l'efficacite s'est regulierernent amelioree, serait
ainsi dote des moyens necessaires pour faire face
a ses responsabilites toujours grandissantes. Le
pouvoir et le prestige des Nations Unies dans le
reglement pacifique des differends seraient ren
forces.

Colonies italiennes

Lors de sa troisieme session ordinaire, l'As
sernblee generale n'est pas parvenue a s'entendre
sur le sort des anciennes colonies italiennes. La
question reviendra devant I'Assernblee generale
lors de sa quatrieme session ordinaire, cer automne.
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r Les debats qui se sont deroules au cours de la
deuxierne partie de la troisierne session ont ete
significatifs it plusieurs egards, Ils ont fait appa
raitre l'influence croissante des Etats d' Asie et
d'Afrique. Ces derniers ont joue un role decisif
en ernpechant l'adoption d'une proposition de com
promis qui, it leur avis, n'etait pas satisfaisante
pour la majorite des populations interessees. Les
debars ont egalement revele que l'idee d'une tutelle
directe des Nations Unies beneficiait d'une grande
faveur; cette proposition avait ete presentee it
l'origine par les Etats-Unis lors de la premiere
reunion, it Londres, du Conseil des Ministres des
affaires etrangeres,

Je reconnais les difficultes d' ordre politique et
pratique que souleve une tutelle directe des Na
tions C nies sur ces territoires, pendant la periode
relativement breve qui pourra preceder leur inde
pendance. J'estime neanmoins que, si les Gou
vernements faisaient preuve d'esprit politique, on
pourrait arriver it une solution de ce genre; j'es
time que les difficultes d'ordre politique pourraient
etre surrnontees si on arrivait it resoudre les diffi
cultes d'ordre pratique. La meilleure solution, it
mon sens, consisterait en une tutelle directe des
Nations Unies avec un adrninistrateur qui ne
serait responsable que devant le Conseil de tutelle.
Il appartient evidemment aux Etats Membres de
decider, mais je suis certain qu'une mesure hardie
de ce genre aiderait les peuples des territoires in
teresses a progresser dans la voie pacifique qui les
conduira it l'autonomie ou it l'independance et
renforcerait la confiance des peuples non indepen
dants dans l'Organisation des Nations Unies et
dans les Etats Membres qui auront rendu possible
une telle solution.

La pai» et le deuelop pement economique dons le
Proche-Orient

Le Proche-Orient offre aux Nations U nies une
possibilite exceptionnelle d'utiliser it la fois les
pouvoirs economiques et politiques de l'Organisa
toin, pour servir la cause d'une paix durable.

Un armistice a ete conc1u en Palestine et les
conditions d'un reglement pacifique sont en cours
de negociation. Neuf cent mille Arabes recoivent
l'assistance des Nations Unies. Nombre d'entre
eux doivent etre reinstalles ou rapatries. La via
bilite economique du nouve1 Etat d'Israel ri'est pas
encore assuree. Un effort important et coordonne
en vue du developpement economique et de l'ele
vation des niveaux de vie est necessaire tant pour
Israel que pour les Etats arabes.

J'estime que cette region doit beneficier d'une
priorite dans le programme envisage par l'Orga
nisation pour l'assistance technique aux pays in-'
suffisamment developpes. Ceci permettrait de
mettre au point, pour toute cette region, des plans
detailles de developpernent economique regional
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sur une grande echelle. On pourrait prevoir no
tamment la mise en valeur des bassins fluviaux,
it l'exemple de ce qui a ete fait par la Tennessee
Valley Authority aux Etats-Unis d'Amerique. On
pourrait ainsi mettre en valeur les vallees du
Tigre, de l'Euphrate et du Jourdain et ameliorer
la mise en valeur de la vallee du Nil. Pour com
mencer, il faudrait une assistance technique et
ensuite des placements financiers. Si ces deux
genres de mesures sont prises par l'interrnediaire
de 1'0rganisation des Nations V:1::::s, les charges
ainsi que les avantages pourront etre repartis
equitablement entre les pays participants.

Le developpernent du Proche-Orient ne devra
pas, bien entendu, ernpecher ni retarder l'assistance
technique et le developpernent economique dans
d'autres parties de l'Asie ou de l'Afrique, ni en
Amerique latine.

Comment resoudre les difficuites d'ordre econo
mique

Bien que la situation economique mondiale se
soit sensiblement amelioree it bien des egards, les
conditions essentielles de la stabilite economique
et du developpement methodique ne sont pas
encore etablies.

Le desequilibre persistant du commerce et des
paiements internationaux est un phenornene par
ticulierernent important. On n'a guere fait de
progres vers la solution de ce grave probleme,
Les consequences en ont ete particulierement nui
sibles pour les pays les plus faibles et les moins
favorises,

En outre, si on laissait s'aggraver le ralentisse
ment economique que 1'0n constate depuis peu
dans certains pays d'Europe, ce ralentissement
provoquerait un chomage important dans ces pays
et aggraverait en meme temps le desequilibre
econornique qui existe dans le monde entier. Une
autre crise economique mondiale serait chose tra
gique; elle peut etre evitee, si les gouvernements
du monde entier entreprennent en commun une
action concertee,

La solution de ces problemes extremement corn
pliques ne peut etre trouvee ni par des pays isoles,
agissant seuls, ni par un groupe limite de nations.

Heureusement, l'Organisation et les institutions
specialisees sont, pour les Etats Membres, l'ap
pareil international qui rend possible cette action
concertee. Il est urgent d'utiliser cet appareil in
ternational pour faire face it ces problemes econo
miques pressants.

Uniuersalite de l'Orqanisaiion

Les demandes d'admission it 1'0rganisation des
Nations Unies presentees par quatorze pays sont
en suspenso Ces pays sont, dans l'ordre chrono
logique des demandes: l' Albanie, la Republique



populaire de Mongolie, la Jordanie, le Portugal,
l'Irlande, la Hongrie, l'Italie, l'Autriche, la Rou
manie, la Bulgarie, la Finlande, Ceylan, la
Coree et le Nepal. La plupart de ces pays attendent
leur admission depuis plus de deux ans.

Les Gouvernements des Etats Membres con
naissent bien ma maniere de voir sur 1'opportu
nite d'assurer le plus rapidement possible 1'univer
salite de l'Organisation. J'ai exprime mon opinion
la-dessus a plusieurs reprises au cours des trois
dernieres annees. Je n'ignore certes pas les ob
jections soulevees contre l'admission de ces Etats,
mais ces objections pourront etre mieux exami
nees, a mon avis, si ces Etats font partie de 1'Or
ganisation que s'ils restent en dehors d'elle. En
tout cas, on peut raisonnablement considerer ces

7 juillet 1949
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pays comme reunissant les conditions requises
pour etre admis. Quo; que I'on puisse dire au sujet
des Gouvernements des pays interesses, les popu
lations interessees et le monde entier gagneraient
certainement a ce que tous ces Etats soient admis
a l'Organisation lors de la prochaine session de
l'Assemblee generale.

Je recommande aux Gouvernements des Etats
Membres et aux peuples du monde entier d'etudier
le compte rendu complet, donne dans les chapitres
qui vont suivre, de l'activite des Nations Unies au
caurs des douze mais qui ont pris fin le 30 juin
1949. Ils y verront enumeres les succes rernportes
dans la lutte contre la guerre et dans l'etablisse
ment progressif des fondations d'un univers plus
pacifique et plus prospere.

Le Secretaire general

Trygve LIE
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Cbapitre premier

QUESTIONS POLITIQUES
ET QUESTIONS DE SECURITE

f1E PREMIER chapitre est consacre a I'eeuvre ac
t; complie par l'Organisation, entre le l er juil
let 1948 et le 30 juin 1949, dans le domaine des
questions politiques et des questions de securite.
On trouvera notamment dans ce chapitre un ex
pose des rnesures prises par l'Assemblee generale
a sa troisierne session ordinaire, par le Conseil de
securite, le Comite d'etat-major, la Commission de
l'energie atomique, la Commission des armernents
de type classique et la Commission interimaire de
I'Assemblee generale, ainsi que par les divers co
mites et commissions que ces organes ont crees
pour s'occuper des questions politiques et des ques
tions de securite,

Au sujet de la composition du Conseil de secu
rite, le Secretaire general rappelle qu'au cours de
la premiere partie de sa troisieme session ordinaire,
l'Assemble~ generale a elu, pour un mandat de
deux ans, Cuba, l'Egypte et la Norvege, membres
non permanents du Conseil de securite, en rem
placement de la Belgique, de la Colombie et de la
Syrie dont le mandat expirait le Ier janvier 1949.
Les nouveaux membres du Conseil de securite ont
egalement remplace les memes membres sortants
ala Commission de l'energie atomique et ala Com
mission des armements de type classique.

A.-La question palestinienne

a) MESURES PRISES PAR LE CONSEIL DE SECURITE
ALA SUITE DE LA PREMIERE TREVE. LA SECONDE
TREVE

La premiere treve, que le Conseil de securite
avait ordonnee par sa resolution du 29 mai 1948
et qui etait entree en vigueur le 11 juin, devait
prendre fin le 9 juillet 1948.

Le Mediateur des Nations Unies a, les 3 et 5
juillet, adresse aux J uifs et aux Arabes un appel
pressant pour une prolongation de la treve : le 7
juillet 1948, le Conseil de securite leur a adresse
un appel semblable. Le Gouvernement provisoire
d'Israel a accepte la proposition, mais les Arabes
l'ont rejetee et les hostilites ont repris.

i) Rapport au. Conseil de securit« du Mediateur

des Nations Unies pour la Palestine

Le 12 juillet 1948, le comte Bernadotte est re
tourne a Lake Success afin de presenter au Con
seil de securite un rapport sur la situation. A la
seance du 13 juillet 1948, il a fait au Conseil une
declaration orale pour commenter et developper
divers paragraphes de son rapport ecrit sur ses
demarches relatives ala treve et ses negociations en
vue d'un ajustement pacifique de la situation future
de la Palestine. It a declare que les propositions
qu'il avait presentees aux deux parties le 28 juin
1948 n'avaient paru acceptables ni aux Juifs ni aux
Arabes; qu'il avait epuise pour le moment tous
les moyens mis a sa disposition et qu'il appar
tenait au Conseil d'adopter des mesures pour met
tre fin aux hostilites qui avaient repris en Pales
tine. A son avis, it etait indispensable de donner
l'ordre de cesser le feu immediatement et l'ordre
de demilitariser la ville de Jerusalem. Ces deux
ordres, s'ils etaient obeis, pourraient conduire fina
lement a un armistice; alors, une mediation pour
rait porter des fruits et l'on pourrait eventuelle
ment organiser un plebiscite des deux peuples. En
outre, il fallait dormer aux nombreux re£ugies
arabes qui avaient fui les regions occupees par les
Juifs l'assurance de pouvoir retourner dans leurs
foyers. De plus, le Conseil devait exprimer claire
ment sa determination d'appliquer les dispositions
des Articles 41 et 42 de la Charte au cas ou ses
ordres ne seraient pas observes.

ii) Resolution adoptee par le Conseil de securite

le 15 juillet 1949

A la seance du 13 juillet 1948 du Conseil de
securite, le representant des Etats-U nis d' Ame
rique a depose un projet de resolution demandant
aux parties interessees de cesser le feu. Les repre
sentants du Royaume-Uni, de la Belgique, du
Canada, de la France et de la Colombie appuyerent
cette proposition.
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a aucune partie d'obtenir des avantages militaires
ou politiques par des violations de la treve,

b) ASSASSINAT DU COMTE FOLKE BERNADOTTE,

MEDIATEUR DES NATIONS UNIES POUR LA

PALESTINE

Le 18 septembre 1948, le President du Con
seil de securite a annonce au Conseil que le comte
Folke Bernadotte, Mediateur des Nations Unies
pour la Palestine, et le colonel Andre Serot, de
l'armee de 1'air francaise, observateur des Na
tions Unies, venaient d'etre assassines le jour pre
cedent. Apres avoir rendu hommage aux qualites
eminentes du Mediateur, le President a inforrne le
Conseil qu'avec son approbation le Secretaire ge
neral avait habilite M. Ralph J. Bunche, du Se
cretariat, a assumer jusqu'a nouvel ordre l'entiere
responsabilite de la mission des Nations Unies en
Palestine. Le chef d'etat-major du controle de la
treve avait ete invite a proceder a une enquete
approfondie sur les circonstances dans lesquelles
l'assassinat du Mediateur avait ete commis. Le
Secretaire general et les membres du Conseil de
securite se sont associes i 1'hommage rendu par le
President au comte Bernadotte et au colonel Andre
Serot.

Avant de lever la seance, le Conseil a adopte a
I'unanimite un projet de resolution presente par
le representant de 1'Argentine et demandant au
Secretaire general de mettre en berne le drapeau
des Nations Unies pendant une periode de trois
jours, l'autorisant aprelever sur le Fonds de roul<;
ment les sommes necessaires pour payer les de
penses entrainees par le deces et 1'inhumation du
Mediateur des Nations Unies, et decidant que le
Conseil de securite serait represente aux fune
railles par le President ou par la personne qu'il de
signerait.

Le 19 octobre, le Conseil de securite a invite le
Gouvernement provisoire d'Israel arendre compte
des progres de l'enquete relative a 1'assassinat du
comte Bernadotte.

c) MESURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

A LA SUITE DU RAPPORT ADRESSE AU SECRE

TAIRE GENERAL PAR LE MEDIATEUR DES NA

TIONS U NIES SUR LES PROGRES ACCOMPLIS EN

PALESTINE

Le Secretaire general a demande, le 21 septem
bre 1948, que le "Rapport du Mediateur des Na
tions Unies sur les progres accomplis en Palestine"
soit inscrit a l'ordre du jour de la troisieme session
ordinaire de l'Assemblee generale,

Dans la conclusion de son rapport, le Media
teur avait exprime notamment l'avis que, faute
d'un accord entre les deux parties, il faudrait
apporter certaines modifications territoriales au
plan envisage dans la resolution du 29 novembre

Questions politiques et questions de securite

Le representant de 1'Egypte s'y est oppose et a
declare que la treve avait ete favorable aux Juifs
et que la seule mesure qui put etre constructive se
rait d'adopter a l'egard des Arabes une attitude
amicale en offrant des conditions de treve accep
tables pour les deux parties.

Le 15 juillet, le Conseil de securite a adopte, par
7 voix contre une (Syrie) avec 3 abstentions (Ar
gentine, Republique socialiste sovietique d'Ukraine
et Union des Republiques socialistes sovietiques)
un texte amende du projet de resolution depose
par les Etats-Unis d'Arnerique.

Cette resolution ordonnait aux autorites et aux
Gouvernements interesses de donner a leurs for
ces militaires 1'ordre de cesser le feu, cet ordre de
vant etre executoire a la date que fixerait le Me
diateur. Au cas Oll 1'une des parties refuserait d'ob
server cet ordre, le Conseil de securite examine
rait toute nouvelle mesure qu'il conviendrait de
prendre en application du Chapitre VII de la
Charte. De plus, le Conseil ordonnait une suspen
sion d'armes inconditionnelle dans la ville de J eru
salem, qui deviendrait executoire vingt-quatre
heures apres 1'adoption de la resolution. 11 prescri
vait au Mediateur d'amener la demilitarisation de
la ville de Jerusalem et de surveiller 1'observation
de la treve qui demeurerait en vigueur jusqu'a ce
qu'un ajustement pacifique filt realise.

Le 13 juillet, le representant de la Syrie avait
presente au Conseil un projet de resolution deman
dant a la Cour internationale de Justice de dormer
un avis juridique consultatif au sujet du statut in
ternational de la Palestine apres l'expiration du
mandat. Le 27 juillet, ce projet de resolution a
ete rejete par le Conseil.

iii) Resolution adoptee par le Conseil de securite
le 19 aout 1948

2

Au cours des semaines qui ont suivi l'entree en
vigueur de la deuxierne treve, ordonnee par la re
solution du 15 juillet et devenue effective le 18
juillet, le Conseil de securite a eu connaissance de
nombreuses violations de cette treve, Le 19 aout,
le President a attire l'attention du Conseil sur un
telegramme dans lequel le Mediateur declarait
qu'il perdait peu a peu le controls de la situation
aJerusalem et que la tension generale s'accroissait.
Se rangeant aux propositions du Mediateur, le
Conseil de securite a adopte une resolution qui
faisait savoir aux auto rites et Gouvernements in
teresses que chaque partie etait responsable des
actions des forces operant sous son autorite ou
dans les territoires places sous son controle ; que
chaque partie etait tenue de traduire en justice sans
delai quiconque serait implique dans une violation
de la treve ; qu'aucune mesure de represailles ou
de retorsion n'etait permise et qu'il n'etait loisible
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1947 de l'Assemblee generale, et nommer une com
mission qui aurait pour tache d'aider les parties
interessees a parvenira un reglernent definitif des
questions sur lesquelles elles ne s'etaient pas mises
d'accord.

La Premiere Commission a commence le 15
octobre 1948 a examiner cette question. Le Me
diateur par interim des Nations Unies pour la
Palestine a ete invite a sieger avec le Bureau de
la Premiere Commission pendant la duree de l'exa
men de la question palestinienne. En outre, la
Commission a decide d'autoriser le representant
de la Transjordanie et ce1ui du Gouvernement pro
visoire d'Israel a participer, en qualite d'observa
teurs et sans droit de vote, aux debars de la
Premiere Commission.

Apres une longue discussion, la Commission a
egalement decide d'entendre le Haut Cornite arabe
pour lui permettre d'exposer l'opinion des Arabes
de Palestine.

La Premiere Commission a repris le 16 no
vembre la discussion generale du rapport provi
soire. Le representant du Gouvernement provi
soire d'Israel, dans sa declaration, a precede a
un examen critique du rapport et en a rejete les
principales conclusions. Le representant du Haut
Comite arabe et, apres lui, les representants de
tous les Etats arabes ont declare que les recomman
datiens iaites par J'Assemblee generale le 29 no
vembre 1947 et les conclusions du rapport pro
visoire etaient egalement inacceptables.

Le 18 novembre 1948, le representant du
Royaume-Uni a depose un projet de resolution
approuvant les conclusions du rapport provisoire
et instituant une commission de, conciliation qui
serait chargee d'aider les parties cl parvenir a un
reglement fonde sur ces conclusions.

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
soutenu les principes generaux enonces dans la
rapport du Mediateur, a propose d'apporter cer
taines modifications au mandat de la commission
de conciliation et a insiste sur le principe du
libre consentement touchant les dispositions ter
ritoriales, I1 a propose ensuite plusieurs amende
ments au projet de resolution du Royaume-Uni,

Le representant de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques a critique les conclusions du
rapport et a instamment demande l'application de
la resolution du 29 novembre 1947. I1 a depose
un projet de resolution recomrnandant l'evacua
tion immediate du territoire palestinien de toutes
les troupes etrangeres et du personnel militaire
etranger.

Le representant de l'Australie et ce1ui de la
Pologne ont presente chacun un projet de reso
lution, affirmant notamment l'importance fonda
mentale de la resolution du 29 novembre 1947
pour le reglement definitif de la question.

3,

Ensuite, le representant de la Colombie a pre
sente un projet de resolution qui tentait de con
cilier les diverses opinions exprimees au cours de
la discussion.

Un projet de resolution depose par le represen
tant de la Syrie envisageait la creation d'une com
mission chargee d'etudier et de formuler des pro
positions tendant a creer en Palestine un Etat
unique constitue sur une base cantonale ou fede
rative,

Le 26 novembre, la Premiere Commission a
nomrne un groupe de travail compose des auteurs
des divers projets de resolution et amendements
et l'a charge de dresser un tableau recapitulatif
des divers textes presentee.

Le groupe de travail a presente son rapport le
29 novembre. La Commission a alors decide de
passer a l'examen approfondi d'un texte rernanie
du projet de resolution du Royaume-Uni et des
arr ... ,dements que l'on avait propose d'apporter a
ce projet de resolution. Apres un long debat, le
representant du Royaume-Uni a presente un se
cond remaniement de son projet de resolution, ou
il avait introduit certaines modifications impor
tantes.

La Commission a precede alors au vote sur le
deuxieme remaniement du projet de resolution du
Royaume-Uni et sur les amendements qui s'y
rapportaient. Le 4 decembre, par 25 voix contre
21, avec 9 abstentions, elle a adopte ce projet de
resolution sous sa forme amendee. Les autres
projets de resolution ont ete soit retires, soit re
pousses,

L'Assemblee generale a aborde, le 11 decembre,
l'examen du rapport de la Premiere Commission et
a adopte, par 35 voix contre 15, avec 8 absten
tions, un texte modifie de la resolution proposee
par la Premiere Commission.

La resolution adoptee portait notamment crea
tiorrd'une Commission de conciliation composee
de trois rnernbres, charges de prendre des me
sures pour aider les parties et les gouvernements
interesses a regler de facon definitive toutes les
questions sur lesquelles ils ne s' etaient pas mis
d'accord. De plus, la Commission devait assumer,
dans la mesure ou elle le jugerait necessaire, les
fonctions precedemment assign/e- au Mediateur
des Nations Unies; s'acquitter des fonctions et
suivre les instructions que pourrait Iui donner
l'Assernblee generale ou le Conseil de securite ; et
assumer, a la demande du Conseil de securite,
toutes fonctions que le Conseil avait assignees au
Mediateur ou a la Commission de treve des Na
tions Unies.

Un autre passage de la resolution traitait des
Lieux saints. Des dispositions tendant a Ieur pro
tection et a leur libre acces devaient etre soumises
a la surveillance effective des Nations Unies et
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la Commission devait presenter a l'Assernblee
generale, pour sa prochaine session ordinaire, des
recommandations it cet e£fet.

En ce qui concerne la Ville de Jerusalem, le
Consei! de securite etait invite it prendre de nou
velles mesures pour assurer sa demilitarisation
dans le plus bref delai et la Commission de con
ciliation etait chargee de presenter it l'Assernblee
generale, lors de sa quatrierr.e session ordinaire,
des propositions detailiees concernant un regime
international permanent.

Pour ce qui est des refugies, la resolution dis
posait qu'il fallait perrnettre cl. ceux qui le desi
raient de rentrer dans leurs foyers le plus tot
possible et de vivre en naix avec leurs voisins. Des
indernnites seraient pafees cl. titre de compensation
pour les biens de cer.x qui decideraient de ne pas
rentrer dans leurs royers et pour tout bien perdu
ou endommage, Cette resolution donnait pour
instructions cl. la Commission de faciliter le ra
patriement, la reinstallation et le relevernent eco
nomique et social des refugies, ainsi que le paie
;~iC;;'~ de ces indernnites.

Au cours de la meme seance, l'Assernblee a
accepte la proposition, faite par quatre des cinq
membres permanents du Conseil de securite, ten
dant cl. ce que la Commission de conciliation fi'tt
cornposee du representant de la France, de celui
de la Turquie et de celui des Etats-Unis d' Ame
rique.

d) NOUVELLES MESURES PRISES PAR LE CONSEIL

DE SECURITE A LA SUITE DE L'ACTIVITE MILI

TAIRE DANS LE NEGEB

i) Resolutions adopiees par le Conseil de securite
le 19 octobre 1948

Des combats d'une grande ampleur ayant repris
le 14 octohre dans la region du Negeb, le Conseil
de securite s'est reuni le 19 octobre 1948. Le Me
diateur par interim, qui avait presente, la veille,
un rapport sur la question, a presse le Conseil de
prendre des mesures pour mettre fin aux hos
tilites,

Le Conseil a adopte une resolution fondee sur
le rapport du Mediateur par interim, dans la
quelle il declarait qu'une cessation immediate des
hostilites etait la condition indispensable au re
tablissernent de la situation et que l'on pourrait
prendre comme base de nouvelles negociations les
conditions suivantes: abandon par les deux par
ties de toute position qu'elles n'occupaient pas au
moment de l'ouverture des hostilites ; acceptation
par les deux parties des conditions relatives aux
cenvois, econcees dans la decision no 12 du Comite
central pour la surveillance de la treve : accepta
tion par les deux parties d'entamer soit par des
intermediaires appartenant aux Nations Unies,
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soit directement des negociations au sujet des
problemes qui se posaient dans le Negeb.

Le merne jour (19 octobre), le Conseil a adopte
it l'unanimite un autre projet de resolution presen
te conjointement par le representant de la Chine
et celui du Royaume-Uni, aux termes duquel les
deux parties avaient le devoir de faciliter la tache
des observateurs des Nations Unies.

ii) Resolution adoptee par le Conseil de securite
le 4 nouembre 1948

A la suite d'une lettre du representant de
l'Egypte demandant que le Conseil de securite se
reunit d'urgence pour examiner la situation creee
par de nouvelles violations de la treve qui se se
raient produites, le Conseil s'est reuni le 26 QC

tobre 1948. Le 29 octobre, il a constitue un sous
cornite de cinq membres charge d'examiner
plusieurs amendements au projet de resolution
precedernrnent presente par les representants de
la Chine et du Royaume-Uni. Le 4 novembre, le
Conseil a adopte, apres amendement, le projet de
resolution propose par le sous-comite,

Cette resolution invitait les gouvernements in
teresses cl. replier celles de leurs forces qui avaient
avance au dela des positions tenues a la date du
14octobre 1948 et a etablir des lignes permanentes
de treve, soit par negociations poursuivies directe
ment entre les interesses, ou, cl. defaut, par I'entre
mise d'interrnediaires appartenant aux Nations
Unies. Cette resolution instituait egalement un
Comite du Consei! compose des cinq membres
permanents, ainsi que de la Belgique et de la Co
lombie, et charge d'aider le Mediateur par interim
a assumer les responsabilities que lui conferait la
resolution adoptee, et, au cas on l'une ou l'autre
des parties, ou les deux parties, ne se conforme
raient pas aux dispositions de la resolution, de
faire rapport au Conseil de securite sur les nou
velles mesures qu'il conviendrait de prendre con
formernent au Chapitre VII de la Charte.

Au cours de la merne seance, a la suite d'une
question posee par le representant du Liban, le
representant du Royaume-Uni a presente un pro
jet de resolution etendant au secteur de Galilee
la portee de la resolution du 4 novembre. Apres
un echange de vues, le Conseil a decide de sur
seoir cl. l'examen du projet de resolution, lequel a
ete retire plus tard.

iii) Resolution adoptee par le Conseil de securite
le 16 nouembre 1948

Le 15 novembre 1948, s'inspirant des proposi
tions du Mediateur par interim, le representant du
Canada, appuye par les representants de la France
et de la Belgique, a presente un projet commun de
resolution invitant les deux parties cl. rechercher, cl.
titre de nouvelle mesure provisoire conforrnernent
cl. l'Article 40 de la Charte, un accord par voie de
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negociations soit directes, soit par l'intermediaire
du Mediateur par interim en Palestine, en vue
de conclure immediaternent un armistice compor
tant notamment le trace de lignes de demarcation
permanentes d'armistice et toutes les mesures de
retrait et de reduction de le-irs forces arrnees qui
assureraient le maintien de l'armistice pendant la
periode de transition qui doit mener a une paix
permanente en Palestine. Apres quelques echanges
de vues, le Conseil a, le 16 novembre, adopte, sans
aucune modification, le projet commun de reso
lution.

iv ) Resolution adoptee par le Conseil de securiti:
le 29 decembre 1948

Comme suite au rapport du Mediateur par in
terim sur la reprise des hostilites dans le Negeb,
le Conseil de securite a adopte, le 29 decernbre
1948, une resolution invitant les deux parties a
donner immediaternent l'ordre de cesser le feu et a
appliquer sans plus attendre la resolution du 4 no
vembre 1948. Le Conseil donnait egalement pour
instructions a son Comite charge de la question
palestinienne, constitue le 4 novembre 1948, de
se reunir le 7 janvier 1949, a Lake Success, pour
examiner la situation et faire rapport au Conseil
sur la mesure dans laquelle les gouvernements in
teresses se seraient, a cette date, conformes a la
resolution.

Le 7 janvier 1949, le Comite du Conseil de se
curite a examine le rapport dans lequel le Me
diateur par interim declarait que I'Egypte et Israel
avaient tous deux accepte une proposition de sus
pension d'arrnes qui serait irnrnediatement suivie
de negociations ':'voduites sous les auspices des
Nations Unies pour mettre en application les re
solutions du Conseil de securite des 4 et 16 no
vernbre 1948. Apres un echange de vues, le Cornite
a estirne qu'il n'avait besoin de prendre aucune
mesure supplernentaire pour le moment.

e) NEGOCIATIONS DE RHODES EN VUE D'UN AC

CORD DE SUSPENSION D'ARMES ET D'UN ACCORD

D'ARMISTICE

Le Mediateur par interim a quitte Lake Success
le 12 janvier 1949, pour se rendre a Rhodes,
oir devaient avoir lieu les negociations d'armistice.
Le 25 jaavier, les representants de l'Egypte et
d'Israel ont signe un accord de suspension gene
rale d'armes applicable atous les elements de leurs
forces militaires et paramilitaires.

Le 13 janvier, le Mediateur par interim a in
vite tous les Etats arabes, aI'exception de l'Egypte,
aentamer des negociations qu'ils pourraient mener
collectivernent ou separement, Repondant cl. l'in
vitation du Mediateur par interim, Israel et la
Transjordanie ont fait connaitre au Mediateur
par interim, le 8 fevrier, qu'ils acceptaient offi
cieIIement cette invitation; l'Arabie saoudite a

repondu qu'elle accepterait ~es decisions qui avaient
ete ou pourraient etre adoptees par la Ligue arabe ;
et l'Irak a repondu qu'il accepterait les conditions
d'armistice qui seraient agreees par les Etats
arabes voisins de la Palestine.

Le 24 fevrier, apres quarante-deux jours de
negociations, l'Egypte et Israel ont signe une Con
vention d'armistice general.

Le ler mars, cl. Rhodes, les representants d'Is
rael et ceux de la Transjordanie ont engage des
pourparlers d'armistice. Le 11 mars, un Accord
de suspension generale d'armes a ete signe : et le
3 avril, une Convention d'armistice general a ete
conclue entre les representants du Royaume ha
chernite de J ordanie et les representants d'Israel,

Le ler mars egalement, des negociations d'ar
mistice entre Israel et le Liban ont commence a
Ras-an-Nagoura ; le 23 mars, les deux parties
ont signe une Convention d'arrnistice general.

Le 5 avril, Israel et la Syrie ont entame des
negociations d'armistice. Le 13 avril, les deux
parties ont accepte les termes d'un accord formel
de suspension d'armes. Des negociations sont en
cours en vue de la conclusion d'un armistice.

f) COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS

UNIES POUR LA PALESTINE

La Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, creee par la resolution 194
(Ill) de I'Assernblee generale en date du 11 de
cembre 1948, apresente, le 15 mars, le 19 avril
et le 21 juin 1949, trois rapports qui rendent
compte en detail de ses demarches relatives a
sa mission generale de conciliation et aux pro
blemes de la Ville de Jerusalem et des refugies.
Seul le troisierne traitait des questions territo
riales.

En ce qui concerne la conciliation, la Commis
sion a fait une serie de visites officielles aux:
Gouvernements des Etats arabes et au Gouverne
ment d'Israel et, pour arnener un rapprochement
entre les parties interessees, elle a dernande aces
parties d'envoyer des delegations a Lausanue pour
y proceder cl. des echanges de vues qui permet
traient d'obtenir des resultats concrets et positifs.
La Commission a declare qu'elle se feliciterait de
toute evolution qui ouvrirait la voie ades negocia
tions directes. Toutefois, elle a indique que l'at
titude des parties n'avait pas permis cl. la Commis
sion de leur faire engager, sous ses auspices, des
negociations directes: les delegations arahes ont
toujours insiste pour que les discussions et les ne
gociations fussent rnenees avec elles "en bloc",
tandis que la delegation d'Israel preferait discuter
chaque question separement avec l'Etat ou les
Etats directement interesses.

Le 12 mai 1949, a Lausanne, les deux parties
ont signe separernent avec la Commission un pro
ces-verbal d'apres lequel elles acceptaient de

'I
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prendre, comme base de discussions avec la Com
mission, une carte de la Palestine indiquant le
territoire attribue respectivement a 1'Etat arabe
et a 1'Etat juif par la resolution 181 (H) du 29
novembre 1947 de l' Assernblee generale. Aux

termes du proces-verbal, les delegations interes
sees ont accepte que leurs echanges de vues avec
la Commission portent sur les amenagements ter
ritoriaux necessaires pour atteindre les divers ob
jectifs enonces dans la resolution du 11 decembre
1948 de l'Asserublee generale, en ce qui concerne
les refugies ainsi que les questions territoriales
ou autres.

Afin d'assurer la plus grande souplesse possible
aux negociations, la Commission a constitue un
Comite general dont la tache consistait a etudier,
en collaboration avec les parties, les questions que
lui soumettrait la Commission.

Pour ce qui est de Jerusalem, la Commission a
constitue un Comite pour Jerusalem et ses Lieux
saints, charge d'entreprendre les travaux prepara
toires necessaires a l'elaboration des propositions
et recommandations que la Commission adresse
rait a l'Assernblee generale. Le deuxieme rapport
de la Commission indiquait que les delegations
arabes s'etaient montrees, dans l'ensemble, dis
posees a accepter, en principe, un regime interna
tional pour la region de Jerusalem. D'autre part,
M. Ben Gurion avait declare a la Commission que
le Gouvernernent d'Israel acceptait sans reserve
que les Lieux saints de la Ville fussent places sous
un regime international ou soumis a un controle
international, mais qu'il ne pouvait accepter l'eta
blissement d'un regime international pour la Ville
de Jerusalem.

Le Cornite pour J erusalern a poursuivi ses tra
vaux a Lausanne, en collaboration avec les deux
parties, afin d'elaborer des propositions preciees
pour 1'internationalisation de Jerusalem.

En ce qui concerne les refugies, de nombreuses
discussions ont eu lieu a Beyrouth et a Lausanne
avec les parties interessees. Un Comite technique
a ete cree pour etudier les divers aspects de la
question des refugies. Sur le plan du rapatriement,
les delegations arabes etaient unanimes a deman
der, comme condition premiere, que le Gouverne
ment d'Israel accepte le principe proclame dans
la resolution du 11 decernhre 1948 de l.'Assernblee
generale, concernant le retour dans leurs foyers
des refugies qui en exprimaient le desir et qui
desiraient vivre en paix avec leurs voisins. D'autre
part, les delegations arahes n'etaient pas encore
en mesure de discuter avec la Commission la ques
tion de la reintallation des refugies. Deux propo
sitions concretes seulement avaient ete soumises
acette fin: 1'une par la delegation israelienne, rela
tive aux habitants de la region de Gaza et aux
refugies qui se trouvaient dans cette region, 1'autre
soumise par les delegations arabes, concernant le
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rapatriement des refugies originaires des terri
toires qui se trouvaient alors sous I'autorited'Is,
rael, mais qui, d'apres le Plan de partage, faisaient
partie de la zone arabe. La Commission a transmis
chacune de ces propositions a l'autre partie, mais
ni les delegations arabes ni la delegation d'Israel
n'ont pu accepter aucune de ces propositions. En
outre, la Commission a propose a la delegation
d'Israel une serie de mesures preliminaires rela
tives aux refugies : le retour des proprietaires de
plantations d'agrumes et des ouvriers necessaires
a l' entretien de ces plantations, la reunion des
familles dispersees par suite des hostilites, le de
blocage des comptes des refugies et la protection
de Ieurs biens.

En ce qui concerne les questions territoriales, la
delegation d'Israel a soumis certaines propositions
relatives aux frontieres avec I,~;; Etats arabes,
mais ces propositions ont ete jugees inacceptables
par les delegations arabes.

Apres six semaines de discussion a Lausanne,
la Commission a declare, dans la conclusion de son
troisieme rapport, que le probleme immediat con
sistait pour elle a lier les negociations sur la ques
tion des refugies acelles qui portaient sur les ques
tions territoriales, et qu'a cette fin, e1le s'efforcait
d'amener les Etats arabes a negocier sur les ques
tions territoriales et de persuader 1'Etat d'Israel
qu'il clevait contrihuer de facon concrete a la so
lution du probleme des refugies.

B.-La question grecque

a) TRAVAUX DE LA COMMISSION SPECIALE DES

NATIONS UNIES POUR LES BALKANS JUSQU'AU

22 OCTOBRE 1948

Comme l'indiquait le dernier rapport, l'Assern
blee generale a entrepris l'examen de la question
grecque lors de sa deuxieme session ordinaire, le
Conseil de securite ayant raye ce point de la liste
des questions dont il etait saisi. Le 21 octobre
1947, l'Assernblee generale, en adoptant la resolu
tion 109 (H), a cree la Commission speciale des
Nations Unies pour les Balkans; la Commission
a commence ses travaux en Grece le mois suivant.

En execution de cette resolution, la Commission
speciale a redige un rapport pour la periode qui
va du 21 octobre 1947 au 16 juin 1948, un rap
port supplernentaire pour la periode du 17 juin
au 10 septembre 1948 et un troisierne rapport in
terimaire pour la periode du 11 septembre au 22
octobre 1948, Apres avoir expose ses conclusions,
la Commission speciale recommandait notamment
que l'Assemblee generale : a) examinat les moyens
d'obtenir la collaboration de 1'Albanie, de la Bul
garie et de la Yougoslavie avec la Commission
speciale ; b) addressat a l'Albanie, a la Bulgarie
et a la Yougoslavie un avertissement severe au
sujet de la persistence de 1'aide apportee aux
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partisans grecs et qui mettait en danger la paix
dans les Balkans; c) recornmandat a tous les Etats
Membres des Nations Unies et a tous les autres
de veiller a ne rien faire qui put aider en aucune
maniere un groupe arrne qui combattrait le Gou
vernement hellenique ; et d) approuvat l'activite
deployee jusqu'alors par la Commission speciale.
L'Assernblee generale etait en outre priee de
charger la Commission speciale : a) d'observer
dans quelle mesure l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie se pliaient a 1'injonction de l'As
sernblee generale ne ne pas apporter aide et as
sistance aux partisans grecs, conformement a la
resolution 109 (H) de l'Assernblee generale, ain
si qu'a toute autre resolution que l' Assernblee
adopterait, et de faire rapport a ce sujet; et b)
de continuer a utiliser les groupes d'observation
et a et re a la disposition du Gouvernement de
1'Albanie, de celui de la Bulgarie et de celui de
la Yougoslavie pour les aider a suivre les recom
mandations de l'Assernblee generale.

b) PREMIERE PARTIE DE LA TROISIEME SESSION

ORDINAIRE DE L'AsSEMBLEE GENERALE

i) Traucu» de la Premiere Commission

Le 24 septembre 1948, pendant la premiere
partie de sa troisierne session ordinaire, l'As
sernblee generale a renvoye a la Premiere Com
mission, pour examen et rapport, la question
"Menace a l'independance politique et a l'inte
grite territoriale de la Grece". La Premiere Com
mission a traite la question entre le 2S octobre
et le 11 novembre 1948.

Apres avoir repousse des propositions presen
tees par I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques pour une plus large participation de l'AI
banie et de la Bulgarie, la Commission a decide, le
25 octobre, d'entendre les declarations des repre
sentants de 1'Albanie et de 101. Bulgarie et d'inviter
ceux-ci ase tenir ala disposition de la Commission
pour repondre aux questions qui pourraient leur
etre posees, La Commission a repousse la propo
sition yougoslave d'inviter le "Gouvernement de
mocratique provisoire" de la Grece a envoyer des
representants charges de donner a la Commission
des renseignements sur la situation en Grece, La
Commission a egalement repousse une proposition
polonaise demandant a la Commission d'entendre
M. Miltiades Porphyrogenis, ancien secretaire
general de 1'EAM et vice-president de l'Associa
tion internationale des juristes dernocrates. Le
Rapporteur de la Commission speciale en a pre
sente les rapports a la Premiere Commission et
a donne des precisions a leur sujet. La Commis
sion l'a invite a se tenir a sa disposition pour
repondre aux questions qui pourraient etre posees
au sujet des rapports.
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La Commission a discute sur le fond de la
question les projets de resolution suivants.

1. Un projet commun de resolution presente
par les delegations de la Chine, des Etats-Unis
d'Arnerique, de la France et du Royaume-Uni.
Ce projet de resolution se fondait sur les con
statations, conclusions et recommandations qui
figurent dans les rapports de la Commission spe
ciale, avec les fonctions que lui avait confiees la
resolution 109 (H) et avec des fonctions supple
mentaires. Apres plusieurs amendements, la reso
lution commune a ete adoptee le 8 novembre par
48 voix contre 6, sans abstention (voir plus loin,
resolution 193 (HI) A).

2. Un projet de resolution presente par l'Union
des Republiques socialistes sovietiques et qui con
statait notamment que l'annee ecoulee avait ete
caracterisee par une nouvelle aggravation de la
lutte entre le peuple grec et les forces antide
mocratiques appuyees par le Gouvernement grec;
que la situation avait ete utili see par les militaires
grecs pour se livrer a des provocations aux fron
tieres : que la situation resultait d'une croissante
intervention etrangere en Grece ; et que l'activite
de la Commission speciale avait conduit a une
nouvelle aggravation de la situation a la frontiere
septentrionale de la Grece et a lp. complication des
relations de ce pays avec les pays voisins. Le projet
de resolution recommandait I'etablissement de re
lations diplomatiques entre les quatre pays inte
resses, la remise en vigueur des anciennes con
ventions relatives aux frontieres ou la conclusion
de nouvelles conventions et le reglement de la
question des refugies ; il recommandait egalement
que le Gouvernement de la Grece assurat un traite
ment convenable aux citoyens de nationalite mace
donienne et albanaise; que les troupes etrangeres
et le personnel militaire etranger fussent retires de
la Grece ; et qu'il ffrt mis fin al'activite de la Com
mission speciale.

Le 10 novernbre, certains alineas du projet de
resolution de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques ont ete rejetes et d'autres adoptes, Les
trois alineas adoptes separernent l'ont ete de nou
veau dans leur ensemble par 48 voix contre zero,
avec une abstention (voir plus loin, resolution 193
(Ill) B).

3. Un projet de resolution australien qui pro
posait une reunion it Paris des representants des
quatre pays interesses, lors de la troisieme session
ordinaire de l'Assernblee generale, sous les auspices
du President de l'Assemblee et du Secretaire ge
neral, pour rechercher la possibilite de parvenir
a un accord entre eux quant aux rnethodes et a la
procedure a adopter en vue de regler leurs diffe
rends.

Apres plusieurs amendements, ce projet de re
solution a ete adopte aI'unanimite le 10 novembre.
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Le President de l'Assernblee generale, le Secre
taire general, le President et le Rapporteur de la
Premiere Commission ont ete pries d'agir con
jointement en qualite de conciliateurs et de pro
voquer immediaternent cl Paris une reunion de
representants du Gouvernement de l'Albanie, de
ce1ui de la Bulgarie, de celui de la Grece et de
ce1ui de la Yougoslavie. En application de cette
resolution, des reunions ont eu lieu immediate
men sans autre reference cl une seance pleniere
de l'Assemblee generale.

4. Un projet de resolution presente par la You
goslavie et qui proposait notamment d'infliger un
blame cl la Commission speciale, d'en desapprouver
les rapports et de la dissoudre imrnediatement avec
tous ses organes subsidiaires. La Premiere Com
mission a repousse une demande de priorite du
representant de la Yougoslavie pour son projet
de resolution. Le representant de la Yougoslavie a
alors retire son projet de resolution en expliquant
qu'il en avait dernande la discussion prealable
dans l'espoir que cette discussion provoquerait
l'examen des rapports de la Commission speciale
des Nations Unies pour les Balkans et l'etude de
ses travaux.

5. Un projet de resolution de la Pologne qui
proposait notamment de desapprouver les rap
ports de la Commission speciale, et de la dissoudre
imrnediatement avec tous ses organes subsidiaires.
Le 10 novembre, le projet de resolution de la
Pologne a ete repousse par 36 voix contre 6, sans
abstention.

6. Des propositions relatives aux enfants grecs
qui se trouvent dans les pays voisins du nord de
la Grece. Le representant de la Grece a propose
r'n amendement au projet commun de resolution
de la Chine, des Etats-Unis d'Amerique, de la
France et du Royaume-Uni mentionne plus haut,
pour inviter tous les Membres des Nations Unies
et tous les autres Etats sur le territoire duquel
les enfants grecs avaient ete envoyes par, les par
tisans grecs, a cooperer au prompt retour de ces
enfants en Grece, Apres discussion, le President
(le representant de la Belgique) a declare qu'il
presenterait une nouvelle proposition sur cette
question, car il convenait, cl son avis, de dissocier
les decisions relatives au sort des enfants grecs
du projet commun de resolution qui presentait
un caractere politique. La discussion a repris sur
la base d'un projet de resolution presente par la
Belgique le 11 novembre; apres y avoir apporte
plusieurs amendements, la Commission a adopte
ce projet de resolution par 45 voix contre zero,
sans abstention (voir plus loin, resolution 193
(Ill) C).

Dans son rapport, la Premiere Commission a
recornrnande a l'Assernblee generale d'adopter la
resolution fondee sur le projet commun de la
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Chine, des Etats-Unis, de la France et du
Royaume-Uni, la resolution cornprenant certains
alineas pris au projet de resolution de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques et le texte du
projet de resolution relatif aux enfants grecs.

ii) Trauaux de l'Assemblee generate

L'Assernblee generale a examine le rapport de
la Premiere Commission les 26 et 27 novembre
1948.

Le representant de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques a presente de nouveau la
totalite du projet de resolution qu'il avait soumis
a la Premiere Commission (voir plus haut). Ce
projet de resolution a ete repousse par 47 voix
contre 6.

Resolution 193 (Ill) A.-La premiere reso'u
tion transrnise cl la Premiere Commission, fondee
sur le projet commun de resolution de la Chine,
des Etats-Unis d'Amerique, de la France et du
Royaume- Uni, a ete adoptee par l'Assemblee par
47 voix contre 6. Cette resolution prenait note
des rapports de la Commission speciale, de ses
conclusions et de ses recommandations et decla
rait notamment que l'Assernblee generale consi
derait I'aide continue apportee par l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie aux partisans grecs
comme mettant en peril la paix dans les Balkans
et comme incompatible avec la Charte, Elle invi
tait l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie a
cesser toute assistance aux partisans dans leur
lutte contre le Gouvernement grec : a cooperer
avec la Grece dans le reglernent pacifique de leurs
differends en conforrnite des recornmandations ex
primees par la resolution 109 (Il) ; et cl cooperer
avec la Commission speciale, La resolution recom
mandait a tous les Membres des Nations Unies
et a tous les autres Etats d'eviter toute action
destinee a aider, directernent ou par l'entrernise
de quelque autre Gouvernement, tout groupe
arme en lutte contre le Gouvernement grec,

En vertu de cette resolution, les rapports de la
Commission speciale etaient approuves et la Com
mission etait maintenue avec les fonctions que
lui avait confiees la resolution 109 (Il). Elle
avait pour instructions de continuer cl observer la
maniere dont I'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie se conforrnaient a l'injonction de l'Assem
blee generale de ne pas fournir d'aide aux par
tisans grecs et a faire rapport a ce sujet; de con
tinuer cl utiliser les groupes d' observation; et de
continuer a se tenir prete aassister le Gouverne
ment de l'Albanie, celui de la Bulgarie, celui de
la Grece et celui de la Yougoslavie dans l'applica
tion de la resolution 109 (II) et de la nouvelle
resolution. L'Assemblee generale decidait en outre
que la Commission speciale aurait son siege prin
cipal en Grece et que, avec la cooperation des
gouvernements interesses, elle remplirait sa mis-
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sion aux endroits qu'elle jugerait propices it
l'accomplissement de cette mission. La Commis
sion speciale etait autorisee it consulter it son gre
la Commission interimaire au sujet de l'accomplis
sement de sa mission en fonction des evenements,

Resolution 193 (Ill) B.-L'Assemblee gene
rale a adopte par S3 voix le deuxieme projet de
resolution transmis par la Premiere Commission
et constitue par trois alineas du projet de reso
lution du representant de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques. Ce projet recommandait it
la Grece, d'une part, it la Bulgarie et it I'Albanie,
d'autre part, de nouer des relations diplomatiques.
Elle recommandait au Gouvernement de la Grece,
a celui de l'Albanie, it ce1ui de la Bulgarie et it
celui de la Yougoslavie de remettre en vigueur les
conventions qui l'avaient ete anterieurement ou
de conclure de nouvelles conventions pour regler
les questions de frontiere, ainsi que de regler la
question des refugies, Enfin, elle recommandait
aux quatre Gouvernements de notifier dans les
six mois au Secretaire general la mise en applica
tion de ces recommandations, pour lui permettre
d'en informer les Etats Membres.

Resolution 193 (III) C.-Enfin, l'Assernblee
generale a adopte it l'unanimite le troisierne projet
de resolution transmis par la Premiere Commis
sion. Ce projet recommandait le retour en Grece
des enfants grecs alors eloignes de leurs foyers
lorsque ces enfants, leur pere ou mere, ou a son
defaut leur plus proche parent, en manifestaient
la volonte, Tous les Membres de I'Organisation
des Nations Unies et autres Etats sur le terri
toire desque1s se trouvaient ces enfants etaient
invites it prendre les mesures necessaires it l'exe
cution de cette recommandation. Le Secretaire
general etait charge de demander au Comite in
ternational de la Croix-Rouge et it la Ligue des
societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
d'organiser et d'assurer la liaison avec les organi
sations nationales de la Croix-Rouge des Etats
interesses pour habiliter les organisations natio
nales de la Croix-Rouge it prendre dans les pays
interesses les mesures necessaires ~. la mise en
ceuvre de la recommandation.

Le 3 fevrier 1949, le Secretaire general a trans
mis les trois resolutions ci-dessus au Gouverne
ment de l'Albanie, it celui de la Bulgarie, a celui
de la Grece et it ce1ui de la Yougoslavie.

Dans sa reponse, en date du 22 mars 1949, le
representant permanent de la Crece aupres des
Nations Unies a indique que, tant dans plusieurs
declarations que pendant les pourparIers de me
diation au cours de la premiere partie de la
troisieme session ordinaire de l'Assemblee gene
rale, son Gouvernement avait montre qu'il etait
pret a retablir des relations normales avec ses
voisins du nord. En ce qui concernait la Bulgarie,
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le Gouvernement grec avait fait des demarches a.
cette fin par les bons offices du Gouvernement
britannique. Ces dernarches etaient malheureuse
ment res tees sans resultat. Ce fait empechait par
consequent I'application de la deuxieme resolu
tion de l'Assernblee generale relative aux con
ventions de frontieres, En outre, les trois voisins
septentrionaux de la Grece persistaient it dormer
assistance aux partisans grecs malgre les dispo
sitions de la resolution 193 (Ill) A.

c) TRAVAUX DU GROUPE DE CONCILIATION CREE

PAR LA PREMIERE COMMISSION LE 10 NOVEM

BRE 1948

En application de la resolution adoptee par ia
Premiere Commission le 10 novembre 1948, le
President de l'Assernblee generale, le Secretaire
general, le President et le Rapporteur de la Pre
miere Commission ont eu de nombreuses reunions
avec les representants de l'Albanie, de la Bulgarie,
de la Grece et de la Yougoslavie au cours des pre
miere et deuxierne parties de la troisieme session
ordinaire de l'Assernblee generale.

Le 19 mai 1949, le President de l'Assemblee
generale a passe en revue les conversations dans
une communication publique. I1 a declare qu'a la
premiere partie de la session, un projet d'accord
entre les quatre pays etait redige et, it I'exception
d'un seul point, pleinement accepte. Ce point avait
trait a la demande de l'Albanie que la Grece re
connaisse formellement (de jure) comme defini
tives les frontieres actuelles entre les deux pays.
Le Gouvernement grec n'avait pas accede it cette
exigence particuliere. Cependant, un accord com
plet etait intervenu pour la reprise des relations
diplomatiques, pour la revision des conventions de
frontiere destinees it prevenir les incidents de
frontiere ou pour la conclusion de nouvelles con
ventions et pour la creation de commissions mixtes
de frontiere qui joueraient le role d'organes con
ciliateurs en cas de differend surgissant it la suite
d'incidents de frontiere,

Au cours de la deuxieme partie de la session,
it est apparu que, si l'Albanie et la Grece se met
taient d'accord sur la question territoriale, dans
la mesure ou elle etait liee it la question des fron
tieres, les quatre Gouvernements seraient prets a.
signer le projet d'accord. A l'expose du President
etait jointe en annexe une copie du projet d'accord
amende entre l'Albanie et la Grece, projet d'accord
dont le President avait propose la redaction pour
resoudre le desaccord surgi a. la suite de la demande
de l'Albanie. La version amendee de l'accord que
les representants des deux pays etaient disposes
a signer au cours de la premiere partie de la ses
sion indiquait assez clairement qu'il y aurait, de la
part de l'Albanie et de la Grece, acceptation des
frontieres existantes. Selon le President cette ac-
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e) RAPPORTS PRESENTES EN APPLICATION DE LA

RESOLUTIO:--r 193 (Ill) B DE L'AsSEMBLEE

GENERALE

Par lettre du 25 mai 1949, le Ministre adjoint
aux affaires etrangeres d' Albanie a presente un
rapport en application de la resolution 193 (Ill) B
de l'Assemblee generale. I1 a indique que le Gou
vernement albanais avait veille avec soin al'accom
plissement de ses obligations internationales et
avait montre sa bonne volonte pour regler les dif
ferends par des moyens pacifiques. Toutefois, le
Gouvernement grec s'etait montre peu dispose a
rechercher une solution pacifique et, par sa politi
que hostile et agressive centre ses voisins septen
trionaux, avait viole les principes de la Charte des
Nations Unies et mis en peril la paix et la secu
rite internationales. Le Gouvernement grec avait
poursuivi avec une intensite toujours croissante les
provocations arrnees a la frontiere et des person
nalites grecques continuaient de faire des declara
tions officielles et des menaces contre l'integrite
territoriale et l'independance de l'Albanie. Des ac
cusations sans fondement etaient portees, avec l'ap
pui de la Commission speciale, contre l'Albanie
qui, selon elles, aiderait l'armee democratique grec
que. Ces faits demontraient que la responsabilite
de la situation anormale retombait sur le Gou
vernement grec. Le Ministre adjoint aux affaires
etrangeres a affirme que l'existence merne de la
Commission speciale des Nations Unies pour les
Balkans etait contraire al'esprit de la Charte. D'au
tre part, par son attitude, comme il resultait de ses
rapports partiaux et sans fondement, elle accusait
injustement les voisins septentrionaux de la Grece
et particulierernent l'Albanie et elle appuyait la
politique hostile et agressive que le Gouvernement
grec poursuivait contre l'Albanie. Aussi le Gou
vernement albanais considerait-il qu'il etait impos-

La situation actuelle est la suivante. Les or
ganisations internationales de la Croix-Rouge sont
en train de prendre des dispositions pour controler
le rapatriernent des enfants grecs de Bulgarie, de
Tchecoslovaquie et eventuell-ment de Yougosla
vie. Elles poursuivent egalement leurs negociations
avec les autorites hongroises et roumaines.

Bien que la resolution de l'Assemblee generale
ne fasse aucune mention des incidences financieres,
le Secretaire general a decide que la question des
enfants grecs etait intimement liee au maintien de
la paix et de la securite dans les Balkans. II a done
autorise l'imputation au Fonds de roulement des
depenses encourues par les organisations inter
nationales de la Croix-Rouge ainsi que les de
penses qu'elles encourraient pour le controle du
rapatriement.
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d) ApPLICATION DE LA RESOLUTION 193 (1II) C
DE L'AsSEMBLEE GENERALE RELATIVE AU RAPA

TRIEMENT DES ENFANTS GRECS

En application des dispositions de la resolution
193 (Ill) C de l'Assernblee generale, le Secretaire
general a adresse, le 11 janvier 1949, une lettre au
Cornite international de la Croix-Rouge et a la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge et du Crois
sant-Rouge pour leur demander de le tenir au cou
rant de leurs negociations avec les organisations
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant
Rouge des Etats interesses et de lui rendre compte,
le cas echeant, des progres accomplis. Par lettre
du rnerne jour, le Secretaire general invitait le
Gouvernement de I'Albanie, celui de la Bulgarie,
celui de la Grece, celui de la Hongrie, ce1ui de la
Roumanie, celui de la Tchecoslovaquie et celui de
la Y ougoslavie a lui apporter leur concours pour
le rapatriement des enfants grecs.

Apres des negociations avec les pays en ques
tion, les organisations internationales de la Croix
Rouge ont envoye des missions communes en
Bulgarie, en Grece et en Tchecoslovaquie. Ces
missions une fois de retour, les organisations in
ternationales de la Croix-Rouge ont presente con
jointement un rapport prealable sur les progres
accomplis. Ce rapport a ete soumis a l'Assemblee
generale le 14 avril 1949.

Entre temps, les organisations internationales
de la Croix-Rouge poursuivaient leurs negocia
tions avec les autres pays interesses en vue d'en
voyer des missions dans leur territoire. Par let
tre du 18 avril, le Gouvernernent albanais a fait
connaitre au Secretaire general que les terrnes de
la resolution de l'Assernblee generale ne s'appli
quaient pas a I'Albanie, les enfants grecs qui se
trouvaient auparavant dans ce pays ayant ete deja.
transferee dans les territoires voisins. Par la suite,
les autorites yougoslaves ont accepte de recevoir
une mission; les organisations internationales de
la Croix-Rouge en ont envoye une sur-le-champ.
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ceptation, dans les circonstances d'alors, aurait
donne une assurance suffisante aussi bien a I'Al
banie qu'a la Grece. Le Gouvernement grec avaif
accepte la formule quant au fond. Mais a la date
de l'expose, le Gouvernement albanais ri'avait pas
encore repondu, bien que, de l'avis du President,
i1 en eut eu amplement le temps. Le President es
timait que la nouvelle formule devait etre accepta
ble pour l'Albanie quant au fond, et il esperait que
les Gouvernements finiraient par se mettre d'ac
cord. La troisierne session de l'Assernblee gene
rale ayant pris fin, le Groupe de conciliation ne
pouvait continuer a exercer son mandat, Le Pre
sident a envoye une copie de ce communique a la
Commission speciale pour les Balkans.
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sible de modifier l'attitude qu'il avait adoptee a
son egard.

Le 28 mai 1949, le Ministre des affaires etran
geres de Grece a presente un rapport en applica
tion de la merne resolution. En plus des renseigne
ments donnes par la lettre du 22 mars 1949, du
representant permanent de la Grece, lettre qui est
mentionnee plus haut, le Ministre des affaires
etrangeres faisait connaitre que les relations diplo
matiques entre la Grece, d'une part, et I'Albanie et
la Bulgarie, d'autre part, n'avaient pas encore ete
reprises malgre la bonne volonte exprirnee par
la Grece et son acceptation des propositions du
Groupe de conciliation pour I'etablissement des
relations diplomatiques. Apres avoir passe en re
vue la situation en ce qui concernait les conven
tions de frontiere, il indiquait que la Grece accep
tait en substance les propositions du Groupe de
conciliation a ce sujet, mais que l'Albanie, la Bul
garie et la Yougoslavie n'en avaient pas fait au
tanto La resolution de l'Assernblee generale re
commandait egalement l'etablissernent de relations
de bon voisinage, mais les voisins septentrionaux
de la Grece avaient persiste a aider les partisans
grecs. IIs n'avaient pas coopere avec la Crece au
reglernent de Ieur differend par des moyens paci
fiques, et n'avaient pas non plus coopere avec la
Commission speciale. En depit des recommanda
tions de l'Assemblee generale, les membres du
Cominform avaient continue a preter assistance
aux partisans grecs, assistance dont ceux-ci avaient
publiquement reconnu l'importance. La Grece avait
manifeste aplusieurs reprises qu'elle etait disposee
a retablir des relations normales avec ses voisins
du nord, mais aucun resultat n'avait ete obtenu.
ElIe avait accepte les propositions presentees par
le President de l'Assemblee generale le 5 mai 1949,
mais les representants de I'Albanie, de la Bulgarie
et de la Y ougoslavie n'avaient pas repondu et
avaient cause l'echec des efforts du Groupe de con
ciliation. En conclusion, il declarait que, sauf s'il
se produisait un changement radical dans I'attitude
de l'Albanie, de la Bulzarie et de la Youzoslavie

~ b'

ainsi que dans celIe d'autres Etats qui appuyaient
leur conduite, I'Organisation des Nations Unies
devrait s'occuper de cette situation avec determina
tion.

Le Ministre des affaires etrangeres de Bulgarie
a presente le rapport de son Gouvernement par
lettre du 28 juin 1949 et a renvoye au projet d'ac
cord etabli par le Groupe de conciliation au cours
de la premiere partie de la troisierne session ordi
naire au sujet des relations diplomatiques, des
conventions de frontiere, des commissions mixtes
de frontiere, des refugies et 'des frontieres. Le
Gouvernement bulgare avait autorise son repre
sentant a signer ce projet d'accord, mais le Gou
vernement grec avait refuse de reconnaitre offi-
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cielIement la frontiere bulgaro-grecque et avait
persiste a maintenir ses revendications territo
riales a l'egard de l'Albanie. II etait evident que la
reconnaissance des frontieres constituait une con
dition essentielIe a I'etablissement de relations de
bon voisinage et i1 apparaissait manifestement que
le Gouvernement grec avait eu recours aux nego
ciations non pas dans le sincere desir d'eliminer
ses differends avec ses voisins septentrionaux mais
a des fins de politique interieure, Une declaration
du President de l'Assemblee generale, indiquait-il,
avait confirme qu'il en etait bien ainsi. Le Ministre
des affaires etrangeres de Bulgarie faisait l'histo
rique des discussions qui avaient conduit au nou
veau projet d'accord entre la Grece et l' Albanie
que le President de l'Assemblee generale avait pre
sente le 15 mai 1949. Au lieu d'une reconnaissance
categorique, par la Grece, de ses frontieres sep
tentrionales, ce projet offrait une formule obscure
et inintelligible destinee a masquer le refus du
Gouvernement grec de reconnaitre les frontieres
actuelIes. Ainsi, malgre le desir manifeste du Gou
vernement bulgare d'aboutir a un accord, le refus
du Gouvernement grec de renoncer a ses ambi
tions territoriales a l'egard de I'Albanie et de la
Bulgarie avaient rendu vaines les conversations.

Le representant permanent de la Y ougoslavie
aupres des Nations U nies a presente le rapport de
son Gouvernement par lettre du 4 juillet 1949. 11
declarait que, malgre le desir de la delegation you
goslave d'aboutir a un accord, les conversations
qui avaient en lieu au cours de la premiere partie
de la troisieme session ordinaire, sous les auspices
du Groupe de conciliation, avaient echoue parce
que le Gouvernement grec refusait de reconnaitre
publiquement l'actuelIe frontiere greco-albanaise.
Le President de l' Assernblee generale avail: sou
ligne ce fait dans un communique de presse apres
l'ajoun .ement des conversations. Lcrsque le
Groupe de conciliation avait repris ses travaux
pendant la deuxierne partie de la session, le Gou
vernement grec avait garde la merne attitude, ren
dant ainsi tout accord impossible. Cette attitude
negative du Gouvernement grec s'etait traduite
sous une forme narticulierernent grave dans les
nombreux desordres et incidents que les forces ar
mees grecques avaient provoques a la frontiere
yougoslave. Au cours des six mois ecoules, le
Couvernement yougoslave s'etait trouve dans
l'obligation de protester contre 92'violatio11s du ter
ritoire yougoslave et 24 violations de I'espace ae
rien de la Yougoslavie. I1 a cite en particulier deux
importantes attaques effectuees par les forces ar
rnees grecques sur le territoire yougoslave au cours
du mois de mai. Ces provocations avaient pour but
de rejeter sur les voisins septentrionaux de la
Grece la responsabilite de la lutte entre le Gou
vernement grec et le peuple grec et de masquer aux
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yeux de l'opinion mondiale l'intervention des An
glais et des Americains et leur responsabilite dans
la guerre civile. En conclusion, le representant de
la Yougoslavie declarait que le Gouvernement grec
demeurait responsable de la non-application des
recommandations de la resolution 193 (Ill) de
l'Assemblee generale, Il etait done clair que le re
tour a la normale des relations sur la frontiere
yougoslavo-grecque ne dependait pas du Gou
vernement yougoslave.

Comme l'y invitait la resolution 193 (Ill), le
Secretaire general a communique ces rapports aux
Etats Membres de 1'0rganisation des Nations
Unies.

f) TRAVAUX DE LA COMMISSION SPECIALE DES

NATIONS UNIES POUR LES BALKANS DEPUIS LE

22 OCTOBRE 1948

La Commission speciale se composait de re
presentants de l'Australie, du Bresil, de la Chine,
des Etats-Unis d'Arnerique, de la France, du Mexi
que, du Pakistan, des Pays-Bas, du Royaume-Uni
et de l'Union des Republiques socialistes sovieti
ques. La Pologne et I'Union des Republiques so
cialistes sovietiques ont refuse de participer aux
travaux de la Commission speciale pour la raison
qu'elles avaient indiquee au cours des debats de
l'Assemblee generale.

Conformernent aux resolutions du 21 octobre
1947 et du 27 novembre 1948, la Commission
speciale a continue d'observer la mesure dans la
quelle les pays interesses se conformaient aces
resolutions, l'appui donne aux partisans grecs en
Albanie, en Bulgarie et en Yougoslavie, et la situa
tion aux frontieres septentrionales de la Grece,
Comme l'indique le rapport de l'annee derniere,
e1le a entretenu des groupes d' observation affec
tes a des zones determinees le long de la frontiere
septentrionale de la Grece. Le 18 fevrier 1949, la
Commission speciale a clee le poste de chef des
observateurs. Le chef des observateurs a notam
ment la responsabilite du personnel d'observation
des Nations Unies ainsi que de I'equipement et du
rnateriel affectes a ce personnel. Le 14 janvier
1949, la Commission speciale a precede a la reor
ganisation de ses sous-comites. EIle a constitue
deux sous-comites composes de membres de toutes
les delegations representees a la Commission spe
ciale, le premier pour s'occuper des travaux des
groupes d'observation, le second charge des ques
tions politiques.

Entre le 14 et le 22 mai, trois groupes speciaux
de membres de la Commission speciale ont etudie
la situation dans les regions frontieres et confere
avec les observateurs et les auto rites locales. On
trouvera des details sur l'ceuvre accomplie a cet
egard par la Commission speciale dans son rapport

a l'Assemblee generale, actuellement en cours de
redaction,

Le 12 janvier 1949, a la demande de la Com
mission speciale, le Secretaire general a appele
l'attention du Gouvernement de la Pologne et de
celui de I'Union des Republiques socialistes so
vietiques sur le paragraphe 10 de la resolution
193 (Ill) A, et leur a fait connaitre que, le 11
janvier 1949, la Commission speciale avait reaf
firme que des sieges a la Commission restaient re
serves a la Pologne et a l'Union des Republiques
socialistes sovietiques et qu'elle avait exprime I'es
poir que le Gouvernement de ces deux pays juge
rait bon de participer aces travaux en nommant
ses representants dans un proche avenir.

Le 2 fevrier 1949, le representant de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques aupres des
Nations Unies a fait connaitre au Secretaire gene
ral que son Gouvernement avait deja fait indi
quer par la delegation a l'Assemblee generale la
position qu'il avait prise a cet egard,

Par lettre du 18 janvier 1949, la Commission
speciale a attire l'attention du Gouvernement de
l'Albanie, de celui de la Bulgarie et de celui de la
Yougoslavie sur les paragraphes 8 et 10 de la merne
resolution, et a exprime I'espoir que ces Gouver
nements lui apporteraient leur cooperation dans
l'accomplissement de sa tache et nommeraient dans
un proche avenir des agents de liaison aupres de
la Commission. Le Secretaire general a transmis
ces lettres aux trois Gouvernements interesses,
Dans sa reponse, datee du 26 fevrier 1947, le Vice
President du Conseil des Ministres et Ministre des
affaires etrangeres de Bulgarie a rappele les pour
parlers de mediation qui avaient eu lieu pendant
la premiere partie de la troisierne session ordinaire
de l'Assernblee generale. Malgre Ies efforts du
Gouvernement bulgare, its n'avaient abouti a au
cun resultat positif a cause du refus du Gouverne
ment grec de reconnaitre les frontieres fixees par
le traite de paix entre la Bulgarie et la Grece ainsi
que les frontieres entre l'Albanie et la Grece.
C'etait le Gouvernement grec qui etait responsable
de la situation anormale qui existait dans les Bal
kans, et non le Gouvernement des Etats du nord
que la Commission speciale, dans un esprit evi
demment tendancieux et sans aucune justifica
tion, avait accuse dans son rapport. Dans ces con
ditions, le Gouvernement bulgare n'estimait pas
possible de modifier son attitude anterieure tou
chant la cooperation avec la Commission speciale.
Le representant permanent de la Grece aupres des
Nations Unies, par lettre du 21 mars 1949, a de
clare notamment que c'etait le Gouvernement bul
gare qui avait refuse d'accepter un projet d'accord
par lequel les deux Gouvernements seraient con
venus d'executer les dispositions du traite de
paix signe a Paris en 1947, ce qui montrait im-
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plicitement, mais clairement, que la Grece recon
naissait la frontiere greco-bulgare definie par ce
traite.

Poursuivant ses travaux sur le probleme des
refugies, travaux dont fait mention le rapport de
l'annee derniere, la Commission speciale a precede
ades consultations avec les representants en Grece
de l'Organisation internationale pour les refugies
et avec d'autres autorites et organisations. Le 3
mars 1949, le Secretaire principal a fait connaitre
au Secretaire general que les membres de la Com
mission speciale s'etaient particulierernent emus
des declarations faites par certains rnernbres des
institutions des Nations Unies operant en Grece,
declarations que resurnait un memoire joint a la
lettre. Les membres de la Commission speciale es
timaient que la situation miserable de ces refugies
constituait un grave probleme humanitaire sur
lequel ils desiraient attirer l'attention du Secre
taire general. Le mernoire indiquait que 660.000
personnes, soit un dixierne de la population de la
Grece, avaient demande des secours et dernontre
qu'elles y avaient droit. Le nombre total des re
fugies approchait d'un million et le probleme de
passait de loin la portee des programmes prevus
et les ressources dont disposait la Grece. L'essen
tiel de ce mernoire a paru, sous une forme resumee,
dans le Bulletin des Nations Unies en date du 15
mars. Par lettre du 27 mai 1949, le Secretaire ge
neral, apres des consultations nombreuses et pro
longees, a communique le memoire de la Commis
sion speciale au Directeur general de 1'Organisa
tion pour l'alimentation et 1'agriculture, a celui
de l'Organisation des Nations Unies pour l'educa
tion, la science et la culture et a celui de 1'Or
ganisation mondiale de la sante, Le Directeur ge
neral de l'UNESCO a fait connaitre au Secretaire
general que le Conseil executif de 1'UNESCO
serait saisi de ce memoire lors de sa sixieme ses
sion; le 23 juin, il a communique le texte d'une
resolution par laquelle le Conseil executif decidait,
sous reserve de 1'approbation du Gouvemement
grec, d'envoyer un membre du Conseil en Grece
pour entreprendre une enquete, d'ouvrir un cre
dit de 10.850 dollars a utiliser imrnediatement
comme ternoignage du desir de l'UNESCO de
repondre aux besoins scolaires des enfants re£ugies
et ulterieurement de lancer parmi les ceuvres une
campagne d'appel de fonds pour contribuer a la
solution du problerne.

Le 14 avril 1949, la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge a Geneve a communique au Secre
taire general le texte d'une resolution, adoptee le
7 avril 1949 par le Comite executif de la Ligue,
et ou ce Comite demandait aux Nations Unies
d'etudier les moyens qui permettraient d'elargir
1'assistance aux refugies grecs en Grece.
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La Commission speciale a ete tenue au courant
de l'activite de la Croix-Rouge nationale grecque
et des institutions des Nations Unies en Grece ;
elle a eu de nouvelles conversations officieuses
avec les representants de ces organisations.

La Commission a interrempu ses travaux ge
neraux de conciliation pendant les pourparlers
menes par le Groupe de conciliation nornme par
la Premiere Commission, le 10 novembre 1948.
Le 13 mai 1949, la Commission speciale a demande
au President de l'Assernblee generale des ren
seignements sur les resultats des conversations du
Groupe de conciliation, parce qu'elle etait en
train d'etudier les moyens qui seraient les meil
leurs pour reprendre son role conciliateur. Le 19
mai, le President a inforrne la Commission speciale
des resultats obtenus (voir plus haut, section c).
Par lettre du 27 mai 1949, la Commission speciale
a appele 1'attention du Gouvernement de 1'Alba
nie, de celui de la Bulgarie, de celui de la Grece
et de celui de la Yougoslavie sur les recomman
dations qu'expriment les resolutions du 21 octo
bre 1947 et du 27 novembre 1948 de l'Assemblee
genera1e, relatives a l'etablissement de relations
diplomatiques normales, cl la question des con
ventions de frontiere et a la question des refu
gies. La Commission speciale precisait que ses
bons offices demeuraient a la disposition des Gou
vernements interesses pour les aider a appliquer
toute mesure envisagee en vue de 1'application de
ces recommandations. Le texte des quatre lettres a
ete communique pour information an Gouverne
ment polonais et a celui de 1'Union des Repu
bliques soc'alistes sovietiques.

La Commission speciale est actuellement en
train de rediger son rapport a l'Assemblee gene
rale.

C.-Question du Territoire Iibre de
Trieste

a) DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE LA REPU

BLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGO

SLAVIE

Par une lettre adressee au Secretaire general
le 28 juillet 1948, le representant permanent de la
Yougoslavie a fait parvenir une note de son Gou
vernement au sujet du Territoire libre de Trieste.
La note alleguait qu'un certain nombre de traites
conclus avec l'Italie par le Commandement mili
taire allie de la zone anglo-americaine d'occupa
tion de Trieste etaient en contradiction complete
avec les obligations inscrites au Traite de paix
avec 1'Italie et avaient en definitive pour resultat
l'incorporation econornique de Trieste cl l'Italie,
D'apres cette rneme note, 1'incorporation de Trieste
a l'Italie se realisait non seulement par des ac
cords de ce genre, mais encore par les decisions
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administratives courantes que prend le Comman
clement militaire allie. Le Gouvernement yougo
slave declarait ne pouvoir s'ernpecher d'etablir un
rapport entre ces atteintes a l'independance
du Territoire libre de Trieste et la propo
sition bien connue du Royaurne-Uni, des
Etats-Unis d'Amerique et de la France visant a
incorporer Trieste it l'Italie. Le Gouvernement
yougoslave attirait sur cette question l'attention du
Conseil de securite, qui, en vertu du Traite de paix
avec l'Italie, assure l'integrite territoriale et l'in
dependance du Territoire libre. II priait done le
Conseil de securite de declarer que les accords
en question constituaient une infraction aux dis
positions du Traite de paix avec l'Italie relatives au
Territoire libre, de prendre des mesures pour de
noncer ces accords, puisqu'ils creaient une situa
tion de nature it menacer le maintien de la paix
et de la securite internationales, et de veiller a ce
que les Gouvernements des Etats-Unis et du
Royaume-Uni respectent leurs obligations inter
nationales, afin de garantir l'indepenoance du Ter
ritoire libre de Trieste.

b) EXAilfEN DE LA DEMAKDE YOUGOSLAVE PAR LE

CO:\SEIL DE SECURITE

Le Conseil de: securite a examme la question
au cours des seances qu'il a tenues entre le 4 et le
L9 aout 1948. Le 4 aofit, le representant de la
Yougoslavie a ete invite a participer aux debats et
il a apporte des precisions sur les accusations por
tees dans la note de son Gouvernement.

Les representants des Etats-Unis d'Amerique,
du Royaume-Uni et de la France ont declare que
les accusations du Gouvernement yougoslave
etaient denuees de fondement. A leur avis, le
Commandement militaire allie a administre la zone
anglo-americaine en respectant la lettre et l'esprit
des clauses pertinentes du Traite de paix avec
l'Italie, et conformernent aux regles du droit in
ternational re1atifs au fonctionnement des gou
vernements militaires en territoire occupe. Les
Etats-Unis, le Royaurne-Uni et la France, tout
en insistant pour modifier un traite qui n'est pas
satisfaisant, continueront, ont-ils dit, en attendant
qu'une nouvelle solution intervienne, a considerer
le Traite comme obligatoire. La declaration du 20
mars 1948 des trois Puissances est due en partie
au retard dans la nomination d'un gouverneur et
en partie au fait que la situation peu satisfaisante
qui regne dans la zone yougoslave et l'incorpora
tion virtuelle de cette zone it la Yougoslavie avaient
amene les trois Gouvernements a constater que le
reglernent prescrit dans le Traite de paix etait de
venu inapplicable. Des accusations precises ont
ete portees au sujet de modifications mises en vi
gueur dans la zone yougoslave.

Questions politiques et questions de securite

Les representants de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques et de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine ont appuye les accusations
yougoslaves dapres lesquelles les accords conclus
avec l'Italie par l'administration militaire alliee
avaient viole le Traite de paix avec l'Italie et ont
insiste pour que le Conseil de securite examine
rapidement la question du choix d'un gouverneur
pour le Territoire libre. Ils se sont egalement de
clares favorables aux mesures que la note yougo
slave invitait le Conseil de securite it prendre.

c) PROJETS DE RESOLUTIONS DEPOSES PAR LA

YOUGOSLWIE ET PAR LA REPUBLIQUE SOCIA

LISTE SO\'IETIQDE D'UKRAINE

Le representant de la Yougoslavie a declare
qu'a son avis, il ne s'agissait pas d'un probleme
juridique d'interpretation des textes, mais essen
tiellement d'un probleme politique, celui de savoir
si l'on voudrait appliquer sans arriere-pensee les
clauses du Traite de paix. Le 13 aout, il a de
pose un projet cle resolution aux termes duque1
le Conseil de securite devait decider que les ac
cords conclus le 9 mars 1948 entre le Comrnande
ment militaire allie et le Gouvernement italien
etaient en contradiction absolue avec les engage
ments pris par les Puissances alliees et associees
et l'Italie en vertu du Traite de paix avec I'Italie,
et devait declarer ces accords nuls et non avenus.
En outre, le projet de resolution demandait au
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique et a
celui du Royaume-Uni de s'abstenir a l'avenir de
toute action contraire aux dispositions du Traite
de paix.

Le 19 aofit, le representant de la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine a depose un autre
projet de resolution qui constatait que le retard
apporte a la nomination d'un gouverneur pour le
Territoire lihre de Trieste avait rendu plus diffi
ciles l'application du Traite de paix avec I'Italie
et celle des decisions du Conseil des Ministres des
affaires etrangeres en date du 22 avril 1947, et re
clamait en consequence la solution immediate de
cette question.

d) DECISION PRISE PAR LE CONSEIL DE SECURITE

LE 19 AOUT 1948

Le 19 aofit 1948, le Conseil de securite a vote sur
ces deux projets de resolution. La resolution you
goslave a ete repoussee par 2 voix pour (Repu
hlique socialiste sovietique d'Ukraine et Union des
Republiques socialistes sovietiques), zero centre,
avec 9 abstentions. Le projet de resolution de
I'Ukraine a ete repousse par 4 voix pour (Chine,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Syrie
et Union des Republiques socialistes sovietiques),
zero contre, avec 6 abstentions. Le representant du
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Royaume-Uni, estimant que la proposition de
l'Ukraine n'avait pas ete deposee dans les formes,
n'a pas pris part au vote sur ce projet de resolu
tion.

Le Conseil de securite demeure saisi de la ques
tion du Territoire libre de Trieste.

De-Designation d'un gouverneur du
Territoire libre de Trieste

Le dernier rapport annuel mentionne que le
Conseil de securite avait recommence, le 9 mars
1948, a etudier la designation d'un gouverneur du
Territoire libre de Trieste et que, a l'issue d'un
echange de vues, le Conseil avait decide d'ajour
ner l'examen de cette question et de ne le repren
dre qu'a la demande d'un membre du Conseil.

Le 8 fevrier 1949, le representant de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques a demande
au Conseil d'examiner cette question a l'une de
ses prochaines seances.

Le Conseil de securite a examine cette question
le 17 fevrier 1949. A cette occasion, le represen
tant de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiqus a declare que tout nouveau retard dans la
nomination d'un gouverneur du Territoire libre de
Trieste etait inadmissible etant donne les disposi
tions du Traite de paix avec l'Italie et la decision
prise au sujet du Territoire libre par le Conseil
des Ministres des affaires etrangeres, 11 a rappele
qu'en 1947, le representant du Royaume-Uni avait
propose le nom du colonel Fliickiger au Sous-Co
mite que le Conseil avait cree pour recueillir des
renseignements sur les candidats au poste de gou
verneur. Le Sous-Comite n'avait eleve aucune ob
jection contre cette candidature. Le representant
de l'Union des Republiques socialistes sovieti
ques a depose un projet de resolution selon lequel
le Conseil de securite, tenant compte des disposi
tions du Traite de paix avec l'Italie et de la de
cision du 12 decembre 1941" du Conseil des Minis
tres des affaires etrangeres, nommait le colonel
Fliickiger Gouverneur du Territoire libre de
Trieste.

Les representants des Etats-Unis d'Arnerique, de
la France et du Royaume-Uni ont declare que
leurs Gouvernements respectifs avaient abouti a
cette conclusion que les dispositions du Traite de
paix relatives au Territoire libre etaient devenues
caduques. lIs ont rappele que, clans leur declara
tion commune du 20 mars 1948, ils avaient pro
pose de reviser ces dispositions parce qu'il ressor
tait des debats du Conseil de securite que l'ac
cord ne pouvait se faire sur le choix d'un gouver
neur et parce qu'il n'etait plus contestable que la
Yougoslavie s'etait pratiquement incorpore la zone
yougoslave en employant des procedes qui ne res
pectaient pas le desir des Puissances de donner
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au Territoire libre un statut independant et de
mocratique. Le sentiment de ces trois Gouverne
ments n'avait pas change; il etait done inutile que
le Conseil de securite examinat la nomination d'un
gouverneur. Le Conseil a poursuivi la discussion
de cette question le 21 fevrier 1949.

A la demande du representant de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques, le Conseil de
securite a repris l'examen de cette question le 28
mars et le 10 mai 1949.

Le projet de resolution presente par ce repre
sentant a ete mis aux voix le 10 mai. Il n'a pas
ete adopte, 2 representants s'etant prononces en
sa faveur et 9 s'etant absten.ts.

Le Conseil de securite .e:,,';.~ saisi de la ques ..
tion.

E.-Notifications identiques adressees au
Secretaire general, le 29 septemhre
1948, par la Repuhlique franeaise,
Ies Etats-Unis d'Amerfque et le
Royaume-Uni (blocus de Berlin)

a) NOTIFICATIONS IDENTIQUES DU 29 SEPTEMBRE

1948

Le 29 septembre 1948, le Secretaire general a
recu des Gouvernements de la Republique Iran
caise, des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume
Uni des notifications identiques, attirant son at
tention sur la grave situation qui resultait de l'ins
titution unilaterale, par le Gouvernement de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de
restrictions sur les transports et communications
entre les zones occidentales d'occupation en Alle
magne et Berlin. Ces notifications declaraient que
l'action du Gonvernement de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques etait contraire a
ses obligations suivant l'Article 2 de la Charte et
creait une menace a la paix au sens du Chapitre
VII de la Charte. Dans ces circonstances, les trois
Etats estimaient qu'il n'etait plus possible de re
courir aux moyens de reglernent prescrits par l'Ar
ticle 33 de la Charte et se trouvaient dans l'obliga
tion de deferer au Conseil de securite les actes du
Gouvernement de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques et de demander au Conseil d'exa
miner la question le plus tot possible.

b) INSCRIPTION DES NOTIFICATIONS A L'ORDRE DU

JOUR DU CONSEIL DE SECURITE

Les notifications de rneme teneur ont e:.e ins
crites a l'ordre du jour provisoire de la seance du
4 octobre 1948 du Conseil de securite. L'adoption
de l'ordre du jour a donne lieu a une discussion
approfondie sur la competence du Conseil pour
traiter de la question.

Le representant de l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a declare que la question de
Berlin ne relevait pas de la competence du Con-
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seil. En le soumettant a son examen, on violerait
ouvertement I'Article 107 de la Charte, qui dis
pose que les questions relatives a l'Allemagne se
ront resolues par les Etats auxquels incombe 1'0c
cupation de ce pays. Etant donne les Accords in
ternationaux conclus par les grandes Puissances,
notamment les Accords de Yalta et de Potsdam, la
question allemande etait un problerne que devaient
trancher les Etats interesses et qui, par conse
quent, ne pouvait preter a examen d'aucune autre
facon que de la facon prevue par ces Accords. En
consequence, toutes les questions relatives a l'AI
lemagne devaient se trancher par voie de negocia
tions directes entre les Etats auxquels incombait
le soin de la chose publique dans toute l'Allemagne
et dans ses diverses regions ou zones, notamment
aBerlin, sa capitale.

Le Gouvernement de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques a done, dans une note du 3
octobre 1948, propose la convocation du Conseil
des Ministres des affaires etrangeres comme etant
1<1. seule voie legitime qui £Ut conforme a la Charte
des Nations Unies, ainsi qu'aux accords interna
tionaux en vigueur. Ainsi, l'affirmation que le
Gouvernement de I'Union des Republiques socia
listes sovietiques refuserait de recourir a la pro
cedure de reglement pacifique des differends etait
denuee de tout fondement et ne correspondait pas
aux faits, puisque le Conseil des Ministres des af
faires etrangeres etait cree pour veiller au r~'gle

ment pacifique de toutes les questions relatives
aux pays ex-ennemis, et en particulier a l'Alle
magne.

En outre, il n'y avait aucun fondement dans
l'allegation suivant laquelle les restrictions appor
tees par le Gouvernement de I'Union des Republi
ques socialistes sovietiques aux transports et aux
communications entre les zones occidentales d'oc
cupation en Allemagne et Berlin creaient une
situation qui constituait une menace contre la paix
et la securite internationales, puisque, en fait, il
n'existait aucun blocus et que les mesures en
question avaient un caractere purement defensif.
Ces mesures etaient devenues necessaires du fait
des reformes monetaires operees dans les zones
occidentales de l'Allemagne, a la suite desquelles
Berlin et toute la zone d'occupation sovietique en
Allemagne risquaient de se trouver menacees par
la nouvelle monnaie qui, venant des zones occiden
tales, penetrerait dans Berlin et dans la zone d'oc
cupation sovietique. Sans les agissements agressifs
des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni et
de la France, it n'y aurait pas de question de Ber
lin, puisque l'Union des Republiques socialistes so
vietiques n'aurait pas ete forcee d'adopter des me
sures defensives de retorsion.

Pour les motifs mentionnes ci-dessus, le repre
sentant de I'Union des Republiques socialistes 50-

vietiques s'est declare oppose a l'inscription de la
question de Berlin a l'ordre du jour du Conseil
de securite.

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
declare que les dispositions de I'Article 107 de la
Charte ne s'appliquaient pas au cas present, puis
que, contrairement ace que pretendait le represen
tant de I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, l'affaire presentee au Conseil n'avait pas
trait a l'ensemble de la question allemande. I1
s'agissait d'une menace contre la paix et la seen
rite internationales du fait de l'imposition et du
maintien du blocus sovietique de Berlin et d'au
tres mesures prises contre les trois autres Puis
sances occupantes. L'Article 107 n'avait pas pour
objet d'ernpecher que tout differend opposant les
Puissances victorieuses fUt soumis au Conseil de
securite, mais d'empecher toute intervention des
anciens Etats ennemis dans les mesures prises par
les Puissances victorieuses, dans les limites de la
responsabilite qui leur a ete fixee, Te1 etait le sens
de l'Article 107, et qui ressortait tres clairement
des termes du paragraphe premier de l'Article 43.

Le representant du Royaume-Uni s'est associe
a la declaration du representant des Etats-Unis
d'Amerique, et a souligne que l'action entreprise
par I'Union des Republiques socialistes sovietiques
dans i'affaire de Berlin visait avec precision les
trois Puissances occidentales et la position qu'elles
occupaient en Allemagne, et non pas l'Allemagne.
C'etait la position et les droits de ces Puissances
qui etaient directement atteints ou leses par l'ac
tion de I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques. Le representant de la France a declare qu'a
son avis aussi, l'Article 107 ne s'appliquait pas au
cas present, puisque les mesures prises par les
autorites sovietiques etaient dirigees contre les
Puissances occupantes et non contre un Etat ex
ennemi.

Apres un court debat auquel ont pris part 1es
representants de l'Argentine, de la Belgique et de
la Syrie, le President a mis aux voix l'adoption
de l'ordre du jour. L'ordre du jour a ete adopte
par 9 voix contre 2 (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine et Union des Republiques socia
listes sovietiques).

Le representant de I'Union des Republiques 50
cialistes sovietiques et celui de la Republique 50
cialiste sovietique d'Ukraine ont declare que leur
delegation ne participerait pas a l'examen de la
question de Berlin au Conseil de securite parce
ou'elle etait inscrite a l'ordre du jour en violation
de I'Article 107 de la Charte.

c) DISCUSSION GENERALE

Le 6 octobre 1948, les representants des Etats
Unis d'Amerique, du Royaume-Uni et de la France
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cette instruction. Mais les negociations qui se sont
poursuivies a Berlin entre les gouverneurs mili
taires n'ont donne aucun resultat parce que l'at
titude adoptee par le gouverneur militaire sovie
tique etait incompatible avec les instructions
convenues.

De nouveaux entretiens avec le Gouvernement
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques
touchant l'application de l'Accord de Moscou n'ont
produit aucun resultat, et les Puissances occiden
tales n'ont eu d'autre recours que de porter a la
connaissance du Gouvernement de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques, par des notes
identiques en date du 26 septembre 1948, que,
fideles a leurs obligations aux termes de la Charte
des Nations Unies, elles allaient saisir le Conseil de
securite de la menace contre la paix que constituait
le blocus de Berlin.

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
declare cependant que le fait de saisir le Conseil
de cette question en vertu du Chapitre VII de la
Charte ne signifiait pas que le Conseil ne put uti
liser le rnecanisme de reglement pacifique prevu par
les autres patries de la Charte; le representant du
Royaume-Uni s'est associe a ce point de vue.

Lors de la reunion du 15 octobre 1948, le Pre
sident du Conseil de securite, representant de l'Ar
gentine, a declare que, d'accord avec les represen
tants de la Belgique, du Canada, de la Chine, de
la Colombie et de la Syrie, il avait decide d'inviter
les representants des Etats-Unis d'Amerique, du
Royaume-Uni, de la France et de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques a exposer les cir
constances dans lesquel1es ont fete mises en vi
gueur lea restrictions imposees aux communica
tions, aux transports et au commerce entre Berlin
et les zones occidentales de l'Allemagne, d'une part,
et, d'autre part, entre ces zones occidentales et la
zone sovietique, ainsi que les modalites de leur ap
plication et la situation actuelle. Les representants
en question etaient egalement pries de dormer des
explications detaillees sur l'accord constitue par les
instructions donnees aux gouvernements mili
taires des quatre Puissances aBerlin et d'indiquer
les raisons precises pour lesqueUes cet accord
n'avait pu etre mis a execution.

Les representants des Etats-Unis d'Arnerique,
du Royaume-Uni et de la France ont declare qu'ils
repondraient a ces questions lors d'une seance ut
terieure du Conseil. Ils ont en effet, le 19 octobre
1948, presente une reponse circonstanciee,

Le representant de l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a rappele que sa .delegation
avait deja declare qu'il lui serait impossible de
prendre part a l'examen de la question de Berlin
devant le Conseil de securite, Comme il I'avait de
clare au Conseil, toute cette question d'une pre
tendue menace a la paix etait purement artificielle
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ont expose au Conseil de securite comment leurs
Gouvernements envisageaient le fond de la ques
tion de Berlin.

IIs ont declare que ces trois Etats etaient a Ber
lin en vertu du droit qui decoulait de la defaite to
tale de l'Allemagne et que la situation de leurs
pays en tant que Puissances occupantes a Berlin,
non seulement avait ete confirmee par l'usage pen
dant pres de trois ans, mais avait fait l'objet d'ac
cords particuliers conclus entre les quatre Puis
sances et qui reconnaissaient la region de Berlin
comme un territoire international qu'elles devaient
occuper et administrer conjc.ntement. Les droits
des quatre Puissances occupantes decoulaient de la
rneme source et etaient identiques en ce qui con
cernait la liberte d'acces, l'occupation et l'admi
nistration de la region.

Bien qu'il ait reconnu ces droits, le Gouverne
ment de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques s'est efforce, sous divers pretextes, par un
blocus illegitirne et unilateral, de contraindre les
Puissances occidentales a quitter Berlin et de les
obliger a abandonner les droits et les responsabili
tes qui leur appartenaient dans cette ville.

L'arret presque complet des transports et des
communications qu'avait ordonne i'administration
militaire sovietique, appuyee par la presence de
forces armees sovietiques dans la zone d'occupa
tion sovietique en Allemagne, etait, de toute evi
dence, une menace de recours a la force contre les
Puissances occidentales occupantes, et cette menace
etait incompatible avec les buts des Nations Unies.
Le differend presente au Conseil de securite etait
caracterise par le fait que le blocus sovietique etait
maintenu, et que la menace a la paix que repre
sentait ce blocus subsistait elle aussi.

Apres avoir rappele les mesures que l'Union
sovietique avait commence de prendre en janvier
1948 et qui ont atteint, dans le blocus de Berlin,
leur point culminant, les representants des Puis
sances occidentales ont indique les diverses dis
positions prises par leurs Gouvernements pour
tenter de parvenir a un accord avec l'Union des
Republiques socialistes sovietiques par voie de ne
gociations directes. Le long deroulement des ne
gociations a prouve que tous les efforts tendant a
regler sur place la question de Berlin etaient vains.
Les trois Puissances occidentales "nt alors fait une
tentative officieuse aupres des autorites sovietiques
a Moscou. A la suite d'entrevues avec M. Staline,
President du Conseil, et M. Molotov, Ministre des
affaires etrangeres de l'Union des Republiques .50

cialistes sovietiques, un accord de principe avait ete
conclu le 30 aofit 1948. A ce moment, les quatre
Etats s'etaient entendus sur le texte d'une instruc
tion a envoyer aux gouv _,neurs militaires de Ber
lin, qui leur prescrivait de mettre au point les me
sures d'application des dispositions enoncees dans
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et la question de Berlin ne se serait pas posee si
les Puissances occidentales n'avaient au prealable
viole l'Accord. 11 avait, en meme temps, indique
que ce n'etait pas au Conseil de securite de s'oc
cuper de 1'affaire, mais qu'il fallait la regler selon
la procedure legale, prevue par les accords speciaux
conclus entre les quatre Puissances interessees. La
delegation de 1'Union des Republiques socialistes
sovietiques estimait done ne pas pouvoir repondre
aux deux questions posees par le President du
Conseil.

Lors de la seance du 22 octobre 1948 du Con
seil de securite, les representants de l'Argentine,
de la Belgique, du Canada, de la Chine, de la Co
lombie et de la Syrie ont presente un projet com
mun de resolution qui invitait notamment les qua
tre Gouvernements: a) it abolir irnrnediatement et
simultanernent toutes les restrictions que les par
ties avaient imposees, apres le ler mars 1948, aux
communications, aux transports et au commerce
entre Berlin et les zones occidentales de 1'Allema
gne, . insi que les restrictions imposees aux trans
ports et au commerce it l'entree et a la sortie de
la zone sovietique d' Allemagne; b) a reunir imme
diatement les quatre gouverneurs militaires en vue
d'elaborer les arrangements relatifs a 1'unification
monetaire, a Berlin, sur la base du mark allemand,
de la zone sovietique et aux termes et conditions
definis dans les instructions conjointes adoptees
aMoscou, le 30 aofrt 1948, par les quatre Gouver
nements. Le projet de resolution declarait que
les mesures enoncees sous '0) devraient avoir recu
pleine execution au 20 novembre 1948 et que, par
la suite, les negociations devraient reprendre au
Conseil des Ministres des affaires etrangeres sur
toute question en suspens relative a l'Allemagne
dans son ensemble.

Lors de la reunion suivante du Conseil, tenue le
25 octobre 1948, les representants de la France,
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amerique
ont declare que leurs Gouvernements acceptaient
le projet de resolution presente par le President
au nom des six pays neutres, parce qu'il offrait
une issue honorable pour tous.

Le representant de 1'Union des Republiques
socialistes sovietiques a declare que le projet de re
solution ne prevoyait ni la levee simultanee des
restrictions, ni l'introduction du mark allemand
de la zone sovietique en tant que seule monnaie
legale a Berlin, comme 1'envisageaient les instruc
tions conjointes adoptees le 30 aout 1948 par les
quatre Gouvernements, et qu'il etait done en con
tradiction flagrante avec ces instructions. Aux ter
mes de ce projet, il fallait lever immediatement les
restrictions que les autorites sovietiques avaient im
posees pour parer aux consequences de la reforme
rnonetaire operee a Berlin par les Puissances occi
dentales, tandis qu'au meme moment, 1'on com-
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mencerait, non 1'introduction effective du mark so
vietique dans toutes les zones de Berlin, mais seu
lernent la discussion a ce sujet. La delegation de
1'Union des Republiques socialistes sovietiques vo
terait done contre le projet de resolution.

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
fait alors observer que la question dont le Con
seil etait saisi n'etait pas celle des instructions,
mais celle de la menace contre la paix creee par
les mesures de blocus irnposees par 1'Union des
Republiques socialistes sovietiques. Il a declare
que le Gouvernement des Etats-Unis etait pret a
discuter en Conseil des Ministres des affaires etran
geres toute question relative it l' Allemagne dans
son ensemble, notamment l'unification de 1'Alle
magne et Berlin, ainsi que toutes les questions qui
se rattachaient it l'institution d'une monnaie uni
que it Berlin, pourvu que l'Union des Republiques
socialistes sovietiques ait leve les mesures unila
terales de blocus qu'elle avait edictees, sans quoi
il ne saurait y avoir de negociations.

Le projet de resolution propose par les rep re
sentants de l' Argentine, de la Belgique, du Canada,
de la Chine, de la Colombie et de la Syrie a ete
mis aux voix au cours de la merne seance (25
octobre). Il a recueilli 9 voix contre 2 (Republl
que socialiste sovietique d'Ukraine et Union des
Republiques socialistes sovietiques). Un des mern
bres permanents du Conseil de securite ayant vote
contre le projet de resolution, il n'a pas ete adopte,
Le Conseil de securite reste done saisi de la ques
tion.

d) EFFORTS ENTREPRIS EN DEHORS DU CONSEIL

DE SECURITE

Grace aux efforts de M. Bramuglia, President
du Conseil de securite, les quatre Puissances inte
res sees ont accepte, pendant que le Conseil siegeait
it Paris, la creation d'un comite technique qui serait
compose d'experts en finances, designes par les
membres neutres du Conseil de securite, et d'un
representant du Secretaire general, pour examiner
les moyens d'instituer it Berlin une monnaie uni
que sous le controle des quatre Puissances, et pre
senter des recommandations a cet egard.

Le 11 fevrier 1949, le Comite a presente un long
rapport confidentiel, indiquant au President du
Conseil de securite que le Cornite n'avait pas ete
en mesure de parvenir a une solution acceptable
pour les deux parties. Ce rapport a ete rendu
public par le President, le 15 mars 1949, sous
forme d'un communique de presse; le Conseil de
securite n'a pas examine le rapport lui-rneme.

En avril 1949, il a ete annonce que ces entre
tiens officie.ix relatifs a la question de Berlin
avaient eu lieu entre M. Malik, representant de
1'Union des Republiques socialistes sovietiques, et
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M. Jessup, representant des Etats-U nis d' Ameri
que. Par la suite, le representant du Royaume
Uni et celui de la France ont ete invites a prendre
part aux negociations. Le 4 mai 1949, une declara
tion officielle annoncait que tous les problemes sus
cites par la situation a Berlin avaient fait l'objet
d'un examen et que I'accord s'etait fait sur toutes
les importantes questions de principe. Le 4 mai
1949, les representants de la France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis d'Arnerique ont adresse au
Secretaire general une lettre le priant de bien vou
loir porter ala connaissance des membres du Con
seil cle securite le fait que leurs Gouvernements
avaient conclu avec le Gouvernement de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques un accord
sur la question de Berlin. Cette lettre etait accom
pagnee du texte d'un communique qui annoncait
que les quatre Puissances avaient conclu un ac
cord aux termes duquel toutes les restrictions ins
tituees depuis le 1er mars 1948 par toutes les par
ties, sur les communications, les transports et le
commerce entre Berlin et chacune des zones d'oc
cupation en Allemagne, ainsi que d'une zone a
l'autre, seraient levees a la date clu 12 mai 1949
et que, le 23 mai 1949, une reunion du Conseil des
Ministres cles affaires etrangeres aurait lieu it
Paris pour examiner les questions relatives a
I'Allemagne et Ies problernes suscites par la situa
tion it Berlin, y compris la question cle la monnaie
clans cette ville.

Lors cle la sixierne session du ConseiI des Minis
tres des affaires etrangeres qui s'est tenue a Paris
du 23 mai 1949 au 20 juin 1949, il a ete convenu
que les autorites d'occupation procederaient it Ber
lin, sur une base quadripartite, a des consultations
qui porteraient en particular sur les relations com
merciales, financieres et econorniques, le mouve
mcnt des personnes et des marchandises et
l'echange d'inforrnations entre Ies zones occiden
tales et la zone orientale, ainsi qu'entre Berlin et
les zones, et sur les questions d'interet C0111mun
relatives it l'adrninistration des quatre secteurs de
Berlin. Les autorites d'occupation pourraient faire
appel a I'aide d'experts allemands et d'organismes
allemands competents. Elles prendraient les me
sures necessaires pour assurer, dans des conditions
normales, le fonctionnement des transports par
chemin de fer, par eau et par route, et recomman
deraient aux princ.ipaux organismes econorniques
allemands des differentes zones de faciliter l'etablis
sement de liens econorniques plus etroits entre les
zones. Les quatre Etats sont convenus, en outre,
que l'Accord conclu a N ew-York, le 4 mai 1949,
derneurerait en vigueur.

Au cours de la quatrieme session ordinaire de
l'Assernblee generale, les quatre Gouvernements
echangeraient des vues sur la date de la prochaine
session du Conseil des Ministres des affaires etran-

geres relative it l' Allemagne et sur les autres ar
rangements a prevoir a ce sujet.

F.-Respect des droits de Phomme et des
Iihertes fondamentales en Bulgarie
et en Hongrie

Le 16 mars 1949, le Gouvernement bolivien a
demande l'inscription de la question suivante a
l'ordre du jour de la deuxieme partie de la troi
sieme session ordinaire de l'Assemblee generale :
"Etude du proces contre le cardinal hongrois
Mindszenty, en relation avec l'Article premier, pa
ragraphe 3, et l'Article 55, alinea c, de la Charte."

Le 19 mars 1949, le Gouvernement australien a
demande I'inscription a ce merne ordre du jour
de la question suivante: "Le respect des libertes
et droits fondamentaux de l'homme en Bulgarie et
en Hongrie, et notamment la question des libertes
religieuses et civiques, telle qu'elle s'est posee, en
particulier, it l'occasion des proces qui ont eu lieu
recemment contre des dignitaires de I'Eglise."

Au cours des debats que le Bureau a consacres
it l'inscription de cette question a l'ordre du jour,
le representant de l' Australie et celui de la Bolivie
ont accepte de fondre en un seul texte les deux
questions presentees separernent par eux; voici
ce texte: "La question du respect, en Bulgarie et
en Hongrie, des droits de I'homme et des libertes
fondamentales, eu egard aux dispositions de la
Charte et des Traites de paix, et notamment la
question des libertes religieuses et civiques, telle
qu'elle s'est posee, en particulier, it l'occasion des
proces qui ont eu lieu recemment contre des di
gnitaires ecclesiastiques."

Les representants de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques et de la Pologne au Bureau
de l'Assernblee ont exprime I'avis qu'il ne fallait
pas inscrire cette question a I'ordre du jour, puis
qu'elle concernait uniquement la juridiction natio
nale de la Bulgarie et de la Hongrie et qu'il n'y
avait pas encore "chose jugee", aucune decision
n'ayant encore ete prise au sujet des pourvois en
appel contre ce jugement. I1s ont egalement de
clare que l'Assemblee generale n'etait pas compe
tente pour examiner cette affaire, puisque l' Arti
cle 107 de la Charte place la question des traites
de paix et celle de leur application en dehors de la
juridiction de l'Assemblee generale, et qu'en outre
les Traites de paix avec la Bulgarie et la Hongrie
prevoient eux-rnemes une procedure speciale pour
regler tout differend qui surgit au sujet de leur
application ou de leur interpretation.

Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblee
generale a decide d'inscrire la question a l'ordre
du jour et de la renvoyer a la Commission politi
que speciale pour qu'elle I'examine et soumette un
rapport a son sujet,

]
s

'"I
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Avant d'aborder la discussion generale, le Bu
reau a decide d'inviter le representant de la Bul
garie et celui de la Hongrie a participer, sans
droit de vote, a l'examen de la question. Le Se
cretaire general a communique cette decision au
Gouvernement de la Bulgarie et a celui de la Hon
grie.

La Commission politique speciale a examine la
question entre le 19 et le 22 avril 1949. Apres la
cloture des debats et l'adoption d'une resolution,
le Secretaire general a recu la reponse du Gouver
nement bulgare et ceUe du Gouvernement hon
grois; ils declaraient qu'ils ne pouvaient accepter
l'invitation qui leur etait adressee pour cette prin
cipale raison que I'Organisation des Nations Unies
n'avait pas a connaitre de cette question, laqueUe,
a leur avis, relevait de la juridiction nationale des
Etats interesses.

Le 22 avril, le Bureau, apres avoir repousse di
vers amendements, a adopte, par 34 voix contre 6,
avec 11 abstentions, un projet de resolution pre
sente par la Bolivie. La majorite du Bureau
estimait que la question relevait de la competence
de I'Organisation des Nations Unies, mais qu'il
n'etait pas opportun, au stade actuel, que I'As
semblee generale ouvrit une enquete sur les actes
qu'auraient commis la Bulgarie et la Hongrie et
qui seraient contraires aux buts de I'Organisation
des Nations Unies et a l'obligation qui incombe a
ces pays, en vertu des Traites de paix, d'assurer a
tous, dans leur juridiction respective, la jouissance
des droits de I'homme et des libertes fondamenta
les; en effet, plusieurs Etats, signataires des Traites
de paix avec la Bulgarie et la Hongrie, avaient
deja fait des demarches conformement aux clauses
des Traites.

Les representants de la Republique socialiste
sovietique de Bielorussie, de la Tchecoslovaquie,
de la Pologne, de la Republique socialiste sovieti
que d'Ukraine, de I'Union des Republiques socia
listes sovietiques et de la Yougoslavie, qui ont vote
contre la resolution, ont declare que les Nations
Unies n'ont pas competence pour intervenir dans
cette affaire, qui, a leur avis, releve de la juridic
tion nationale des Etats interesses, 11s ont fait
observer que l'examen de cette question par I'As
sernblee generale serait en contradiction avec la
procedure etablie dans les Traites de paix. Ils ont
egalement souligne que les proces intentes en Bul
garie et en Hongrie contre des dignitaires ecclesias
tiques ou des pretres avaient eu pour motif, non pas
la situation des accuses, mais le fait que ces per
sonnes avaient commis des crimes tombant sous
le coup de la legislation penale des pays interesses,

L'Assemblee generale a examine le rapport de
la Commission politique speciale les 29 et 30 avril,
et a adopte par 34 voix contre 6, avec 9 abstentions,
la resolution proposee par la Commission.
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Dans cette resolution, l'Assemblee generale a
exprime le profond souci que lui inspiraient les
graves accusations portees contre le Gouverne
ment de la Bulgarie et celui de la Hongrie, a note
avec satisfaction que plusieurs Etats signataires
des Traites de paix avec la Bulgarie et la Hongrie
avaient deja pris des mesures touchant ces accu
sations, a attire l'attention du Gouvernement de
la Bulgarie et de celui de la Hongrie sur les obliga
tions qui leur incombent en vertu des Traites de
paix et a decide de garder la question inscrite a
I'ordre du jour de la quatrierne session ordinaire
de l'Assemblee generale.

G.-La question de PEspagne franquiste

Le representant de la Pologne ayant demande,
le 19 aofit 1948, l'inscription de cette question a
I'ordre du jour de la troisieme session ordinaire,
I'Assernblee generale a, le 24 septembre 1948,
renvoye a la Premiere Commission, pour qu' elle
l'examine et fasse rapport a son sujet, la question
suivante : "Question de I'Espagne franquiste; mise
en ceuvre des resolutions et des recommandations
adoptees par l'Assernblee generale le 12 decembre
1946 et le 17 novembre 1947."

Au cours des debars en commission; qui ont
commence le 4 mai 1949, un certain nombre de
representants ont appuye un projet de resolution
depose par le representant de la Pologne, projet
qui reaffirmait la condamnation anterieure du re
gime franquiste par l'Assernblee et qui recomman
dait a tous les Etats Membres de cesser d'expor
ter vers I'Espagne du rnateriel de guerre et du ma
terial d'interet strategique et de ne pas conclure
d'accords ou de traites avec I'Espagne franquiste.
D'apres le preambule du projet de resolution, le
renforcement des restrictions adoptees en 1946
n'est pas justifie uniquement par l'evolution re
cente de la situation interieure en Espagne, mais
aussi par le fait qu'au cours des dernieres annees,
les relations diplomatiques et economiques entre
le Gouvernement espagnol et plusieurs autres pays,
particulierement les Etats-Unis d'Arnerique et le
Royaume-Uni, s'etaient renforcees, ce qui avait
empeche l'institution d'un regime democratique.

D'autres representants se sont declares en fa
veur d'un projet de resolution presente conjointe
ment par la Bolivie, le Bresil, la Colombie et le
Perou et demandant que l'Assemblee generale lais
sat aux Etats Membres une entiere liberte d'action
en ce qui concerne leurs relations diplomatiques
avec I'Espagne. Cette nouvelle version de la reso
lution de 1946 reposait sur le fait qu'une propo
sition visant a confirmer la resolution du 12 de
cembre 1946 n'avait pas obtenula majorite requise
des deux tiers des voix a la deuxieme session, en
1947, et qu'a la suite de ce vote plusieurs Mem-
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bres de I'Organisation avaient accredite a Madrid
des ambassadeurs et des ministres plenipoten
tiaires.

C'est ce projet commun de resolution que, dans
son rapport, la Premiere Commission a recom
mande a I'Assernblee generale d'adopter. Mis aux
voix le 16 mai 1949 a l'Assemblee, il n'a pas ob
tenu (26 voix pour, 15 contre, 16 abstentions)
la rnajorite requise des deux tiers.

L'Assemblee generale a ensuite vote sur le pro
jet de resolution polonais qui 1ui avait ete de nou
veau soumis apres son echec a la Premiere Com
mission; il a ete repousse par 40 voix contre 6,
avec 7 abstentions.

Au cours des debats en commission et en seance
pleniere, un certain nombre de representants ont
exprime, sous des formes differentes, le desir de
maintenir la condamnation anterieure du regime
franquiste, mais ils ont estime que les arguments
presentee n'etaient pas suffisants pour justifier
de nouvelles restrictions, qui seraient dans l'en
semble prejudiciables au peup1e espagnol.

Les deux projets de resolution soumis a l'As
semblee generale ayant ete repousses, I'attitude
de I'Organisation des Nations Unies a l'egard de
I'Espagne franquiste n'a pas change.

H.-La question de I'Independanee de
la Coree

Comme le Secretaire general l'a indique dans
son dernier rapport annue1, I'Assernblee generale
a adopte, le 14 novembre 1947, une resolution por
tant creation de la Commission temporaire des
Nations Unies pour la Coree et assignant a cette
Commission un certain nombre de taches destinees
it retablir l'independance nationale de la Coree. La
Commission a commence ses travaux en Coree en
janvier 1948. Le dernier rapport annuel du Secre
taire general traite de l'activite qu'elle a deployee
jusqu'au 24 mai 1948, telle qu'elle ressort de la
premiere partie de son rapport al'Assemblee gene
ra1e. La deuxierne partie de ce rapport porte sur
la periode comprise entre le 24 juillet et le 14
octobre 1948; en voici le resume.

a) CONSULTATIONS ENTRE LE GOUVERNEMENT

COREEN ET LA COMMISSION TEMPORAIRE

Le 10 juin 1948, la Commission temporaire a
decide de faire savoir aux deputes elus a l'Assem
blee nationale coreenne par le vote du 10 mai 1948
que la Commission etait prete it proceder avec eux
a toutes les consultations qu'ils pourraient desirer
sur la facon dont elle comptait poursuivre l'exe
cution de son mandat.

Dans une lettre du 6 aotit 1948, le president
Rhee a inforrne la Commission temporaire de la
formation du Gouvernement de la Republique de

Coree. Dans la meme lettre, le president propo
sait des consultations avec la Commission, en se
fondant en particulier sur le paragraphe 4 de la
resolution 112 (H) B adoptee par l'Assemblee
genera1e le 14 novembre 1947, relatif a la consti
tution de forces nationales de securite, la prise en
charge des fonctions gouvernementales et le re
trait des forces d'occupation. Le 14 aotit 1948, la
Commission temporaire a decide, par 4 voix contre
2, avec une abstention, d'acceder a la requete du
president; elle a laisse a son Comite principal le
soin de proceder aux consultations. Ce Comite a
confere, le 25 aotit, avec des representants du
Ministere des affaires etrangeres de la Republique
de Coree, Ces representants ont fait connaitre au
Comite que les negociations entre 1eur Gouverne
ment et les autorites des Etats-Unis se poursui
vaient it la satisfaction des deux parties, qu'un ac
cord provisoire sur le transfert au Gouvernement
coreen du commandement des forces de securite
existantes avait ete signe le 24 aofit 1948 et que,
pour I'instant, il n'y avait aucune question sur 1a
quelle le Gouvernement coreen desirat consulter
la Commission.

b) REnACTION DE LA DEUXIEME PARTIE DU RAP

PORT DE LA COMMISSION TEMPORAIRE A L'As
SEMBLEE GENERALE

Conformement a la decision prise le 19 aotit
1948, par la Commission temporaire, un Comite
de redaction a quitte Seoul pour Lake Success
afin de rediger la deuxierne partie du rapport a
l'Assemblee generale. La Commission temporaire,
arrivee elle-meme un peu plus tard a Lake Suc
cess, a adopte, le 15 octobre 1948, a Paris, le texte
definitif de la deuxieme partie de son rapport.

Dans cette deuxieme partie, la Commission a
declare que l'instauration d'une procedure de ne
gociations pacifiques etait une necessite urgente et
qu'elle devait intervenir avant que l'evacuation des
forces militaires d'occupation n'abandonnat la
Coree a l'arbitraire de regimes politiques rivaux,
dont 1es forces armees pourraient se trouver en
trainees dans une guerre fratricide. Faisant obser
ver que la question de la Coree n'etait qu'un aspect
particulier des antagonismes dont souffrent pre
sentement 1es relations internationales, la Com
mission a cependant exprirne sa conviction qu'on
pouvait esperer qu'avec le temps s'attenuerait la
tension qui regnait entre le nord et le sud de la
Coree, EUe estimait que I'Assemblee generale de
vait rester saisie de ce probleme, rechercher la
pleine cooperation de tous les Etats Membres et
prendre telles autres mesures qu'elle jugerait ne
cessaires pour assurer l'independance nationale
et I'unite de la Coree,

Le 17 septembre 1948, la Commission tempo
mire a decide de se rendre a Paris pour assister
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aux debats de l' Assernblee generale sur la ques
tion coreenne,

c) EXAMEN DE LA QUESTION COREENNE PAR

L'ASSEMBLEE GENERALE PENDANT LA PRE

MIERE PARTIE DE SA TROISIEME SESSION

i) Discussion cl la Premiere Commission

Le 24 septembre 1948, l'Assernblee generale a
renvoye it la Premiere Commission, pour examen
et rapport, le rapport de la Commission tempo
raire des Nations Unies pour la Coree et le rap
port de la Commission interimaire sur les consulta
tions que la Commission temporaire lui avait de
rnandees au sujet de la Coree.

Le 15 novembre, avant que la Premiere Com
mission n'efit aborde l'examen de la question co
reenne inscrite it son ordre du jour, le represen
tant de la Tchecoslovaquie a propose it la Com
mission d'examiner imrnediatement un projet de
resolution de la delegation tchecoslovaque invitant
la delegation de la Republique democratique po
pulaire de Coree it participer it la discussion de la
question de l'independance de la Coree, Ce merne
representant a ajoute qu'il fallait prendre une
decision sur-le-champ pour permettre it la dele
gation de la Republique dernocratique populaire
de Coree d'arriver it Paris en temps voulu pour
prendre part aux debats, La Premiere Commission
a refuse d'examiner immediatement ce projet de
resolution.

Le 6 decembre 1948, la Premiere Commission
a aborde 1'examen de la question de l'independance
de la Coree. Par 34 voix contre 6, avec 8 absten
tions, e1le a repousse la proposition tchecoslovaque
d'inviter les representants du Gouvernement de la
Repuhlique dernocratique populaire de Coree it
participer it la discussion. Le meme jour, la Com
mission a adopte un projet de resolution, propose
par la Chine et amende par 1'Australie, invitant
la delezation du Gouvernement de la Republiqueb

de Coree it prendre part, sans droit de vote, aux
debats de la Commission relatifs it la question.
Elle a egalement decide, sans soulever d'objection,
d'inviter le Rapporteur de la Commission tempo
raire it presenter le rapport de la Commission.

La plupart des debats se sont circonscrits au
tour de deux projets de resolution, run propose
conjointement par l'Australie, la Chine et les Etats
Unis d'Arnerique, 1'autre par l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques. Le projet commun
de resolution approuvait notamment les conclu
sions du rapport de la Commission temporaire et
prevoyait la creation d'une nouvelle commission
pour la Coree, Les membres qui appuyaient ce pro
jet de resolution approuvaient egalement les con
clusions du rapport de la Commission temporaire
et estimaient que le Gouvernement de la
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Republique de Coree representait la volonte du
peuple de la partie de la Coree ou la Commission
avait pu s'acquitter de ses fonctions. Plusieurs des
orateurs qui soutenaient cette opinion ont declare
que l'Assernblee generale avait pour tache de recon
naitre comme Iegitime le Gouvernement de la Re
publique de Coree et d'instituer une nouvelle com
mission pour la Coree, qui serait chargee d'effec
tuer 1'unification de ce pays, d'encourager le de
veloppernent d'un regime representatif, d'observer
le retrait effectif des forces d'occupation, d'aider
le peuple coreen it realiser I'unite nationale et it
supprimer les barrieres economiques : et d'abat
tre les obstacles qui s'opposaient it l'existence de
relations amicales entre la Coree du Nord et la
Core du Sud,

Le projet de resolution de 1'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques comportait, entre au
tres choses, la dissolution de la Commission tempo
raire. Les partisans de ce projet de resolution ont
exprime en general les idees suivantes: I'Assem
blee CTenerale n'aurait du prendre aucune mesure
it l'ezard de la Coree, car cette question avait fait
l'objet de 1'Accord de Moscou et devait etre traitee
par les Gouvernements allies intere:ses. Ain~i, l.a
creation de la Commission temporaire constituait
une violation directe des accords internationaux et
n'avait absolument aucun fondement juridique ou
constitutionnel. En consultant la Commission in
terimaire, la Commission temporaire etait sortie de
sa competence, car la resolution de 1947 avait
prevu des elections dans tout le territoire de la
Coree. A leur avis, la Commission interimaire
etait, elle aussi, un organe illegalement institue,
La decision de la Commission temporaire d'obser
ver les elections dans la Coree du Sud avait ete
adoptee par une minorite des membres de la Com
mission, et, sur les 4 memhres (sur un total de 9)
qui avaient vote en faveur de cette decision, 3
etaient acquis it l'opinion des Etats-Unis et le qua
trieme avait exprime des doutes serieux sur l'op
portunite de cette decision. Le regime instaure
it la suite des elections - qui avaient ete boycot
tees par tous les partis sauf l'extrerne-droite 
etait un gouvernement fantoche uniquement appuye
par d'anciens collaborateurs des Japonais .t par
les autorites militaires des Etats-Unis. C'est le
Gouvernement de la Republique democratique po
pulaire de Coree, elu par une rnajorite ecrasante
de la population de la Coree du Nord et de la
Coree du Sud, qui exprimait la volonte du peuple
coreen. Repondant aux desirs de ce peuple, le
Gouvernement de 1'Union des Republiques socia
listes sovietiques avait annonce son intention de
retirer ses forces d'occupation avant le 1er jan
vier 1949, alors qu'on n'avait aucune indication sur
la date ou les Etats-Unis retireraient les leurs.
Le retrait imrnediat de ces forces serait le meil-
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leur presage de l'independance et de l'unite de la
Coree.

Le 8 decembre 1948, la Premiere Commission
a adopte, par 41 voix contre 6, avec 2 abstentions,
le projet commun de resolution presente par
I'Australie, la Chine et les Etats-Unis d'Arneri
que. Elle a egalement adopte une proposition des
Etats-Unis tendant it donner it la nouvelIe com
mission la merne composition que celIe de la Com
mission temporaire. Les representants de la Re
publique socialiste sovietique de Bielorussie, de la
Tchecoslovaquie, de la Pologne, de la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques et de la Yougo
slavie n'ont pas pris part au vote sur cette proposi
tion et le representant de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine a declare que son Gouverne
ment ne participerait a aucun des travaux de la
Commission.

Le meme jour, la Premiere Commission a re
jete, par 42 voix contre 6, avec 3 abstentions, le
projet de resolution presente par l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques.

ii) Discussion cl l' Assemblee generale

Le 9 decembre 1948, le representant de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques a presente
a l'Assernblee generale un texte remanie de son
projet de resolution. Ce nouveau projet de reso
lution declarait que la Commission temporaire, par
son activite passee, n'avait pas contribue a liqui
der les consequences funestes de la domination du
Japon en Coree, ni it restaurer la Coree en tant
qu'Etat dernocratique independant, ni it creer les
conditions favorables au developpement de ce pays
sur des bases democratiques. La Commission
n'avait pas contribue it faire tenir des elections
libres, mais, au contraire, son activite avait eu pour
consequence que les elections en Coree du Sud
s'etaient deroulees dans une atmosphere d'oppres
sion policiere et de mesures repressives. ElIe ser
vait it masquer une politique antidemocratique et a
instituer en Coree du Sud un regime reactionnaire
et hostile au peuple, ainsi qu'a demembrer la Coree
et it ecraser les forces dernocratiques au sein du
peuple coreen, Pour tous ces motifs, le projet
de resolution demandait la dissolution de la Com
mission temporaire.

Le 12 decembre 1948, l'Assemblee generale a
examine le rapport de la Premiere Commission et
le projet de resolution presente par l'Union des
Republiques socialistes sovietiques. Apres avoir
adopte un amendement depose par le Canada, qui
proposait de retirer le Canada et la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine de la liste des mem
bres de la nouvelle Commission pour la Coree,
l'Assemblee a adopte, par 48 voix contre 6, avec
une abstention, la resolution presentee par la Pre-

rmere Commission. Au cours de la meme seance,
e1le a repousse par 46 voix contre 6 le projet de
resolution de I'Union des Republiques socialistes
sovietiques.

Voici les principales dispositions de la resolu
tion adoptee: l'Assernblee approuvait les conclu
sions des rapports de la Commission temporaire et
declarait qu'un Gouvernement legitime (le Gou
vernement de la Republique de Coree ) etait etabli,
qui exercait effectivement son auto rite et sa ju
ridiction sur la partie de la Coree ou la Commis
sion temporaire avait ete en mesure de proceder
it des observations et it des consultations et dans
laquelle residait la grande majorite de la popula
tion totale de la Coree ; que ce Gouvernement etait
issu d'elections qui avaient ete observees par la
Commission temporaire et qui etaient l'expression
valable de la libre volonte du corps electoral de
cette partie de la Coree ; et que ledit Gouverne
ment etait le seul qui, en Coree, possedat cette
qualite. La resolution recornmandait aux Puissan
ces occupantes de retire.' de Coree, aussit6t que
possible, leurs troupes d'occupation. Elle decidait
de creer une Commission, qui serait composee de
representants de l'Australie, de la Chine, de la
France, de l'Inde, des Philippines, du Salvador et
de la Syrie, et serait chargee de poursuivre la tache
de la Commission temporaire et de mettre en oeuvre
les dispositions de la resolution, en tenant compte
du statut du Gouvernement de la Republique de
Coree tel que la resolution le definissait, La Com
mission devait, notamment, preter ses bons offices
pour amener l'unification de la Coree et l'integra
tion de toutes les forces de securite coreennes con
forrnement aux principes enonces par l'Assemblee
generale dans sa resolution de 1947; s'efforcer de
faciliter l'elimination des obstacles que la divi
sion de la Coree opposait aux relations economi
ques et sociales et aux autres relations amicales;
se tenir prete a proceder it des observations et a
des consultations concernant l'extension d'un re
gime representatif fonde sur la volonte librement
exprimee du peuple; observer le retrait effectif des
forces d'occupation et, it cette fin, demander, si
e1le le desirait, le concours d'experts militaires des
deux Puissances occupantes. La Commission de
vait se rendre en Coree dans un delai de trente
jours apres 1'adoption de la resolution, et serait
consideree comme rernplacant la Commission tem
poraire; elIe serait autorisee it se deplacer, it pro
ceder it des consultations et it des observations
dans l'ensemble de la Coree ; pourrait consulter
la Commission interimaire pour l'exercice de sp!"
fonctions it la lumiere des evenements et conforrne
ment aux dispositions de la resolution. La Com
mission devait presenter un rapport it l'Assem
blee generals lors de sa prochaine session ordi
naire ainsi que lors de toute session extraordinaire
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qui pourrait etre convoquee dans l'intervaUe. Les
Etats Membres interesses, le Gouvernement de la
Republique de Coree, et tous les Coreens, etaient
invites a preter toute assistance et tout concours
a la Commission dans l'accomplissement de sa
tache. Les Etats Membres et":l.ient egalement pries
de s'abstenir de tout acte prejudiciable aux re
sultats qu'avait obtenus ou qu'obtiendrait l'Orga
nisation des Nations Unies dans le sens de l'inde
pendance et de l'unite completes de la Coree. La
resolution recommandait enfin aux Etats Mem
bres et aux aut res nations de tenir compte, dans
l'etablissement de relations avec le Gouverne
ment de la Republique de Coree, des faits enon
ces dans la resolution au sujet de l'institution de
ce Gouvernement.

d) ORGANISATION DE LA COMMISSION DES

NATIONS UNIES POUR LA COREE

La Commission des Nations Unies pour la Coree
a tenu sa premiere seance a Seoul, le 2 fevrier
1949, et, peu apres, eUe a cree deux sous-commis
sions. La Sous-Commission 1 a ete chargee d'uti
liser tous les moyens disponibles pour convain
ere le peuple de tout le territoire coreen que la
Commission desirait sincerement preter ses bons
offices pour eliminer les obstacles qui s'opposaient
a l'unification de la Coree ; d'etudier la nature et
l'importance des obstacles d'ordre economique, so
cial ou autre que la division de la Coree a suscites
dans les relations amicales, de recueillir des ren
seignements complets sur les efforts entrepris pour
faire disparaitre ces obstacles et de recommander
des methodes qui permettraient d'ameliorer la
situation; d'etudier les moyens de favoriser les
relations sociales et cultureUes parmi la popula
tion de toute la Coree, et, pour s'acquitter de sa
tache, d'entrer immediatement en contact avec la
Coree du Nord en vue de preparer les visites
de la Commission, de ses organes subsidaires ou
de certains de leurs membres. Conformement a
son mandat, la Sous-Commission 1 a entendu des
personnalites coreennes et a visite les provinces.
Les demarches qu'eUe a faites pour entrer en con
tact avec la Coree du Nord sont resurnees plus
loin au paragraphe e).

La Sous-Commission 2 a ete chargee d'etudier
l'extension du regime representatif en Coree, EUe
devait se tenir prete a proceder a des entretiens
avec les autorites gouvernementales, afournir tous
les renseignements et conseils qui lui seraient de
mandes, et a recueillir aupres d'experts et d'orga
nisations les opinions et les vues qui pourraient
etre en rapport avec l'extension du regime repre
sentatif en Coree. En consequence, la Sous-Com
mission 2 a entendu des personnalites coreennes
et a effectue des visites pour faire les observations
necessaires a son etude.
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Le 26 mai 1949, la Commission s'est constituee
en comite special pour examiner si la resolution
du 12 decernbre 1948 de l'Assemblee generale au
torisait la constitution de groupes d'observateurs
et quelles seraient les fonctions et l'utilite de ces
groupes, et pour faire rapport a. la Commission a
ce sujet. Le Comite special s'est ajourne sine die
apres avoir tenu une seance et a rapporte qu'il
etait inutile, pour le moment, de poursuivre l'exa
men de cette question.

Le 13 juin, la Commission a cree une Sous
Commission chargee d'observer et de controler
le retrait des forces d'occupation des Etats-Unis.
Les travaux de cette Sous-Commission sont ex
poses plus loin, au paragraphe f).

e) CONTACTS AVEC LA COREE DU NORD

Sur la recommandation de la Sous-Commission
1, la Commission, par l'intermediaire du Secre
taire general des Nations Unies, a dernande, le 18
fevrier 1949, au Gouvernement de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques de preter ses
bons offices en vue de realiser un contact avec
des personnalites marquantes de Coree du N ord.
La Commission n'a recu aucune reponse de ce
Gouvernement, Le 18 mars, la Commission a
charge le chef de son secretariat d'envoyer une
lettre au general Kim Il Sung, en Coree du N ord,
pour lui demander de faciliter une visite de la
Commission dans cette partie de la Coree afin de
lui permettre d'observer la situation au nord du
38eme parallele. La Commission a He plus tard
informee que le capitaine commandant un bateau
sovietique avait accepte, le 8 avril 1949, de faire
parvenir la lettre au general Kim Il Sung. Le 18
mai, la Commission a decide qu'en attendant de
recevoir une reponse, la Sous-Commission devait
continuer a rechercher toutes les autres methodes
possibles pour entrer en contact avec la Coree
du Nord.

f) OBSERVATION DU RETRAIT DES FORCES

D'OCCUPATION

Par une lettre du 14 avril 1949, l'Ambassadeur
des Etats-Unis en Coree a fait connaitre ala Com
mission qu'il abordait, avec le President de la Re
publique de Coree, la question du retrait des trou
pes. Il declarait que SOn Gouvernement avait pour
principe d'informer soigneusement la Commiss-m
de toutes les mesures prises par lui qui pourraient
interesser son activite,

Le 23 mai, la Commission a adopte, apres amen
dements de l'auteur et avec quelques modifications,
un projet de resolution depose par le representant
des Philippines; la resolution declarait que la Com
mission n'avait pas a assumer la responsabilite de
fixer le moment du retrait des forces d'occupation
ni de faciliter ce retrait. Cette resolution a ete
adoptee par 3 voix contre une, avec 2 abstentions.
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Les membres qui se sont abstenus estimaient que
cette resolution etait inutile, et celui qui a vote
contre ne pensait pas que la Commission put etre
degagee de toute responsabilite touchant le retrait
ou le non-retrait des troupes.

Le 13 juin, la Commission, attentive aux dis
positions de l'alinea d) du paragraphe 4 de la re
solution 195 (Ill) de l'Assemblee generale, a de
cide: 1) d'observer le retrait des forces d'occupa
tion des Etats-Unis restant en Coree et de cons
tater ce retrait lorsqu'il serait effectue ; 2) de creer
une Sous-Commission composee des representants
de l'Australie, de la Chine, du Salvador et de
l'Inde, chargee d'etudier les methodes asuivre pour
observer ce retrait et de faire rapport a ce sujet.
Le representant de l'Australie a ete nomme pre
sident de cette Sous-Commission. Le 20 juin, la
Commission a adopte le rapport de la Sous-Com
mission 3 et l'a autorisee a. "observer et constater
le retrait de Coree des forces d'occupation". Cette
tache ne devait pas se limiter a. la Coree du Sud,
mais s'accomplir egalement, dans toute la mesure
du possible, en Coree du Nord.

i.-La question Inde-Pakistan
a) RAPPORT PROVISOIRE DE LA COMMISSION DES

NATIONS UNIES POUR L'INDE ET LE PAKISTAN

La Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan, creee par les resolutions du 20
janvier et du 21 avril 1948 du Conseil de securite,
et composee des representants de I'Argentine, de
la Belgique, de la Colombie, des Etats-Unis d'Arne
rique et de la Tchecoslovaquie, est arrivee dans la
peninsule indienne le 7 juiIlet 1948. De nombreux
entretiens ont eu lieu a Karachi et a. la Nouvelle
Delhi entre la Commission ou certains de ses mem
bres et des representants des deux Gouveme
ments.

A la suite de ces entretiens, la Commission a
adopte, le 13 aofit, une resolution oii elle proposait
aux deux parties de cesser le feu et de conclure un
accord de treve, Cet accord, qui suivrait les grandes
lignes de la resolution du 21 avril 1948, du Con
seil de securite, tenait compte de I'ensemble de la
situation et, en particulier, du fait que les troupes
du Pakistan se trouvaient dans I'Etat de Jammu
et Cachemire

A la suite de cette resolution et apres avoir recu
des indications complernentaires et des precisions
orales, le Gouvemement de l'Inde a fait connaitre
qu'il acceptait la resolution dans son ensemble.
Le Gouvemement du Pakistan a subordonne son
acceptation a certaines conditions, notamment en
ce qui concerne l'organisation d'un plebiscite libre.

Le Conseil de securite a ete saisi, le 22 novem
bre 1948, d'un rapport provisoire sur l'activite de
la Commission entre sa premiere seance, tenue le
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15 juin 1948, et le 22 septembre 1948, date de
son depart de la peninsule indienne.

b) EXAMEN DU RAPPORT PROVISOIRE PAR LE

CONSEIL DE SECURITE

Le 30 aout 1948, le Conseil de securite a ete
convoque pour prendre connaissance d'un mes
sage du President de la Commission pour I'Inde
et le Pakistan ..su sujet de la designation d'observa
teurs militaires. Apres un long echange de vues,
le Conseil a decide de ne pas inscrire cette ques
tion a. son ordre du jour.

Le 25 novembre 1948, le Conseil de securite
a examine le rapport provisoire de la Commission.
I1 a promis son appui total a la Commission dans
l'execution de ses travaux et a approuve l'appel
qu'elle avait adresse aux deux parties pour les
inviter a s'abstenir de toute action qui pourrait
aggraver la situation et nuire aux negociations en
cours.

c) ORDRE DE CESSER LE FEU ET DEUXIEME RAP

PORT PROVISOIRE DE LA COMMISSION DES NA

TIONS UNIES POUR L'INDE ET LE PAKISTAN

A la suite de conversations qu'elle a eues a
Paris avec les representants de l'Inde et du Pa
kistan a l'Assemblee generale, la Commission a
ete en mesure de presenter, le 11 decembre 1948,
des propositions additionnelles a. sa resolution du
13 aofit, Par des communications datees respecti
vement du 23 et du 25 decembre 1948, le Gou
vemement de I'Inde et celui du Pakistan ont fait
connaitre qu'ils acceptaient ces propositions, qui
avaient pour objet d'organiser un plebiscite.

Le Ier janvier 1949, les Gouvernements de
I'Inde et du Pakistan ont declare que, les pro
positions de la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan etant acceptees, il n'y
avait plus aucune raison de poursuivre les hostilites
et its ont annonce qu'ils etaient convenus de don
ner l'ordre de cesser le feu, cet ordre etant exe
cutoire le 1er janvier 1949, a 23 h. 59.

Le 13 janvier 1949, le Conseil de securite a ete
saisi du deuxierne rapport provisoire de la Com
mission, qui portait sur son activite apres son re
tour de la peninsule indienne (25 septembre 1948
5 janvier 1949). Le President du Conseil a felicite
la Commission pour ses travaux et les parties pour
la bonne volonte dont elles avaient fait preuve, Au
nom du Conseil, il a exprime le vceu que la Com
mission retourne dans la peninsule indienne aus
sitot qu'elle le jugerait opportun, de rnaniere a
appliquer les decisions prises.

d) ApPLICATION DE LA RESOLUTION DE LA COM

MISSION DES NATIONS UNIES POUR L'INDE ET

LE PAKISTAN

A son arrivee dans la peninsule indienne, le 4
fevrier 1949, la Commission des Nations Unies
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pour I'Inde et le Pakistan a entrepris de mettre en
oeuvre les propositions qui avaient ete acceptees.
Elle a constitue une Sous-Commission chargee de
rediger un projet d'accord de treve ; apres plu
sieurs entretiens avec les representants des deux
arrnees et en liaison avec le conseiIler militaire de
la Commission, l'accord s'est fait sur le trace d'une
ligne de demarcation.

Le 28 avriil, apres trois mois de debats, la Com
mission des Nations U nies pour I'Inde et le Pakis
tan a presente aux deux Gouvernements des pro
positions detaillees en vue d'une treve et leur a
demande d'en accepter les termes sans reserve.
Le 6 juin 1949, la Commission a fait connaitre que
les deux Gouvernements n'avaient pas cru pou
voir acceder cl. la demande qu'eUe leur avait adres
see le 28 avriI.

Apres un nouvel exam en de la question, la
Commission a decide de renouveler ses efforts pour
arriver cl. concilier les deux points de vue.

e) NOMINATION DE L'ADMINISTRATEUR DU

PLEBISCITE

Le 21 mars 1949, I'amiral Chester Nimitz a ete
nornme Administrateur du plebiscite par le Se
cretaire general des Nations Unies, d'accord avec
la Commission et apres consultation des deux
Gouvernements. L'amiral Nimitz est arrive au
siege des Nations Unies; mais, comme les nego
ciations relatives cl. la treve sont toujours en cours,
iI n'est pas encore parti pour la peninsule in
dienne.

J.-La question du Haiderabad

a) PLAINTE DU HAIDERABAD AU CONSEIL DE

SECURITE

Par lettre du 21 aofrt 1948, le Secretaire du De
partement des affaires exterieures de l'Etat de
Haiderabad et Berar a communique an President
du Conseil de securite une demande de son Gou
vernement tendant, conformernent au paragraphe
2 de l'Article 35 de la Charte, cl. attirer l'attention
du Conseil sur le grave differend qui s'etait pro
duit entre le Haiderabad et I'Inde. Suivant la let
tre en question, ce differend, cl. moins d'un regle
ment conforme au droit international et cl. la jus
tice, risquait de menacer le maintien de la paix
et de la securite internationales. Au cours des der
niers mois, le Haiderabad a ete expose cl. des actes
violents d'intimidation, cl. des menaces d'invasion
et a un blocus economique visant cl. le contraindre
de renoncer cl. son independance, L'action entre
prise par I'Inde menace l'existence de l'Etat de
Haiderabad, la paix de I'Inde et du continent
asiatique tout entier, ainsi que les principes des
Nations Unies. Dans le cas de cc differend, le Gou-
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vernement du Haiderabad acceptait les obligations
de reglement pacifique prescrites par la Charte.

Le 8 septembre, par une nouvelle communica
tion, le Gouvernement du Haiderabad, pour fa
ciliter une solution pacifique du probleme, a de
rnande cl. devenir partie au Statut de la Cour in
ternationale de Justice. Par cablogramme du 13
decembre, le Secretaire du Departernent des af
faires exterieures a fait connaitre au Secretaire
general que le Haiderabad venait d'etre envahi et
que les hostilites avaient eclate en differentes re
gions du pays. Le 15 septembre, pour confirmer
la plainte qu'iI avait adressee au Conseil de secu
rite, le Gouvernement du Haiderabad a presente
un expose ecrit de cette plainte, ainsi qu'un me
moire.

Le 16 septembre, le Conseil de securite, siegeant
cl. Paris, a decide par 8 voix contre zero, avec 3 abs
tentions, d'inscrire la question cl. son ordre du
jour. Plusieurs representants ont fait cette reserve
que la decision ne prejugeait la competence du
Conseil sur aucun des points de fond de l'affaire
consideree.

Le representant du Haiderabad a expose les
faits et a repondu aux arguments d'ordre juridique
que l'on avait avances pour contester la compe
tence du Conseil et le droit qu'avait le Haiderabad
d'engager la procedure.

II a demande au Conseiil de faire usage, pour ar
reter l'invasion et demander le retrait des troupes,
des pouvoirs que lui a conferes la Charte. II a en
suite exprime l'espoir que le Conseil etudierait la
question de facon approfondie et ferait des recom
mandations concernant la situation telle qu'eUe
existait au moment ou le differend avait ete pour
la premiere fois signale cl. l'attention du Conseil,
en application des dispositions du paragraphe 2
de l'Article 35.

Le representant de I'Inde a soutenu que le Hai
derabad n'avait pas qualite pour saisir le Con
seil de securite d'aucune question, qu'il ne consti
tuait ni un Etat ni une entite independante. Si l'on
permettait a un territoire qui n'avait pas le carac
tere d'un Etat de presenter ses doleances au Con
seil, l'utilite de l'Organisation des Nations Unies
se trouverait reduite et la cause de la paix en souf
frirait. Sans aborder le fond de l'affaire, le repre
sentant de I'Inde a evoque la terreur exercee dans
le Haiderabad par des bandes d'irreguliers et cer
tains autres evenements qui avaient oblige le Gou
vernement de I'Inde it prendre des mesures.

b) LE N IZAM RETIRE SA PLAINTE

A la seance tenue par le Conseille 20 septembre,
le representant de I'Inde a donne lecture d'un tele
gramme adresse par le Nizam au President de la
delegation du Haiderabad et transmis par l'agent
general de I'Inde dans le Haiderabad; ce tele-
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gramme prescrivait le retrait de la plainte du Hai
derabad au Conseil de securite. Le representant
du Haiderabad a fait connaitre au Conseil que sa
delegation n'avait recu aucune instruction directe
du Nizam.

Par cablogramme du 22 septembre, le Nizam a
confirme le message cite par le representant de
l'Inde. Pour lever tout doute a ce sujet, il de
mandait officiellement au Conseil de prendre note
de ce qu'il retirait la plainte deposee par son Gou
vernement. It ajoutait que le ministere qui avait
porte plainte avait dernissionne le 17 septembre,
et qu'a cette date, il avait assume le gouvernement
personnel de l'Etat. La delegation au Conseil de
securite, envoyee a la demande de ce ministere,
n'avait donc plus aucune autorite pour representer
ni lui-merne ni son Etat.

Par note du 24 septembre, la delegation du Hai
derabad a fait connaitre au President du Conseil de
securite que les autorites indiennes avaient intro
duit dans le Haiderabad d'importantes reformes
constitutionnelles et administratives, qui n'avaient
aucun rapport avec le maintien de l'ordre public,
objet pretendu de ces mesures. Le Nizam avait ete
contraint d'abandonner completement le pouvoir
au commandant militaire indien. It etait done d'une
necessite imperieuse que le Conseil procedat a un
examen de la situation et limitat les dommages
du "fait accompli".

Le 28 septembre, le Conseil a debattu la ques
tion des pouvoirs de la delegation du Haiderabad
et celle de son droit aprendre part desormais aux
seances du Conseil. Le representant du Haiderabad
a declare qu'un envahisseur qui avait reus si dans
son entreprise avait retire les pouvoirs delivres par
le Gouvernement legitime; il a demande si une
telle procedure etait compatible avec l'autorite
qu'exerce l'Organisation des Nations Unies et les
buts qu'elle vise. Sa delegation croyait devoir lais
ser au Conseil le soin de decider de l'importante
question du statut de la delegation a l'egard des
Nations Unies. De son cote, le representant de
l'Inde a cite les declarations du Nizam et de lord
Mountbatten pour montrer que c'etait a la suite
d'un coup d'Etat intervenu dans le Haiderabad que
le ministere extrerniste qui avait porte la qvestion
devant le Conseil s'etait empare du pot-voir. Le
Nizam etait tornbe sous l'influence de ce groupe ex
tremiste et venait d'en etre libere. Le representant
de l'Inde a engage le Conseil a demander si la
cause de la paix ne serait pas mieux servie s'il
retirait cette question de son ordre du jour.

Dans une lettre du 11 octobre 1948, le chef
de la delegation du Haiderabad a declare que,
puisqu'il avait expose au Conseil, it sa derniere
seance, les idees de sa delegation touchant la vali
dite des pouvoirs de ses membres, ainsi que les
questions connexes, 11 n'avait pas l'intention de
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demander que sa delegation ffit representee a la
prochaine seance que le Conseil allait consacrer a
la question.

c) INTERVENTION DU PAKISTAN ET DELIBi ,1A~

TIONS ULTERIEURES

Dans une lettre du 6 octobre 1948, le Ministre
des affaires etrangeres du Pakistan a demande au
Conseil d'autoriser le Pakistan, conformement a
l'Article 31 de la Charte, it participer it la discus
sion de la question du Haiderabad, Dans une au
tre lettre, du 20 novembre, il a declare que, d'apres
les rapports recents, la situation du Haiderabad
continuait a empirer et qu'il serait prudent que le
Conseil de securite prit des mesures pour y porter
rernede.

La question a ete inscrite a l'ordre du jour pro
visoire de la seance que le Conseil devait tenir le
25 novembre. Entre temps, le chef de la delegation
de l'Inde a inforrne le President du Conseil que la
delegation qui s'occupait de la question du Hai
derabad avait ete rappelee. Le Conseil a decide de
renvoyer la discussion de la question a une pro
chaine seance. Le 2 decembre, le Secretaire gene
ral lui a fait connaitre que la delegation de I'Inde
ne lui avait adresse aucune communication pour
lui faire connaitre qu'elle com.ptait un representant
qualifie pour participer al'examen de la question.

Par lettre du 10 decembre, le Gouvernement de
l'Inde a informe le Conseil que la paix et la tran
quillite regnaient dans le Haiderabad et que l'acces
en etait libre par air, par rail et par route. Dans
ces conditions, le Gouvernement de l'Inde n'avait
pas l'intention d'envoyer un representant au Con
seil de securite pour discuter le>. question du Hai
derabad.

Dans une lettre du 12 decembre, le chef de la
delegation du Haiderabad a declare qu'il etait de
sorrnais clair que les pretendues instructions con
cernant le retrait de la plainte avaient He don
nees sous la contrainte et que la delegation avait
la preuve que le Nizam approuvait les efforts qu'elle
continuait a deployer pour s'assurer I'appui des
Nations Unies. En consequence, la delegation
reaffirrnait les pouvoirs qui lui avaient ete primi
tivement conferes.

Par lettre du 13 decernbre, le representant de
l'Inde a adresse au President du Conseil un rap
port sur la situation dans le Haiderabad. Cet ex
pose ne prejugeait pas la question de la compe
tence du Conseil.

Le 15 decernbre, le Conseil a invite le repre
sentant du Pakistan a participer a la discussion;
il a cependant remis l'examen de la question aune
seance qui se tiendrait apres que le Conseil de se
curite serait revenu a Lake Success.

La discussion s'est poursuivie les 19 et 24 mai
1949. Le representant de l'Inde a maintenu son
interpretation de la situation juridique et a en-
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suite expose les circonstances qui avaient oblige
l'Inde a prendre des mesures pour mettre fin aux
desordres prolonges qui troublaient le Haiderabad
et les regions limitrophes de l'Inde. Apres avoir
rappele les evenements recents, il a parle de la
cooperation qui s'affirmait de plus en plus entre Ies
deux comrnunautes, ainsi qu'entre les fonction
naires indiens d'une part, et le Nizam et ses fonc
tionnaires d'autre part. 1I a fait valoir que les ten
tatives repetees visant a creer de I'agitatio.i au
sein du Conseil de securite n'etaient qu'un pre
texte pour faire des declarations qui attisaient les
passions dans l'Inde et troublaient la tranquillite
interieure du pays. It a demande quelle utilite i1 y
avait amaintenir la question du Haiderabad a1'0r
dre du jour du Conseil.

Le representant du Pakistan a presente une
analyse detaillee de la situation, et a repondu aux
arguments avances par le representant de l'Inde.
S'il subsistait encore le moindre doute quant a
la competence du Conseil, il fallait, conforrnernent
a l'Article 96 de la Charte, demander un avis con
sultatif a la Cour intemationale de Justice. Entre
temps, le Conseil devait prendre les mesures pro
visoires visees par l'Article 40, notamment des
dispositions en vue d'une amnistie generale pour
les Razakars et autres groupements. Au cas ou la
Cour conclurait a la competence du Conseil et ou
les faits reveleraient une agression injustifiee, le
devoir du COIJ"eil serait de prendre des mesures
appropriees pour retablir le statu quo dans toute la
mesure du possible. Si le Conseil avait encore des
doutes sur la question, il avait le moyen de s'as
surer des faits par lui-meme, Si ran devait tenir
un plebiscite, il devait avoir lieu sous I? direction,
la surveillance et le controle du Conseil. Le re
presentant du Pakistan a adjure le Conseil de pren
dre, aussitot que possible, des mesures pour re
dresser une situation qui creait un sentiment d'ini
mitie entre musulmans et hindous et ajoutait aux
difficultes que le Gouvemement de l'Inde et celui
du Pakistan eprouvaient a maintenir des relations
amicales.

Depuis cette seance, aucun fait nouveau n'est in
tervenu a cet egard, et le Conseil derneure saisi de
la question du Haiderabad.

K.-Traitement des personnes d'origi.ae
Indienne etahlies dans l'Union Sud
Africaine

a) DEMANDE FORMULEE LE 12 JUILLET 1948
PAR LE GOUVERNEMENT DE L'lNDE

Dans une lettre adressee le 12 juillet 1948 au
Secretaire general, le representant de l'Inde a de
clare que le Gouvemement de l'Union Sud-Afri
caine ne s'etait pas conforme ala 'sclution 44 (I)
adoptee le 8 decembre 1946 par l'Assernblee gene-

Quet:tiom poUtiques et questions de securiee

rale, et n'avait apporte, depuis l'adoption de cette
resolution, aucun changement a ses lois ni a ses
pratiques de discrimination raciale contre ses res
sortissants d'origine indienne, Le Gouvernement
de I'Inde demandait aux Nations Unies d'exa
miner a nouveau la question du traitement des
Indiens etablis dans l'Union Sud-Africaine et de
prendre des mes.ires appropriees conformement
aux Articles 10 et 14 de la Charte; il demandait
par consequent que cette question ftit inscrite a
l'ordre du jour provisoire de la troisieme session
ordinaire de l'Assernblee generale.

Au moment ou le Bureau discutait de l'ordre
du jour provisoire, le representant de l'Union Sud
Afrieaine a dernande au Bureau, le 22 septembre
1948, de ne pas recommander l'inscription de cette
question a l'ordre du jour de l'Assemblee gene
rale, alleguant qu'il s'agissait d'une question
d'ordre essentiellement interieur qu'aux terrnes du
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, les Na
tions Unies n'avaient pas competence pour tran
eher. Cependant, eomme aucun membre du Bu
reau n'a formellement propose de reeommander
le retrait de la question, le Bureau a recornrnande
a l'Assemblee de la maintenir a l'ordre du jour.
Le 28 septembre 1948, l'Assemblee generale a done
inscrit le point a son ordre du jour et l'a renvoye
a la Premiere Commission, malgre les objections
soulevees par le representant de l'Union Sud
Africaine contre la competence des Nations Unies
sur cette question.

b) EXAM EN PAR LA PREMIERE COMMISSION

La Premiere Commission n'a examine la ques
lion que le 10 mai 1949, c'est-a-dire lors de la
deuxieme partie de la troisierne session ordinaire
de l'Assernblee generale, La Commission etait
saisie d'une motion du representant de l'Union
Sud-Africaine demandant que la Premiere Com
mission, avant de passer a. l'examen du fond de
la plainte du Gouvemement de l'Inde, examine
et tranche la question de la competence des Na
tions Unies en la rnatiere, Cette motion a ete
repoussee par 33 voix contre 7, avec 10 absten
tions.

i ) Projet de resolution present« par le represen
tant de l'Union Sud-Africaine

Le representant de l'Union Sud-Africaine a pre
sente alors un projet de resolution invitant I'As
sernblee generale a decider que la question du
traitement des Indiens dans l'Union Sud-Africaine
ne reievait pas de la competence de l'Assernblee
generale. I1 a declare que sa delegation ne partici
perait pas aux debars sur le fond de la plainte du
Gouvernement de I'Inde, car, en y participant,
elle reconnaitrait aux Nations Unies le droit d'in
tervenir dans les affaires qui relevent de la compe
tence nationale d'un Etat Membre.
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Le 11 rnai 1949, le projet de resolution presente
par le representant de l'Union Sud-Africaine a ete
mis aux voix et repousse,

ii) Projet de resolution presente conjointemeni
par les representanis de l'Australie, du Dane
mark et de la Suede

Des le debut de la discussion, les representants
de I'Australie, du Danemark et de la Suede ont pre
sente une proposition commune invitant le Gou
vernement de l'Inde et le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine a renouveler leurs efforts
pour aboutir a un accord reglant leur differend
par une conference de la table ronde ou par d'au
tres moyens tels que la mediation et la conciliation,
et priant le President de l'Assemblee generale et
le Secretaire general de fournir toute assistance
pour rapprocher les parties et, avec leur assenti
ment, de designer un mediateur, Plus tard, au
cours des debars, le projet de resolution a ete
retire par ses auteurs.

iii) Projet de resolution presente par le repre
sentant de l'Inde

Le representant de I'Inde a presente un projet
de resolution invitant I'Assernblee generale a pre
ciser qu's son avis le traitement des personnes
originaires de l'Inde ou du Pakistan etablies dans
I'Union Sud-Africaine n'etait conforme ni aux dis
positions pertinentes de la Charte, ni aux resolu
tions de l'Assemblee, ni aux obligations interna
tionales decoulant des accords conclus entre les
deux Gouvernements, et a recommander, la crea
tion d'une commission composee de represen
tants de trois Etats Membres des Nations Unies
dont un designe par l'Inde, un par l'Union Sud
Africaine et le troisieme par les deux represen
tants ainsi designes, Cette commission serait
chargee: a) d'etudier la situation resultant du
traiternent des personnes originaires de l'Inde ou
du Pakistan etablies dans l'Union Sud-Africaine;
et b) de faire rapport a I'Assemblee, lors de sa
quatrierne session ordinaire, sur les resultats de
cette etude et de lui soumettre des recommanda
tions pour la solution du problerne.

La proposition de I'Inde a ete adoptee par la
Premiere Commission par 21 voix contre 17, avec
12 ahstentions.

iv) Projet de resolution presente conjointement
par les representants de la France et du
Mexique

Les representants de la France et du Mexique
ont presente une proposition commune invitant
1es Gouvernements de l'Inde et de .l'Union Sud
Africaine a entrer en pourparlers sur un pied
d'entiere egalite, prenant en consideration Ies buts
et principes de la Charte des Nations Unies et la
Declaration des droits de l'homme, et a prier le
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Gouvernement du Pakistan de participer aces con
sultations.

Le representant de l'Iran a propose de modifier
le projet de resolution de maniere a inclure le
Gouvernement du Pakistan au 110mbre des parties
invitees aparticiper aux pourparlers. Cet amende
rnent a ete accepte par les auteurs du projet.

Par 39 voix contre 2, avec 9 abstentions, la
Premiere Commission a approuve le projet corn
mun franco-mexicain, modifie par l'amendement
du representant de l'Iran.

c) RESOLUTION ADOPTEE LE 14 MAl 1949 PAR

L'ASSEMBLEE GENERALE

Le 14 mai 1949, l'Assemblee gene .ile a exa
mine le rapport de la Premiere Commission qui
contenait les deux projets de resolutions mention
nes aux alineas iii) et iv ) ci-dessus. Le represen
tant de l'Inde a declare qu'il n'insisterait pas
pour que 1'0n votat sur le projet de resolution pre
sente par sa delegation, et l'Assernblee generale
a consenti a ce retrait. Le projet de resolution
des representants de la France et du Mexique a
ete alors adopte par l'Assernblee generale par 47
voix contre une, avec 10 abstentions (resolution
265 (Ill».

L.-La question Indonesienne
a) RApPORTS DE LA COMMISSION DES BONS OFFICES

DU CONSEIL DE SECURITE A LA SUITE DE L'Ac
CORD DU "RENVILLE" DES 17 ET 19 JANVIER

1948

Au moment ou le Secretaire general terminait
son dernier rapport annuel, la Commission des
bons offices du Conseil de securite poursuivait ses
efforts en Indonesie en vue de faire conclure a la
delegation des Pays-Bas et a celle de la Republi
que d'Indonesie un accord politique detaille, fonde
sur les dix-huit principes politiques que les parties
avaient acceptes en merne temps qu'un accord de
treve, par l'Accord du Renoille des 17 et 19 jan
vier 1948. A la fin de juin et au debut de juillet
1948, le Conseil de securite a examine le troisieme
rapport provisoire de la Commission, qui indi
quait les nombreux problemes importants qui res
taient a resoudre et exprimait la preoccupation de
la Commission devant l'absence de tout progres
notable. Au cours de cette discussion, le represen
tant de la Republique d'Indonesie a accuse les
Pays-Bas d'avoir impose a la Republique un blo
cus economique ; le representant des Pays-Bas
a repousse cette allegation. Le Conseil a decid~

de demander a la Commission des bons offices de
lui adresser le ..; tot possible un rapport sur
les restrictions imposees a l'epoque au commerce
interieur et exterieur de l'Indonesie et sur les
raisons qui retardaient l'appIication de l'article 6
de l'Accord de treve du Renville, concernant la re
prise du commerce et des relations economiques.
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Le 23 juillet 1948, la Commission a communi
que au Conseil une declaration de la delegation
de la Republique d'Indonesie, selon laquelle, les
negociations politiques etant au point mort depuis
huit semaines et la delegation des Pays-Bas re
fusant de discuter les propositions faites par l'Aus
tralie et les Etats-Unis en vue d'un reglernent po
litique general, que le Gouvernement republicain
considerait comme l'unique moyen de sortir de
l'impasse, seuls les membres de la delegation dont
la presence etait necessaire pour l'application de
l'Accord de treve partiraient pour Batavia apres
1'expiration de la periode de negociations dans la
capitale republicaine, le 23 juillet. Le jour sui
vant, la Commission a presente au Conseil son
rapport sur les restrictions commerciales, dans le
quel e1le declarait qu'en attendant la conclusion
d'un accord rendant a l'Indonesie son unite eco
nomique et politique, la situation economique des
territoires soumis al'autorite republicaine ne pour
rait etre sensiblement arnelioree, tant qu'on n'au
rait pas trouve le moyen d'assouplir la reglemen
tation actuelle en rnatiere de commerce interieur
et exterieur, prornulguee par les autorites civiles
et militaires des lndes neerlandaises entre jan
vier 1947 et la signature de la Convention d'ar
mistice, et qui etait restee en vigueur jusqu'a cette
date. La Commission constatait que les parties
n'etaient pas du merne avis sur la necessite de cette
reglementation et que leur assouplissement exige
rait une amelioration radicale dans l'attitude des
deux parties.

Apres avoir examine ces rapports au cours de
deux seances tenues le 29 juillet, le Conseil de
securite a adopte une resolution invitant le Gou
vernement des Pays-Bas et celui de la Republique
d'Indonesie, avec le concours de la Commission
des bons offices, aobserver strictement et de facon
continue les clauses tant militaires qu'economiques
de l'Accord de treve du Renville et a appliquer
imrnediatement et pleinernent les dix-huit princi
pes politiques du Renville. La resolution a ete
adoptee par 9 voix contre zero; les representants
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine
et de 1'Union des Republiques socialistes sovie
tiques se sont abstenus, affirmant que la Commis
sion n'avait pas mene a bien sa tache et que la
resolution donnait l'impression erronee que les
deux parties etaient egalement responsables des
difficultes du moment.

b) REPRISE DES HOSTILITES. RESOLUTIONS DES 24
ET 28 DECEMBRE 1948 DU CONSEIL DE SECURITE

Le 15 novembre 1948, la Commission des bons
offices a remis au Conseil son quatrieme rapport
provisoire et, les 12 et 18 decernbre, des rapports
complernentaires speciaux, Ces rapports expo
saient les recents evenements survenus en lndo-
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nesie, les efforts infructueux de 'la Commission
pour amener une reprise des negociations, et
l'echec des conversations directes entre les parties.
La Commission doutait que 1'on put continuer it
observer la treve, rneme dans la mesure, peu sa
tisfaisante pourtant, ou on l'observait it cette epo
que, l'accord politique devenant de moins en moins
probable.

Le 20 decernbre, le Conseil de securite s'est
reuni a Paris en session extraordinaire, a la de
mande du representant des Etats-Unis, pour re
prendre 1'examen de la question indonesienne en
fonction des operations militaires dont on signalait
la reprise en Indonesie le 19 decernbre, Les 20 et
22 decernbre, la Commission des bons offices a
fait savoir que le Gouvernement des Pays-Bas
avait den once 1'Accord du Renville et avait entre
pris des operations militaires contre la Republi
que. La Commission exprimait 1'avis que les Pays
Bas avaient agi en violation de leurs obligations
aux termes de l'Accord de treve en ne communi
quant pas, comme ils le devaient, a la Commission
et a la Republique leur denonciation de cet ac
cord et que les possibilites de negociations sous
les auspices de la Commission n'avaient pas ete
examinees serieusement,

Au debut de la discussion de fond, le President
du Conseil a invite les representants des Pays-Bas,
de la Republique d'Indonesie, de l'Australie, d
l'Inde et des Philippines a s'asseoir a la table du
Conseil qui avait approuve leur demande, pre
sentee en vertu des Articles 31 et 32 de la Charte,
de participer, sans droit de vote, aux debars rela
tifs a la question d'Indonesie. Toutefois, le re
presentant des '""lhilippines n'a pu assister aux
seances tenues a Paris.

Le representant des Pays-Bas a expose en de
tail les idees de son Gouvernement sur les eve
nements d'Indonesie, Il a declare que le but que
les Pays-Bas avaient publiquement assigne a leur
politique, comme 1'avaient confirrne les principes
des Accords de Linggadjati et du Renville, etait
de garantir la liberte de l'Indonesie pour creer un
Etat souverain d'Indonesie, lie, en toute liberte
et sur un pied d'egalite, au Royaume des Pays
Bas dana .'ne Union neerlando-indonesienne. Il a
accuse le Gouvernement de la Republique d'lndo
nesie d'avoir, tout en s'engageant a cooperer aux
memes fins, viole de plus en plus gravement l'Ac
cord de treve du Renuille, et il a cite un certain
nombre d'exernples pour prouver que le Gouver
nement republicain avait pousse au sabotage, aux
violations et aux represailles. Le representant des
Pays-Bas a cornrnente brievernent les mesures que
son Gouvernement avait prises au cours des der
niers mois en vue de tenter une reprise des nego
ciations avec la Republique et il a termine sa de
claration en repetant que, de l'avis du Gouverne-
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ment des Pays-Bas, la question indonesienne
n'etait pas Q~' la competence du Conseil.

Le representant de la Republique d'Indonesie
a repousse les accusations du representant des
Pays-Bas et a declare que l'action militaire ne
constituait que la derniere phase d'une guerre
economique et politique poursuivie par les Pays
Bas en violation de l'Accord du Renville. Il a de
mande au Conseil de donner sur-le-champ l'ordre
de cesser le feu, d'ordonner aux Pays-Bas de re
tirer immediaternent leurs troupes sur les positions
qu'elles occupaient en vertu de l'Accord de treve
et d'exiger que 1'0n remette imrnediatement en
liberte les personnalites de la Republique dont les
forces neerlandaises s'etaient ernparees. TI a rle
mande, en outre, que l'execution de cet ordre
s'effectue sous le controle des observateurs mili
taires de la Commission des bons offices et que
cette Commission receive des pouvoirs plus eten
dus.

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
souligne qu'a son avis la resolution adoptee le 1er
aout 1947 par laquelle le Conseil ordonnait de
cesser le feu continuait a lier les deux parties et
qu'elle avait ete violee par la recente action mili
taire des Pays-Bas, Il s'est associe au represen
tant de la Colombie et a celui de la Syrie pour pre
senter un projet de resolution invitant les parties:
i) a cesser les hostilites sur-le-champ; et ii) a re
tirer imrnediatement leurs forces arrnees, chacune
de son cote, en de~a des zones demilitarisees eta
blies aux terrnes de I'Accord de treve du 17 jan
vier 1948.

Les representants de la Chine, du Royaume
Uni et du Canada ont pris la parole pour appuyer,
d'une facon generale, le projet eommun de resolu
tion. Le representant de l'Australie a propose un
amendement, appuye plus tard par le represen
tant de la Syrie, prescrivant la mise en Iiberte
immediate du President de la Republique et des
autres prisonniers politiques arretes depuis le 18
decembre ; le representant de I'Inde a soutenu
la merne opinion.

Le representant de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques a declare qu'a son avis,
le Conseil de securite n'avait pas encore agi de
facon ferme et n'avait pas pris de mesures com
pletes quant it l'affaire d'Indonesie. Il a resume
ses idees dans un projet de resolution condamnant
l'agression commise par le Gouvernement des
Pays-Bas et demandant: i) la cessation imme
diate des operations militaires; ii) le retrait des
troupes neerlandaises sur les positions qu'elles
occupaient avant la reprise des operations mili
taires: et iii) la remise en liberte immediate du
President de la Republique et des autres chefs
politiques republicains. Ce projet de resolution
prevoyait egalement la creation d'une Commission

du Conseil de securite cornposee de representants
de tous les Etat., membres du Conseil et qui se
rait chargee de surveiller l'execution de la reso
lution et de contribuer au reglement du conflit.

Le representant de la France et celui de la
Belgique ont tous deux reaffirme leur opinion
precedente, que la competence du Conseil de se
curite dans la question indonesienne n'etait pas
etablie.

Votant paragraphe par paragraphe sur le pro
jet commun de resolution et sur l'amendement
australien, le Conseil a adopte le 24 decembre,
par 7 voix contre zero, avec 4 abstentions (Bel
gique, France, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine! et Union des Republiques socialistes
sovietiques ), les paragraphes invitant les parties a
cesser les hostilites et demandant la mise en li
berte immediate du President et des autres chefs
politiques arretes depuis le 18 decernbre, Le para
graphe relatif au retrait des troupes a obtenu
5 voix (Chine, Colombie, Syrie, Royaume-Uni
et Etats-Unis d'Amerique ), il y a eu 6 absten
tions": il n'a done pas ete adopte. La resolution,
telle qu'elle a ete amendee et adoptee, donnait
aussi pour instructions a la Commission des bons
offices d'adresser d'urgence au Conseil de securite
un rapport detaille sur les evenernents survenus
en Indonesie depuis le 12 decernbre 1948, de sur
veiller I'execution des dispositions de la resolu
tion par les parties et de faire rapport a ce sujet.

Le projet de resolution de l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques a egalement fait
I'objet d'un vote paragraphe par paragraphe; au
cun de ces paragraphes n'a ete adopte. Le repre
sentant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques a vote pour tous les paragraphes, les
representants de la Chine, de la Syrie et de la
Colombie pour plusieurs paragraphes; les autres
representants se sont abstenus-.

Le representant du Canada, mentionnant le re
jet de la disposition du projet commtll1 de resolu
tion relatif au retrait des troupes, a presente un
nouveau projet de resolution qui, apres adopt-on
d'une modification de forme, donnait pour in
structions a la Commission des bons offices "de
soumettre aussitot que possible un rapport per
mettant au Conseil de decider quelles mesures
susceptibles de realisation il pourrait prendre,
etant donne la situation actuelle en Indonesie,
pour y retablir rapidernent des conditions paci
fiques". Le representant de la Syrie a propose
d'y ajouter le mernbre de phrase: "plus parti
culierement en ce qui concerne les possibilites
techniques d'un retrait des forces arrnees sur les
positions qu'elles occupaient avant le 18 decernbre".
Le representant de l'Australie a propose d'ajouter

1 Le representant de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, qui, comme on I'explique plus bas. etait absent,
a ete compte parmi les membres qui se sont abstenus.

1
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Le representant de l'Argentine a declare que le
Conseil devrait tout d'abord faire cesser les hosti
lites, mais qu'il convenait d'etudier attentivement
les autres aspects de la question, et notamment les
objections touchant la competence du Conseil.

Le projet de resolution de I'Ukraine a obtenu
5 voix (Chine, Colombie, Syrie, Republique so
cialiste sovietique d'Ukraine et Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) contre zero, il y a
eu 6 abstentions; le projet de resolution de I'Union
des Republiques socialistes sovietiques a obtenu
4 voix (Colombie, Syrie, Republique socialiste
sovietique d'Ukraine et Union des Republiques
socialistes sovietiques) contre une, il y a eu 7 ab
stentions. Aucun de ces projets de resolution n'a
done ete adopte,

Le Conseil de securite s'est reuni de nouveau le
lendemain, 28 decernbre 1948, et le representant
de la Republique d'Indonesie a signale au Conseil
que, selon un communique officiel des Pays-Bas,
les autorites neerlandaises procedaient au transfert
des chefs republicains dans des hotels situes hors
de Java.

Le representant de la Chine a presente un projet
de resolution constatant que le Gouvernement des
Pays-Bas n'avait pas, jusqu'alors, remis en liberte
le President de la Republique d'Indonesie ni tous
les autres prisonniers politiques, dont la resolu
tion du 24 decembre demandait la mise en liberte,
et invitant le Gouvernement des Pays-Bas "a re
mettre immediaternent en liberte ces prisonniers
politiques et a faire rapport au Conseil de securite
dans les vingt-quatre heures de l'adoption de la
presente resolution". Le Conseil a adopte cette
resolution par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions
(Belgique, France et Royaume-Uni). Par 9 voix
contre zero, avec 2 abstentions (Republique socia
liste sovietique d'Ukraine et Union des Repu
bliques socialistes sovietiques}, le Conseil a egale
ment adopte le projet de resolution de la Colombie,
demandant aux representants consulaires a Ba
tavia de presenter un rapport.

Le Conseil de securite a tenu, le 29 decembre
1948, la derniere de ses seances exceptionnelles
de Paris. A cette seance, le representant des Pays
Bas a fait savoir au Conseil que, en ce qui concer
nait les forces neerlandaises, les hostilites cesserai
ent a Java le 31 decembre, a 24 heures, et a Su
matra deux ou trois jours plus tard; il a ajoute
qu'il resterait evidemment necessaire de poursuivre
les mesures contre les elements de desordre. 11 a
declare que le Gouvernement des Pays-Bas leverait
les restrictions imposees a la liberte de mouve
ment d'un certain nombre de personnalites en vue
lorsque cesseraient les mesures militaires, etant
entendu que les interesses devraient s'abstenir de
toute activite qui pourrait cornprornettre la secu
rite publique.
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en outre la phrase suivante: "Invite la Commis
sion consulaire a continuer a mettre les services
des ses observateurs militaires a la disposition
de la Commission des bons offices." Le projet de
resolution du Canada et les amendements que 1'0n
avait propose d'y apporter n'ont pas obtenu les
sept voix necessaires et n'ont done pas ete adoptes,

A la seance suivante, le 27 decembre, le repre
sentant des Pays-Bas a signale au Conseil que l'ac
tion entreprise n'avait generalement pas conduit
a des hostilites de grande envergure et que la
phase des operations etait pratiquement terrninee
a Java. 11 a declare, en outre, que tous ceux qui
participeraient aux prochaines consultations en
vue d'instituer un gouvernement federal provi
soire pourraient le faire en pleine liberte, merne
si leur liberte de mouvement se trouvait encore
restreinte en ce moment; entre temps, quatorze
dirigeants republicains de Batavia avaient deja
ete mis en Iiberte,

Le representant de la Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, qui n'avait pu arriver a temps
pour le debut de la session extraordinaire, a
expose les idees de sa delegation sur l'ouverture
des hostilites et a presente un projet de resolu
tion, aux termes duquel il etait indispensable que
"les troupes neerlandaises soient retirees imme
diatement sur les positions qu'elles occupaient
avant la reprise des operations militaires contre
la Republique d'Indonesie",

Le representant de l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques, estimant que la declaration
des Pays-Bas constituait, de la part du Gouverne
ment des Pays-Bas, un refus direct de cesser les
hostilites, a presente un projet de resolution or
dormant de cesser les operations militaires dans les
vingt-quatre heures.

Les representants de l'Inde, de l'Australie, des
Etats-Unis d'Amerique, de la Colombie et de la
Chine ont tous exprime l'avis que le Gouverne
ment des Pays-Bas n'avait pas encore observe inte
gralement la resolution adoptee par le Conseil le
24 decembre 1948. Le representant du Royaurne
Uni a declare que la reponse provisoire du Gou
vernement des Pays-Bas prouvait que ce Gou
vernement se rendait compte de la gravite de la
situation. Le representant de la Colombie a pro
pose, sans toutefois le deposer officielIement avant
la seance suivante, un projet de resolution invitant
les representants consulaires a Batavia, que le
Conseil avait mentionnes dans sa resolution du 25
aofit 1947, a adresser le plus tot possible un rap
port complet sur la situation existant dans la Re
publique, dans lequel ils exposeraient la maniere
dont les ordres de cesser le feu etaient observes,
et les conditions qui existaient dans les zones mili
tairement occupees ou qui auraient pu etre eva
cuees par les forces armees qui les occupaient a ce
moment.

h: .
I;:
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Le representant de la Republique d'Indonesie
s'est declare decu par le tour qu'avaient pris les
debats et par 1~~ decisions du Conseil. A son avis,
la communication du representant des Pays-Bas
constituait un veritable defi a la resolution du
Conseil.

Plusieurs representants au Conseil ont estime
peu satisfaisante la communication des Pays-Bas,
mais, aucun d'entre eux n'ayant presente de nou
velle resolution, le Conseil a decide de reprendre
la discussion a Lake Success au debut de 1949.

c) RESOLUTION DU 28 JANVIER 1949 DU CONSEIL

DE SECURITE

Lorsque le Conseil de securite s'est de nouveau
reuni a Lake Success, le 7 janvier 1949, il etait
saisi d'un rapport de la Commission des bons
offices, declarant que ni les dispositions du para
graphe de la resolution du 24 decembre 1948 du
Conseil invitant les parties a cesser les hostilites,
ni les dispositions du paragraphe de cette resolu
tion demandant la mise en liberte immediate
du President de la Republique et des autres
prisonniers politiques n'avaient ete appliquees.
Avant d' ouvrir la discussion, le Conseil a approuve
les demandes que la Belgique et la Birmanie
avaient presentees en vue de participer, sans droit
de vote, a la discussion sur la question indone
sienne, en rneme temps que les autres pays non
membres du Conseil invites precedemment, A
la premiere seance, le representant des Pays-Bas
a declare que les hostilites avaient cesse, en ce
qui concernait les forces neerlandaises, dans tout
l'ancien territoire republicain, mais que le Gou
vernement des Pays-Bas devait decliner toute
responsabilite si les chefs republicains continuaient
a faire des declarations hostiles susceptibles de
provoquer de nouvelles rencontres avec des
groupes disperses. It a ajoute que les autorites
neerlandaises avaient pris des mesures pour mettre
fin a la residence forcee des chefs republicains,
bien que quelques-uns d'entre eux, pour des rai
sons de securite publique, aient vu momentane
ment leur Iiberte de mouvement restreinte cl I'He
de Banka.

Le representant de la Republique a declare que
le Gouvemement neerlandais n'avait tenu compte
de l'ordre de cesser le feu qu'apres avoir atteint
se- buts militaires; il a affirrne que le Gouverne
ment neerlandais n'avait pas execute l'ordre du
Conseil prescrivant de remettre en liberte le Pre
sident et les membres du Gouvemement republi
cain, puisque ces chefs ne jouissaient pas d'une
entiere liberte de mouvement. It a dernande au
Conseil d'obliger les Pays-Bas cl appliquer les
termes de sa resolution et d'examiner a nouveau
la question du retrait des troupes neerlandaises.

Apres une premiere discussion geDerale, les
representants de la Chine, de Cuba, de la Norvege
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et des Etats-Unis d'Amerique se sont associes
pour presenter un projet de resolution detaille.
En bref, ce projet de resolution constatait que
les resolutions des 24 et 28 decembre 1948 du
Conseil n'avaient pas ete integralement observees :
invitait le Gouvemement des Pays-Bas cl faire
cesser imrnediatement toutes operations militaires,
cl rernettre en liberte les prisonniers politiques
arretes dans la Republique depuis le 17 decernbre
1948, a faciliter le retour immediat cl Djokjakarta
des fonctionnaires du Gouvernement de la Repu
blique et cl leur donner toutes facilites pour
s'acquitter efficacement de leurs fonctions clans la
region de Djokjakarta; invitait le Gouvernement
de la Republique cl ordonner en merne temps cl ses
partisans armes de mettre fin cl la guerilla; invi
tait les deux parties a collaborer au retablissement
de la paix et au maintien de l'ordre public; char
geait la Commission des bons offices, qui s'appe1
1erait desorrnais C0mmission des Nations Unies
pour l'Indonesie, de preter son concours aux
parties en vue de l'application de la resolution;
conferait a la Commission un certain nornbre
d'attributions supplementaires, notamment celle
d'indiquer aux parties dans queUe mesure les
regions controlees par la Republique en vertu de
l'Accord du Renville devraient progressivement
etre cl nouveau confiees cl son administration et
celle de controler l'execution de ce transfert et
d'indiquer, le cas echeant, quelles forces neer
landaises devraient etre temporairement mainte
nues dans une region donnee en vue de contribuer
au maintien de l'ordre public et cl exercer le con
trole des .slections. Enfin, le projet de resolution
recornrnandait la reprise de negociations en vue
de constituer des Etats-Unis federaux, indepen
dants et souverains d'Indonesie, autorisait la Com
mission cl inviter des representants de regions de
l'Indonesie qui ne font pas partie de la Republique
a y participer, fixait un delai cl ces negociations,
et priait la Commission d'adresser un rapport au
Conseil si ce delai n'etait pas observe.

Au cours de la discussion du projet comraun
de resolution, le Conseil a recu une resolution
adoptee par une conference relative a la question
indonesienne, tenue a la Nouvelle-Delhi, du 20
au 23 janvier 1949, et cornposee de representants
de dix-neuf Gouvernements d' Asie et d' Australie ;
ces Gouvernements demandaient au Conseil d'ac
corder cl la resolution toute l'importance qui lui
etait due. Tout en constatant l'analogie fondarnen
tale de ces deux resolutions, les representants
de l'Inde, de l'Egypte, des Philippines, de la Re
publique d'Indonesie, de l'Australie et de la Bir
manie ont insiste pour modifier le projet comrnun
de resolution dont le Conseil etait saisi de facon
cl l'harrnoniser, dans la rnesure du possible, avec
la resolution de la Nouvelle-Delhi, Les auteurs
du projet commun de resolution ont introduit
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Par lettres des 30 et 31 mars 1949, la delegation
de l'Inde et ceIIe de l'Australie ont dernande que

Questions politiques et qltestions de securite . -0.,.: -'c;r~-.~. ,., QU~:~;~::P
en vue de convoquer a La Haye une conference la question i
de la table ronde sur la question indonesienne'i jour de la de
et demandait au Conseil des instructions sur 1'at- I ordinaire de
titude que la Commission devrait adopter en ce 1949, par 41
qui concernait une invitation qu'eIIe avait recue l'Assemblee a
de participer a cette conference. Bureau tend

Le Conseil de securite a examine ce rapport au du jour et a
cours de cinq seances tenues en mars 1949 et a sion, etant e
approuve la demande que lui avait ad res see le suite renvoye
Gouvernement du Pakistan de participer a la dis- si l'etat d'av
cussion, sans droit de vote, avec d'autres pays non Commissions
membres du Conseil. Le representant des Pays- t 40 voix contr
Bas a declare que son Gouvernement maintenait I; a repousse u
ses objections a l'egard de certains aspects de la 11 Norvege ten
resolution, notamment le retablissement du Gou- I cette recomm
vernement republicain a Djokjakarta, mais qu'il
avait pris certaines mesures essentielles, confor
mernent a la resolution. II a explique que si les
Pays-Bas avaient presente une proposition ten
dant a la convocation d'une conference de la
table ronde, c'etait surtout afin de prendre toutes
les mesures necessaires pour tranferer integrale
ment la souverainete a I'Indonesie dans un delai
de queIques mois et pour etablir en meme temps
l'Union neerlando-indonesienne.

Le representant de la Republique d'Indonesie
a declare que le Gouvernement des Pays-Bas avait
presente cette nouvelle proposition au lieu d' ob
server la resolution du 28 janvier du Conseil,
mais il a ajoute que la Republique ne se refusait
pas a ce qu'on essayat de hater le transfert de
la souverainete a l'Indonesie au moyen d'une
conference de la table ronde, si I'on garantissait
que la resolution du 28 janvier du Conseil ne
deviendrait pas caduque; cependant, toute de
cision de participer a une conference de ce genre
devrait etre prise en seance pleniere de cabinet
par le Gouvernement republica.u fonctionnant a
Djokjakarta.

Le 23 mars, le Conseil, sur la proposition du
representant du Canada, a decide de dormer pour
instructions a la Commission d'aider les parties a
conclure un accord touchant: i ) I'application de
la resolution du 28 janvier du Conseil, et T'tam
ment les paragraphes de cette resolution relatifs
a la cessation des hostilites et au retablissement
du Gouvernement republicain ; et ii) les condi
tions dans lesqueIIes se tiendrait la conference
qu'on se proposait de tenir a La Haye et la date
a laquelle elle aurait lieu. Les representants de la
France, de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine et de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques se sont abstenus de voter sur la
proposition du Canada.
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plusieurs amendements des tines a incorporer dans
leur texte certaines des modifications proposees au
cours des debars, et ils ont accepte du representant
du Canada un amendement explicatif.

Le representant des Pays-Bas a declare que son
Gouvernement devait s'elever contre certains ele
ments de ce projet commun de resolution, du fait
surtout que ce projet constituait une intervention
sans precedent dans les affaires interieures des
Pays-Bas, violant ainsi les dispositions du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, et que l'ap
plication en etait impossible.

Le representant de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques et le representant de la Re
publique socialiste sovietique d'Ukraine se sont
opposes au projet commun de resolution, et le
premier de ces representants a soumis au Conseil
un amendement disposant que "les troupes neer
landaises se replieront immediaternent sur les po
sitions prevues par i'Accord du Renville".

Le 28 janvier 1949, le Conseil a adopte le pro
jet commun de resolution, qu'il a vote paragraphe
par paragraphe. Le representant de la France s'est
abstenu sur tous les paragraphes et les represen
tants de l'Argentine, de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine et de I'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques se sont abstenus sur
certains paragraphes ; tous les autres representants
ont vote pour tous les paragraphes. L'amende
ment de I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques a obtenu 4 voix (Cuba, Egypte, Republique
socialiste sovietique d'Ukraine et Union des Re
publiques socialistes sovietiques) contre zero, it y
a eu 7 abstentions; I'amendement n'a done pas ete
adopte.

d) INSTRUCTIONS ADRESSEES PAR LE CONSLL DE

SECURITE .A LA COMMISSION DES NATIONS

UNIES POUR L'INDONESIE LE 23 MARS 1949

Le 1er mars 1949, la Commission des Nations
Unies pour l'Indonesie a remis son premier rap
port au Conseil de securite, en execution de la
resolution du 28 janvier 1949; elle avait prea
lablement obtenu du Conseil l'autorisation de
reporter la date de sa remise, primitivement fixee
au 15 Ievrier. Le rapport constatait d'abord que le
Gouvernement des Pays-Bas n'avait pas rempli les
conditions prealables essentieIIes a une nouveIIe
action aux terrnes de la resolution. II faisait re
marquer que le Gouvernement des Pays-Bas
n'avait pas remis en liberte les prisonniers poli
tiques de la Republique et qu'il avait refuse
d'autoriser le retablissement du Gouvernement
republicain dans ses fonctions a Djokjakarta,
qu'il n'y avait pas eu de negociations en
application de la resolution et qu'il n'y avait eu
aucune cessation effective ou complete des hosti
lites. Le rapport donnait aussi des details d'une
propositi. 111 faite par le Couvernernent neerlandais
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la question indonesienne flit inscrite cl I'ordre du
jour de la deuxierne partie de la troisierne session
ordinaire de l' Assernblee generale. Le 12 avril
1949, par 41 voix contre 3, avec 12 abstentions,
l' Assemblee a approuve la recommandation de son
Bureau tendant cl inscri re la question cl l'ordre
du jour et cl la renvoyer cl la Premiere Commis
sion, etant entendu qu'elle pourrait etre par la
suite renvoyee cl la Commission politique speciale,
si l'etat d'avancement des travaux de ces deux
Commissions rendait souhaitable ce renvoi. Par
40 voix contre 10, avec 6 abstentions, I'Assernblee
a repousse une preposition du representant de la
Norvege tendant cl ajourner toute desision sur
cette recommandation.

Le 2 mai 1949, le point de I'ordre du jour
relatif cl la question indonesienne a ete renvoye
it la Commission poiiiique speciale, A l'ouverture
des debars en Commission, le 9 mai, la delegation
de l'Inde et celle de l'Australie ont depose un
projet de resolution qui prenait note des resultats
des negociations prelirninaires engagees en exe
cution des instructions du 23 mars du Conseil
de securite (voir plus bas), exprimait l'espoir
que cet accord contribuerait it realiser un regle
ment durable conformement aux intentions de la
resolution du 28 janvier 1949 du Conseil, et ren
voyait la suite de l'examen de ce point cl la qua
trieme session ordinaire de l'Assernblee generale.
Cette resolution, presentee sur la recommandation
de la Commission politique speciale, a ete adoptee
le 11 mai par 43 voix contre 6, avec 3 abstentions.

f) POURPARLERS ENGAGES EN INDONESIE EN

VERTU DES INS1:RUCTIONS DU 23 MARS 1949 DU

CONSEIL DE SECURITE

Le 9 mai, la Commission pour l'Indonesie a
fait savoir au Conseil de securite que les parties
s'etaient rnises d'accord sur des declarations offi
cielles dent elles avaient donne lecture le 7 mai
cl I'une des seances tenues en vertu des instructions
du 23 mars du ConseiI. Le chef de la delegation
de 1<1. Republique d'Indonesie avait declare que
le President et le Vice-President de la Republique
I'avaient autorise cl faire savoir qu'il convenait
d'adopter pour principes, le plus tot possible apres
le retablissement du Gouvernement cl Djokjakarta,
i ) de donner l' ordre aux partisans armes de la
Republique de mettre fin it la guerilla; ii) de
collaborer au retablissement de la paix et au
maintien de l'ordre public; et iii) de participer,
cl La Haye, cl une conference de la table ronde en
vue de hater le transfert inconditionnel, reel et
complet de la souverainete, des Pays-Bas aux
Etats-Vnis d'Indonesie : le President et le Vice
President de la Republique inviteraient expresse-
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ment le Gouvernement de la Republique cl adopter
cette ligne de conduite des son retour cl Djokja
karta.

De son cote le President de la delegation neer
landaise a declare notamment que, etant donne
l'engagement que venait de prendre la delegation
republicaine, le Gouvernement neerlandais approu
vait le retour cl Djokjakarta du Gouvernement de
la Republique et convenait que ce Gouvernement
aurait toutes les facilites necessaires pour s'acquit
ter de ses fonctions dans la residence de Djok
jakarta ; le Gouvernement neerlandais affirmait cl
nouveau qu'il etait pret cl faire cesser immediate
ment toutes operations militaires et cl remettre en
liberte tous les prisonniers politiques arretes dans
la Republique depuis le 17 decembre 1948.

Le 22 juin 1949, la Commission a publie un
communique de presse annoncant que de nou
veaux pr ogres avaient ete accomplis au cours des
discussions. Aux termes de ce communique, les
delegations des parties avaient manifeste une
"corr.munaute de vues" qui permettrait cl la dele
gation republicaine de presenter au Gouvernement
de la Republique, le plus tot possible apres le
retablissement de ce Gouvernement, des proposi
tions concernant la cessation des hostilites, ainsi
que la date d'ouverture de la Conference de la
table ronde cl La Haye et les conditions dans les
quelles elle se tiendrait. Dans un memorandum qui
mentionnait leur "cornmunaute de vues" sur cette
derniere question, les deux parties declaraient
qu'elles s'efforceraient de reunir la Conference
le ler aout 1949 au plus tard et que la souverainete
devrait etre transferee aux Etats-Unis d'Indo
nesie avant la fin de 1949. Le memorandum ajou
tait que les participants cl la Conference seraient
les Pays-Bas, la Republique d'Indonesie, l'Assern
blee consultative federale (representant les regions
d'Iridonesie autres que le territoire actuel de la
Republique ) et la Commission des Nations Vnies
pour l'Indonesie : il donnait l'ordre du ;our de la
Conference, enumerait certaines questions essen
tielles de procedure et indiquait la procedure de
ratification des accords auxquels aboutirait cette
Conference.

Le communique du 22 juin annoncait, en outre,
que le Gouvernement des Pays-Bas ordonnerait
cl ses troupes de commencer le 24 juin cl evacuer la
residence de Djokjakarta. Des communiques de
presse ulterieurs ont signale que l'evacuation
s'etait terminee dans de bonnes conditions, le
30 juin, sous la surveillance des observateurs des
Nations Vnies. Le Sultan de Djokjakarta a
assure l'ordre et, le 6 juiIlet, le Gouvernement
republicain est rentre dans la capitale de la
Republique,
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M.-Le sort des anciennes colonies
italiennes

a) L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EST

SAISIE DE LA QUESTION

Le 15 septembre 1948, les Gouvernements des
Etats-Unis d'Amerique, de la France, du
Royaume-Uni et de lUnion des Republiques so
cialistes sovietiques ont adresse au Secretaire
general une communication pour lui faire con
naitre que l'Assemblee generale etait, cl cette
date, saisie de la question du sort des anciennes
colonies italiennes, en application de l'artic1e 23
et du paragraphe 3 de l'annexe XI du Traite de
paix avec l'Italie.

Le 24 septembre 1948, l'Assernblee generale
a inscrir la question cl son ordre du jour et l'a
renvoyee pour examen et rapport cl la Premiere
Commission. N'ayant pas eu le temps de l'etudier
durant la premiere partie de la troisieme session
ordinaire qui s'est tenue cl Paris, la Premiere Com
mission a entrepris l'examen du probleme cl Lake
Success, le 6 avril 1949, au debut de la deuxieme
partie de la troisierne session ordinaire.

b) LA PREMIERE COMMISSION ENTEND LES PAR

TIS OU ORGANISATION INTERESSES

Le 6 avril 1949, la Premiere Commission a in
vite le Gouvemement italien cl se faire representer,
sans droit de vote, pendant qu'elle procedait cl
l'examen de la question. Le representant de l'Italie
a fait une declaration generale le 11 avril 1949.

Au cours de la discussion, les membres de la
Premiere Commission qui avaient eu connaissance
du Rapport de la Commission d'enquete des quatre
Puissances dans les anciennes colonies italiennes
ont manifeste le desir de recueillir des renseigne
ments directs sur la question aupres des organisa
tions representatives de la Libye, de l'Erythree
et de la Somalie italienne. A cet effet, la Premiere
Commission a cree, le 11 avril 1949, une Sous
Commission (Sous-Commission 14) composee de
onze membres et chargee d'examiner les dernandes
presentees, le 23 avril au plus tard, par les partis
politiques ou les organisations des territoires in
teresses, La Sous-Commission devait faire rap
port sur la mesure dans laquelle ces organismes
representaient une fraction importante de I'opinion
publique des territoires en question et indiquer si
la Premiere Commission devait les entendre et,
dans l'affirmative, de quelle facon,

A la suite des recommandations faites par la
Sous-Commissions dans cinq rapports provisoires,
la Premiere Commission a entendu, au cours de
la discussion generale, les representants des orga
nisations ou partis ei-dessous:

Pour la Libye) le Congres national de la Cyre
naique, le Conseil national pour la liberation de
la Libye, la Communaute juive de r-,-'ripolitaine,
l'Association des anciens combattants de Libye.

Quesdom yf}Uti;;iies et questiom de secume

Pour l'Erythri», la Ligue musulmane de l'Ery
three, le Parti Pro Italia de la nouvelle Erythree,
le Parti unioniste, I'Association italo-erythreenne

Pour la Somalie, la Ligue de la jeunesse soma
lie, la Conference de Somalie et la Ligue pro
gressiste de Mijertein.

Pour les trois terrltoires, les Associations na
tionales des refugies de Libye et d'Afrique orien
tale.

Par la suite, la Commission a accorde une
deuxieme audience cl sept de ces organisations pour
leur permettre d'exprimer leur sentiment sur les
divers projets de resolution presentes au cours
des debats.

c) DISCUSSION GENERALE 11. LA PREMIERE COM

MISSION

La discussion generale cl la Premiere Commis
sion a dure vingt seances, du 6 avril au 5 mai
1949.

Tous les membres de la Premiere Commission
ont exprime le ferme desir de regler une question
qui interesse trois millions de personnes et 1'ave
nir de l'Organisation elle-meme : mais, its ont
eu des le debut conscience des difficultes soulevees
par un probleme que les quatre Puissances avaient
examine pendant trois ans sans arriver cl lui
trouver une solution. Les declarations faites par
les diverses delegations au cours du debat general
ont fait apparaitre de grandes divergences de
vues sur les propositions forrnulees pour resoudre
le probleme. Que1ques delegations ont propose
d'accorder immediatement l'independance cl cer
tains territoires, tandis que d'autres souhaitaient
en general placer les anciennes colonies italiennes
sous un regime de tutelle intemationale, mais
sans pouvoir s'entendre sur les modalites de ce
regime de tutelle. Chacune des trois formes d'ad
ministration prevues par la Charte-administra
tion par l'Organisation elle-rneme, par un groupe
d'Etats ou par un seul Etat-avait ses partisans
et ses adversaires. En ce qui concerne la duree
de la tutelle, les propositions variaient entre cinq
et vingt-cinq ans et, dans certains cas, que1ques
delegations ont preconise une tutelle d'une duree
indeterrninee. Les divergences d'opinion etaient
tout aussi grandes touchant le pays ou les pays
aqui serait confiee l'administration des territoires.
Dans certains cas particuliers, on a suggere l'in
corporation directe cl un pays limitrophe. On a
egalement preconise des solutions temporaires,
comme la creation d'une Commission speciale
d'enquete chargee de faire rapport cl l'Assernblee
generals lors de sa quatrieme session.

Cette diversite d'opinions s'est refletee dans les
divers projets de resolution et d'amendement pre
sentes cl la Premiere Commission cl la fin de la
discussion generale.
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Le represent.._.I?' de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques a propose de placer chacun
des territoires interesses sous la tutelle directe
de l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil
de tutelle aurait designe un administrateur in
vesti de la totalite du pouvoir executif, qui aurait
ete assiste d'un cornite consultatif de neuf membres
compose de representants des Etats-Unis d'Ame
rique, de la France, du Royaume-Uni, de I'Union
des Republiques socialistes sovietiques, de I'Italie,
de I'Ethiopie (ou de l'Egypte pour la Libye ) ,
d'un representant de la population europeenne et
de deux representants de la population autochtone.
En outre, l'independance aurait ete accordee a
la Libye et a l'Erythree au bout de cinq ans et
a la Somalie italienne au bout de dix. Enfin, une
concession territoriale aurait ete consentie en Ery
three en faveur de l'Ethiopie, de maniere a lui
menager un acces a la mer au port d'Assab.

Le representant du Royaume-Uni, appuye par
celui des Etats-Unis d' Amerique, a presente un
projet de resolution recommandant le plan sui
vant:

Pour la Libye, independance al'expiration d'un
delai de dix ans, sous reserve de l'approbation de
l'Assemblee generale, Pendant la periode de tran
sition, la Cyrenaique aurait ete placee sous la tu
telle du Royaume-Uni et le reste de la Libye sous
un regime de tutelle qu'un groupe de cinq Etats
devait proposer a l'Assernblee generale lors de sa
quatrierne session;

Pour l'Erythree Ut I'exception de la Province
de I'Ouest, qui devait etre incorporee au Soudan),
incorporation a l'Ethiopie avec des dispositions
speciales visant a proteger Ies diverses minorites:

Pour la Somalie italienne, tutelle italienne.
Le representant de l'Inde a propose de placer la

Libye et la Somalie italienne sous la tutelle directe
des Nations Unies pour une periode de dix ans
au minimum et de vingt ans au maximum. A la
fin de cette periode, la population aurait fait con
naitre ses vceux par voie de plebiscite. Quant
a l'Erythree, une commission speciale de sept
membres y aurait ete envoyee immediaternent
pour s'inforrner avec precision des vceux des popu
lations notamment en ce qui concerne l'annexion
partielle ou totale du territoire a I'Ethiopie.

D'autre part, dix-huit Etats d' Amerique latine
ont presente un projet commun de resolution re
commandant que chacun des trois territoires soit
place sous le regime international de tutelle, les
modalites et conditions de ce regime devant etre
proposees a l'Assernblee generale lors de sa qua
trierne session ordinaire par un groupe de cinq
nations, comprenant les Etats-Unis d'Amerique,
la France, l'Italie, le Royaume-Uni et l'Ethiopie
(l'Egypte pour la Libye). En outre, l'indepen
dance aurait ete accordee a la Libye a l'expiration
d'une periode de dix ans, si l'Assernblee generale
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en decidait ainsi, et a l'Erythree et a la Somalie
italienne, a une date indeterrninee. Enfin, les justes
revendications de I'Ethiopie devaient recevoir sa
tisfaction.

Le representant de l'Irak a presente des propo
sitions recommandant: en ce qui concerne la Li
bye, l'independance immediate; pour la Somalie
italienne, une tutelle collective par cinq Etats,
les modalites et conditions de cette tutelle devant
etre proposees a la quatrieme session ordinaire
par un groupe de cinq Etats (Egypte, Etats-Unis
d'Arnerique, France, Italie, Royaume-Uni) ; en ce
qui concerne l'Erythree, une commission de cinq
Etats Membres des Nations U nies aurait deter
mine les voeux de la population et presente un
rapport a la quatrieme session ordinaire.

Le representant de l'Australie a presente un
projet de resolution proposant la creation d'une
Commission speciale de sept membres chargee de
proceder a une enquete et de faire rapport avant
le ler septembre 1949.

d) RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA PREMIERE

COMMISSION

Le 9 mai 1949, a la suite d'une proposition des
Etats-Unis d'Amerique, amendee par I'Union des
Republiques socialistes sovietiques, la Premiere
Commission a constitue une Sous-Commission de
seize rnernbres (Sous-Commission 15) chargee
d'exarniner les differentes propositions presentees,
de rediger une resolution et de faire rapport a la
Commission.

La Sous-Commission 15, apres avoir tenu quatre
seances, a adopte par 10 voix contre 4, avec une
abstention, un projet de resolution fonde sur la
proposition du Royaume-Uni, modifiee pour tenir
compte des negociations qui venaient d'avoir lieu
entre le lviinistre des affaires etrangeres du
Royaume-Uni et celui de I'Italie.

Cette resolution, que plusieurs delegations or.i:
acceptee dans un "esprit de comprornis", recom
mandait :

i) D'accorder son independance a la Libye dix
ans apres l'adoption de la resolution, sous reserve
de l'approbation de l'Assemblee generale ; et

1) De placer la Cyrenaique sous la tutelle du
Royaurne-Uni ;

2) De placer le Fezzan sous la tutelle de la
France;

3) De placer la Tripolitaine sous la tutelle de
l'Italie, a la fin de 1951, et de maintenir
jusque la l'administration temporaire britan
nique, avec le concours d'un conseil consul
tatif compose de representants de I'Egypte,
des Etats-Unis d'Amerique, de la France,
de l'Italie, du Royaume-Uni et d'un repre
sentant de la population du territoire;
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Apres avoir entendu divers representants, l'As
sernblee generale a d'abord vote sur la resolution
generale proposee par la Premiere Commission.
Les paragraphes concernant la Cyrenaique et le
Fezzan ont ete adoptes, mais le paragraphe sou
mettant la Tripolitaine a la tutelle de l'Italie n'a
pu recueillir la majorite requise ,ks deux tiers des
voix (33 voix pour, 17 contre, 8 abstentions).
Les representants de l'Argentine, de la France,
de l'Union Sud-Africaine, du Salavador et de
l'Uruguay ont declare qu'ils voteraient contre
l'ensemble de la resolution puisque l'une de ses
dispositions essentielles avait ete repoussee, La
resolution de la Premiere Commission a ete re
jetee par 37 voix contre 14, avec 7 abstentions.

L' Assemblee generale a ensuite repousse tous
les aut res projets de resolution presentee par les
diverses delegations.

Enfin, le 18 mai, apres avoir repousse un pro
jet de resolution presente par les representants de
Costa-Rica, de Cuba et de l'Uruguay, et qui ren
voyait la question a la Commission interimaire
pour qu'elle l'examinat et fit rapport a la qua
trieme session ordinaire, l'Assemblee generale a
adopte, par 51 voix contre zero, avec 6 abstentions,
une resolution de la delegation de la Pologne,
resolution par laquelle elle decidait de remettre a
sa quatrierne session ordinaire tout nouvel examen
du point de son ordre du jour intitule: Question
du sort des anciennes colonies italiennes.

Questions politique« et questions de securite

N.-Admission de nouveaux Memhres

a) DEMANDE D'ADMISSION PRESENTEE PAR
CEYLAN

Par une lettre du 25 mai 1948 adressee au
Secretaire general, le Premier Ministre et Mi
nistre des affaires etrangeres de Ceylan a demande,
au nom de son Gouvernement, que Ceylan soit
admis comme Membre de l'Organisation des N a
tions Unies. Le 11 juin 1948, le Conseil de secu
rite a renvoye cette demande a son Comite d'ad
mission des nouveaux Membres pour examen et
rapport.

Dans son rapport, le Cornite declarait que la
majorite de ses membres s'etaient prononces en
faveur de cette demar.de, mais que les represen
tants de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques et de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine avaient reserve leur attitude a cet egard.
Le Conseil a examine ce rapport le 18 aout et a re
jete un pro jet de resolution de J'T':- nion des Re
publiques socialistes sovietiques proposant que
l'examen de cette demande soit ajourne jusqu'a ce
que le Gouvernement de Ceylan ait fait parvenir des
renseignements detailles sur son statut et sur sa
Constitution ainsi que des preuves suffisantes at
testant qm; Ceylan etait un Etat souverain et
independant.
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e) L'AssEMBLEE GENERALE AJOURNE SA DECISION
FINALE

ii) De placer la Somalie italienne sous la tu
telle de l'Italie;

iii) D'incorporer a l'Ethiopie l'Erythree, a l'ex
ception de la Province de l'Ouest et avec des ga
ranties suffisantes pour la protection des minorites
et des chartes municipales pour les villes d'Asmara
et de Massaouah, et d'incorporer au Soudan la
Province de l'Ouest;

iv) Enfin, que le Conseil de tutelle, ou la Com
mission interirnaire de l'Assemblee generale, selon
le cas, elabore le texte de l'accord destine a donner
effet aces recommandations et le soumette a l'ap
probation de l'Assernblee generale lors de sa qua
trierne session.

La Premiere Commission, apres avoir recu le
rapport de la Sous-Commission 15, a decide d'en
tendre les delegations des partis poJitiques et des
organisations precedernment entendues, de ma
niere a connaitre leur opinion sur les divers projets
de resolution presentes au cours de la discussion.
Sept de ces delegations ont ete entendues.

La Premiere Commission, apres avoir repousse
les propositions presentees auparavant par les
delegations de l'Irak, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques et de l'Inde, a finalement
vote, paragraphe par paragraphe, le projet de re
solution recommande par la Sous-Commission 15.
Les divers paragraphes ont ete adoptes avec des
amendements d'importance secondaire, a l'excep
tion du paragraphe relatif a la Province de
l'Ouest de l'Erythree, qui a .~te repousse, L'en
semble du projet de resolution de la Sous-Com
mission 15 a ete adopte par 34 voix contre 16,
avec 7 abstentions.

La Premiere Commission a egalemenr adopte
un projet de resolution presents par la delegation
du Chili et recommandant que le Conseil econo
mique et social prenne en consideration les pro
blemes qui se posent dans les anciennes colonies
italiennes lorsqu'il etudiera un plan pour le de
veloppement economique des regions insuffisam
ment developpees.

L'Assemblee generale a commence I'examen de
la question le 17 mai 1949, sur la base du rapport
de la Premiere Commission et des deux projets
de resolution presentee par elle.

Elle a ete saisie de divers amendements aux
resolutions de la Premiere Commission, ainsi que
de quatre autres projets de resolution. Les repre
sentants de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de l'Irak et de l'Inde ont presente les
projets de resolution qu'ils avaient deja deposes
devant la Premiere Commission. Le representant
du Pakistan a presente, sous une forme diffe
rente, l'ancien pro jet de resolution de l' Australie.
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Un projet de resolution presente par le repre
sentant de la Chine et recommandant a l' Assem
blee generale d'admettre Ceylan comme Membre
de I'Organisation des Nations Unies a recueilli
9 voix pour et 2 voix contre (Republique socia
liste sovietique d'Ukraine et Union des Repu
bliques socialistes sovietiques). L'un des repre
sentants qui ont vote contre etant membre perma
nent du Conseil de securite, la proposition n'a
pas ete adoptee.

Le Conseil de securite a presente a l'Assemblee
generale, lors de sa troisierne session ordinaire en
1948, un rapport special SUr 1'admission de Cey
lan; I'Assernblee generale a renvoye ce rapport
a la Commission politique speciale pour exam en
et rapport. Au cours de la discussion de ce rapport
en seance pleniere, les representants de l'Australie
de la Birmanie, de l'Inde, du Pakistan et des
~hi1ippi~es o~t presente des amendements au pro
Jet de resolution recomrnande par la Commission
politique speciale. Dans cette resolution, qu'elie a
adoptee avec amendements le 3 decernbre 1948
(resolution 197 (HI) I), l'Assernblee generale a
pris acte du fait qu'il ressort de la discussion au
s,ei~ de la .Commission politique speciale que, de
I avis unantrne, Ceylan est un Etat pacifique, qu'il
~st capable de s'acquitter des obligations que lui
Impose la Charte et dispose a le faire et qu'il de
vrait, par consequent, etre admis comme Membre
des Nations Unies; I'Assernbles generale priait
le Conseil de securite de proceder, dans le plus
bref delai possible, a un nouvel exam en de la de
mande d'admission de Ceylan. Cette resolution a
ete transmise par le President de l'Assemblee gene
rale au President du Conseil de securite le 9 de
cembre 1948.

Le 15 decembre 1948, le Conseil a repris l'exa
men de cette demande. Une proposition de 1'Union
des Republiques socialistes sovietiques tendant a
ajourner l'examen de cette question a ete repoussee
par 7 voix contre 2 (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine et Union des Republiques socia
listes sovietiques ) , avec 2 abstentions (Argentine
et Syrie), La demande d'admission de Ceylan a
recueilli 9 voix pour et 2 voix contre (Ukraine et
Union sovietique). Cependant, l'un des membres
permanents du Conseil de securite ayant vote
centre, le demande d'admission de Ceylan n'a
pas ete recornmandee par le Consei!.

Par une lettre en date du 17 mars 1949, le
President du Conseil de securite a fait connaitre
au President de l'Assemblee generale le resultat
du nouvel examen de la demande de Ceylan. Le
13 avril, pendant la deuxierne partie de sa troi
sierne session, I'Assemblee generale a pris acte de
la lettre que le President du Conseil de securite
avait adressee a ce sujet au President de l'Assern
blee generale.

b) Nouvsr, EXAMEN DES DEMANDES D'AD~nSSION

i) Demandes presentees par IAssemblee generale

Outre la resolution concernant Ceylan, l'As
semblee generale, au cours de sa troisieme session
ordinaire, a adopte, le 8 decembre 1948, huit
autres resolutions sur l'admission de nouveaux
Membres.

Dans la resolution 197 (Ill) A, l'Assemblee
generale recommandait a chacun des membres
du Conseil de securite et de l'Assemblee generale,
lors du vote sur l'admission de nouveaux Membres,
de se conformer a 1'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice en date du 28 mai 1948.

Dans la resolution 197 (Ill) B, l'Assemblee
generale demandait au Conseil de securite d'exa
miner a nouveau, en tenant compte des circon
stances propres a chaque cas, les demandes d'ad
mission a 1'Organisation des Nations Unies qui
n'avaient pas ete recomrnandees par le Conseil de
securite et qui etaient mentionnees dans ses rap
ports speciaux,

Dans ses resolutions 197 (Ill) Ca H, l'Assem
blee generale demandait au Conseil de securite
d'examiner a nouveau les demandes d'admission
du Portugal, de la Transjordanie, de 1'Italie, de la
Finlande, de l'Irlande et de l'Autriche. Dans ces
resolutions, l'Assemblee generale a reaffirme que
le Portugal, la Transjordanie, l'Italie, la Finlande
et l'Irlande sont des Etats pacifiques au sens de
l'Article 4 de la Charte, qu'ils sont capables de
remplir les obligations que leur impose la Charte
et disposes a le faire et qu'ils devraient par con
sequent etre admis comme Membres des Nations
Unies. En ce qui concerr.e 1'Autriche, e11e a reaf
firrne que ce pays est un Etat pacifique au sens
de I'Article 4.

ii) Renouvellement de demandes d'admission

Au cours des douze derniers mois, les pays
suivants ont renouvele leurs demandes d'adrnission
comme Membres dans l'Organisation des Nations
Unies:

1. Republique populaire de Bulgarie, par des
communications en date du 22 septembre et du 9
octobre 1948 emanant du Ministere des affaires
etrangeres. Cette demande a et~ inscrite a 1'ordre
du jour provisoire du Conseil de securite le 28
septembre 1948, mais 1'examen en a ete ajourne
a la demande du Gouvernement bulgare.

2. Hongrie, par des communications en date
du 27 septembre et du 3 octobre 1948 ernanant du
Ministre de Hongrie a Paris.

3. Republique populaire d'Albanie, par des
communications en date du 12 octobre et du 2
decernbre 1948 emanant du Ministre des affaires
etrangeres cl'Albanie.

4. Republique populaire de Mongolie, par des
communications en date des 12 et 25 octobre 1948
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emanant du Premier Ministre, Ministre des af
faires et rangeres de la Republique populaire de
Mongolie.

5. Republique populaire de Roumanie, par des
communications en date du 12 octobre et du 9
novembre 1948 emanant du Ministre des affaires
etrangeres de Roumanie.

Hi) Nouoel examen de douze demandes d'admis
sto»

Le 16 juin 1949, le Conseil de securite a exa
mine les demandes presentees par l'Assernblee
generale et les communications precitees de la
Bulgarie, de la Hongrie, de I'Albanie, de la Re
publique populaire de Mongolie et de la Roumanie.
Le representant de l'Argentine a presente sept pro
jets de resolution concernant le Portugal, la Trans
jordanie, I'Italie, la Finlande, l'Irlande, l'Autriche
et Ceylan, demandant au Conseil de securite de
recommander a l'Assemblee generale l'admission
de ces Etats.

Le 21 juin, le representant de I'Union des Re
publiques socialistes sovietiques a presente un
projet de resolution invitant le Conseil a recom
mander a l'Assembiee generale d'admettre comme
Membres dans l'Organisation des Nations Unies
les Etats suivants: Albanie, Republique populaire
de Mongolie, Bulgarie, Roumanie, Hongrie, Fin
lande, Italie, Portugal, Irlande, Transjordanie,
Autriche et Ceylan.

Les debats se sont poursuivis le 24 juin, mais
le Conseil n'a pris jusqu'a present aucune deci
sion.

c) DEMANDE D'ADMISSION PRESENTEE PAR L'ETAT

D'IsRAEL

Par une lettre en date du 29 novembre 1948
adressee au Secretaire general, le Ministre des
affaires etrangeres du Gouvernment provisoire
de I'Etat d'Israel a presente, au nom de son Gou
vernement, une demande d'admission dans I'Or
ganisation des Nations Unies.

Le 2 decembre 1948, le Conseil de securite a
renvoye cette demande a son Comite d'admis
sion des nouveaux Membres. Ce Cornite a fait
savoir, le 7 decernbre, qu'il ne disposait pas des
renseignements necessiires pour pouvoir prendre
une decision. Au cours d'une seance du Conseil,
tenue le 15 decembre, le representant du Royaurne
Uni a presente un projet de resolution demandant
d'ajourner l'examen de cette demande d'admission.
Quatre representants ayant vote pour (Belgique,
Chine, Syrie et Royaume-Uni) et 7 representants
s'etant abstenus, le projet de resolution n'a pas
ete adopte.

Le 17 decembre, a la seance suivante du Con
seil, le representant de la France a propose
d'ajourner d'un mois l'examen de la demande
d'admission presentee par I'Etat d'Israel. Six
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membres ont vote en faveur de cette proposition,
mais 5 se sont abstenus (Argentine, Colombie,
Etats-Unis, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine et Union des Republiques socialistes
sovietiques) ; la proposition n'a done pas ete
adoptee. A la meme seance, le representant de
Syrie a propose que la Cour internationale de Jus
tice soit invitee it dormer un avis consultatif sur
les diverses questions relatives aux aspects juri
diques de la question palestinienne. Le projet de
resolution presente par la Syrie a ete repousse, 2
representants s'etant prononces en sa faveur (Bel
gique et Syrie) et 9 s'etant abstenus.

Le meme jour, le vote sur la demande d'Israel
a donne les resultats suivants: 5 voix pour, une
voix contre, et 5 abstentions; le Conseil de securite
n'a done pu recornmander cette demande d'admis
sion.

Par une lettre en date du 24 fevrier adressee au
Secretaire general, le representant de l'Etat d'Is
rael a demande que la demande d'admission pre
sentee par son pays fasse l'objet d'un nouvel exa
men. En consequence, le Conseil de securite a
reexamine, le 4 mars 1949, la demande d'admission
de I'Etat d'Israel. Le representant des Etats-Unis
d'Amerique a presente un projet de resolution
recomrnandant a l'Assemblee generale d'admettre
I'Etat d'Israel comme Membre dans I'Organisa
tion des Nations Unies; ce projet de resolution
a ete adopte par 9 voix contre une (Egypte), avec
une abstention (Royaume Uni).

Le President du Conseil de securite a transmis
au President de l'Assernblee generale, le 7 mars
1949, la recommandation du Conseil de securite,
Le 2 mai, pendant la deuxieme partie de sa troi
sieme session ordinaire, l'Assemblee generale a
renvoye la recommandation du Conseil de securite
it la Commission politique speciale pour examen
et rapport.

La Commission politique speciale a examine
cette question au cours de dix seances. Sur la
proposition du representant du Salvador, la Com
mission a invite le representant du Gouvernement
israelien a participer sans droit de vote a la dis
cussion, en vue de preciser l'attitude de son Gou
vernement quant it la mise en ceuvre des resolu
tions de l'Assernblee generale sur l'internationali
sation de Jerusalem et des regions avoisinantes
et sur le probleme des refugies. Le representant
de I'Etat d'Israel a repondu aux questions que
certains representants lui ont posees au cours des
seances. A l'issue de la discussion generale, deux
projets de resolution furent mis aux voix:

1. Un projet de resolution, presente par le
Liban, qui proposait d'ajourner toute decision sur
l'admission de I'Etat d'Israel jusqu'a la quatrierne
session ordinaire de l'Assemblee generale, a ete
repousse 'par 25 voix contre 19, avec 12 absten
tions.
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2. Un projet de resolution, presente conjointe
ment par I'Australie, le Canada, les Etats-Unis
d'Amerique, le Guatemala, Haiti, le Panama et
l'Uruguay, et amende par le Chili, qui recorn
mandait cl. i'Assemblee generale d'admettre I'Etat
d'Israel comme Membre dans l'Organisation des
Nations Unies, a He adopte par 33 voix contre 11,
avec 13 abstentions.

Le 11 mai 1949, I'ASf rnblee generale a adopte,
par 37 voix contre 12, avec 9 abstentions, la reso
lution proposee par la Commission politique spe
ciale et a admis Israel cornme Membre dans I'Or
ganisation des Nations U nies.

d) DEMANDE D'ADMISSION PRESENTEE PAR LA

REPUBLIQUE DE COREE

Par une lettre en date du 19 janvier 1949,
adressee au Secretaire general, le Ministre des
affaires etrangeres par interim de la Republique
de Coree a presente, au nom de son Gouverne
ment, une demande tendant cl. l'admission de cette
Republique comme Membre dans l'Organisation
des Nations Unies,

Le 15 fevrier, le Conseil de securite a. renvoye
cette demande cl. son Comite d'admission des nou
veaux Membres. Au debut de la seance, le repre
sentant de I'Union des Republiques socialistes
sovietiques s'est eleve contre l'inscription de cette
question cl. l'ordre du jour en faisant valoir que le
Gouvernement de la Republique de Coree avait
ete impose cl. ce pays par les forces d'occupation
des Etats-Unis et qu'il ne possedait done pas les
titres requis pour devenir Membre dans l'Organi
sation des Nations Unies. Cette objection a ete
repoussee par 8 voix contre 2, avec une abstention.

Le 9 mars, le Comite d'admission des nouveaux
Membres a fait sa voir qu'apres discussion, la ques
tion avait ete mise aux voix et que 8 representants
s'etaient prononees en faveur de la demande d'ad
mission et 2 contre (un representant etait absent).

Pendant la discussion du rapport du Comite
par le Conseil, le representant de la Chine a pre
sente, le 8 avril 1949, un projet de resolution
recommandant cl. l'Assemblee d'admettre la Re
publique de Coree comme Membre clans I'Organi
sation des Nations Unies. Neuf representants ont
vote en faveur de cette resolution et 2 contre (Re
publique socialiste sovietique d'Ukraine et Union
des Republiqnes socialistes sovietiques), Un mem
bre permanent du Conseil ayant vote centre, le
projet de resolution n'a pas ete adopte,

A propos de la demande d'admission presentee
par la Republique de Coree, i1 y a lieu de signaler
que, le 9 fevrier 1949, le Ministre des affaires
etrangeres de la Republique dernocratique popu
laire de la Coree a adresse un telegramme au Se
cretaire general dans lequel il demandait que la
Republique democratique populaire de la Coree
soit admise comrne Membre dans I'Organisation
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des Nations Unies. Le 15 fevrier, cette demande
a ete inscrite 11. l'ordre du jour provisoire du Con
seil de securite sur la proposition du representant
de I'Union des Republiques socialistes sovietiques.
Au cours de la discussion, ce representant a pro
pose de renvoyer cette demande au Comite d'ad
mission des nouveaux Membres conformernent a
hi procedure habituelle. Le 16 fevrier, la proposi
tion de l'Union des Republiques sociaIistes sovie
tiques a ete repoussee par 8 VG1X contre 2, avec
une abstention.

e) DEMANDE D' ADMISSION PRESENTEE PAR

LE NEPAL

Par une lettre en date du 13 fevrier 1949
adressee au Secretaire general, le Directeur gene
ral du Ministere des affaires etrangeres du Gou
vernement du Nepal a presente, au nom de son
Gouvernement, une demande tendant cl. l'admis
sion du Nepal comme Membre dans l'Organisa
tion des Nations Unies, Le 10 mars, le Gouverne
ment du Nepal a presente une declaration aux
termes de laquelle il acceptait les obligations con
tenues dans la Charte.

Le 8 avril, le Conseil de securite a renvoye cette
demande cl. son Comite d'admission des nouveaux
Membres pour examen et rapport. Au cours de
l'examen de cette demande, le Comite a adopte,
le 24 mai, une resolution invitant le Gouverne
ment du Nepal cl. fournir des renseignements sup
plementaires sur ce pays et, en particulier, sur son
statut d'Etat souverain et independant.

O.-Appel adresse aux grandes Puis
sanees pour qu'elles redoublent d'ef
forts en vue de concilier Ieurs desae
cords et d'etablir une paix durable

Le 30 septembre 1948, au cours de la premiere
partie de la troisieme session ordinaire de l'As
semblee generale, qui s'est tenue cl. Paris, le repre
sentant du Mexique a depose un projet de reso
lution qui faisait appel aux grandes Puissances
pour qu'elles redoublent d'efforts en vue de conci
lier leurs desaccords et d'etablir une paix durable.

Le 16 octobre 1948, l'Assemblee generale a
renvoye cette question cl. la Premiere Commission
pour qu'elle l'examine et fasse rapport. La Pre
miere Commission, apres une breve discussion
generale, a cree, le 21 octobre, une Sous-Commis
sion composee de representants de la Birmanie, de
la Chine, des Etats-Unis d'Amerique, de la France,
d'Haiti, du Mexique, des. Pays-Bas, du Royaume
Uni, de la Tchecoslovaquie, de l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques et du Venezuela. La
Sous-Commission a ete chargee d'examiner le
projet de resolution depose par le Mexique, ainsi
que les amendements que 1'0n avait propose d'ap
porter cl. ce projet, et de se mettre d'accord sur un
texte.
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La Sous-Commission s'est mise d'accord a
l'unanimite sur le texte d'un projet de resolution
et elle a fait rapport a la Premiere Commission le
22 octobre 1948. Apres un bref echange de vues,
la Commission a approuve it l'unanimite ce projet
de resolution. Le 3 novembre 1948, l'Assemblee
generale 1'a egalernent adopte it l'unanimite (re
solution 190 (Ill».

La resolution rappelle les declarations faites it
Yalta, le 11 fevrier 1945, par MM. Churchill,
Roosevelt et Staline. Elle les fait'iiennes et
exprirne sa conviction que les grandes Puissances
alliees conformeront leur politique it I'esprit de
ces declarations. Elle recommande aux Puissances
signataires des Accords de Moscou du 24 decem
bre 1945 et aux Puissances qui ont adhere par la
suite it ces Accords de redoubler d'efforts, dans un
esprit de solidarite et de comprehension mutuelle,
pour assurer dans le plus bref delai possible la
liquidation totale de la guerre et la conclusion de
tous les reglements de paix. Elle recommande
egalement aux Puissances en question "d'associer
it l'accomplissement de cette noble tache les Etats
qui ant signe la declaration de Washington du
1er janvier 1942 et ceux qui ont adhere it cette
declaration".

Le 13 novembre 1948, le Pre.Ident de l'Assem
blee generale et le Secretaire general des Nations
Unies ont adresse en comrnun une communication
au chef de la delegation des Etats-Unis d'Arneri
que, de la France, du Royaume-Uni et de 1'Union
des Republiques socialistes sovietiques dont les
Gouvernements ont signe les Accords de Moscou
du 24 decembre 1945. U::o.P. copie de cette commu
nication a ete egalement adressee au chef de la dele
gation de la Chine.

Dans cette communication, le President de l'As
sernblee generale et le Secretaire general attiraient
1'attention sur la resolution de l'Assernblee gene
rale mentionnee plus haut et sur le fait que les
representants de toutes les Puissances signataires
des Accords de Moscou s'etaient declares sans re
serve en faveur de cette resolution et avaient vote
pour elle. Les auteurs de la communication etaient
d'avis que la premiere mesure it prendre pour
mettre en ceuvre la resolution etait de resoudre
la question de Berlin. 11s insistaient aupres des
Gouvernements de ces Puissances Sur la necessite
de proceder a des conversations immediates et de
prendre toutes les aut res mesures qui s'imposaient
pour resoudre cette question et ouvrir ainsi la voie
a une prompte reprise des negociations en vue du
reglement final des questions encore en suspens
touchant la paix avec l'Allernagne, l' Autriche et
le Japon. Ils ajoutaient qu'a leur avis, les grandes
Puissances devaient preter leur entier et actif con
cours aux efforts de mediation entrepris au sujet
du differend de Berlin par le President du Conseil
de securite et ils se declaraient prets it apporter
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toute 1'aide necessaire, par des moyens tels que
l'etude monetaire it laquelle procedait le Secre
taire general, afin d'aider les grandes Puissances
it resoudre la question-,

P.-Commission. Intei-imaire de l'Assem·
Islee generale

a) TRAVAlJX DE LA COMMISSION INTERIMAIRE

PENDANT SA PREMIERE ANNEE D'ESSAI

Le mandat de la Commission interirnaire pour
sa premiere annee figure dans la resolution 111
(II), adoptee par l'Assemblee generale le 13 no
vembre 1947. Pendant cette periode, la Commis
sion interimaire a tenu vingt-neuf seances, du 5
janvier au 5 aout 1948, et a etudie les questions
suivantes, au sujet desquelles elle a fait rapport it
l'Assemblee generale lors de sa troisierne session
ordinaire.

i) Consultation demandee par la Commission
interimaire des Nations Unies pour la Coree (un
compte rendu detaille de cette consultation figu
rait dans le dernier rapport annuel ) ;

ii) Question du vote au Conseil de securite
(voir chapit re premier, section Q) ;

iii) Etude des methodes destinees a favoriser
le developpement de la cooperation internationale
dans le domaine politique ;

iv ) Opportunite de creer une commission per
manente de l'Assernblee generale.

i) Etude des methodes destinees a favoriser le
deuelop pement de la cooperation internationale
dans le domaine politique

Conforrnernent it son mandat, enonce it l'alinea
c) du paragraphe 2 de la resolution 111 (II) de
l'Assemblee generale, la tache de la Commission
interimaire avait sur ce point un caractere facul
tatif et devait porter plutot sur l'etude des me
thodes it adopter pour appliquer les principes
exposes au paragraphe 1 de l'Article 11 et al'alinea
a du paragraphe 1 de l'Article 13 de la Charte,
que sur l'etude de ces principes eux-memes,

La Commission interimaire a, le 26 juillet 1948,
adopte avec certaines modifications le rapport de
la Sous-Commission 2, nornmee le 2 mars 1948
par la Commission interimaire pour etudier di
verses propositions, notamment celles qu'avaient
faites les representants du Lihan, de la Belgique,
du Royaurne-Uni, de la Chine, des Etats-Unis
d'Arnerique, du Canada et de 1'Equateur.

Dans son rapport it l'Assernblee generale, la
Commission interirnaire a recomrnande d'adopter
les projets suivants:

1. Une resolution tendant a restituer son effica
cite premiere a l'Acte general du 26 septembre
1928 pour le reglement pacifique des differends :

1 Voir aussi section E du chapitre premier.
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2. Des amendements all reglernent interieur de
l'Assemblee gene ''tIe, prevoyant la nomination
d'un rapporteur ou d'un conciliateur;

3. Une resolution comprenant des propositions
adressees au Conseil de securite au sujet de l'ac
complissement de fonctions de conciliation par un
rapporteur ou un conciliateur du Conseil de se
curite ;

4. Une resolution relative it l'etablissement
d'une liste de personnalites en vue de la consti
tution de commissions d'enquete ou de concilia
tion.

Dans son rapport, la Commission interimaire de
clarait que, si son mandat etait proroge, e1ledevrait
etudier d'abord le reglement pacifique des diffe
rends, et continucr par les autres aspects de la co
operation internationale dans le domaine politique.
La Commission interirnaire a egalernent ete davis
que le paragraphe 1 de l'Article 11 et I'alinea a
du paragraphe 1 de l'Article 13 de la Charte ne
se limitaient pas au domaine du reglement pa
cifique des differends et qu'en elaborant les me
thodes par lesquelles l'Assembles generale pour
rait s'acquitter des devoirs qui lui incombent a
cet egard, la Commission interimairo aurait cer
tainement 1'occasion d'examiner, en plus du regle
ment pacifique des differends, toute une serie de
sujets.

Le 15 novembre 1948, I'Assernblee generale a
renvoye a la Commission politique speciale le rap
port de la Commission interimaire, precedemrnent
confie '1 la Premiere Commission.

Le 9 deccmbre 19-1-8, la Commission poJitique
speciale a approuve lcs deux premieres des quatre
recornmandations presentees par la Commission
interimaira et a decide de remettre jusqu'a la
deuxieme partie de la troisieme session ordinaire
1'examen eles deux autres recommandations.

Pendant la deuxieme partie de la session, la
Commission politique speciale a presente un rap
port sur les deux aut res recommandations de la
Commission interimaire ; l'Assernblee generale a
examine les deux rapports en merne temps, les 25
et 28 avril 1949. Au cours des debars, les repre
sentants de la Republique socialiste sovietique de
Bielorussie, de la Tchecoslovaquie, de la Pologne,
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine,
de I'Union des Republiques socialistes sovietiques
et de la Yougoslavie Se sont opposes aux recorn
mandations de la Commission interirnaire en alle
guant principalernent qu'elles etaient illegales et
qu' elles etaient faites par un organe illegalement
constitue.

Le 28 avril, l'Assemblee generale a suivi les
recommandations de la Commission politique spe
ciale en prenant les decisions suivantes :

1. Elle a charge le Secretaire general d'arreter,
en tenant compte des amendements adoptes par
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l' Assemblec, un texte revise de l' Acte general et de
le tenir ouvert a l'adhesion des Etats;

2. Elle a recomrnande au Conseil de securite,
quand son attention aura ete appelee sur une situa
tion ou un differend conforrnement a l'article 6 du
reglement interieur provisoire du Conseil et au
plus tard aussitot apres les exposes initiaux des
parties interessees, d'inviter les parties it conferer
avec le President du Conseil de securite et it s'ef
forcer de se mettre d'accord sur le nom d'un repre
sentant au Conseil de securite qui, pour l'affaire
en cause, assurnera les fonctions de rapporteur
ou de conciliateur. Le representant ainsi choisi
d'un commun accord pourra etre le President ou
tout autre representant siegeant au Conseil que le
President designera alors pour remplir les fonc
tions de rapporteur ou de conciliateur. Dans le cas
ou un rapporteur ou un conciliateur aura ete de
Si',;lie, il sera souhaitable que le Conseil de se
curite s'abstienne de prendre toute autre mesure
concernant l'affaire consideree pendant une pe
riode suffisante, au cams de laquelle se poursui
vront les efforts effect ifs de conciliation. Le rap
porteur, ou conciliateur, ainsi designe s'efforcera
de regler par voie de conciliation la situation ou le
differend, et fera rapport au Conseil en temps
utile :

3. L'Asscrnhlee generale a decide que Ies amen
cements aux articles 31 et 58 du reglernent inte
rieur de l' Assernblee generale, qui prevoient la
nomination d'un rapporteur ou d'un conciliateur,
seraient renvoyes it la Commission interirnaire
pour plus ample examen dans le cadre plus large
des etudes qu'elle doit entrependre sur les me
thodes que peut suivre l'Assernblee generals pour
le reglement pacifique des differends :

4. L'Assernblee generale a invite chaque Etat
Membre it designer de une it cinq personnes qui,
en raison de leur formation, de leur experience, de
leur reputation et de Ieur position, sont jugees
aptes it devenir membres de commissions d'en
quete ou de conciliation, et qui seraient disposees
it assumer ces fonctions. Elle a dernande au Secre
taire general de prendre les dispositions adminis
tratives necessaires pour l'etablissement de cette
taire general de prendre les dispositions adminis
annexes it la resolution qui fixent la composition
et la procedure d'utilisation de la Iiste de person
nalites etablie en vue de la constitution de com
missions d'enquete ou de conciliation.

ii) 0 pportl/nite de creer une commission per
manenie de l' Assemblee generah

La Sous-Commission 4, creee par la Commis
sion interirnaire pour etudier d'un point de vue
general son fouctionnement et pour definir Ies
fonctions que pourrait utilement accomplir une
commission permanente de l'Assernblee generale,
ainsi que pour determiner le champ d'action on



doivent s'exercer ces fonctions, a presente son rap
port a la Commission interimaire en juillet 1948.
Elle a recommande principalement la proroga
tion de la Commission interimaire pour une autre
annee d'essai au moins apres la troisieme session
ordinaire de l' Assernblee generale avant que l'on
ne decide si I'on doit en faire une commission
permanente de l'Assernblee generale ; elle a recom
mande, en outre, que la Commission interimaire,
si son existence etait prolongee, recut essentiel
lement les mernes pouvoirs que ceux qui sont
enonces dans la resolution 111 (Il) de l'Assernblee
generale.

La Commission interimaire a approuve le rap
port de la Sous-Commission et a decide al'unani
mite de recommander dans son rapport a l'As
semblee generale de proroger le mandat de la
Commission interimaire pour une autre annee
d'essai au moins.

La Commission politique speciale, a laquelle
cette question a ete renvoyee, a discute le rapport
de la Commission interimaire les 19 et 20 novem
bre 1948 et a adopte, avec des modifications d'ordre
secondaire, le projet de resolution propose par la
Commission interimaire,

Un certain nombre de representants ont estime
qu'il etait trop tot pour decider s'il faIlait dormer
a la Commission interimaire un caractere perma
nent. D'autre part, les representants de la Re
publique socialiste sovietique de Bielorussie, de
la Tchecoslovaquie, de la Pologne, de la Republi
que socialiste sovietique d'Ukraine, de I'Union des
Republiques socialistes sovietiques et de la Y ou
goslavie se sont eleves contre la prorogation de cet
organe.

Le 3 decembre 1948, l'Assemblee generale a
examine le rapport de la Commission politique spe
ciale et adopte, par 40 voix contre 6, avec uae
abstention, le projet de resolution qui y figurait.
Les clauses essentieIles du dispositif etaient les
suivantes:

1. La Commission interimaire etait prorogee
pour une annee, avec les fonctions suivantes: a)
etudier les questions qui lui seraient renvoyees par
I'Assemblee generale ou en vertu d'une autorisa
tion de celle-ci et faire rapport a leur sujet a I'As
semblee generale en lui soumettant des conclusions;
b) etudier tout differend ou toute situation dont
I'inscription a I'ordre du jour de l'Assemblee ge
nerale aurait ete demandee par un Etat Membre
de I'Organisation des Nations Unies, ou par un
Etat non membre ou par le Conseil de securite, a
condition que la Commission decidat auparavant
qu'il s'agissait d'une question importante requerant
une etude preliminaire : c) proceder, en prenant
comme point de depart les recommandations et les
etudes de la Commission interimaire qui se trou
vent clans son rapport, a I'examen systematique de
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la facon de poursuivre I'application des dispositions
pertinentes du paragraphe 1 de l'Article 11 et de
l'alinea a du paragraphe 1 de l'Article 13; d'ap
precier, a propos de toute question en discussion
au sein de la Commission interimaire, si la situa
tion appeIle la convocation d'une session extraor
dinaire de l'Assemblee generale : e) conduire des
enquetes et designer des commissions d'enquete,
dans la limite de ses fonctions et dans la mesure
ou eIle le juge utile et necessaire ; et f) faire rap
port a l'Assemblee generale, lors de sa prochaine
session ordinaire, sur toute modification a sa pro
pre constitution, a sa duree ou a son mandat,
qu'elle pourrait, a la lumiere de l'experience, juger
souhaitable;

2. La Commission interimaire etait autorisee a
demander a la Cour internationale de Justice des
avis consultatifs sur les questions juridiques qui
se poseraient dans le cadre de son activite :

3. La Commission interimaire etait priee, dans
l'accomplissement de ses fonctions, de prendre a
tout moment en consideration les responsabilites
confiees par la Charte au Conseil de securite,
et de tenir dfirnent compte egalement des fonctions
que la Charte, l'Assemblee generale ou le Conseil
de securite a confiees a d'autres Conseils ou a
tout comite ou commission.

b) TRAVAUX DE LA COMMISSION INTERIMAIRE

PENDANT SA DEUXIEME ANNEE D'ESSAI

Lors de la premiere seance de la Commission in
terirnaire, qui a eu lieu le 31 janvier 1949, ses
membres se sont dernande s'ils pouvaient normale
ment sieger et prendre des decisions entre la pre
miere et la deuxieme partie de la troisieme session,
etant donne que le paragraphe 1 de la resolution
196 (Ill) prorogeait la Commission interirnaire
pour la periode aIlant de la cloture de la troisieme
session 11 l'ouverture de la quatrieme session ordi
naire de l'Assemblee generale. La Commission a
decide qu'elle pouvait exercer normalement ses
fonctions, puisque le paragraphe 5 de la rneme
resolution disposait que la Commission devait se
reunir le 31 janvier 1949 au plus tard.

i) M odiJications aapporter au reqlement interieur
de la Commission interimaire

Dans sa resolution 196 (Ill), l'Assernblee ge
nerale a prevu que les deliberations de la Commis
sion interimaire et ceIles des sous-commissions et
commissions qu'eIle pourrait creer seraient regies
par le reglement interieur que la Commission in
terimaire avait adopte le 9 janvier 1948, avec les
modifications et additions que la Commission pour
rait juger necessaires, Le 31 janvier 1949, la Com
mission interirnaire a nomme une Sous-Commis
sion chargee du reglement interieur (Sous-Com
mission 5) qui a par la suite recommande de pro
ceder aun certain nombre de modifications, de fa
con a mettre les nouveaux articles du reglement
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interieur en harmonie avec le texte de la resolution
de l'Assemblee, ainsi qu'avec la decision prise par
I'Assemblee generale d'adopter I'espagnol comme
langue de travail. La Commission interimaire a
adopte, avec de legeres modifications, les articles
proposes par la Sous-Commission.

ii) Etude des methodes destinies a favoriser le
developpement de la cooperation internationale
dons le domaine politique

Lors de sa seance du 31 janvier 1949, la Com
mission interimaire, en vertu de l'alinea c) du pa
ragraphe 2 de. la resolution 196 (HI), a constitue
la Sous-Commission 6, qu'eUe a chargee de pre
parer soigneusement un plan de travaux pour l'exe
cution d'un programme cl longue portee dans le
domaine de la cooperation politique internationale,
et elle a invite le Secretaire general cl presenter ses
idees et ses propositions touchant le plan d'etudes
et, d'une facon generale, le cours suivi par les tra
vaux.

Dans son expose cl la Commission, le Secretaire
general, apres avoir declare que le domaine auquel
peuvent s'etendre les etudes indiquees au paragra
phe 1 de I'Article 11 et cl l'alinea a du paragraphe
1 de l'Article 13 de la Charte est un tres vaste do
maine, a exprime des doutes sur la possibilite d'en
treprendre pou- l'instant autre chose que des etu
des d'une portee reduite, etant donne le volume
considerable de l'experience accumulee, Comme
programme de travail, le Secretaire general a pense
que la Sous-Commission desirerait peut-etre choi
sir certains aspects particuliers et certains proble
mes a etudier, tout en proposant que la Commis
sion interimaire se reservat une certaine marge en
ce qui concerne l'examen des autres aspects et
autres problemes cl venir.

En raison des instructions qu'avait recues la
Sous-Commission de dormer la priorite aux tra
vaux deja entrepris dans le domaine du reglement
pacifique des differends et d'insister sur un exa
men systematique, le Secretaire general a declare
qu'il pouvait etre souhaitable d'avoir une etude
d'ensemble resumant les experiences relatives au
reglernent pacifique des differends, puisqu'il
n' existe cl I'heure actueUe aucune etude generale
de ce genre. Parmi ces aspects, le Secretaire gene
ral a s~gere que I'on pourrait proceder cl une etude
detaillee des problemes qui se sont poses quand il
s'est agi d'organiser et de faire fonctionner les di
verses commissions et comites etablis par l'Assem
blee generale et le Conseil de securite pour s'occu
per de differends et de situations dans diverses par
ties du monde. Le Secretaire general a egalement
emis l'idee que l'on pourrait avec profit elargir
l'etude de la facon de regler les differends inter
nationaux et en faire une etude generale des me
thodes et des moyens employee par les organismes
internationaux de tous types lorsqu'ils s'efforcent
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de resoudre les problemes politiques internatio
naux quels qu'ils soient.

La Sous-Commission 6 a examine l'expose du
Secretaire general et a nomme un Groupe de tra
vail charge de dresser un plan de travail divise
en deux parties; un plan d'ensemble, portant s'il
se peut sur plusieurs annees, et un plan cl exe
cuter pendant l'annee en cours. Le Groupe de tra
vail a presente un Projet pour un programme de
travail de la Commission interimaire en VUP. de la
mise en cewure des dispositions du paragraphe 2,
c) de la resolution 196 (Ill) de l'Assemblee gene
rale, qui a ete approuve le 28 mars 1949 par la
Sous-Commission 6. Dans son rapport cl la Corn
mssion interimaire, la Sous-Commission 6 a de
clare qu'apres avoir precede cl un echange de vues
sur le sens des parties pertinentes du paragraphe 1
de l'Article 11 et de l'alinea a du paragraphe 1 de
l'Article 13 de la Charte, elle etait arrivee cl la
conclusion qu'une interpretation precise et com
plete de ces articles n'est pas souhaitablt:. cl I'heure
actuelle, alors que la Charte n'est en vigueur que
depuis peu de temps. Tout en reconnaissant que
les etudes que l'on pourrait entreprendre en vertu
des dispositions de I'alinea a du paragraphe 1 de
I'Artic!e 13 pourraient s'etendre au fond des pro
blemes internationaux clans la mesure ou eUes
viseraient cl favoriser la cooperation internationale
dans le domaine politique, la Sous-Commission n'a
pas recornmande d'entreprendre a l'heure actueUe
aucun travail interessant le fond des questions po
litiques. Au sujet du reglement pacifique des dif
ferends, la Sous-Commission a estime que l'on
devait laisser cl la Commission interimaire une
certaine latitude pour examiner, lorsque cela sem
blerait utile, les problemes qui se rattachent etroi
tement cl cette etude.

En ce qui concerne les autres aspects de la coope
ration internationale, la Sous-Commission n'a pas
essaye de les enumerer ou d'en limiter le contenu;
elle s'est bornee a mentionner certains domaines
possibles a titre d'exemple. Le programme des
travaux qui se rapporte au reglement pacifique
prescrit de suivre, pour le plan de cette etude, les
methodes indiquees dans le memoire du Secreta
riat intitule : Usage fait par les Nations Unles des
differentes methodes et procedures de reglement
pacifique, c'est-a-dire d'adopter une methode
d'analyse uniforme pour etudier de queUe facon les
differends et situations ont ete regles par les or
ganes interesses,

Comme sujets cl etudier irnmediatement, la
Sous-Commission a recommande :

1. L'etude de l'organisation et du fonctionnement
des diverses commissions des Nations Unies;

2. L'etude du reglement, par l'Assemblee gene
rale, des differends et des problemes politiques spe
ciaux.
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La Sous-Commission a note que, pour rediger
des etudes et formuler des recommandations, la
Commission interimaire continuerait a se fonder
sur les etudes preparatoires que le Secretaire ge
neral met a sa disposition.

La Commission interimaire a discute, le 31 mars,
le rapport de la Sous-Commission 6 et 1'a adopte
sans modification. Elle a decide que la Sous-Com
mission 6 porterait a 1'avenir le nom de "Sous
Commission de la cooperation internationale dans
le domaine politique".

La Commission interimaire ayant adopte ce
programme de: travail, le Secretaire general pour
suit ses etudes sur 1'organisation et le fonction
nement des commissions des Nations Unies. Le
27 mai, la Sous-Commission 6 a nornme deux
Groupes de travail charges respectivement de
l'etude de 1'organisation des commissions des Na
tions Unies et de la procedure qu'elles appliquent,
et de l'etude du reglernent, par l'Assernblee gene
rale, des differends et des problemes politiques
speciaux.

En ce qui concerne la decision prise le 28 avril
1949 par l'Assemblee generale au sujet des pro
jets d'amendement aux articles 31 et 58 du regle
ment interieur de l'Assernblee generale relatifs a
la nomination d'un rapporteur ou d'un conciliateur,
le President de la Commission interimaire a ren
voye cette question a la Sous-Commission 6 aux
fins d'examen.

iii) Opportunite de crier une commission perma
nente de tAssemblee generale

Le 31 mars, la Commission interimaire a cree
la Sous-Commission 7 pour appliquer les disposi
tions de l'alinea f) du paragraphe 2 de la resolution
196 (Ill) de I'Assernblee generale, La Sous-Com
mission a ete chargee de proceder a une revision
des constitution, duree et mandat actuels de la
Commission interirnaire et de faire rapport a
la Commission interimaire le 15 aofrt 1949 au plus
tard.

Q.-La question du vote an Conseil de
securtte

Le 21 novembre 1947, lors de sa deuxieme ses
sion ordinaire, l'Assemblee generale a adopte la
resolution 117 (ll) qui renvoyait a la Commission
interimaire, aux fins d'examen et de rapport, la
question de la procedure de vote au Conseil de
securite et qui invitait les membres permanents du
Conseil a examiner en commun la question.

La Commission interimaire a cree, le 15 mars
1948, la Sous-Commission 3 chargee d'examiner
et d'analyser les propositions deja presentees ou
qui pourraient etre presentees sur cette question.
Du 7 au 9 juillet 1948, la Commission interimaire
a etudie les deux rapports que lui avait presentes
la Sous-Commission 3; elle les a approuves et in-
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corpores, avec certaines modifications et adjonc
tions, dans son propre rapport a l'Assernblee ge
nerale, Ce rapport comportait les quatre parties
suivantes :

1. Une classification, par categories, des deci
sions que peut prendre le Conseil de securite
avec 1'indication des cri teres sur lesquels cette
classification est fondee ;

2. Une enumeration des decisions que pourrait
prendre le Conseil de securite, avec des conclu
sions et des commentaires sur la procedure de
vote appropriee applicable a chacune de ces de-. . .
crsions :

3. Les methodes a employer pour appliquer les
conclusions enoncees par la Commission dans la
deuxieme partie de son rapport;

4. Les conclusions finales de la Commission in
terimaire soumises a 1'approbation de l'Assemblee
generale,

Lors de la premiere partie de la troisieme session
de l'Assernblee generale, le rapport de la Com
mission interimaire, ainsi qu'une question pro
posee par le representant de l'Argentine tendant
a convoquer une conference generale en vertu de
l'Article 109 de la Charte pour etudier la question
du veto, ont ete inscrits ensemble a l'ordre du
jour de l' Assernblee sous ce titre general: "La
question du vote an Conseil de securite", Cette
question a d'abord ete rerivoyee a la Premiere
Commission, puis assignee le 15 novernbre 1948
a la Commission politique speciale.

Au cours des debats de la Commission politique
speciale, le representant de l'Argentine a presente
un projet de resolution tendant a convoquer une
conference generale des Nations Unies en vue de
discuter la revision de la Charte et de prendre une
decision a ce sujet. La Commission a repousse ce
projet de resolution par 22 voix contre 9, avec
10 abstentions.

Le representant de 1'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a presente un projet de reso
lution proposant que l'Assernblee generale : a) in
siste sur l'importance qui s'attache a ce que tous
les Etats Membres s'efforcent de renforcer l'au
torite de 1'Organisation des Nations Unies con
formement aux principes de la Charte; b) fasse
appel aux Nations Unies pour qu'elles developpent
la cooperation internationale et evitent toute re
glementation et tout formalisme inutiles dans le
fonctionnement de leurs organes; et c) exprime la
conviction qu'en raison de 1'importance du prin
cipe de l'unanimite des membres permanents du
Conseil de securite, ce Conseil tiendra dfiment
compte de l'experience acquise en recourant a la
methode des consultations et en s'efforcant de
faciliter 1'adoption de decisions unanimes. La
Commission a repousse ce projet de resolution par
23 voix contre 6, avec 9 abstentions. Presente
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une nouvelle fois au cours de la discussion du
rapport de la Commission par l'Assernblee gene
rale, it a He repousse par 40 voix contre 6, avec
5 abstentions.

Les representants de la Chine, des Etats-Unis
d'Amerique, de la France et du Royaume-Uni ont
presente en commun un projet de resolution re
commandant: a) que les membres du Conseil de
securite considerent comme etant de procedure les
trente-cinq types de decisions enurnerees dans une
annexe a la resolution; b) que les membres per
manents du Conseil s'efforcent de se mettre d'ac
cord sur les decisions au sujet desquelles ils pour
raient s'abstenir d'exercer leur droit de veto,
lorsque sept votes affirmatifs ont deja ete emis
par le Conseil, qu'ils se concertent dans toute la
mesure du possible chaque fois que le Conseil de
securite devra prendre des decisions importantes
ou avant de passer au vote si leur unanimite est
essentielle, qu'ils n'exercent le droit de veto que
lorsqu'ils estiment que la question presente une
importance capitale; et c) que les Membres des
Nations Unies, dans les accords conferant des at
tributions au Conseil de securite, exc1uent, dans la
plus large mesure possible, 1'application de la
regle de l'unanimite,

Le representant de l'Australie a presente un
amendement proposant que les membres perrna
nents du Conseil de securite soient invites a s'abs
tenir d'exercer leur droit de veto sauf dans les cas
d'application du Chapitre VII de la Charte. La
Commission a repousse cet amendement par 22
voix contre 9, avec 10 abstentions. Le projet de
resolution commun a ete adopte par la Commis
sion par 33 voix contre 6, avec 4 abstentions, puis
par l'Assemblee generale, le 14 avril 1949, au
cours de la deuxieme partie de la troisieme ses
sion ordinaire, par 43 voix contre 6, avec 2 abs
tentions. Le texte de la resolution (267 (Ill) )
a ete communique au President du Conseil de se
curite par le Secretaire general, dans une lettre
en date du 25 avril 1949.

R.-Garde des Nations Unies

a) TEXTE ORIGINAL DE LA PROPOSITION DU SECRE

TAIRE GENERAL

Lors de la premiere partie de la troisierne ses
sion ordinaire de l'Assernblee generale, le Se
cretaire general a propose la creation d'une "garde
des Nations Unies" pour aider les missions en
voyees sur les lieux par les Nations Unies. Dans
le rapport qu'il a presente a ce sujet a l'Assemblee
generale, le Secretaire general a declare que la pra
tique des missions envoyees sur place par les Na
tions Unies, conforrnement aux decisions de 1'As
semblee generale et du Conseil de securite, a fait
ressortir de facon decisive combien it est neces
saire de fournir rapidement a ces missions un

personnel suffisant pour assurer les services d'ob
servation, de protection, ainsi que les services tech
niques. Dans bien des cas, il etait possible, a son
avis, d'eliminer les besoins essentiels a une garde
des Nations Unies, relativement peu nornbreuse,
qui serait a la disposition immediate de l'Organisa
tion et qui pourrait fournir le minimum de pro
tection indispensable ainsi que certains services
techniques pour permettre aux missions des Na
tions Unies d'accomplir leur tache et d'etablir leur
autorite. Les Commissions competentes de l'As
semblee generale devraient examine, a fond la
question de la formation d'une garde des Nations
Unies forte de plusieurs milliers d'hommes et pre
senter un rapport a ce sujet.

Pour faire face aux besoins immediats, le Se
cretaire general a propose la formation imme
diate d'une garde des Nations Unies forte de
huit cents hommes, cornprenant un effectif ini
tial permanent de trois cents hommes stationnes et
instruits soit lU siege de 1'Organisation, soit en
Europe dans un lieu approprie, et une reserve d'un
maximum de cinq cents hommes, forrnee de volon
taires recrutes sur une base internationale, qui
resteraient dans leurs pays respectifs ; cette reserve
serait a la disposition du Secretaire general.

b) EXAMEN PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

L'Assernblee generale a d'abord renvoye la pro
position a la Premiere Commission aux fins
d'etude et de rapport; ulterieurement, elle 1'a assi
gnee a la Commission politique speciale.

La Commission politique speciale n'a discute
la question qu'a la deuxieme partie de la troisieme
session ordinaire. Au debut de la discussion, le 7
avril 1949, un representant du Secretaire general
a lu un expose donnant de plus amples details sur
la proposition.

Pendant la discussion generale qui a suivi, le
representant des Philippines a presente un projet
de resolution relatif a la creation par l'Assem
blee generale d'une Commission speciale chargee
d'etudier, sous tous ses aspects pertinents, la pro
position de creer une garde des Nations U nies,
et de presenter un rapper'. a la quatrierne session
ordinaire de l'Assernblee generale. Un certain nom
bre de representants ont approuve la proposition
de la delegation des Philippines, parce qu'ils es
timaient que la question demandait plus ample
examen, et qu'il fallait en etudier toutes les in
cidences avant de prendre une decision sur la crea
tion de la garde.

Le representant de la France, tout en ne s'op
posant pas a la creation d'une Commission spe
ciale, a exprime de serieux doutes sur la valeur
pratique de la garde des Nations Unies. Le repre
sentant de I'Union Sud-Africaine a invite la Com
mission speciale a etudier la possibilite d'utiliser
pour les services de garde les polices nationales
des pays interesses. Les representants de la Re-
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S.-Comite o.'etatamajor
Au cours des douze demiers mois, le Comite

d'etat-rnajor a tenu vingt-huit seances ordinaires.
Suivant les instructions du 16 fevrier 1946 du

Conseil de securite, le Comite d'etat-major a pour
suivi l'etude, sur le plan militaire, de I'Article 43
de la Charte.

Comme l'indique le dernier rapport du Secre
taire general, en attendant que le Conseil de secu
rite ait acheve l'examen du rapport du 30 avril
1947 du Comite d'etat-major, le Cornite a entre
pris, selon les grandes lignes exposees dans un pro
g£amme de travail qu'il a adopte le 16 mai 1947,
un examen provisoire de la puissance d'ensemble et
de la composition des forces arrnees que les Etats
Membres doivent mettre a la disposition du Con
seil de securite.

Le 23 juin 1948, le Comite d'etat-major a acheve
l'examen du rapport que son Sous-Comite lui avait
presente le 23 decembre 1947. Mais l'unanimite
ne s'est pas faite sur la question de la puissance
d'ensemble et de la composition des forces ar
mees.

Le 2 juillet 1948, le President du Comite d'etat
major a fait connaitre au President du Conseil de
securite que le Comite n'etait pas en mesure de
fixer de facon definitive la puissance d'ensemble et
la composition des forces armees et de faire des
progres dans cette question tant que le Conseil
de securite n'aurait pas concilie les divergences de
vues sur les principes generaux, an sujet des
queUes il avait, le 30 avril 1947, presente un rap
port au Conseil de securite,

L'unanimite n'ayant pu se faire sur la question
de la puissance d'ensemble et de la composition des
forces armees, le Comite d'etat-major a aborde
l'examen du programme de ses travaux futurs. Sur
ce point egalement, les cinq delegations n'ont pu
parvenir a un accord unanime; en consequence,
les 6 et 12 aout 1948, le President du Comite
d'etat-major a inforrne le Conseil de securite des di
vergences d' opinion des cinq delegations.

Depuis lors, le Comite d'etat-major a continue
a se reunir regulierement tous les quinze jours,
comme il en avait I'habitude, mais n'a pas discute
la question des forces armees que, aux termes de

proteger les lieux neutralises au cours d'une treve
ou les lignes de ravitaillement prevues dans un ac
cord de treve, ou de surveiller les bureaux de vote
au cours d'un plebiscite. Ces dernieres fonctions
seraient assurees par des personnes choisies sur le
tableau de reserve, c'est-a-dire sur une liste de
personnes qualifiees qui ne seraient appelees qu'a
la suite d'une decision speciale de I'Assemblee ge
nerale ou du Conseil de securite, ou d'un organe
autorise par l'Assernblee generale ou le Conseil.

La Commission speciale etudie actuellement la
proposition revisee du Secretaire general.

c) EXAMEN PAR LA COMMISSION SPECIALE D'UNE

PROPOSITION REVISEE DU SECRETAIRE GENERAL

La Commission speciale creee le 29 avril 1949
par l'Assemblee generale s'est reunie pour la pre
miere fois le 24 juin et a ete saisie d'une pro
position revisee du Secretaire general.

Dans cette proposition revisee, le Secretaire
general proposait la creation de deux services 
un service mobile des Nations Unies et un tableau
de reserve. Le service mobile comprendrait trois
cents hommes qui seraient detaches par les Gouver
nements; il aurait pour tache d'assurer: les trans
ports par voie de terre necessaires aux missions
et, eventuellement, par voie aerienne ; les commu
nications par radio necessaires aux missions; la
protection des membres des missions et des locaux
de I'Organisation des Nations Unies; la garde du
rnateriel, des registres et des archives; le maintien
de l'ordre au cours des seances, des auditions de
ternoins et des enquetes ; les services de garde au
siege de l'Organisation. En regie generale, aucune
arme d'aucune sorte ne serait distribuee aux mem
bres du service mobile.

D'autre part, le Secretaire general a souligne
que le service mobile ne serait point charge de
surveiller l'execution des clauses d'une treve, de

publique socialiste sovietique de Bielorussie, de
la Pologne, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques et de la Yougoslavie ont soutenu que
la proposition du Secretaire general etait contraire
a la Charte.

Le projet de resolution des Philippines a ete
amende et recommande a l'Assernblee generale
par la Commission politique speciale, Le 29 avril
1949, l'Assernblee generale l'a adopte par 47 voix
contre 6, avec une abstention. Par sa resolution
270 (Ill), l'Assernblee a constitue une Commis
sion speciale composee de representants particulie
rement qualifies de l'Australie, du Bresil, de la
Chine, de la Colombie, des Etats-Unis d'Ameri
que, de la France, de la Grece, d'Haiti, du Pakistan,
de la Pologne, du Royaume-Uni, de la Suede, de la
Tchecoslovaquie et de I'Union des Republiques
socialistes sovietiques. La Commission speciale
etait chargee d'etudier, sous tous ses aspects, la
proposition de creation d'une garde des Nations
Unies, notamment aux points de vue des problemes
techniques, budgetaires et juridiques qu'elle pose,
ainsi que toutes autres propositions qui seraient
presentees par les Etats Membres et par le Se
cretaire general touchant d'autres rnethodes ana
logues destinees a ameliorer l'efficacite des ser
vices mis par le Secretaire general a la disposition
des missions des Nations Unies. La Commission
devait presenter, aux fins d'examen, a l'Assernblee
generale lors de sa quatrieme session ordinaire un
rapport contenant ses observations et recomman
dations.
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l'Article 43 de la Charte, les Membres des Nations
Unies doivent mettre cl la disposition du Conseil de
securite,

T.-Commission de l'energie atomiqne

Le dernier rapport annuel signalait que le Con
seil de securite avait adopte, le 22 juin 1948, une
resolution prescrivant au "Secretaire general de
transmettre cl l'Assemblee generale et aux nations
Membres de l'Organisation des :'Tations Unies,
en attirant leur attention sur l'importance de la
question, les premier, deuxieme et troisieme rap
ports de la Commission de l'energie atomique, ainsi
que le proces-verbal des debats du Conseil de
securite qui s'y rapportent".

L'etude des rapports de la Commission de l'ener
gie atomique etait inscrite cl l'ordre du jour
de la troisieme session ordinaire de l'Assemblee
generale ; l'Assemblee a decide, le 24 septembre
1948, de les renvoyer cl la Premiere Commission
pour qu'elle les etudie et fasse rapport cl leur
sujet.

a) ETUDE DU RAPPORT DE LA COMMISSION DE

L'ENERGIE A TOMIQUE PAR LA PREMIERE COM

MISSION

La Premiere Commission a examine ce rap
port de sa 144eme a sa 153eme seance. EUe a ete
saisie d'un certain nombre de propositions, de
projets de resolution et d'amendements. Afin d'etu
dier ces propositions et de s'efforcer de se met
tre d'accord sur le texte d'une resolution, elle a
cree le 7 octobre une Sous-Commission composee
de representants du Bresil, du Canada, de la Chine,
de l'Equateur, des Etats-Unis d'Arnerique, de la
France, de l'Inde, de la Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, du Royaume-Uni, de la Suede
et de I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques.

Apres huit seances, la Sous-Commission a
adopte a l'unanimite, le 15 oetobre, un rapport
adresse cl la Premiere Commission et ou figurait
le texte de trois projets de resolution.

i) Projet de resolution propose par la delegation
du Canada

Un projet de resolution, presente par la dele
gation du Canada et modifie par la Sous-Com
mission, proposait que l'Assemblee generale : 1)
approuve les conclusions generales (deuxieme
partie, C) et les recommandations (troisieme par
tie) du premier rapport, ainsi que les propositions
concretes de la deuxieme partie du deuxieme rap
port de la Commission, comme constituant les
elements de base necessaires cl l'etablissement d'un
systeme efficace pour le controle international de
l'energie atornique, pour assurer son utilisation cl
des fins purement pacifiques et eliminer les armes
atomiques des armements nationaux, conforme
ment au mandat de la Commission; 2) exprime les

graves preoccupations que lui cause l'impasse cl
laqueUe ont abouti les travaux de la Commission
de l'energie atomique, ainsi qu'il ressort du troi
sieme rapport de cette Commission, et ses regrets
de ce qu'un accord unanime n'ait pu encore se
faire; et 3) demande aux six promoteurs de la
resolution du 24 janvier 1946 de l'Assernblee ge
nerale, qui sont les membres permanents de la
Commission de l'energie atornique, de se reunir
et de se concerter pour determiner le moment ou
il existera une base d'accord sur le controle inter
national de l'energie ades fins purement pacifiques
et d'eliminer des armements nationaux les armes
atomiques, et de prier a ce moment le Secretaire
general de reunir cl nouveau la Commission de
l'energie atomique dont les travaux ont ete sus
pendus, pour que cette Commission reprenne sa
tache, qui est de rediger, pour le soumettre le
plus tot possible au Conseil de securite, un pro
jet de traite ou de traites, de convention ou de con
ventions ou se trouveront incorporees les dernie
res propositions de la Commission. En j out etat
de cause, les promoteurs de la resolution devaient
presenter un rapport sur les resultats de leurs
consultations au plus tard a la prochaine session
ordinaire de l'Assemblee generale,

ii) Projet de resolution present« par la delegation
de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques

L'Union des Republiques socialistes sovietiques
a depose un projet de resolution selon lequell'As
semblee aurait recornmande au Conseil de se
curite et cl la Commission de l'energie atomique
de poursuivre leurs travaux dans le sens deter
mine par Ies ,esolutions du 24 janvier et du 14
decernbre 1946 de l'Assemblee generale et de re
diger les projets de convention relatifs cl l'interdic
tion des armes atomiques et cl I'etablissement d'un
controle international efficace de l'energie atomi
que, etant entendu que ces deux conventions doi
vent etre signees et mises en vigueur simultane
ment.

iii) Projet de resolution propose par la delegation
de l'Inde

La delegation de l'Inde a depose un projet
de resolution seIon lequel l'Assernblee generale
n'aurait approuve en substance que ceUes des par
ties du premier et du deuxierne rapports qui sont
mentionnees dans le projet de resolution du Ca
nada, et aurait invite la Commission cl reprendre et
cl continuer ses travaux.. cl poursuivre l'etude de
toutes les questions indiquees dans son mandat,
et cl rediger, pour le soumettre le plus tot possi
ble au Conseil de securite, un projet de traite ou
de convention ou se trouveraient incorporees les
dernieres propositions de la Commission.

La Premiere Commission a etudie le rapport
de la Sous-Commission de sa 162eme cl sa 165eme
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seance. Elle a ete SaISIe d'un certain nombre
d'amenclements au projet de resolution canadien
et le representant du Canada a lui-merne propose
un texte revise de son projet dans lequel il te
nait compte de diverses propositions avancees au
cours des debats. On a propose notamment que
l'Assernblee generale invite la Commission de
l'energie atomique a se reunir de nouveau, a exa
miner son plan de travail et it reprendre l'etude
des questions encore inscrites a ce plan de tra
vail qu'elle jugerait possible et utile d'etudier,

Le 20 octobre, la Premiere Commission a re
pousse le projet de resolution presente par le
representant de l'Union des Republiques socialis
tes sovietiques et celui du representant de l'Inde.
Par 41 voix contre 6, avec 10 abstentions, elle a
adopte le projet de resolution canadien modifie,

b) RESOLUTION DU 4 NOVEMBRE 1948 DE L'ASSEM-
BLEE GENERALE

L'Assernblee generale a consacre trois seances
it l'etude du rapport de la Premiere Commission.
Le representant de l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a demande que le projet de
resolution sovietique, repousse par la Premiere
Commission, Iut soumis ~I. l'Assemblee et mis aux
voix. Ce projet a ete repousse par 40 voix contre
6, avec 5 abstentions. Le representant de l'Inde a
egalement dernande la mise aux voix d'un amende
ment reprenant les principales disposition" de son
projet de resolution repousse par la Premiere Com
mission; l'Assemblee a repousse cet amendernent
par 31 voix contre 5, avec 15 abstentions.

L'Assemblee generale a finalement adopte, le 4
novembre 1948, le texte recomrnande par la Pre
miere Commission.

Par sa resolution 191 (Ill), l'Assemblee generale
approuvait les conclusions generales (deuxieme
partie, C) et les recommendations (troisierne
partie) du premier raoport, ainsi que les propo
sitions concretes de la deuxierne partie du deuxieme
rapport de la Commission, comme constituant les
elements de base necessaires it l'etablissement d'un
systcme cfficace de controls international de
l'cnergie atornique permettant d'assurcr l'utilisation
de cellc-ci ~I. ell'S fins purernent pacifiques et d'eli
miner les arrncs atorniques des arrnements na
tionaux, conformernent au mandat de la Commis
sion de I'cnergie atomique : clle exprimait les
graves preoccupations que lui causait l'impasse ~I.

laquelle a vaicnt ahouti les travaux de la Commis
sion de l'energie atomique, ainsi qu'il ressortait du
troisicme rapport de cette Commission, ~t regret
tait qu'un accord unanime n'ait pu encore et re
realise. Elle demandait aux six promoteurs de la
resolution du 24 janvier 1946 de l'Assemblee ge
nerale, qui sont les membres permanents de la
Commission cie l' energie atomiqu e, de !'c reunir et
de se concerter en vue de determine!" s'il. existe une
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base d'accord sur le controle international de l'ener
gie atomique permettant d'assurer l'utilisation
de celle-ci a des fins purement pacifiques et d'eli
miner des armements nationaux les armes atomi
ques, et de presenter un rapport sur les resultats
de leurs consultations, au plus tarel a la prochaine
session ordinaire de I'Assernblee generale. Enfin,
elle invitait la Commission de l'energie atornique a
se reunir de nouveau, it examiner son plan de
travail et it reprendre l'etude de celles des ques
tions encore inscrites a ce plan de travail qu'elle
jugerait possible et utile d'etudier,

c) TRAVAUX DE LA COMMISSION DE L'ENERGIE
ATOMIQUE EN 1949

Le 1er janvier 1949, en consequence des change
ments intervenus dans la composition du Consei1
de securite, les representants de la Belgique, de
la Colombie et de la Syrie se sont retires de la
Commission et ont ete remplaces par les repre
sentants de Cuba, de I'Egypte et de la Norvege,

La Commission de l'energie atomique s'est reu
nie de nouveau le 18 fevrier 1949 pour examiner
les recommandations que l'Assemblee generale lui
avait adressees par sa resolution 191 (Ill). Au
cours de la discussion generale, le representant du
Canada et celui de I'Union des Republiques so
cialistes sovietiques ont presente des projets de
resolution. Le projet de resolution du Canada pres
crivait au Secretaire general de rediger les docu
merus ci-apres : 1) un document de travail re
produisant le texte des recommandations que l'As
sernblee generale avait adoptees it sa troisieme
session ordinaire touchant le controle international
de l'energie et l'interdiction des armes atomiques;
2) un tableau comparatif fonde sur les rapports et
les debats de la Commission de l'energie atomique
et de ses comites, ainsi que de l'Assernblee gene
rale et de ses Commissions, et montrant la posi
tion adoptee par la majorite et par la minorite au
sein de la Commission sur les sujets discutes
jusqu'alors ; et 3) un index des trois rapports et
des debats tant de la Commission et de ses comi
tes que (le l'Assemblce generale et ele ses Commis
sions. Le projet de resolution propose par le re
presentant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques chargeait la Commission d'entreprendre
immediatement l'elaboration de deux projets de
convention, l'une relative ,I. l'interdiction de l'arrne
atomique et l'autre au controle de l'energie ato
mique, ces delL" conventions devant etre condues
et mises en vigueur simultanement; les projets de
convention seraient soumis au Conseil de securite
avant le 1er juin 1949.

Les debats re1atifs aux instructions qui figu
rent dans la resolution 191 (Ill), aux dm.:uments
de travail rediges par le Secretaire general et au
projet de resolution presente par l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques, se sont deroules
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parallelernent de la dix-septieme a la vingt
deuxieme seance de la Commission, et de la qua
rante-quatrieme a la quarante-neuvierne seance
du Cornite de travail. Ils peuvent se resumer de la
facon sui vante.

i) Projet de resolution propose par le Canada
La Commission a commence par adopter, le 18

fevrier 1949, le projet de resolution propose par
le Canada. Le 25 fevrier, le representant des Etats
Unis d'Amerique a presente un projet de resolu
tion proposant de renvoyer au Comite de travail,
aux fins d'exarnen, la resolution de l'Assemblee
gl'l1l'rale et les projets preliminaires de documents
de travail rediges par le Secretariat. Ulterieure
ment, ce meme representant a supprirne dans son
projet de resolution toute reference a la resolution
de l'Assernblee generale : le projet de resolution des
Etats-Unis ainsi modifie a ete adopte le 22 mars.

Le document de travail redige par le Secreta
riat au sujet des "recommandations" et l'index des
trois rapports ont ete approuves le 1er juin par le
Cornite de travail et transmis le 15 juin par son
president a la Commission de l'energie atomique.
Le Secretaire general a communique aux mem
bres un projet preliminaire de tableau comparatif,
rnais la Commission n'a pris aucune decision a ce
sujet. L'index des debats de la Commission, de ses
comites, de l' Assemhlee generale et de ses Com
missions est main tenant en voie d'achevernent.

ii) Projet de resolution presentc pm' l'Union des
Rl;publiques socialistes souietiqucs

Le 25 mai 1949, la Commission a decide de ren
voyer au Comite de travail, pour plus ample exa
men, le projet de resolution propose par le repre
sentant de I'Union des Republiques socialistes so
vietiques. Le Cornite a consacre trois seances a
I'etude de ce projet. Le 3 juin, le representant de
la Chine a depose un projet de resolution qui
prenait note de ce qu'aucun nouvel element n'avait
ete apporte qui vint s'ajouter aux documents sou
mis anterieurement it l'Assernblee generale, it la
Commission et au Comite de travail, et concluait
qu'il ne serait d'aucune utilite d'engager, au sein
du Comite, une nouvelle discussion des proposi
tions deja examinees et rejetees par les organes ap
propries des Nations Unies. Ce projet de resolu
tion a ete adopte par 7 voix centre 2, avec 2
abstentions.

iii) Resolution 191 (Ill) de l'Assemblee gene
rale

La Commission a decide de renvoyer au Comite
de travail, pour plus ample examen, les recom
mandations de l'Assernblee generale, Apres un
echange de vues entre le representant des Etats
Unis d'Amerique et celui de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques, le representant
de Cuba et celui de I'Argentine ont presente un
projet de resolution declarant qu'une etude plus ap-
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profondie par le Comite de travail ne presentait
pas d'utilite avant que les six auteurs de la reso
lution 1 (1), adoptee le 24 janvier 1946 par l'As
sernblee generale, se soient reunis et aient fait
connaitre qu'il existe une base d'accord. Le repre
sentant de Cuba a ulterieurernent retire la refe
rence precise au travail accompli par la Commis
sion; le projet de resolution ainsi modifie a ete
adopte par 8 voix contre 2, avec une abstention.

Le 21 juin, le President du Comite de travail
a communique les deux resolutions it la Commis
sion de l'energie atomique.

Le Groupe de la Commission de l'energie ato
mique et de ses comites, qui, au sein du Secre
tariat des Nations U nies, assure le secretariat de
la Commission, a en outre poursuivi la compilation
de sa Bibliographie internationale de l'enerqie ato
mique. Une edition provisoire du volume I (as
pects politiques, economiques et sociaux ) et du
volume rr (aspects scientifiques) a ete remise aux
delegations des Etats Membres, lors de la troi
sieme session ordinaire de l'Assemblee generale,
pour leur Iournir des indications sur les documents
des Nations Unies consacres a l'energie atomique
et sur les tres nombreux ouvrages publics dans ce
dornaine. Depuis I'automne 1948, on poursuit la
revision de ces publications en y faisant entrer les
rcnseignernents complernentaires communiques
par les Etats Membres. Un texte imprime du vo
lume I a paru en juin 1949, et 1'0n pense pouvoir
publier it temps pour la quatrierne session ordi
naire de l'Assernblee generale un texte imprime
du volume rr ou figureront 25.000 titres en
vrron,

On envisage egalel1lcnt la rcclacrion, ell 1950,
d'une etude d'ensemble sur l'utilisation de l'ener
gie atomique it des fins pacifiques.

U.--Colllmission des armements de type
classique

Au cours de la periode etudiee dans le present
rapport, la Commission des armements de type
cIassique a tenu sept seances, echelonnees entre
le 2 aout 1948 et le 30 juin 1949. Le Comite de tra
vail de la Commission a tenu cinq seances, entre
le 26 juillet 1948 et le 30 juin 1949.

a.) ACTIVITE DU COMITE DE TRAVAIL

A sa dix-septierne seance, le 26 juillet 1948, le
Comite de travail a poursuivi la discussion des
principes generaux relatifs a la reglementation et
£1. la reduction des armements et des forces arrnees
(point 2 du plan de travail adopte par la Commis
sion le 18 juin 1947). Il a examine deux docu
11 .S concernant les principes generaux ; le pre-

rer etait le texte revise d'un projet de resolution
depose par la delegation du Royau.ne-Uni et re
sumant l'opinion de la majorite telIe qu'elle s'etait
exprimee lors des precedentes seances; le
deuxierne etait compose d'une serie de proposi-



I~'
I
I~

I

52

tions tendant a preciser le premier paragraphe de
la liste de questions adiscuter, presentee le 3 octo
bre 1947 au Comite par l'Union des Republiques
socialistes sovietiques,

Le Comite de travail a adopte par 9 voix contre
2 le projet de resolution du Royaume-Uni. Les
principes generaux que le Comite a ainsi ap
prouves sont les suivants:

1. Un systerne de reglementation et de reduc
tion des armements et des forces arrnees doit pre
voir I'adhesion de tous les Etats. Pour commencer,
il doit cornprendre au moins tous les Etats qui
disposent de ressources militaires importantes.

2. Un systeme de reglementation et de reduc
tion des armements et des forces arrnees n'est ap
plicable que dans une atmosphere de confiance et
de securite internationales. Les mesures visant la
reglementation et la reduction des armements qui
suivraient l'instauration d'un etat de confiance suf
fisant entraineraient vraisemblablement aleur tour
une recrudescence de cette confiance et justifie
raient par:a de nouvelles mesures de reglementa
tion et de reduction.

3. Les conditions essentielles cl l'etablissement
de cette confiance et de cette securite sont, par
exemple:

a) La mise en vigueur d'un systerne d'accords
efficaces conforrnernent al'Article 43 de la Charte.
Tant que les Etats ne se seront pas engages a
fournir au Conseil les forces sur lesquelles on se
sera mis d'accord, il sera impossible de prendre
aucune mesure essentielle en vue d'etablir un sys
teme de securite collective;

b) L'instauration du controle international de
l'energie atomique. Le travail de la Commission
des armements de type classique suppose neces
sairernent que la Commission de l'energie ato
mique fera des propositions concretes pour elimi
ner des armements nationaux l'arme atomique et
les autres engins de destruction massive;

c) La conclusion de traites de paix avec l'AI
lemagne et le Japon. Les conditions necessaires a
la paix et cl la securite intemationales ne seront
pas pleinement realisees tant que 1'0n ne sera
pas convenu des mesures qui doivent empecher a
l'avenir ces Etats de se livrer cl l'agression.

4. Un systerne de reglementation et de reduc
tion des armements et des forces armees doit, pour
ne detourner vers les armements que le minimum
des ressources humaines et economiques du
monde, conforrnernent a l'Article 26 de la Charte
des Nations Unies, limiter les armements et les
forces arrnees au volume necessaire et suffisant au
maintien de la paix et de la securite intematio
nales. Ces armements et ces forces arrnees ne de
vront pas etre superieurs cl ceux qui sont indis
pensables aux Mernbres pour s'acquitter des obli-
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gations et proteger les droits que leur a conferes
la Charte des Nations Unies.

5. Un systeme de reglementation et de reduc
tion des arrnements et des forces arrnees doit com
prendre un systeme de mesures de siirete efficace
qui, en comprenant un systeme convenu de sur
veillance internationale, assurera le respect, de la
part de tous les Etats qui y sont patties, des dispo
sitions du traite ou de la convention. Un systeme
de mesures de sfirete ne peut etre suffisant que s'il
presente les caracteristiques suivantes:

a) It doit etre techniquement realisable et pra
tique;

b) It doit permettre de deceler promptement les
cas de violation;

c) It doit entrainer pour les divers aspects de
la vie de chaque pays aussi peu d'ingerence que
possible et leur imposer le minimum de charges.

6. Le systeme doh comprendre une clause pre
voyant une action coercitive efficace en cas de
violation.

Les propositions de l'Union sovietique, qui n'ont
pas fait l'objet d'un vote du Cornite, enumeraient
les principes generaux ci-apres :

1. La reglementation et la reduction generales
des armements et des forces arrnees devraient s'ap
pliquer cl tous les pays et a tous les types d'arme
ment et de forces armees,

2. La reglementation et la reduction generales
des armements et des forces armees devraient
comporter:

a) La reduction des forces terrestres, navales
et aeriennes en ce qui concerne tant les effectifs
que les armements;

b) La limitation des caracteristiques de combat
de certaines categories d'armement et l'interdic
tion de certaines categories particulieres d'arme
ments;

c) La reduction des budgets militaires et des
depenses engagees par les Etats pour la produc
tion des armements;

d) La reduction de la production du materiel
de guerre.

3. La reglementation et la reduction generales
des armements et des forces armees devraient
cornporter, en premier lieu, l'interdiction totale
de la production et de l'utilisation des arrnes ato
miques et autres categories d'armes destinees cl la
destruction massive, ainsi que la destruction des
stocks d'armes de ce genre deja fabriquees.

4. Afin d'assurer l'execution des rnesures prises
pour la reglementation et la reduction des arme
ments et des forces armees, il y aurait lieu d'eta
blir, dans le cadre du Conseil de securite, et en tant
que partie integrante du plan elabore pour cette
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regIementation et cette reduction, un systeme in
ternational de controle qui protegerait les Etats
respectueux de leurs obligations contre le danger
de voir violer ou eluder l'application de l'accord
relatif a la reduction des armements,

Les dix-huitieme, dix-neuvieme et vingtierne
seances du Comite de travail ont et6 consacrees cl
la redaction d'un premier rapport cl la Commission
sur l'etat des travaux du Comite, d'apres un projet
de texte etabli par le Secretariat. Apres certaines
rectifications apportees par les delegations, le rap
port a ete enfin adopte dans son ensemble a la
vingtierne seance, le 9 aotit 1948.

A la fin de cette merne seance, le representant
de la France a presente des propositions relatives
it l'etude d'un systerne international de verification
et d'inspection des arrnements de type classique.
Ces propositions n'ont pas ete mises en discus
sion; plus tard, la delegation francaise les a re
tirees.

A sa vingt et unierne seance, tenue le 26 mai
1949, le Cornite de travail a ete saisi d'une resolu
tion de la Commission qui lui donnait pour in
structions de formuler les propositions visees au
sixierne paragraphe de la resolution 192 (HI)
adoptee par l'Assernblee generale le 19 novembre
1948 (voir la section c ci-dessous). Le represen
tant de la France a presente un document de tra
vail traitant du rassemblement, de la publication
et de la verification de donnees relatives aux
effectifs et aux armements de type cIassique, a
l'exclusion des renseignements concernant le mate
riel relevant d'operations telIes que la recherche,
les experiences et les essais. Le Cornite a com
mence la discussion du document de travail fran
cais cl sa vingt et unierne seance et l'a poursuivie
cl sa vingt-deuxieme seance, le 21 juin 1949.

b) TRAVAUX DE LA COMMISSION

La Commission des armements de type classique
s'est reunie le 2 aotit 1948 pour examiner le pre
mier rapport sur l'activite du Comite de travail,
ainsi que la resolution definissant la competence de
la Commission et la resolution sur les principes
generaux que le Cornite de travail avait adoptees
le 9 septembre 1947 et le 26 juiIlet 1948 respective
rnent. Les onzieme. douzierne et treizierne seances,
tenues du 2 au 12 aout 1948, ont ete consacrees
surtout cl l'examen de l'activte du Comite de tra
vail jusqu'a cette epoque, et it la situation en ce
qui concerne la reglementation et la reduction
generales des armements et des forces armees, Les
principaux points sur lesquels a porte la discus
sion etaient: 1) la competence de la Commission
en matiere d'armes atomiques et d'autres engins
de destruction massive; et 2) les rapports entre la
reglementation et la reduction generales des arme
ments et des forces armees, d'une part, et les fac-
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teurs qui influent sur l'etat actuel des relations
internationales, d'autre part.

A la douzieme seance de la Commission, tenue
le 9 aotit 1948, le representant de l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques a de nouveau pre
sente les propositions de sa delegation relatives
aux principes generaux et dont le Comite de tra
vail avait ete saisi precedernrnent. Ces propositions,
qui ont recu l'appui de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine, n'ont pas ete mises aux
voix.

A la seance suivante, le 12 aotit 1948, la Com
mission, interrornpant son examen du rapport du
Comite de travail, a mis aux voix et adopte deux
resolutions que le Comite lui avait presentees: la
premiere, relative cl la competence de la Commis
sion (8 voix pour, 2 voix contre, un representant
etant absent) ; la deuxierne, relative aux principes
generaux (9 voix pour, 2 voix contre).

Ensuite, la Commission s'est occupee de la re
daction de son deuxierne rapport au Conseil de
securite sur les travaux de la Commission. Par 8
voix contre 2, avec une abstention, la Commission
a decide de presenter au Conseil de securite un
rapport unique, qui ferait egalement etat de l'ac
tivite du Cornite de travail. A ce rapport seraient
jointes, en annexe, les declarations des diverses
delegations.

Les quatorzieme et quinzierne seances de la
Commission, tenues le 17 aotit 1948, ont ete con
sacrees cl l'examen par paragraphes d'un projet
redige par le Secretariat du rapport en question.
Apres y avoir apporte quelques amendements, la
Commission a decide de faire distribuer aux dele
gations, pour examen et approbation, le texte de
finitif du projet de rapport. Si aucune demande
tendant cl un nouvel examen du projet ne par
venait a la Commission avant le 15 septembre
1948, le rapport serait considere comme adopte.

Le 14 septembre 1948, le representant ne
l'Union des Republiques sociaIistes sovietiques a
adresse au President une lettre, par laquelIe
it lui faisait connaitre que sa delegation ne pouvait
approuver le texte preliminaire du deuxierne rap
port sur les travaux accomplis. Cependant, comme
la premiere partie de la troisieme session ordinaire
de l'Assernblee generale etait sur le point de
s'ouvrir cl Paris, la Commission n'a pu se reunir de
nouveau immediatement pour continuer l'examen
du projet de rapport. Lorsqu'elIe a finalement re
pris la question, a sa dix-septieme seance, le 23
fevrier 1949, elle a decide de renvoyer cl une date
ulterieure toute nouvelIe discussion du sujet.

c) RESOLUTION 192 (HI) ADOPTEE PAR L'AsSEM

BLEE GENERALE LE 19 NOVEMBRE 1948

Le 25 septernbre 1948, cl la premiere partie de
la troisieme session ordinaire de I'Assernblee gene
rale, le representant de l'Union des Republiques

'_1
··i



54

-.-. -
" ..._.~ ---.-~._,,-

Questions politiques et questions de securite

socialistes sovietiques a depose un projet de reso
lution destine amettre en oeuvre les resolutions du
24 janvier et du 14 decernbre 1946, dont la pre
miere etait relative it l'interdiction de l'arme ato
mique et au controle de l'energie atomique, et la
seconde ala reglementation et a la reduction gene
rales des armements et des forces armees, Le pro
jet de resolution proposait aux membres per
manents du Conseil de securite, cornme premier
pas vers la reduction des armements et des
forces arrnees, de reduire d'un tiers, pendant
une annee, toutes les forces terrestres, navales
et aeriennes dont ils disposaient; d'interdire
l'arme atomique, qui etait une arme destinee
a des fins d'agression et non a des buts defensifs,
It demandait aussi la creation, dans le cadre du
Conseil de securite, d'un organe de controle inter
national, pour surveiller et controler l'application
des mesures relatives ala reduction des armements
et des forces arrnees, ainsi qu'a l'interdiction de
l'arme atomique.

La Premiere Commission de l'Assernblee gene
rale et le Sous-Cornite 12 de la Premiere Commis
sion ont examine la proposition de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques aux seances qui
se sont tenues entre le 8 octobre et le 13 novembre
1948. Au cours de la discussion, d'autres delega
tions ant presente un certain nombre de variantes.
La Premiere Commission a finalement decide, par
40 voix cantre, 6, avec une abstention, de recorn
mander it l'Assernblee d'adopter le texte amende
d'un projet de resolution presente par la delega
tion de la Belgique.

A sa l Ooerne seance pleniere, le 19 novembre
1948, l'Assernblee generale, par 43 voix contre 6,
avec une abstention, a adopte le projet beIge de
resolution, amende. Cette resolution: a) recorn
mandait au Conseil de securite de poursuivre
l'etude de la reglementation et de la reduction des
armements de type classique et des forces arrnees,
par I'interrnediaire de la Commission des arme
ments de type classique, pour obtenir le plus tot
possible des resultats concrets; b) proposait qu'en
appliquant son plan de travail, la Commission se
preoccupe de formuler tout d'abord des proposi
tions pour la reception, la verification et la publi
cation, par un organisme international de controle

dans le cadre du Conseil de securite, d'informa
tions completes it fournir par les Etats Membres
touchant leurs effectifs et leurs armements de type
classique; c) invitait le Conseil de securite it faire
rapport it l'Assernblee generale, au plus tard a la
quatrieme session ordinaire, sur la suite donnee
it la recommandation de l'Assemblee,

A la meme seance, l'Assemblee, votant para
graphe par paragraphe, a repousse un texte revise
du projet de resolution de l'URSS, ainsi qu'un
projet de resolution par la delegation de la
Pologne.

Le Secretaire general a transmis au President
du Conseil de securite, le 14 janvier 1949, la re
solution de l'Assernblee generale.

Le 7 fevrier 1949, it sa 407eme seance, le Con
seil de securite a ouvert la discussion sur la re
solution de l'Assernblee. Le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a
depose un projet de resolution aux termes duquel
il convenait de formuler des mesures concretes en
vue de redui re d'un tiers les armements et les
forces armees des membres permanents du Con
seil de securite, d'apres : a) un plan que soumet
trait la Commission des armements de type clas
sique: et b) deux projets de convention con
cernant 1'interdiction des armes atomiques et le
controle de l'energie atomique, conventions que
soumettrait la Commission de l'energie atomique
et qui entreraient en vigueur simultanernent.

A sa 408eme seance, le 10 Ievrier 1949, le Con
seil de securite a repousse le projet de resolution
de l'URSS (3 voix pour, zero contre, avec 8 ab
stentions). Par 9 voix contre zero, avec 2 absten
tions, il a decide de transmettre la resolution de
l'Assernblee it la Commission des arrnements de
type classique, conforrnement au mandat de cette
Commission.

La Commission a etudie la resolution 192 (lII)
de l'Assernblee generale lors de ses seizierne et dix
septieme seances, tenues respectivement les 15 et
23 fevrier 1949. A cette derniere date, la Commis
sion, par 9 voix contre 2, a adopte une resolution
qui donnait pour instructions au Comite de travail
de formuler en premier lieu les propositions visees
au sixieme paragraphe de la resolution.
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Ch apitre 11

QUESTIONS ECONOMIQUES
ET SOCIALES

I

BAN S le domaine econornique et social, la periode
de preparation et de mise en place des orga

nisrnes administratifs est pratiquement terminee
et l'Organisation des Nations Unies, au cours de
l'annee passee, s'est attaquee it quelques-unes des
questions importantes dont elle est chargee. La
place occupee par les questions economiques et
sociales clans les debats des principaux organes
des Nations Unies, et notamment de l'Assemblee
generale, donne une idee de l' etendue de la tache
it laquelle I'Organisation doit faire face.

Cette tache consiste en premier lieu it rassem
bler, it analyser, it presenter et it repandre des ren
seignements sur les questions economiques et so
ciales. Des progres considerables ont ete accom
plis dans ce domaine. L'analyse des questions eco
nomiques et sociales a donne lieu it des etudes
dont le nombre et la variete ne cessent de croitre.
Ces etudes comprennent le Rapport sur l'economie
mondiale, 1948, des enquetes econorniques regie
nales sur l'Europe, I'Asie et l'Extreme-Orient,
ainsi que - pour la premiere fois - sur l'Ame
rique latine, des publications statistiques et demo
graphiques, une etude sur l'apatridie et de nom
breux autres ouvrages techniques, manuels, bul
letins et annuaires.

Une deuxierne tache, de la plus haute impor
tance, s'accomplit au moyen des reunions du Con
seil economique et social et de ses organes subsi
diaires et au moyen des diverses conferences et
reunions d'experts convoquees par le Conseil.
Grace it elles, on a prepare des accords et conven
tions internationaux, on a conclu des arrangements
officieux et echange des renseignements d'ordre
technique. Les commissions regionales comme les
commissions techniques du Conseil econornique
et social ont contribue dans une large mesure it
ecarter les nombreux obstacles qui empechent les
nations de collaborer efficacement pour resoudre
les problemes economiques et sociaux. La Com
mission economique pour l'Europe a rernporte des
succes particulierernent nets dans l'amelioration
des relations economiques entre pays europeens.

Dans beaucoup de domaines, comme la stabilite et
le developpement economiques, les transports, les
statistiques, le logement, l'urbanisme, les mesures
pour empecher le crime, la cartographic, la protec
tion de l'enfance et la migration, le Conseil fait
des recommandations sur les mesures internatio
nales necessaires.

La troisieme tache consiste it faire adopter des
conventions et accords internationaux et a veiller
a leur application. La Declaration universelle des
droits de I'homme, adoptee it Paris, le 10 decembre
1948, n'est que la premiere etape sur la route de
l'action internationale en rnatiere de protection des
droits et libertes fondamentales, et le Pacte qui
sera la deuxierne etape est en cours de redaction.
Comme autres exemples de conventions et accords
internationaux, citons la Convention pour la pre
vention et la repression du crime de genocide, le
Projet de convention relatif a la transmission in
ternationale des informations et au droit de veri
fication, le Protocole placant certaines drogues
synthetiques sous controle international, le Projet
de convention pour la repression de l'exploitation
de la prostitution d'autrui, le Projet de conven
tion concernant la declaration de deces de per
sonnes disparues, l'Accord conclu avec l'Organi
sation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime et le Protocole transferant
aux Nations Unies certains pouvoirs et fonctions
exerces par la Societe des Nations en vertu de la
Convention de 1928 concernant les statistiques
economiques. La derniere annee a done ete fe
conde en accords internationaux dans des do
maines importants.

En dernier lieu, l'Organisation des Nations
Unies est appelee a intervenir dans le domaine
tres important et tres etendu de l'assistance tech
nique, dornaine dans lequel les institutions spe
cialisees sont etroiternent associees a l'ceuvre des
Nations Unies.

Deux resolutions de l'Assernblee generale ont
ouvert la voie a une action positive, la resolution
58 (I), qui a arrete un programme de fonctions
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consultatives en matiere de service social, et la
resolution 200 (Ill), qui organise l'assistance
technique aux pays insuffisamment developpes
pour favoriser leur developpement economique.

Le programme de service social est actuelle
ment dans sa troisieme annee d'execution, et l'aug
mentation considerable du nombre de demandes
de conseillers, de bourses, de "serninaires" et de
materiel de demonstration indique que l'on obtient
des resultats concrets. En ce qui concerne le de
veloppement economique, avant merne l'adoption
de la resolution 200 (Ill), on avait pris des dis
positions, en se fondant sur la resolution adoptee
par le Conseil economique et social au cours de
sa quatrieme session, pour envoyer en Haiti une
mission technique des Nations Unies chargee de
conseiller le Gouvernement haitien sur certaines
questions relatives au developpernent econcmique
de ce pays, et l'on avait constitue, de concert avec
certaines institutions specialisees, un groupe de
specialistes, Le rapport de ce group, ~ d'experts est
actuellement sous presse. Conforrnement a la re
solution 200 (Ill) , un groupe d'experts s'est
rendu en Equateur pour aider le Gouvernement
equatorien it reorganiser ses services administra
tifs et ses finances publiques. On envisage actuel
lement d'envoyer des missions dans d'autres pays.
Des experts assistent actuellement de leurs con
seils une grande partie des quarante ou cinquante
pays qui se prepatent it proceder en 1950 ou en
1951 it leur premier recensement d'apres-guerre,
tant directement qu'en formant des specialistes.
On a amorce l'execution d'un programme de
bourses destine it contribuer au developpement
economique : elle progresse de facon satisfaisante.

En outre, une resolution que le Conseil eco
nomique et social a adoptee it sa huitieme session
envisage de mettre en ceuvre un programme en
core plus ambitieux et encore plus efficace en ma
tiere d'assistance technique en vue du developpe
ment economique. En application de cette resolu
tion, le Secretaire general, de concert avec cer
taines institutions specialisees, a redige un rapport
ou il expose un plan complet de programme elargi
d'assistance technique, sur une base cooperative,
aux pays insuffisamment developpes, programme
destine it aider ces pays it resoudre les problemes
economiques ainsi que les problernes sociaux qui
sont directement en rapport avec eux. Ce rapport
indique egalement les methodes de financement du
programme et les moyens de coordonner sa prepa
ration et son execution.

Tandis que l'Organisation se prepare ainsi it
prendre la tete d'un vaste effort en faveur du de
veloppernent economique et du relevernent des ni
veaux de vie, elle consacre egalement une grande
partie de son activite it soulager la misere hu
maine. L'oeuvre du Fonds international de se
cours it l'enfance, dont l'efficacite n'a cesse de
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croitre au cours de ses trois annees d'existence,
ainsi que l'aide apportee aux refugies arabes de
Palestine ont compte parmi les plus importantes
realisations des Nations Unies au cours de l'annee,

Pour conc1ure, il convient de souligner que, par
suite de la correlation etroite qu'il y a entre les
diverses questions economiques et sociales, l'Or
ganisation a consacre beaucoup d'attention it
coordonner les efforts accomplis dans toutes les
phases de son activite dans ce domaine.

I.-QUESTIONS ECONOMIQUES

A.-Etudes economiques
En application de la resolution 118 (Il), adop

tee par l'Assernblee generale le 31 octobre 1947
et qui invitait le Secretaire general it collaborer
avec le Conseil economique et social et ses or
ganes subsidiaires en leur fournissant des etudes
fondees sur des faits et les analyses dont ils au
raient besoin pour examiner la situation et les ten
dances de l'economie mondiale, le Secretariat a
redige au cours de l'annee ecoulee trois rapports
qui resument et analysent l'etat de I'economie
mondiale.

En juillet 1948, un rapport intitule Recueil
d'indices sur I'econamie mondiale a ete remis au
Conseil economique et social qui tenait sa septieme
session. Ce rapport complete le Rapport econo
mique, aspects caracteristiques de la situation
mondiale, 1945-1947, qui avait ete remis au Con
seil lors de sa precedente session; il offre un
resume statistique des caracteristiques princioales
des tendances de l'economie en 1947 et au debut
de 1948. En janvier 1949, un rapport interirnaire
sur l'etat de l'economie mondiale en 1948, intitule
Les changements principau« dans le domaine eco
nomique en 1948, a fourni au Conseil economique
et social les donnees de fait pour son examen, it
sa huitierne session, en fevrier 1949, de la situation
economique du moment. On termine actuellement
l'etude complete de l'etat le plus recent de l'eco
nomie mondiale; cette e:ude paraitra en juillet
1949 sous le titre de Rapport sur l'economic mon
diale, 1948. Elle tient compte des rapports
des commissions economiques regionales des
Nations Unies pour 1'Europe, l'Amerique la
tine, l'Asie et l'Extreme-Orient, et des travaux des
institutions specialisees dans le domaine econo
mique.

Dans le rapport intitule Recueil d'indices sur
l'economie mondiale, on a fait observer que le
desequilibre de la situation economlque mondiale
en 1947, signale dans le Rapport economique pre
cedent, s'est maintenu pendant le debut de 1948 et
s'est traduit dans la plupart des pays par une pe
nurie de produits de base essentiels, particuliere
ment des denrees alimentaires, par une pression
inflationniste importante et des deficits d'une am-
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pleur inconnue jusqu'ici dans le commerce exte
rieur de la plupart des pays. Pour illustrer les ten
dances importantes, on a presente pour tous les
pays une evaluation de la production industrielle et
agricole et du commerce, ainsi que des indices
statistiques pour l'emploi, les salaires, les prix, le
cout de la vie et d'autres aspects de la situation
de l'economie mondiale. Le rapport note qu'en
1947, le niveau de la production et de l'ernploi
dans le monde a depasse largement celui d'avant
guerre, mais que la production mondiale de den
rees alimentaires a ete inferieure a celle d'avant
guerre. D'un autre cote, la production industrielle
mondiale a depasse celle d'avant-guerre dans une
mesure importante. Le rapport appelle l'attention
sur les differences que l'on constate pour les divers
pays entre les niveaux de la production industrielle
et agricole atteints en 1947 et ceux d'avant-guerre
et sur de fortes disparites dans les niveaux de pro
duction de produits de base pour 1947 et pour les
annees d'avant-guerre,

Lorsqu'on a examine l'evolution de I'economie
au cours de l'annee suivante dans Les changements
principaux dans le domaine economioue en 1948,
on a attire l'attention sur l'amelioration tres impor
tante de la situation de l'economie mondiale. On a
fait observer que la production de denrees alimen
taires en 1949 augmenterait dans une mesure ap
preciable a cause des meilleures recoltes de l'ete
1948 et que cette augmentation fournirait un
moyen supplementaire de reduire la pression in
flationniste, de developper la production en gene
ral et d'augmenter le volume des echanges inter
nationaux. Le rapport notait que la penurie de
certains produits de base essentiels s'etait atte
nuee en 1948 et qu'a l'automne de cette merne
annee, la production industrielle, dans la plupart
des pays devastes par la guerre, etait pres d'at
teindre le niveau d'avant-guerre ou l'avait deja
depasse, Tout en signalant que la pression in
flationniste generale n'avait pas diminue dans une
mesure importante, le rapport faisait observer
qu'au cours du dernier trimestre de 1948, des
symptomes de deflation commencaient a se mani
fester dans certains pays, pour la premiere fois
depuis la fin des hostilites, Le rapport conclut
qu'a cause de l'importance moins grande des ob
stacles temporaires de l'apres-guerre, les problernes
auxquels le monde avait a faire face pour conti
nuer a augmenter la production en 1949 seraient
vraisemblablement des problernes d'un caractere
plus permanent et a plus longue portee, et que les
difficultes que rencontrait le commerce interna
tional s'opposaient aussi a l'expansion de la pro
duction mondiale. En consequence, le rapport
avancait l'idee qu'il fallait etudier la nouvelle
situation resultant des nouvelles relations com
merciales qui se nouaient ou semblaient devoir se
nouer du fait des changements intervenus dans
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les besoins interieurs des divers pays par suite
des modifications apportees pendant la guerre et
des plans dresses pour l'apres-guerre.

Le rapport complet sur l'etat de I'economie
mondiale, qui doit paraitre en juillet 1949, ana
lyse en grand detail ces nouvelles tendances ainsi
que d'autres qui se sont rnanifestees au cours des
derniers mois de 1948 et au debut de 1949; it
analyse egalement l'evolution de l'economie en
1948 d'une maniere plus complete que le rapport
interimaire. On trouvera a la section J des indica
tions sur les etudes economiques redigees par les
secretariats des commissions economiques regie
nales.

Bs-Developpement economique des
regions insuffisamment developpees

a) ASSISTANCE TECHNIQUE PREVUE PAR LA

RESOLUTION 200 (Ill) DE L'ASSEMBLEE

GENERALE

Le probleme de l'assistance technique en vue
du developpement economique n'a cesse, au cours
de l'annee ecoulee, de constituer une des preoccu
pations majeures des Etats Membres. Lors de sa
deuxierne session, en juin 1948, la Sous-Commis
sion du developpement economique a consacre
presque tous ses efforts a l'etude de l'assistance
technique; elle a elabore une serie de recornman
dations touchant les principes a suivre pour agir
dans ce domaine. Le Gouvernement de la Birma
nie, celui du Chili, celui de l'Egypte, celui d'Haiti
et celui du Perou ont fait figurer un bon nombre
de ces recommandations dans un projet de resolu
tion qu'ils ont presente a l'Assemblee generale,
lors de sa troisieme session ordinaire. Ce projet
de resolution, modifie, a ete adopte le 4 decembre
1948 et constitue la resolution 200 (Ill).

Avant merne l'adoption de la resolution 200
(Ill) , le Gouvernement d'Haiti, profitant des
facilites en matiere d'assistance technique que le
Conseil economique et social avait offertes par
sa resolution du 28 mars 1947, a demande au
Secretaire general, le 10 juillet 1948, de lui as
surer les services d'une mission technique des
Nations Unies, qui le conseillerait sur divers pro
plemes touchant au developpement economique
d'Haiti. Apres avoir arrete d'un commun accord
Ies termes du mandat de la Mission des Nations
Unies en Haiti, on a constitue une equipe d'ex
perts d'accord avec quatre des institutions spe
cialisees, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, le Fonds monetaire
international, I'Organisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture, et l'Or
ganisation mondiale de la sante, qui ont ete in
vitees a designer des experts pour faire partie
de la Mission. Les autres membres de l'equipe, y
compris le chef de la Mission, etaient des fonction
naires du Departement des questions economiques
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du Secretariat des Nations Unies. La Mission
s'est rendue vers le milieu du mois d'octobre en
Haiti, Oil elle a passe deux mois a etudier de
facon tres approfondie les problernes que souleve
le developpernent du pays. Elle a terrnine son
rapport en mai 1949; on examine actuellement ce
rapport en commun avec le Gouvernement hai
tien.

Aux termes de la resolution 200 (Ill), l'As
semblee generale a vote un credit de 28ROOO dol
lars pour permettre au Secretaire general de
remplir, lorsque les Etats Membres en font la
demande, les fonctions suivantes: prendre les dis
positions pour organiser des equipes internatio
nales cornposees d'experts et s'assurer les services
d'experts independants pour conseiller le Gouver
nement d'un Etat Membre au sujet de son pro
gramme de developpement economique ; prendre
des dispositions pour assurer la formation d'ex
perts a I'etranger ; prendre des dispositions pour
organiser, dans les pays insuffisamment developpes,
la formation de techniciens locaux en encoura
geant les visites d'experts : fournir des facilites
pour aider les Gouvernements a se procurer le
personnel, le materiel et les fournitures techniques
necessaires : organiser des "serninaires" charges
d'etudier des problernes particuliers du develop
pement economique ; prendre des dispositions pour
l'echange de renseignements techniques. La reso
lution pose un certain nombre de principes ap
plicables a l'assistance technique a fournir par
les Nations Unies en vue du developpement eco
nomique, elle invite le Secretaire general a faire
rapport a chacune des sessions du Conseil econo
rnique et social sur les mesures qu'il aura prises
pour appliquer les dispositions de la resolution.

Le Secretaire general a communique son pre
mier rapport sur l'assistance technique en vue du
developpernent economique, au Conseil economique,
et social, lors de sa huitierne session, le 19 fevrier
1949; ce rapport indique les mesures prises pour
l'application de la resolution.

Le deuxierne rapport du Secretaire general a
trait aux mesures prises par la suite, il a ete re
mis au Conseil economique et social lors de sa
neuvierne session, le 25 mai 1949. On trouvera
ci-dessous un compte rendu succinct de ces me
sures.

Les demandes officielles suivantes ont ete re
cues touchant les missions economiques completes
envisagees a l'alinea a) du paragraphe 3 de la
resolution 200 (Ill).

Demande du Gouuernenient de l'Equateur-Le
Gouvernement de l'Equateur a demande officiel
lement au Secretaire general, le 29 mars 1949, de
beneficier des services d'un groupe d'experts qui
1'assisteraient dans ses efforts de developpement
econornique en le conseillant sur les dispositions
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qu'il doit prendre pour reorganiser ses services
administratifs, remanier la gestion des finances
publiques, les lois et l'administration en la matiere,
et pour proceder au recensement general de la
population qui doit avoir lieu bientot, L'on estime
que 1'assistance technique que demande l'Equa
teur entrainera pour 1'Organisation des Nations
Unies une depense de l'ordre de 45.000 dollars.
Pour sa part, le Gouvernement supportera tous les
frais de subsistance des experts pendant leur se
jour en Equateur, les frais medicaux, les frais de
bureau et de secretariat, les frais de voyage a
l'interieur des frontieres, ainsi que certaines autres
depenses determinees, Le Secretaire general a
recu confirmation de l'accord du Gouvernement
equatorien touchant le mandat de la Mission,
les conditions et les dispositions a prendre. Les
preparatifs que necessite renvoi en Equateur des
experts dernandes sont deja tres avances.

Demande du. Couuernement du Guatemala-:«
Le 29 avril 1949, le Secretaire general a re<.;u
une clemande officielle du Gouvernement guate
malteque qui le priait d'envoyer une mission eco
nomique complete pour etudier la situation econo
mique du Guatemala et conseiller le Gouvernement
au sujet de son programme de developpernent
economique. Les conversations se poursuivent en
core a 1'heure actuelle entre des representants
du Secretaire general et le Gouvernement guate
malteque touchant les details relatifs a la nature
de la mission, son mandat et sa composition, son
organisation financiere, etc. L'on compte qu'un
certain nombre d'institutions specialisees parti
ciperont aux frais et l'on prevoit que les frais
imputables a 1'0rganisation des Nations Unies
seront de l'ordre de 35.000 dollars.

Demande du Gowuernement du M cxique.:-: Le
10 mai 1949, le Secretaire general a re<.;u de la
delegation permanente du Mexique aupres de
1'Organisation des N ations Unies une communi
cation preliminaire clemandant que l'on envoyat
cles experts, principalement pour conseiller 1'Of
fice des recherches industrielles de la Banque du
Mexique sur les questions techniques et econo
miques relatives a l'industrie mexicaine du fer et
de 1'acier, a la grosse industrie chimique, et au
developpernent et a l'organisation cl'industries
agricoles de base. La delegation s'est aussi en
quise de la possibilite de faire venir des experts
pour participer a la direction d'un "serninaire"
qu'elle a l'intention d'organiser en 1950 pour
etudier les problernes relatifs au developpernent
industriel, en s'attachant plus particulierement a
ce qui a ete fait en Amerique latine touchant le
developpernent des grosses industries de base et
cles industries agricoles. Les negociations enga
gees avec les autorites mexicaines ne sont pas en
core tres avancees, L'on compte que le Banque
du Mexique supportera une partie importante cles
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frais qu'entrainera cette assistance technique, et
1'0n prevoit que les frais qui incomberont a 1'0r
ganisation des Nations Unies se monteront a
environ 10.000 dollars.

Demande du Gouuernement de la Birmanie.
Le 13 mai 1949, le Secretaire general a recu du
representant du Gouvernement de la Birmanie
la demande des services d'un expert en statistique
econornique ; il s'agirait d'aider ce Gouvernement
a organiser un systeme de rassemblement et d'ana
lyse des donnees statistiques relatives aux res
sources du pays et, d'une facon generale, de col
laborer a la creation d'un service moderne de
statistique. Les conversations en sont a leurs de
buts, et 1'0n n'a encore aucun detail. OD prevoit
que les frais imputables a 1'0rganisation des Na
tions U nies au titre de ces services techniques
se monteront, au cours de l'annee 1949, a environ
7.000 dollars.

Demandes adressees par d'autres Gouverne
ments.-Le Secretaire general a recu des Gou
vernements d'un certain nombre d'autres Etats
Membres des demandes officieuses touchant la
possibilite d'envoyer dans ces pays des missions
completes ou des missions speciales qui les con
seiIIeraient sur une serie de problernes generaux
ou particuliers. Les pourparlers a cet egard ne
sont pas encore termines, mais il est d'ores et
deja evident qu'il ne sera pas possible d'apporter
ce genre d'assistance a taus les pays qui en ant
fait la demande. Le Secretaire general, qui a ete
charge de decider de "I 'importance des services
et des conditions financieres dans lesqueIIes ils
seront fournis aux divers Gouvernements interes
ses", ne manquera pas de prendre ses decisions
"en tenant dfiment compte des considerations d'or
dre geographique".

Programme de bourses.-En rapport avec l'ali
nea b) du paragraphe 3 de la resolution 200 (1II),
le Secretaire general a adresse, le 18 fevrier 1949,
au Gouvernement de chaque Etat Membre une
lettre et un memorandum pour lui faire connaitre
que soixante bourses environ seraient disponibles
en 1949 ct lui indiquer la marche a suivre s'il
desirait introduire des demandes de bourses pour
ses ressortissants. Cette communication indiquait
aussi les titres requis des candidats et les condi
tions generales d'octroi des bourses. Au 30 juin
1949, le Secretaire general avait recu de vingt
Gouvernements des communications officielles; ces
Gouvernements proposaient 148 candidats aux
bourses.

Les etudes envisagees pour les candidats de
signes par les Gouvernements ressortissent entre
autres aux dornaines suivants: le developpement
de la production et de la distribution de l'energie
electrique, I'hydraulique fluviale, ses techniques et
ses applications, les techniques des transports et
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communications; les precedes industriels ; les
techniques d'exploitation des mines; la planifica
tion du developpement economique et les moyens
propres a le favoriser; la mise en valeur combinee
des ressources ; les methodes financieres modernes ;
les methodes d'administration publique relatives
au developpernent econornique.

Le 14 avril 1949, on a institue dans le cadre
du Departement des questions economiquea un
Comite d'attribution des bourses charge de faire
des recommandations touchant l'octroi des bourses.
Sur les 148 demandes de bourse recues par le
Secretaire general, le Comite avait fait, au 30
juin 1949, des recommandations favorables dans
38 cas.

Comme iI se peut que d'autres demandes de
bourses parviennent encore au Secretaire general,
il est clair que le nombre de demandes de bourses
sera plus de deux fois plus grand que le nombre
de bourses prevu lorsque la Cinquieme Commis
sion Cl. examine les incidences financieres du pro
gramme d'assistance technique.

Dispositions a prendre dans le cadre des pays
d'accueil.-On n'avisera pas les candidats qu'une
bourse leur a ete attribuee avant de s'etre assure
que les moyens d'etudes et d'observation neces
saires peuvent etre mis a la disposition des bour
siers. Dans le meinoire du 18 fevrier 1949 du
Secretaire general, deja mentionne, il est dit que
le succes du programme des bourses d'etudes de
pend de la pleine cooperation des Etats Membres
qui sont en mesure de prendre des dispositions
pour permettre a un expert venant d'un pays
insuffisamment developpe de faire un stage dans
une institution 011 un organisme public ou prive
pour etudier et observer un aspect general ou
particulier du developpernent economique. Des
communications sont parvenues des Gouverne
ments de l'Australie, de la Belgique, du Canada,
du Danemark, des Etats-Unis d'Amerique, de la
France, de l'Inde, de la Norvege et des Pays-Bas,
qui expriment le desir de ces Gouvernements d'ac
cueillir des boursiers des Nations U nies, et qui,
dans certains cas, cnumerent avec precision les
possibilites actueIIes. Les moyens genereusement
offerts par ces Etats interessent toute une serie
de domaines. Les dispositions p<"lr la mise en
place d'un certain nombre de boursiers aux Etats
Unis seront bientot achevees. On prend aussi des
mesures qui permettront a plusieurs pays d'Eu
rope d'accueillir des boursiers.

La formation dons les pays insuffisamment de
'l/eloppes.-La principale des taches qui decou
lent de l'alinea c) du paragraphe 3 de la resolution
200 (Tl l ) relative a l'assistance technique aux
Etats Membres a incornbee jusqu'a present au
Bureau de statistique des Nations Unies qui four
nit une assistance technique aux Etats Membres
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pour la preparation des recensements nationaux
qui doivent avoir lieu en 1950 et en 1951. Ce ser
vice, qui entrainera pour l'Organisation des Na
tions Unies une depense d'environ 48.000 dollars
en 1949, est deja mentionne dans la section I du
present chapitre, sous la rubrique "Services de
statistiques de 1'0rganisation des Nations Unies".

Aide d apporter au.t" Gowuernements pour qu'ils
se procurent le personnel, le materiel, les fourni
tures et les renseiqnements techniques.-Le Secre
taire general a csmmence a prendre quelques dis
positions pour communiquer aux Etats Membres
qui en feront la demande en vertu de l'alinea d)
du paragraphe 3 de la resolution 200 (Ill) les
renseignements techniques dont ils ont besoin
pour leur developpement economique.

On a pris des dispositions pour commencer la
publication de manuels techniques traitant de
problemes speciaux qui interessent particuliere
ment les pays insuffisamment developpes, comme
la coastruction, l'organisation et l'exploitation de
fonderies d'importance restreinte qui convien
draient aux petites communautes rurales pour la
fabrication d'outillage agricole.

Pour faciliter le travail relatif aux demandes
actuelles et futures des pays de l'Amerique latine,
on a pris des dispositions pour recueillir une
documentation sur les besoins techniques de l'Ame
rique latine et sur les sources disponibles d'as
sistance technique.

On a egalement pris les premieres dispositions
pour commencer la publication d'un bulletin pe
riodique consacre particulierernent aux problemes
du developpement economique. On insiste prin
cipalement sur les aspects economiques fondamen
taux du developpement economique, mais le bul
letin comprendra aussi des nouvelles relatives a
l'activite de 1'0rganisation des Nations Unies et
des institutions specialisees dans le domaine du
developpernent economique, ainsi que des rensei
gnements sur l'application de la technique aux
problemes industriels speciaux qui se posent dans
les pays insuffisamment developpes.

On a egalernent pris des dispositions pour creer,
dans le cadre du Secretariat, un bureau central
de renseignements concernant les services et le
materiel techniques disponibles. Quoique le Secre
tariat ne soit pas en mesure de repondre directe
ment a la piupart des questions relatives it
l'equipement et aux fournitures industrielles, et
aux aut res services que les diverses organisations
publiques ou entreprises et laboratoires prives
peuvent offrir, il peut faire office de bureau cen
tral et aiguiller les demandes dans la bonne di
rection. Il peut, en outre, dans certains cas, fournir
des bibliographies, des resumes ou des exem
plaires de documents techniques traitant de ques
tions particulieres, ainsi que des renseignements
sur les films techniques et les films fixes qu'il est
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possible de se procurer, et dormer des conseils it
cet effet.

L'on estime que les frais qu'entrainera, pour
l'Organisation des Nations Unies, la fourniture
aux Etats Membres des divers services techniques
enumeres dans les quatre alineas du paragraphe 3
de la resolution 200 (Ill) seront de 1'ordre de
290.000 dollars, auxquels il faut ajouter une somme
supplernentaire d'environ 55.000 dollars destinee
a couvrir les frais afferents au personnel qu'exige
l'execution du programme d'assistance technique.
Les credits budgetaires alloues etant de 288.000
dollars, le Secretaire general ne pourra evidem
ment pas fournir aux Etats Membres, au cours
de l'annee 1949, tous les services indiques plus
haut.

b) PROJET D'ELARGISSEMENT DU PROGRAMME

COOPERATIF D' ASSISTANCE TECHNIQUE

A sa huitieme session, le Conseil economique et
social a examine le premier rapport du Secretaire
general sur les mesures prises pour appliquer la
resolution 200 (Ill) de l'Assemblee generale ;
le 4 mars 1949, it a adopte une resolution priant le
Secretaire general de rediger, de concert avec les
directeurs generaux des institutions specialisees,
"un projet complet pour l'elargissement du pro
gramme cooperatif visant a assurer, par l'entre
mise de l'Organisation des Nations Unies et de
ses institutions specialisees, 1'assistance technique
en vue du developpement economique, en faisant
la part due aux questions d'ordre social qui con
ditionnent directement le developpement econo
mique" et it indiquer "les rnethodes de financement
de ce programme et notamment la creation de
budgets speciaux" ainsi que "les moyens d'assurer
la coordination pour ce qui est de l'elaboration
et de l'execution du programme".

Des consultations ont done, par l'entremise du
Comite administratif de coordination, eu lieu entre
le Secretaire general et les directeurs generaux
des institutions specialisees interessees qui se sont
mis d'accord sur un rapport et 1'ont presente a
la neuvierne session du Conseil economique et
social.

Le rapport offre le premier programme complet
d'assistance technique a fournir sur le plan inter
national en vue du developpement econornique des
regions insuffisamment developpees, L'on estime
que les depenses qu'entrainera l'assistance tech
nique prevue dans le programme presente par
1'Organisation des Nations Unies et les institutions
specialisees seront de 1'ordre de 35.900.000 dol
lars pour la premiere annee, et de 50.100.000
dollars pour l'annee suivante. La part de ces de
penses qui incombe a l'Organisation des Nations
Unies au titre de son propre programme s'eleve
a 4.855.500 dollars pour la premiere annee et a
7.643.500 dollars pour l'annee suivante; des
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sornmes s'elevant pour la premiere annee a
1.084.500 dollars et pour la deuxieme a 1.601.500
dollars seront fournies par les institutions spe
cialisees qui collaborent avec l'Organisation des
Nations Unies a la realisation des projets com
muns; la depense globale sera done de I'ordre
de 5.940.000 dollars pour la premiere annee et
de 9.245.000 dollars pour la deuxieme annee,
compte non tenu des depenses qui incomberont
aux Gouvernements beneficiaires appeles cl. payer
une part des frais de l'assistance technique qui
leur est apportee.

Le programme auqueI ces chiffres correspon
dent viendra s'ajouter aux formes normales d'as
sistance technique des institutions interessees
ainsi qu'aux travaux entrepris par les Gouverne
ments eux-memes, et par les institutions privees.
L'un des objectifs de ce programme est, sans
s'occuper directement de placements de capitaux,
d'ouvrir la voie cl. ces placements, qui representent
par eux-mernes une nouvelle etape vitale du de
veloppement economique. Ce programme est sur
tout fait d'entreprises dont la nature, I'impor
tance, la realisation dans l'espace, et le prix
dependront dans chaque cas d'espece des demandes
des Gouvernements.

Le rapport signale qu'en matiere de developpe
ment economique, les progres doivent se mesurer
par dizaines d'annees et non par annees, et que les
projets indiques dans le programme ne sont qu'une
esquisse des dispositions cl. prendre dans I'avenir.
L'assistance technique que I'on envisage d'apporter
n'a d'autre but que d'aider les pays insuffisamment
developpes a s'efforcer de developper eux-memes
leurs ressources et leur capacite de production car,
cl. la longue, c'est de la part prise par les pays
interesses que dependra dans une large mesure la
reussite du programme. Pendant toute l'opera
tion, la contribution propre des pays qui benefi
cieront de l'aide technique devra etre bien supe
rieure cl. toute I'aide exterieure recue par eux et
I'on compte bien que ces pays realiseront les
conditions qui permettront I'utilisation efficace de
l'assistance recue,

Pour assurer une collaboration aussi etroite que
possible entre les organisations internationales
dans I'etablissement et la realisation de leurs pro
grammes d'assistance technique, le rapport pro
pose la creation, par le Comite administratif de
coordination, d'un cornite y'~i servirait de bureau
central et qui serait compose d'un representant de
chacune des institutions interessees.

Dans sa lettre d'envoi au President du ConseiI
economique et social, le Secretaire general a fait
observer qu'au cours de la redaction du rapport,
diverses methodes permettant de financer l'elar
gissement du programme cooperatif avaient ete
examinees, et des preferences s'etaient rnanifes
tees pour differentes methodes, Le Secretaire
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general pensait que, pour la bonne coordination
des travaux, le meiIIeur moyen de financer le
programme aurait ete de creer un fonds commun
unique auquel les Etats auraient verse toutes les
contributions speciales prevues et sur les res
sources duqueI on aurait attribue des credits aux
diverses organisations internationales pour faire
face, dans le cadre des principes d'ensemble qu'au
raient pu poser le Conseil economique et social
et I'Assemblee generale, aux divers besoins des
Etats en matiere d'assistance technique, a mesure
qu'ils se seraient presentee. La majorite des repre
sentants des institutions specialisees n'avait pas
cru devoir souscrire a cet avis. Cependant, iIs
avaient finalement abouti a un compromis : chaque
institution specialisee acceptait d'etablir un budget
special pour I'assistance technique en vue du de
veIoppement economique et de demander a ses
membres de verser a ce budget des contributions
en plus de leurs contributions au budget normal.
Le budget special d'assistance technique desNa
tions U nies serait divise en deux parties portant
respectivement: i) sur un programme d'assistance
technique que I'Organisation des Nations Unies
executerait par elle-rneme ; et ii) sur un credit
supplementaire que le Secretaire general pour
rait employer, d'accord avec le Comite adminis
tratif de coordination, a financer les projets
d'assistance technique que devraient executer
conjointement les organisations participant au pro
gramme et a completer les budgets d'assistance
technique de ces organisations lorsqu'iI faudrait
des fonds supplementaires pour faciliter l'execu
tion des projets essentiels.

Le Secretaire general attirait egalement l'at
tention sur le fait que le plan se bornait a l'indi
cation des types d'entreprises et des methodes
permettant de les executer; iI n'envisageait pas
des taches precises a accomplir dans un pays
determine a un moment donne. C'etait, bien en
tendu, 1'application pratique du plan qui avait le
plus d'importance et le Secretaire general etait
persuade qu'un programme comme celui qu'ex
posait le rapport pourrait contribuer de facon
sensible a atteindre l'objectif de I'Article 55 de
la Charte.

c) ETUDES EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE

Conforrnement aux instructions que lui avait
donnees la Commission des questions economiques
et de 1'emploi, la Sous-Commission du developpe
ment economique a precede a. une etude intitulee
Assistance technique pour le developpement eco
nomique fournie par les Nations Unies et les in
stitutions specialisees, etude qui a paru en 1948.
Cette etude recapitule les diverses formes dis
ponibles d'assistance technique. EIle rend compte
des realisations et des projets des Nations Unies
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et des institutions specialisees dans ce domaine.
Ce rapport a ete communique it tous les Etats
Mernbres, conformement it la resolution adoptee it
cet effet par le Conseil economique et social it sa
septierne session.

Le deuxieme volume de l' etude intitulee lvIise

en ualcur economique de certains pays eh 0 isis,
plans, programmes et institutions, a ete acheve en
1948 et sera public sous peu, Ce volume poursuit
les etudes du volume precedent sur les programmes
et projets actuels de developpement economique ;
il interesse les pays suivants : Australie, Nouvelle
Zelande, Union Sud-Africaine, Rhodesie du Sud,
Philippines, Porto-Rico, Iran, Colombie et Bul
garie,

La Sous-Commission du developpcment econo
mique a egalemcnt pris connaissance d'un rapport
preliminaire intitule JJh/cl 0 /'Pe ment economiq Ill?

des tcrrit oircs IlOII aut ononics et qui analyse les
renseignernents communiques en vertu de l'alinea
e de l' Article 73 de la Charte.

Un rapport, intitule M csurcs enuisaqces par le
Conscil cconoiniquc et social et les institutions
spccia./isl~cS pour fm'oriser le lU'l'clopPCIIlCllt ho
nomiquc et rclcucr le niucau de vie des pa)'s ill
slljJisl/lIllllcllt dh'clof'Ns. a ete redige conforme
ment ;\ la resolution 179 \ V1II) du Conscil
economiquc et social qui doit l'examiner lors de
sa neuvieme session. Le rapport, qui comprend
se rtout des tableaux, donne un apen;u succinct
mais complet des mcsures prises en vue du de
ve10ppement t'conolllique: missions techniques (et
Clussi les services d'expcrts isoles), Clutres formes
de conseils techniques et d'assistance technique
(notamment les rccherches et la diffusion des
renseignelllents techniques) ; formation technique
et hourses; prets; fourniture de materie1, etc.

Un autre rapport a trait aux pro!>le~l1cs propres
aux regions insuff1samment cleveloppees; il a ete
redige pour la ncuvicllle scssion du Conscil t'cono
mique et social grace ~l la collaboration des ins
titutions specialisees et est intitule M ethodes de
fillallCclllcllt dl/ dl~vcloppcmellt (~COIlO/lliqIlC des
regiolls insllffisammcnt dl:vcloppees. Cette etude
traite separcment du developpcment economique
au moyen de capitaux locaux et de capitaux
etrangcrs; elle indique cl'ahord la portec et I'im
porlance donnces it certaines methodes particu
!icres de tinancement dans les divers rapports
remis par les institutions spt'cialisces et analyse
ensuite les moeles de flllancelllent dont Cl'S rap
ports ne traitcnt pas. A la demand I.' elu Conseil
cconoll1ique et social, une etuck a t'te rcdigee en
vue de sa neuvicme session sur la Possibiliil~ de
se procllrer des insecticides dlt type j)f)T f,ollr
la lutlc conire lc pa./lldismc dans lcs n~gions agri
colcs. Le rapport expose ks facteurs qui affectent
la proeluction ell'S divers insecticides pour la lutte
contre le paluelisme, leur existence sur le march6
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et leur prix, et il analyse les possibilites techniques
et economiques de production de ces insecticides
dans les regions insuffisamment developpees.

Une etude sur les Ra,pports des prior a!,rl\s la
f711C'TC dans lcs hlwll!les entre lcs pays industria
lish' et lcs pays insllj]isallllllellt dhJclopp(:'~ a t'te
presentee it la Sous-Commission du developpcment
economique ;\ sa session du debut ell' 1949. Le
rapport analyse la hausse du prix ell'S marchan
dises importees par les pays insuffisammcnt de
veloppes, notanunent en Cl' qui concerue les biens
de production, l'outillag« et le materiel, et la com
pare ~l. la hausse du prix ell'S exportations des pays
insuffisauuucnt devcloppes constituees principale
ment de produits de base. L'etude cherche
egalement ~l determiner clans quelle nu-sure les
marchanclises importees par Cl'S p:tVs an ..aient etc
payees au moycn de devises ctrangcres :rCCtllllltlces
plutot qu'avec le procluit ell'S exportations cou
rantcs. Le rapport est en cours de revision, il
doit etro imprime en 1949.

c.-Conferelll'e scientifique de I'OI·gani.
sation des Nations Unies pour la con
servntion et Putifisntiou des res
sources naturelles

La Conference scicntifiquc ell' l'Organisation des
Nations Unies pour la conservation et l'utilisa
tion ell'S ressources natureJ[es est une importante
init iative ell' J'Organisatioll ell'S Nations Unil'S
tenc!;lllt ~l rt'unir ell'S savan:s, eles ingt'nieurs et

ell'S cconomisks cminents et el'aut res spccialiste's
ele toutes les part ies du monde pour t'chang-er ell'S
renseignements sur Ies techniqnes relatives aux
ressources naturel1es, ks frais et les avautag-es
economiques qui en dccoulent, ainsi l[Ue les rap
ports existant entre dIes. La Conference se ticn
elra ;l. Lake Succcss, du 17 aoiit au 6 septcmbre
1949.

Avec J'aide elu Comite preparatoire mentionne
dans le rapport ell' J'annee elericre, le Secretaire
general a etalJli le programme del1nitif ell.' la Con
ft'rence en tenant compte eles commentaires et des
suggestions des Etats Memhres. Dix-huit seances
plenieres seront consacrees aux aspects geut'raux
des problemes relatifs it l'utilisation et ;l. la conser
vation ell'S rcssources naturel1es, ~\ I'interelt'pen
dance des categories principales de ressourccs
nai urel1cs et aux techniques eles ressources natu
rel1es qui prt'seuteut une importance particulicre
pour les pays l1toins elt'vC'1oppes. Le programme
prevoit egalement soixante seances de section au
cours elesquel1es les spt'cialistes pourront echanger
eles renst'ignements sur lcurs mcthoeles et leur
experience concernant les problclllcs et les tech
niques d 'un caractere special. Cl'S seances ele
section seront consacrees it ell'S prohlemes parti
culiers concernant la conservation et l'utiJisation
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des rcssources minerales, des combustihlcs et de
l'cnergic, de l'eau, des Iorets, du sol, du gibicr,
des poissons et d'autres ressources marines.

Des specialistcs appartcuunt ;\ cnvirun qua
raute pays sont en train tie preparcr pour Cl'S

reunions plus de quat re cents documents. Les
auteurs de Cl'S documents ont ete choisis par le
Secretaire general sur la rcronunandntion du Co
mite preparatoire, ou designes par lcs l iuuverne
rnents invites ,t choisir des personnes pour traiier
des sujets particuliers.

Conformernent a la decision du Conseil econo
mique et social, le Secretaire general adresse des
invitations a des specialistes appartenant ,t plus
de soixante-quinze pays. Au nombre de Cl'S spe
cialistes se trouvent des personnes designees par
les Etats Mernbres et par les Gouvernements
representes aux Commissions regionales et econo
miques des Nations Unies, des personnes designees
par les institutions specialisees, des specialistes
erninents invites ,t titre individuel, notamment les
auteurs des documents de la Conference, des per
sonnes designees par certaines societes savantes
choisies dans le rnonde entier et des represen
tants des organisations non gouvernementales aux

quel1es le Conseil economique et social a accorde
le statut consultatif. Cl'S personnes assisteront il
la Conference ,t titre individuel et non pas en
tant que representants des Gouvernements. La
Conference n'aura pas pour tache de dormer des
directives, et ses conclusions n'engageront ni les
Gouvernements ni les organisations, et elle ne
leur adressera aucune reconuuandat ion.

On espere que cette Conference se distinguera
panni les conferences internationales par la haute
portee scientifique de son objet et par le fait que
Cl'S savants et Cl'S specialisies appurtenant aux
pays les plus divers ne se borneront pas ,t echan
ger le plus de renseignements possible sur l'ex
perience qu'ils ont acquise, mais s'occuperont tout
specialerncnt de l'application economique des tech
niques. Hien que la Conference soit chargee d'etu
dier les techniques applicables ,t routes les regions,
elle accordera une attention particuliere <lUX be
soins et aux problem('s ell'S regions moins elevelop
pt;es. A cet egard, la Conference et les proci~s

verbaux des debats constit ueront une contribution
importante de 1'0rganisation ell'S Nations Unies
;t la solution du probleme gl't1l~ral de l'assistance
technique aux rl'gions moins developpees.

D.-Slabilite e(~onomiqllccl plcin cmploi

Le Secretariat a poursuivi ses etudes sur les
prolMmes de I'inflation et de I'emploi. Les rc
sultats de Cl'S travaux figureront dans I'et ude
intituIre Tcndanas injlatioll/listcs et dNlatio/lnistes
pendant ia ph-iode j<).l6-19·18. qui sera publiee en
juillet 1949. Cettc etude analyse les caracteris
tiques des mOllVeml'nts inflat ionnistes clans plu-
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sieurs parties du monde pendant la periode 1946
1948, et traite egalement des tendances
deflationnistes qui se sont manifestees recemment,

Le Secretariat n'a pas seulemeut etudie la situa
tion economique actuelle, il s'est egalement occupe
du probleme it longue echeance que pose le plein
emploi, En juillet 1948, en application d'une re
solution adoptee le 3 mars 1948 par le Conseil
l'conomique et social, le Secretaire general a en
voye aux Gouvcrnemcnts et aux institutions spe
cialisees des memorandums dans lesquels i1
demandait des renseignements sur les mesures
nationales et internationales visant a realiser ou
a maintenir le plein emploi et la stabilite econo
rnique et sur les plans susceptibles d'etre rendus
publics et destines ;t empecher un flechissement
de l'emploi et de la stabilite economique, Les
questions posees se rapportaient surtout aux pro
blemes qui pourraient se presenter dans de nom
breux pays une fois seulement qu'auraient cesse
de jouer certains facteurs speciaux et de caractere
temporaire qui deterrninent actuel1ement le ni
veau eleve de l'activite economique. Les reponses
a ces questions, qui apportent des renseignements
precieux, ont ete soumises lors de sa huitieme
session au Conseil economique et social et une
analyse sera presentee ,t la neuvieme session du

ConseiI.
Conforrnement au programme d'etudes des pro

blemes it longue echeance que pose le plein em
ploi, un document intitule Les fUme,.ts dl~ picm
emploi a ete presente ,t la Sous-Commission de la
stabilite economique et de I'emploi au printemps
de 1949.

E.-Relations finaneieres et commer
dales sur le plan interuntionnl

L'inflation s'etant attenuee, et la periode de
reconstruction economique tirant ,t sa fin dans la
plupart des pays devastes par la guerre, la per
sistance d'un grave desequilibre international dans
le dornaine economique ri'a pas manque de susci
ter un interet accru. Les recherches relatives au
systemc de reglement plurilateral de comptes clans
le passe, dont il est question clans le rapport de I'an
nee derniere, ont ete poursuivies; en mcme temps,
l'attention s' est portee sur les relations inter
nationales actuelles dans le domaine du commerce
et des finances. Ces analyses paraitront sans doute
ulterieurcment sous formc de publications spe
cia1l's, mais les t ravaux dCj;'t faits sont incorpores
dans divers documents presentes au Conseil econo
miquc ct social et a la S'ous-Commission du dc
veloppetl1ent ecouomique.

C'est ainsi que le Rapport sllr les clwngcments

principal/X dalls II' domaillc honomiquc cn 1948
s'attache particulierement (I t,tudier le desequi
lihrl' extt'rieur qu'on con state actuelletl1ent dans
differents pays et auquel on fait face au moyen
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Questions econorQueations economiquea et aociales

F.-Problemes internationaux relatifs
aux produits de base

La Commission provisoire de coordination pour
les ententes internationales relatives aux produits
de base a ete instituee par le ConseiI economique

relatives aux finances et au commerce interna
tionaux, etablie avec la Banque internationale pour
la reconstruction et le developpement, l'Organisa
tion pour l'alimentation et l'agriculture et la Com
mission interimaire de l'Organisation internatio
nale du commerce.

Ainsi qu'il a ete dit dans le dernier rapport an
nuel, la Conference de La Havane sur le commerce
et l'emploi a institue la Commission interimaire de
l'Organisation internationale du commerce dont
l'objet est d'exercer certaines fonctions en atten
dant la creation de 1'Organisation internationale
du commerce. Le Comite executif de la Commis
sion interimaire de I'Organisation internationale
du commerce a tenu sa deuxieme session a
Geneve du 25 aofit au 15 septembre 1948. Elle
avait pour but de continuer les preparatifs en vue
de la premiere Conference internationale du com
merce et de la premiere annee d'activite de I'or
ganisation, notamment la redaction de recomman
dations concernant les relations de I'OIC avec
l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions specialisees et Ies travaux preparatoires
concernant l'activite que I'OrC doit exercer dans
le domaine du developpement economique et de
la reconstruction.

Les parties contractantes a l'Accord general
sur Ies tarifs douaniers et le commerce ont tenu
leur deuxierne session a Geneve, du 16 aout au
15 septernbre 1948. Quatre protocoles a I'Accord
general y ont ete signes, et iI a ete convenu, en
vue d'obtenir la participation et l'adhesion de
nouveaux Gouvernements a l'Accord general,
d' ouvrir une nouvelle serie de negociations rela
tives aux tarifs douaniers, analogues a celles qui
se sont deroulees en 1947. L'une des decisions
contenue dans ces protocoles tendait a reproduire,
dans l'Accord, la substance des dispositions de la
Charte de La Havane, traitant de I'application dans
certaines limites deterrninees, par Ies pays insuffi
samment developpes ou ravages par la guerre, de
mesures de protection, telles que les contingents
d'importation, destinees a faciliter le developpe
ment economique et la reconstruction de certaines
industries particulieres ou de certaines branches
de l'agriculture. Des le mois de mars 1949, Ies
vingt-trois Etats qui avaient participe aux nego
ciations de 1947 mettaient tous en application, a
titre provisoire, l'Accord general. En avril 1949
ont commence la troisieme reunion des parties con
tractantes et Ies negociations avec onze autres
pays; elles se poursuivaient encore a la fin du
mois de juin,
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d'importants subsides et prets gouvernementaux
et de controles etroits du commerce exterieur et
des paiements. Ce probleme est encore examine,
dans le Rapport sur l'economie mondiale, 1948,
qui essaie d'analyser les profonds changements de
structure intervenus dans le commerce internatio
nal depuis la periode d'entre deux guerres et
propose, entre autres, de lier la solution definitive
du problerne delicat du retablissement de l'equi
libre des operations commerciales exterieures de
1'Europe au developpement economique des vastes
regions encore en defaut de croissance economique.
Ainsi, deux des taches les plus importantes et
Ies plus difficiles que le monde affronte aujourd'hui
se cornpletent mutuellement.

A la demande de la Sous-Commission du de
veloppement economique, une etude a ete faite, au
debut de 1949, sur les mouvements internationaux
de capitaux pendant la periode d'entre deux
guerres (International Capital Movements during
the Inter-War Period) qui a ete presentee a la
Sous-Commission a sa troisieme session. Cette
etude note l'importance, la nature et la direction
des mouvements des capitaux etrangers entre 1919
et 1938, ainsi que l'experience acquise pendant
cette periode par les pays debiteurs et les pays
creanciers. Cette etude est en cours de revision et
paraitra en 1949. Ont en outre ete presentee a la
Sous-Commission des rapports concernant les in
vestissements et rangers dans deux pays (Bresil
et Chine) et les effets qu'ils ont exerces sur leur
developpement economique. D'autres etudes du
merne genre, consacrees a d'autres pays, sont en
preparation.

Au cours de l'annee derniere, le Secretariat a
termine et publie une etude statistique intitulee
Balance des paiemenis, 1939-1945, redigee en
grande partie par les soins de la Societe des Na
tions pendant la derniere annee de son existence.
Cette publication arnene les travaux statistiques des
Nations Unies sur la balance des paiements au
point ou ils se raccordent avec les annuaires de la
balance des paiements du F onds monetaire inter
national, dont le premier, contenant les statistiques
des annees 1938, 1946 et 1947, est en cours de
preparation et paraitra au milieu de 1949. Ces
annuaires contiendront sans doute une grande
partie des rapports et analyses que le Conseil eco
nomique et social a demandes lors de sa qua
trierne session, en vue d'aider la Commission des
questions economiques et de l'emploi et ses sous
commissions a etudier les problemes economiques
relatifs aux balances des paiements ou souleves
par l'etude des balances de paiements. Le Secre
tariat et le Fonds monetaire international conti
nuent a collaborer en matiere de balance des
paiements.

It y a lieu egalement de signaler la collabora
tion continue et l'echange constant d'informations
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et social, le 28 mars 1947, pour "se tenir au cou
rant des consultations ou de l'action intergou
vernementales dans ce domaine". La resolution
recommandait que, en attendant la creation de
I'Organisation internationale du commerce, 1es
Mernbres de l'Organisation des Nations Unies
s'inspirent, d'une maniere generale, dans les con
sultations, ou actions, intergouvernementales con
cernant les produits de base, des principes exposes
au Chapitre VII de la Charte de La Havane rela
tif aux ententes internationa1es sur les produits
de base.

La Commission a coopere etroitement avec
d'autres organes du Consei1, l'Organisation pour
l'alimentation et l'agriculture et plusieurs autres
organismes internationaux s'occupant des produits
de base. En 1947, elle a elabore un Rapport sur des
enientes internationales relatives aux produits de
base. ElIe a continue asuivre la situation des pro
duits de base et, a sa deuxierne session, tenue a
Ceneve, au mois de septernbre 1948, a elabore le
Rapport sur les problemes internotionaux relatifs
aux produits de base, 1948. L'etude des produits
de base particuliers a ete reliee a la situation eco
nomique generale, et le Rapport est l'un des docu
merits qui ont servi de base aux debats de la hui
tierne session du Conseil econornique et social sur
la situation econornique dans le monde.

La troisierne session de la Commission provi
soire de coordination s'est tenue a Paris, en juin
1949.

Au cours de la periode 1948-1949, la production
de nombreux produits de base importants a allg
rnente. Cet accroissement de la production s'est
accompagne, surtout vers la fin de ladite periode,
de baisse des prix, La Commission s'attache a fa
ciliter les consultations intergouvernementales et
l'action concernant les problemes actue1s relatifs
aux produits de base faisant l'objet d'echanges
internationaux. En avril 1949, cinq pays exporta
teurs et trente-six pays importateurs ont signe un
accord international du ble. Au cours de la merne
annee, des organismes internationaux dont l'ac
tivite avait pour objet le sucre et l'etain ont exa
mine l'opportunite et la possibilite pratique de con
clure des ententes intergouvernementales. Au mois
de fevrier 1949, un accord international du the a
ete conclu pour une periode de courte duree entre
les groupements producteurs de quatre pays. Par
des etudes en cours, on recherche les moyens pro
pres aprovoquer une augmentation de la consom
mation de coton et des produits de coton, ainsi
qu'un equilibre suffisant entre la production et la
consommation de coton. Par l'intermediaire de la
Commission provisoire de coordination pour les
ententes internationales relatives aux procluits de
base, ou siegent des membres designes par la Com
mission preparatoire de l'Organisation interna
tionale clu commerce et par l'OAA, les travaux
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des groupements precites et des institutions spe
cialisees concernant les produits de base ont ete
relies au programme economique de l'Organisa
tion des Nations Unies.

G.-Questions de finances puhliques
La tendance a la reforme des finances publiques

a continue de se manifester pendant l'annee ecou
lee. L'amelioration des conditions economiques et
l'accentuation des efforts des administrations
financieres nationales ont contribue a reduire les
deficits dans plusieurs pays.

Le Secretariat poursuit l'analyse des donnees et
des tendances recentes en matiere de finances pu
bliques pour en tirer des conclusions qui eclairent
la situation economique internationale, et proce
der a une etude des mesures fiscales et de leurs
effets sur le commerce international, le mouve
ments des capitaux, le developpernent et la stabilite
economiques.

Une Etude des finances publiques est en prepa
ration. On se propose, par un classement systernati
que des faits, de degager les tendances en rnatiere
de politique financiere, Pendant I'annee ecoulee,
le Secretariat a prepare des etudes preliminaires
pour vingt-trois pays. Elles contiennent des ta
bleaux resumes des budgets nationaux et des
comptes de depenses, recettes, avoirs en especes et
dette publique. Une partie de ces renseignements
provient d'un questionnaire etabli en collaboration
avec le Fonds rnonetaire international, qui permet
de degager certains e£fets des mesures financieres
sur le systeme rnonetaire, le niveau des prix, le
revenu national et l'activite economique en gene
ral. Le Secretariat a publie en outre un ouvrage
intitule La dette publique de 1914 a1946, exposant
la situation dans cinquante-deux pays et son evo
lution pendant la periode indiquee.

Dans le domaine fiscal, les relations internatio
nales posent des problernes d'ordre juridique et
economique, Dans l'ordre juridique, le Secretariat
etudie a la fois des conventions internationales et
des lois et reglernents internes. Cl'S conventions
font actuellement l'objet d'analyses approfondies.
Un volume intitule Conventions fiscales interne
tionales a ete publie, contenant plus de cent accords
internationaux conclus depuis 1936 concernant la
double imposition et l'evasion fiscale. La derniere
publication du precedent volume ::ous les auspices
de la Societe des Nations remonte a 1936. En ou
tre, le Secretariat a fait une enquete aupres des
Gouvernements pour connaitre leurs vues sur les
deux rnodeles de convention bilaterale de la So
ciete des Nations en la matiere,

Les conventions internationales ne constituent
qu'un aspect du problerne, le statut fiscal des
etrangers etant essentiellement regi par les di
verses Iegislations nationales. Le Secretariat a
transmis aux Gouvernements un questionnaire de-
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De plus, le Comite preparatoire, conformement
aux pouvoirs que lui a donnes la Conference mari
time des Nations Unies, a negocie un projet d'ac
cord entre l'IMCO et les Nations Unies. Le
texte en a ete approuve, pour l'Organisation des
Nations Unies, par le Conseil economique et social
et par l'Assemblee generale. Pour entrer en vi
gueur, il doit encore obtenir l'approbation de la
premiere assernblee de l'IMCO.

Dans ce rnerne domaine, il convient de mention
ner le probleme de l'unification des regles de jau
geage. Ce problerne, d'un interet pratique con
siderable pour la navigation internationale, a fait,
depuis quelque temps, l'objet d'efforts interna
tionaux. Il a recemment recu une solution re
gionale par accord intergouvernemental et est re
pris maintenant sur le plan mondial.

La Commission des transports et des communi
cations, qui a souleve ce probleme, a suggere au
Conseil economique et social d'inviter les Gouver
nements a dormer leur avis sur l'opportunite et
la possibilite de rechercher une adhesion plus
generale aux regles codifiees dans l'accord regio
nal susrnentionne. Ainsi, l'etude de ce probleme va
peut-etre aboutir prochainement a la conclusion
d'un accord general.

Enfin, l'entente des institutions specialisees sur
la securite en mer et dans les airs marque bien les
progres qui ont ete faits dans la coordination d'ac
tivites appliquees a des domaines aussi varies que
ceux de la navigation maritime, de l'aviation ci
vile, des postes, des telecommunications et de la
meteorologie. Cette collaboration doit encore se
developper clans l'avenir.

En second lieu, les transports interieurs, qui sont
avant tout d'interet regional, presentent eux aussi
des aspects generaux qu'il convient de traiter sur
le plan mondial. Te1 est le cas, par exemple, des
problernes concernant les transports routiers inter
nationaux. A ce sujet, le Secretaire general, sur
la base d'une decision du Conseil economique et so
cial, a convie la Conference des Nations Unies pour
les transports routiers automobiles a se reunir a.
Geneve, en aout 1949. Il est en effet necessaire que
les deux conventions desuetes de 1926 et de 1931,
relatives aux transports routiers automobiles et a.
la signalisation, soient rernplacees par une nouvelle
convention internationale. Cette conference aura
aussi a decider des mesures qu'il conviendrait de
prendre dans un avenir proche pour resoudre les
problernes connexes presentant un caractere d'ur
gence.

Mais la collaboration internationale en rnatiere
de transports interieurs reste avant tout regie
nale. Les travaux ont marque un progres continu,
surtout dans le cadre de la Commission economique
pour l'Europe. En outre, les services cornpetents de
cette Commission ont collabore de facon tres ef-
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taille sur les dispositions fiscales qui frappent les
ressortissants et les avoirs etrangers ainsi que les
transactions internationales. Les reponses a ce
questionnaire ont permis d'etablir des etudes deja
publiees qui traitent des legislations fiscales de
quinze pays. Enfin, le Secretariat prepare un ques
tionnaire special sur les precedes c1'assiette et de
recouvrement, dont le but est d'aider anegocier des
accords en vue d'une assistance administrative con
tre l' evasion fiscale.

Les problernes d'ordre economique dus au con
flit des legislations fiscales font l'objet d'une etude
particuliere. Il est difficile d'isoler les consequen
ces internationales des mesures fiscales parce qu'il
y a d'autres facteurs econorniques dont l'influence
quantitative sur le commerce international et le
mouvement des capitaux est plus importante.

Tous ses travaux s'inspirent de la resolution 67
(V) du Conseil economique et social du 24 juillet
1947 et des recommandations contenues dans le
rapport de la deuxieme session de la Commission
des finances publiques (document E/1104).

Au cours des douze mois passes, les demandes
d'assistance technique en matiere fiscale se sont
multipliees, La Division des finances publiques du
Secretariat a pris part a une mission des Nations
Unies en Haiti et elle se prepare a participer a
la mission en Eq uateur (voir su pm, section B).
Dans les pays oii des industries nouvelles sont en
cours de developpernent, la complexite des proce
des de financement (emprunt direct, garanties,
etc.) et les reformes qu'implique l'importance crois
sante des finances publiques soulevent des pro
blemes qu'il est necessaire d'etudier avant que
l'Organisation ne fournisse un concours d'ordre
technique.

H.-Transports et communications

a) COLLABORATION INTERNATIONALE EN MATIERE

DE TRANSPORTS ET DE COMMUNICATIONS

Questions economiqlles et sociales
---------------------------~

L'organisation internationale en matiere de
transports et de communications a fait, au cours
des douze mois passes, d'importants progres dans
le cadre des Nations Unies.

En premier lieu, dans le domaine de la naviga
tion maritime, la convention conclue a la Confe
fence maritime des Nations Unies (Geneve, fe
vrier-rnars 1948), en vue de l'institution de l'Or
ganisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime (IMCO), a ete ratifiee
par quelques pays; rnais le nombre de ratifications
necessaires pour l'entree en vigueur de la con
vention n'a pas ete atteint. Aussi, l'IMCO n'a-t-elle
pu entrer en activite. Entre temps, le Comite pre
paratoire, organe interimaire de l'Organisation,
s'est occupe des problemes administratifs que pose
la reunion prochaine de la premiere assemblee de
l'IMCO, et il en a etabli l'ordre du jour provisoire.
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ficace a la preparation de la Conference mondiale
mentionnee ci-dessus,

En Asie, l'equipe organisee par la Commission
economique regionale pour s'occuper du develop
pement industrie1 s'est aussi interessee aux ques
tions de transports. Ses recommandations ace su
jet et certaines autres questions evoquees par le
Conseil economique et social a l'instigation de la
Commission des transports et des communications
figureront a l'ordre du jour de la reunion des ex
perts des pays representee au sein de la Commis
sion regionale, reunion prevue pour le second se
mestre de l'annee 1949.

La Commission economique pour l'Amerique
latine a commence as'occuper, e1le aussi, des ques
tions de transports et la Commission des trans
ports et des communications a ete priee par le
Conseil economique et social de donner a la Com
mission regionale toute l'assistance necessaire. De
plus, au cours de ses enquetes, la Commission
regionale a souleve les problernes de navigation
maritime concernant l'Amerique latine, y compris
les taux de fret. A la demande de cette Commis
sion, le Conseil econornique et social a charge la
Commission des transports et des comunications
de faire une etude de ces problernes pour permettre
a la Commission regionale d'aborder au plus tot
ces questions. Cette etude est actullement en cours.

Enfin, en attendant la decision du Conseil eco
nomique et social relative ala creation d'une Com
mission economique pour le Moyen-Orient, les
problemes de transports interieurs dans cette re
gion n'ont pas encore ete envisages; leur examen,
preconise par la Commission des transports et des
communications, relevera vraisemblablement de la
Commission regionale a venir.

Dans leurs travaux re1atifs aux transports, les
commissions regionales sont en contact les unes
avec les autres et avec le siege des Nations Unies,
de facon a mettre leur experience en commun et
it eviter d'inutiles chevauchements et doubles
emplois.

Ainsi, sur le plan mondial comme sur le plan
regional, l'activite internationale dans le domaine
des transports et des communications fait preuve
d'une coordination toujours accrue.

b) ABAISSEMENT DES OBSTACLES AU MOUVEMENT

DES PERSONNES ET DES MARCHANDISES

Les travaux qui tendent a reduire, simplifier et
unifier les forrnalites necessaires au passage des
frontieres ont fait de nouveaux progres. En par
ticulier, un certain nombre de pays, suivant en ce1a
les recommandations de la Conference d'experts
tenue a Geneve au printemps de 1947, ont aban
donne, par voie unilaterale ou par accord bilate
ral, I'exigence du visa. Le Secretaire general se

--~-'-"---~'--'::'~::;:'::-:._.--,-.",:"--"",_"",,,,;;'..-""'''':''.'~''' ,

61

propose de suivre tout nouveau developpement
dans ce domaine, mais on n'envisage pour le mo
ment aucune nouvelle enquete aupres des Gou
vernements.

En application d'une decision du Conseil econo
mique et social, la Commission des transports et
des communications a ete invitee a prendre note
des ameliorations survenues dans le domaine ge
neral des voyages et a en rendre compte. It faut
noter, ace propos, les travaux d'un certain nombre
d'institutions internationales, visant a faciliter les
voyages et le tourisme entre pays. Dans certains
cas, ils s'etendent sur le rnonde entier. Dans d'au
tres, au contraire, il concernent plus specialement
l'Arnerique, l'Europe ou l'Extreme-Orient,

Quant aux marchandises, l'important probleme
des barrieres qui s'opposent a leur transport, evo
que au Congres de la Chambre de commerce in
ternationale, en 1947, a fait l'objet d'une etude
preliminaire preparee en commun par le Secreta
riat et par le Secretaire executif de la Commission
interimaire de 1'0rganisation internationale du
commerce. Cette etude vise d'abord a delimiter
la competence des differentes institutions interna
tionales impliquees, a savoir: la Commission des
transports et des communications, d'une part, et,
d'autre part, 1'0rganisation de l'aviation civile in
ternationale, l'Organisation mondiale de la sante,
1'0rganisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime et la future Organisation
internationale du commerce.

En fait, plusieurs des recommandations de la
Chambre de commerce internationale ont trait a
des questions qu'etudient deja differentes institu
tions specialisees ou autres organismes interna
tionaux.

La Commission des transports et des communi
cations, suivanr le projet de repartition des fonc
tions qu' elle a soumis au Conseil economique et
social, aurait a s'occuper en particulier de la re
duction du nombre des documents necessaires au
transport international des marchandises et de
I'abolition du manifeste de transit. Cependant, la
Commission a souligne le fait que tous les aspects
du probleme sont lies et que la plupart d'entre eux
ne peuvent etre etudies convenablement par un
seul organisme et exigent la cooperation des dif
ferents organismes interesses,

Le probleme des barrieres opposees au trans
port international des marchandises est evidem
ment de ceux que les Gouvernements doivent pren
dre irnmediaternent en consideration. On est en
droit d'esperer que ces travaux, ainsi qu'une en
quete aupres des Gouvernements pour obtenir
leurs vues sur les differentes recommandations
de la Chambre de commerce internationale, abou
tiront a faire relacher peu a peu ou meme a sup
primer les entraves actuelles.
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Questions economiques et sociales

La publication des Etudes sur les meihodes de re
censement s'est poursuivie et, a. l'heure actuelle,
seize etudes de cette serie ont He achevees ou sont
en preparation. On a amorce l'etude des problem-s
que posent la standardisation et l'amelioration des
statistiques demographiques,

Les recherches se sont poursuivies dans le do
maine des statistiques du revenu national. On
s'est efforce d'elaborer des definitions et des sta
tistiques comparables pour les elements du revenu
national. Le Bureau de statistique a prepare des
etudes relatives aux statistiques de formation du
capital, de depenses de consommation et d'autres
sujets. Conformernent aux recommandations de
la Commission, ces etudes seront, avant publica
tion, soumises pour observations aux Gouverne
ments des Etats Membres et aux institutions spe
cialisees, Le Bureau de statistique a elabore des
methodes uniformes pour la mesure du revenu na
tional en prix constants. Les autres sujets etudies
comprennent l'etude des methodes de comptabilite
sociale utilisees dans les divers pays et des propo
sitions tendant a. ameliorer la comparabilite des
statistiques relatives a. la repartition des revenus
suivant leur importance. La Commission de sta
tistique a egalement preconise l'adoption de me
thodes propres a. augmenter l'exactitude des eva
luations du revenu national.

Dans le domaine de la production industrielle,
la Commission de statistique a examine une etude
et enquete preparatoire a. laquelle le Bureau de
statistique avait precede afin d'ameliorer la com
parabilite internationale des indices nationaux; la
Commission a invite le Secretaire general a. ache
vel' l'etude des problemes en cause et a. soumet
tre ses propositions a. l'examen de la Cormcission
au cours de sa cinquieme session.

Le Bureau de statistique a rassernble les docu
ments necessaires a. l'etude du probleme des in
dices des prix, y compris les indices des prix du
commerce exterieur et les indices des prix desti
nes a exprimer le revenu national en prix cons
tants. La Commission de statistique, au cours de
sa quatrierne session, a dernande qu'un projet de
rapport sur les moyens d'uniformiser davantage
les methodes utili sees dans les divers pays soit eta
bli et communique pour observations.

Les autre sujets etudies par la Commission de
statistique comprennent les statistiques des finances
publiques et de la dette publique, les statistiques
des transports, les statistiques de la migration,
les enquetes sur les budgets familiaux, les statis
tiques du cout de la vie et les statistiques sociales.
La Commission a egalement demande d'etablir
un rapport relatif aux observations presentees par
les Gouvernements sur la Classification interne
tionale type, par industries, de toutes les branches
d'activite economique et l'application pratique de
cette classification.

Au cours de sa quatrierne session (avril-mai
1949), la Commission de statistique a continue
d'etablir des normes statistiques internationales, de
relever la qualite des methodes statistiques utili
sees dans le monde entier et de developper la com
parabilite des statistiques des divers pays.

La Commission a examine un projet de revision
de la Liste type de merchandises pour les statisti
ques du commerce international de la Societe des
Nations, etablie par un groupe d'experts, et elle a
renvoye ce projet au Bureau de statistique en le
chargeant d'en poursuivre la verification. La Com
mission a egalement pris note d'un projet de
Classification nationale type des professions etablie
par l'Organisation internationale du Travail.

La Sous-Commission des sondages statistiques
a recornmande aux Gouvernements des Etats
Membres de continuer a. reunir des renseigne
ments en matiere de sondages. La Sous-Commis
sion a egalement rendu compte de la normalisation
des termes techniques et de l'application des me
thodes de sondage aux divers domaines de la sta
tistique.

En matiere de statistiques dernographiques,
I'ceuvre de standardisation et d'amelioration des
definitions, des methodes, des concepts et de la
presentation s'est poursuivie. Des recornmanda
tions ont ete envoyees aux Gouvernements sur
des questions importantes a. l'egard desqueUes il est
particulierement desirable d'assurer la cornpara
bilite des recensements de 1950. Le Bureau de
statistique a publie une serie de monographies sur
des aspects techniques des recensements de la po
pulation et de l'agriculture, preparees en coopera
tion avec la Division de la population du Secreta
riat, l'Organisation internationale du Travail et
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture.

a) REcHERcHES RELATIVES AUX NORMES STATIS

TIQUES INTERNATIONALES ET MESURES TEN

DANT A L'ADOPTION DE CES NORMES

Les services de statistiques des Nations Unies
sont charges des statistiques internationales dans
tous les domaines interessant les Nations Unies.
En tant qu'organe administratif de la Commission
de statistique et de la Sous-Commission des sonda
ges statistiques, le Bureau de statistique s'efforce
de contribuer it la mise au point d'un systerne ade
quat et bien constitue de statistiques cornparables
sur le plan mondial, d'ameliorer d'une maniere ge
nerale les rnethodes statistiques, de rassembler,
d'interpreter et de diffuser les renseignements d'or
dre statistique. V oici queUes ont ete au cours de
l'annee passee, les principales fonctions exercees
par le Bureau afin d'accomplir ces taches gene
rales.

I.-Services de statistiques des Nations
Unies
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L'Assernblee generale, par sa resolution 255
(Ill) adoptee le 18 novembre 1948, a approuve
les termes d'un protocole transferant a l'Organisa
tion des Nations Unies les fonctions et taches exer
cees anterieurement par la Societe des Nations
en vertu de la Convention internationale concer
nant les statistiques economiques. Le protocole a
ete envoye aux vingt-cinq signataires initiaux de
la Convention, et a ce jour quatorze d'entre eux
l'ont signe.

b) RASSEMBLEMENT ET PUBLICATION DE

STATISTIQUES

Des progres considerables ont ete accomplis en
matiere de rassemblement des series statistiques
existantes. Grace aces progres, les publications
du Bureau de statistique, jointes a celles des ins
titutions specialisees, fournissent les donnees sta
tistiques de base necessaires a l'analyse des pro
blernes economiques et sociaux.

Le Bulletin mensuel de statistique a beaucoup
augmente d'importance au cours de l'annee passee
en s'enrichissant de nombreuses series statisti
ques nouvelles; des chiffres relatifs a un certain
nombre d'autres pays figurent desorrnais reguliere
ment au Bulletin. On s'efforce continuellement
d'ameliorer la qualite et la comparabilite interna
t.onale des series du Bulletin. Afin de maintenir
approximativement le format actue1 du Bulletin
mensuel tout en enrichissant son contenu, un cer
tain nombre de tableaux seront publics a tour de
role.

Le Supplement du Bulletin mensuel de statisti
ques a ete publie en septembre 1948, et l'on pre
pare une nouvelle edition pour 1950. Les defini
tions et notes explicatives qui figurent au Supple
ment ont beaucoup augrnente l'utilite des series
statistiques publiees dans le Bulletin mensuel.

La preparation de la premiere edition de l'An
nuaire demographique approche rapidement de sa
fin. L'Annuaire comprendra environ 500 pages,
dont 400 pages de tableaux et 100 pages de texte,
bibliographie et notes explicatives. Le format de
cette edition est superieur d'environ 50 pour 100
au format prevu, les reponses envoyees par les
divers pays au questionnaire demographique que
leur avait adresse le Bureau de statistique ayant
ete beaucoup plus nombreuses qu'on ne pensait.
En preparant l'Annuaire, le Bureau de statisti
que a beneficie d'une aide considerable de la part
du personnel de la Division de la population du
Secretariat.

L'Annuaire statistique est presque acheve, et les
tableaux vont maintenant a l'impression. Cet An
nuaire sera egalement plus important qu'on ne
pensait et comprendra, quand ce sera possible, des
chiffres re1atifs a une periode de vingt ans. I1 por
tera sur un grand nombre de questions et contien-

dra beaucoup de renseignements statistiques dont
on ne disposait pas jusqu'a present sous une forme
commode et assurant la comparabilite.

Les statistiques du revenu national de divers
pays, 1938-1947, ont ete publiees en anglais en
janvier 1949, et les editions francaise et espagnole
de cet ouvrage en mars et en avril. Ce volume con
tient les statistiques pertinentes pour trente-neuf
pays et traite egalement des concepts debase et
de la methodologie, On a commence la prepara
tion d'une deuxieme edition, qui doit paraitre en
1950.

La publication des comptes rendus des debats
des conferences statistiques internationales tenues
a Washington en septembre 1947 n'est pas encore
achevee. Le volume II de la serie, qui contiendra
les documents et comptes rendus des debats du
Congres mondial de statistique des Nations Unies,
sera bientot pret a paraitre,

En outre, on a commence la publication d'une
serie d' Etudes statistiques. Ces etudes cornpren
nent divers rapports et memorandums consacres a
des discussions et des renseignements re1atifs aux
statistiques et a la methodologie statistique. Les
etudes deja publiees dans cette serie comprennent
les rapports sur les statistiques demographiques
Population and Vital Statistics Reports (men
sue1s) , les Notes statistiques (trimestrielles), ainsi
qu'un ensemble d'etudes consacrees a des ques
tions diverses, publiees de temps aautre. Des etu
des relatives au commerce international, a la for
mation de capital, aux depenses de consommation et
aux statistiques des prix et de la production sont
en preparation.

Grace egalement au grand nombre de don
nees statistiques recues de nombreux pays, le Bu
reau de statistique a pu preparer une serie d'etu
des speciales pour les divers organes et departe
ments de l'Organisation des Nations Unies et
pour d'autres organisations internationales.

c) COORDINATION DES ACTIVITES STATISTIQUES

Des accords officiels concernant les statistiques
ont ete conclus entre l'Organisation des Nations
Unies et douze institutions specialisees. Au cours
des premieres seances du Cornite consultatif pour
les questions de statistique et des reunions spe
dales entre les organes de l'Organisation et cer
taines institutions specialisees, on est parvenu a
une repartition encore plus poussee des travaux
de statistique.

La Commission de statistique, au cours de sa
quatrierne session, a examine et approuve ces
accords. Elle a invite le Secretaire general a pren
dre les mesures necessaires pour que les plans
etablis par toutes les institutions specialisees en
matiere de rassemblement des donnees soient
communiques au Secretaire general a l'avance, en
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cas de besoin sous forme d'etats trimestriels, afin
de permettre une coordination appropriee.

Les arrangements pris par le Bureau de statis
tique avec les bureaux regionaux tiennent compte
des responsabilites generales et des taches loin
taines de l'organisme statistique central, tout en
reservant aux bureaux regionaux l'etude directe
des statistiques detaillees relatives a certains pro
blemes courants qui presentent pour eux un inte
ret particulier.

Conformernenr it une resolution adoptee par le
Conseil economique et social au cours de sa sep
tierne session, les statisticiens europeens ont tenu
une reunion regionals ann de faciliter les con
sultations entre representants des organismes
statistiques des Gouvernements europeens. Cette
reunion a fait rapport it la Commission de statis
tique sur les mesures de la productivite et les in
dices de la production industrielle, les problernes
que posent les statistiques du commerce exterieur
et d'autres questions d'ordre statistique.

d) ELABORATION DES STATISTIQUES NATION,\LES

ET ASSISTANCE TECHNIQUE AUX GOUVERNE

MENTS

La question du developpement des services sta
tistiques des Etats Membres a fait 1'objet it n011
veau d'une attention approfondie de la Commis
sion de statistique. I1 est particulierement oppor
tu d'aider les Gouvernements des Etats Mem
ures lorsque cette assistance est en partie neces
sitee par l'obligation qu'ils ont assumee de eom
muniquer des renseignements statistiques it l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions
specialisees et a d'autres organisations intergou
vernementales.

Au cours de l'annee passee, le Bureau de statis
tique a amorce l'execution d'un programme d'as
sistance technique. Le Bureau a contribue a orga
niser des stages de formation professionnelle en
matiere de rnethodes de recensement, qui ont eu
lieu au Mexique en septembre 1948 et au Guate
mala en mai 1949.

Le Bureau de statistique organise, de concert
avec l'Organisation pour 1'alimentation et l'agri
culture, les organisations regionales et les Gou
vernements des Etats Mernbres, des stages ana
logues qui se tiendront, en 1949, cl. la Nouvelle
Delhi, au Caire et it Santiago du Chili.

On envisage de preparer un certain nombre de
manuels techniques au fur et a mesure de l'execu
tion du programme d'assistance technique du Bu
reau de statistique. Un manuel intitule The Pre
paration of Sampling Survey Reports a ete acheve,
et deux autres, un Handbook of Population Census
Methods et un Manual for Compiling and Report
ing National Income Statistics, sont en prepara
tion. Dans le cadre du programme croissant d'as
sistance technique, on envisage de publier diverses
autres etudes.

Questions economique. et lJocialelJ

La Commission de statistique, ayant pris note
des mesures deja prises par l'Organisation des Na
tions Unies pour l'education, la science et la cul
ture et l'Institut international de statistique, afin
d'amorcer l'execution d'un programme d'enseigne
ment de la statistique, a recommande de prendre
les dispositions necessaires pour developper les
services de formation theorique et pratique des
statisticiens.

J.-Commissions regionales

a) COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EuROPE

La Commission economique pour 1'Europe, creee
conforrnernent it une resolution adoptee par le
Conseil economique et social it sa quatrieme ses
sion le 28 mars 1947, a tenu it Geneve, du 9 au 22
mai 1949, sa quatrieme session, au cours de la
quelle e1lea passe en revue la situation economique
de l'Europe, examine les rapports de ses organes
auxiliaires et etendu son activite dans les do
maines de 1'agriculture et du commerce.

La Commission est composee des Membres
europeens de l'Organisation des Nations U nies et
des Etats-Unis d'Arnerique. Usant des preroga
tives qui lui ont ete accordees aux termes du
mandat de la Commission, le Secretaire executif a
invite les pays europeens non membres de 1'Or
ganisation, it 1'exception de 1'Espagne, it participer
it titre consultatif aux travaux de la Commission
et de ses organes auxiliaires. De plus, certains pays
situes hors d'Europe et Membres de 1'Organisa
tion ont participe aux travaux de certains comites
techniques de la Commission auxquels ils etaient
particulierement interesses.

Pour faciliter l'examen des problemes techniques
que posent la reconstruction et le developpernent
econorniques de l'Europe, la Commission a cree
une serie de comites, sous-comites et groupes
de travail. A la fin de la quatrieme session de la
Commission, les Comites principaux suivants
etaient en existence: Comites du charbon, de
l'energie electrique, de 1'industrie et des materiaux
de base, des transports interieurs, de la main
d'eeuvre, de 1'acier, du bois, des problemes agri
coles, du developpernent du commerce. Ces deux
derniers comites ont ete crees au cours de cette
seSSIOn.

La collaboration avec les institutions specia.r
sees a ete tres etroite. Le secretariat de deux des
comites precites (bois et problernes agricoles) a
ete assure conjointement par 1'OAA et la CEE.

Dans son rapport annue1 qui sera presente it la
neuvierne session du Conseil econornique et social,
la Commission a passe en revue les travaux qu'elle
a entrepris pour faciliter la reconstruction et le
developpement de l'economie europeenne, elle a
resume les vues exprimees lors de la quatrieme
session sur les travaux de la Commission et pris
note de 1'Etude sur la situation economique de
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Le secretaire de la Commission, agissant con
forrnement aux instructions du Comite special, a
commence l'etude de certains problemes au sujet
desquels le Comite a estime utile que des mesures
soient prises immediaternent, telles que le com
merce intereuropeen des produits agricoles, ma
chines agricoles, engrais, produits chimiques et
insecticides et la mise sur le marche de denrees
perissables,

iii) Problemes du charbon

En 1948, la production europeenne de houille a
atteint, par rapport a 1937, un niveau de 87 pour
100 et la consommation un niveau d'environ 89
pour 100. Dans l'ensemble, on a constate un retour
a des conditions de rnarche pus normales. La
situation europeenne du charbon Df' pose plus de
difficultes critiques irnmediates, mais des pro
blemes a long terme a la suite de l'augmentation de
la production. II en resuIte que la Cornite du char
bon s'est donne pour but actuel de ses travaux
d'aboutir a ce que la production de l'Europe couvre
ses besoins et a adopte de nouveIIes rnethodes
pour allouer les disponibilites de charbon en tenant
compte des qualites de charbon. II est interes
sant de signaler que, tandis qu'on avait prevu l'im
portation en 194-8 de 41 millions de tonnes de char
bon des Etats-Unis d'Amerique, les importations
effectives de cette source ne se sont elevees qu'a
17 millions de tonnes. Le Comite a continue, par
l'intermediaire de son Sous-Cornite des allocations,
a recommander la repartition des quantites dis
ponibles de combustibles solides entre les pays
europeens importateurs, conforrnement a la nou
veIIe methode,

L'amelioration de la production europeenne de
charbon n'a cependant pas automatiquement resolu
toutes les difficultes en cette matiere. Certains
facteurs, tels que les difficultes de paiement et les
difficultes techniques de l'utilisation des catego
ries et types de charbon disponible, ont retarde
l'etablissment d'un equilibre entre l'offre et la de
mande.

A la suite de cette evolution, le Comite du char
bon a considere que certaines questions, teIIes que
l'approvisionnement en outiIIage minier et en po
teaux de mines, sont devenues mains urgentes et
a concentre son attention sur des etudes de base
concernant I'utilisation et la classification du char
bon ayant un interet pour la periode actueIle aussi
bien que pour l'epoque ou l'Europe sera parvenue
a subvenir a ses propres besoins. Le Comite di,
charbon et ses organes auxiliaires ont egalement
traite des questions concernant le brai abriquettes,
ainsi que les renseignements statistiques.

iv) Problemes de l'enerqie electrique

Le Comite de l'energie electrique a continue a
etudier les meilleurs moyens d'assurer le develop
pement coordonne des ressources europeennes

Questions economiques et sociales

l'Europe en 1948, prepares par le secretariat de
la Commission.

i) Generalith

L'econornie europeenne a enregistre des progres
sensibles pendant l'annee 1948. Les principaux
goulots d'etranglemenr de la production indus
trielle qui ont existe irnmediatement apres la
guerre et dans les annees suivantes ont a peu pres
cornpletement disparu et l'arnelioration de l'appro
visionnement en charbon et en matieres premieres
a permis d'accroitre sensiblement la production in
dustrielle. En 1948, quinze pays europeens qui,
avant la guerre, representaient 80 pour 100 de
la production industrielle totale de l'Europe
(Union des Republiques socialistes sovietiques non
comprise) ont enregistre une augmentation de 16
pour 100 de leur production par rapport a l'annee
precedente. La production industrielle de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques a augmente
de 27 pour 100 au cours tie cette meme annee, Le
niveau de la consommation des denrees alimen
taires s'est egalement eleve par rapport aux an
nees suivant immediatement la guerre. Le rythme
de formation des capitaux s'est lui aussi sensible
ment accru et le volume des investissements nets
a depasse d'un quart celui de 1938. La production
des industries lourdes a continue aaugmenter plus
rapidement que ceIIe des autres branches de l'in
dustrie. L'AIIemagne non comprise, la production
europeenne de l'acier en 1948 a depasse d'environ
un sixieme ceIIe de 1938 et des augmentations en
core plus substantieIIes se sont produites dans les
industries chimiques et de constructions meca
niques. L'augmentation du commerce d'outre-mer
a ete superieure a ceIIe de la production. Toute
fois, le commerce intereuropeen, malgre une aug
mentation importante enregistree en 1948, est
reste d'environ 30 pour 100 inferieur au volume
de 1938 et le niveau du commerce entre la partie
orientale et la partie occidentale de l'Europe a ete
encore plus bas. La Commission s'est efforcee de
trouver des solutions aces difficultes et les re
cents changements et additions dans l'organisation
de ses comites refletent ces efforts. L'amelioration
du commerce est-ouest a ete une des principales
preoccupations de la Commission au cours de
1948. De nombreuses discussions et analyses ont
ete consacrees a ce problerne. .

ii) Probleme agricoles

Sur la recommandation de son Cornite special
pour les problernes agricoles cree au cours de sa
session precedente, la Commission economique
pour l'Europe a etabli, a sa quatrierne session, un
Comite charge des problernes agricoles pour l'aider
a formuler des moyens de cooperation europeenne
tendant a developper la production agricole en
Europe et a faciliter les echanges de produits agri
coles.
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d'energie electrique et a commence des enquetes
sur la legislation cornparee relative aux fleuves et
lacs internationaux et cl. la transmission d'energie.
Le Comite et ses organes auxiliaires ont egalement
examine des plans regionaux et des projets par
ticuli.ers de developpement de l'energie electrique,
ainsi que d'autres questions telIes que la normali
sation de l'outillage electrique et les statistiques.

v) Problemes de i'industrie et des materiawx

Le Comite de l'industrie et des materiaux s'est
occupe d'une serie de goulots d'etranglement qui
n'ont pas permis d'utiliser plus completernent la
capacite de production et a envisage un grand
nornbre de problernes a long et a court terme
concernant l'industrie mecanique, l'industrie chi
mique, les materiaux industriels et les materiaux
de construction. Le Cornite a fourni son assistance
lors des negociations qui ont abouti cl. l'accord de
principe sur la livraison par l'Italie de pieces de
rechange a la Tchecoslovaquie, la Pologne, la
Roumanie et la Yougoslavie.

vi) Problemes de transports inierieurs

Le Cornite des transports interieurs s'est occupe
des difficultes qui s'opposent a un fonctionnement
optimum des transports interieurs europeens. Les
recommandations du Comite sur la reprise des
"reglements sur l'utilisation reciproque des wagons
dans le trafic international" (RIV) ont ete gene
ralement acceptees et il en resulte que les regles
de RIV sont ajourd'hui appliquees dans la plus
grande partie de l'Europe et que l'echange de
wagons dans le trafic international s'effectue con
forrnement aces regles. En matiere de chemins de
fer, ce sont maintenant les problemes a long terme
qui ont pris la premiere place.

Un accord a ete realise sur un projet de conven
tion douaniere reglant le trafic des voitures de
tourisme et des voitures commerciales, ainsi que
sur un projet de convention internationale con
cernant le transport routier et automobile.

Le Comite s'est occupe, par l'intermediaire de
ses organes auxiliaires, d'un grand nombre de
questions techniques, telIes que construction de
routes, trafic, construction de materiel ferroviaire,
transport de denrees perissables, questions juri
diques et informations statistiques ; il a fait di
verses recommandations tendant it ameliorer la
situation.

A sa quatrieme session, le Comite a adopte
plusieurs resolutions nouvelIes et pris des mesures
pour dormer suite cl. celles qu'il avait precedern
ment adoptees,

vii) Problemes de main-d'cewure

Bien que le Comite de la main-d'ceuvre n'ait pas
siege dans sa premiere session, le secretariat de
la Commission economique pour l'Europe a con
sulte le Bureau international du Travail au sujet
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de l'execution des taches entreprises par ce dernier
sur la recommandation du Comite de la main
d'ceuvre.

viii) Problemes de l' acier

Le Comite de l'acier a continue a s'occuper des
methodes d'augmentation de la production euro
peenne d'acier et des obstacles qui s'opposent
a cette augmentation. Le Comite a poursuivi ses
efforts en vue de diriger le coke destine cl. la mise
en marche des installations arretees et a attire l'at
tention des Gouvernements sur la necessite de re
duire les quantites de charbon a coke employees
pour des fins aut res que la production de coke me
tallurgique. I1 a fait des recommandations au
Comite du charbon sur l'allocation des res sources
en coke et sur la definition des methodes permet
tant d'obtenir I'utilisation optimum des differentes
qualites de coke. Au cours de 1948 et au com
mencement de 1949, les disponibilites en coke n'ont
pas cesse d'augrnenter, de sorte que, pour le pre
mier trimestre de 1949, e11es ont ete suffisantes
pour faire face a 100 pour 100 des besoins.

Le Cornite de l'acier s'est egalement occupe des
problemes de la ferraille, des minerais, de l'outil
lage necessaire pour la production d'acier, des
briques refractaires, ainsi que des statistiques. Les
travaux du Cornite ont contribue a une augmen
tation, en 1948, de 30 pour 100 de la production
d'acier d'Europe (l'Union des Republiques socia
Iistes sovietiques non comprise) par rapport a
l'annee precedente. La production s'approche ra
pidement du niveau d'avant-guerre.

ix) Problemes du bois

Le Cornite du bois a examine les problernes rela
tifs a la production maximum et a la meilleure
utilisation des bois d'Europe. Un accord de prin
cipe a ete realise par l'intermediaire du Comite
entre les pays europeens qui exportent du bois et
des produits forestiers et ceux qui en importent;
cet accord prevoit l'echange d'outillage fabrique
en Europe contre du bois et l'attribution par la
Banque internationale pour la reconstruction et le
developpement de credits en dollars pour financer
les achats d'outillage aux Etats-Unis, credits ga
rantis par le paiement en dollars, par les pays im
portateurs d'Europe, des achats de bois effectues,
ce qui doit permettre une nouvelle expansion de
la production et du commerce du bcis en Europe.
Des negociations dans ce sens sont en cours entre
les representants des pays interesses et la Banque
internationale.

A sa quatrierne session en mars 1949, le Comite
du bois a constate qu'un equilibre temporaire entre
la demande et l'offre de bois a ete realise en Europe
en 1948 et se maintiendra probablement au cours
de 1949. Le Comite a estime, par consequent, qu'il
n'etait pas necessaire de fixer des limites a l'achat
de bois pour l'importation au moment de sa reu-
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nion, mais a decide de reexaminer la question a
sa prochaine session. I1 s'est egalement occupe des
questions de statistiques, de poteaux de mines et
de l'utilisation du bois.

x ) Problemes du commerce

La Commission economique pour l'Europe a
cree, it sa quatrieme session, le Comite du develop
pement du commerce pour effectuer des etudes,
proceder a des consultations et soumettre des
recommandations sur les mesures necessaires au
developpement du commerce intereuropeen, aussi
hien que du commerce entre les pays d'Europe et
les pays situes en dehors de ce continent, La Com
mission a pris cette mesure sur la recommandation
du Comite special du developpement industriel et
du commerce qui avait ete cree it sa session prece
dente.

Anterieurernent a sa creation par la Commis
sion, le Cornite du developpement du commerce
s'etait reuni it titre provisoire et s'etait preoccupe
principalement de l'elaboration d'un programme
de travail ainsi que du problerne du rassemblement
de statistiques sur les possibilites existantes en
matiere de commerce europeen - condition indis
pensable it l'etude des moyens propres it pro
voquer l'expansion des echanges.

xi) Actiuitis futures des comites techniques

A sa quatrieme session, la Commission econo
mique pour l'Europe a adopte une resolution, don
nant pour instructions it ses comites de pass er en
revue leurs activites en etroite liaison avec le
secretaire executif, de mettre fin it celles qui ne
sont plus utiles, d'examiner quelles activites il
conviendrait d'entreprendre ou de poursuivre
apres 1950 et de faire rapport it ce sujet it la cin
quierne session de la Commission. Aux termes
de cette resolution, le secretaire executif est charge
d'etablir un rapport de synthese contenant ses com
mentaires sur ce que devrait etre le programme de
travail des comites apres l'annee 1950.

xii ) Etv;d; de la situation economique en Europe
en 1948

En plus de la masse considerable d'etudes pre
parees par le Secretariat pour les travaux de la
Commission et de ses Comites, Sous-Comites et
Groupes de travail, une Etude sur la situation eco
nomique de l'Europe en 1948 a ete publiee a
Ceneve en mai 1949. Cette etude fournit une docu
mentation statistique et economique abondante
au sujet de l'economie europeenne et contient
egalement une analyse complete des tendances
economiques en Europe au cours de 1948 et des
premiers mois de 1949.

Les principaux chapitres de cette etude portent
sur l'amelioration de la product; ....n, sur le com
merce et sur les problemes de l'economie euro
peene concernant la balance des paiements. Elle
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constate les progres remarquables realises dans
l'economie de 1'Europe en 1948. Cependant, la
solution des problemes auxquels 1'Europe doit
faire face, a savoir le relevement des niveaux de
vie peu eleves de l'Europe, depend de l'elimina
tion du deficit de la balance des paiements de 1'Eu
rope et de l'accroissement de la productivite du
travail actuellement tres basse. L'amelioration de
la situation en ce qui concerne le problerne particu
lier de la balance des paiements dependra en partie
de la mesure dans laquelle les produits de base se
feront moins rares; elle dependra egalement de
la politique economique future des Etats-Unis
d'Amerique, qui influencera la balance des paie
ments de 1'Europe autant que toute mesure que
les pays d'Europe peuvent prendre independarn
ment.

b) COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE ET

L'ExTREME-ORIENT

La Commission economique pour l'Asie et
l'Extreme-Orient, creee par le Conseil economi
que et social it sa quatrieme session, a tenu qua
tre sessions, dont la quatrieme a Lapstone (Aus
tralie) du 29 novembre au 11 decembre 1948.
Une reunion du Comite plenier, autorisee it la
quatrieme session, a He tenue a Bangkok (Thai
lande) du 28 mars au 5 avril 1949.

La Commission est composee des membres sui
vants:

AustraJie, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Ame
rique, France, Inde, Nouvelle-Zelande, Pakistan,
Pays-Bas, Philippines, Royaume-Uni, Thatlande,
Union des Republiques socialistes sovietiques,

En outre, les territoires suivants ont He admis
a sieger it la Commission en qualite de membres
associes :

Cambodge, Ceylan, Hong-Kong, ':"'aos, Malaisie
et Borneo britannique, Nepal, Republique d'Indo
nesie r.insi que le reste de l'Indonesie,

Aucun changement dans la composition de la
Commission n'a eu lieu pendant l'annee etudiee.
Parmi les membres associes, le Nepal, la Repu
blique d'Indonesie et le reste de l'Indonesie ont
ete admis ala quatrieme session de la Commission.
La Coree a ete comprise au nombre des territoires
susceptibles d'etre admis en qualite de membre as
socie par le Conseil economique et social lors de
sa huitieme session, de fevrier-mars 1949.

Etant donne la situation a Changhai, le secreta
riat a ete deplace temporairement a Bangkok ou
il a installe ses bureaux.

i) Generalites

A la quatrieme session, les membres de la Com
mission economique pour l'Asie et l'Extreme
Orient ont proclame avec force que le temps etait
venu pour la Commission de pass er du stade des
etudes a celui de 1'action effective. A ses trois
premieres sessions et en particulier a la seconde
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et a la troisierne, la Commission a examme une
masse importante de faits relatifs a la situation
economique et aux besoins de la region.

Lors de sa quatrierne session, la Commission
etait saisie des rapports circonstancies, prepares
par le secretariat et differents groupes de travail,
sur le developpernent industriel, les besoins de
l'agriculture, les dispositions financieres propres a
faciliter le commerce, les rapports existants entre
les diverses economies de la region et l'economie
japonaise, l'encouragement du commerce et la for
mation technique. Plusieurs de ces rapports con
tenaient un grand nombre de recommandations
visant des mesures concretes; quelques-unes con
cernaient l'action a entreprendre par les differents
Gouvernements, d'autres appelaient une action in
ternationale. En raison du grand nombre et du
caractere tres approfondi des recommandations,
la Commission a estime que, malgre la volonte de
claree d'aboutir a une action rapide, les Gouver
nements des Etats Membres n'ont pas dispose
d'un temps suffisant pour etudier avec tout le
soin voulu les rapports et examiner les recom
mandations. Aussi, a-t-on, en general, reparti les
recornmandations en deux groupes. Dans le pre
mier figuraient celles qui avaient trait a des me
sures prises par des Gouvernements isoles ; elles
ont ete dans l'ensemble approuvees par la Com
mission, et le Secretariat a ete invite a les porter
a la connaissance des pays interesses. Pour ce
qui est du second groupe, soit des recommanda
tions susceptibles d'aboutir a des mesures inter
nationales, la Commission a decide de les ren
voyer au Comite plenier qu'elle a des lors decide
de creer. Ce Cornite devait se reunir environ deux
mois apres la session de la Commission afin d'ac
corder aux differents Gouvernements un delai suf
fisant pour examiner les rapports et les recom
mandations.

Le Comite plenier s'est reuni le 28 mars 1949,
tout particulierernent pour envisager quelle serait
l'organisation administrative la plus efficace pour
rnettre en ceuvre celles des recomman.rations com
portant une action internationale jugee utile par
la Commission.

A l'issue de ces debats, il a ete cree un Comite
representatif de l'industrie et du commerce qui,
en principe, doit se reunir deux fois par an, l'une
de ces reunions devant se tenir imrnediatement
avant la session annuelle de la Commission. Un
sous-comite du fer et de l'acier et un sous-comite
du tourisme ont egalement ete prevus, D'autres
recommandations ont ete renvoyees au Secreta
riat pour une nouvelle etude, avant leur examen
par le Comite de l'industrie et du commerce ou
par la Commission.

ii) Problemes du developpement industriel
Conforrnernent a la demande formulee par la

Commission a sa troisierne session, le Groupe
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de travail du developpement industriel s'est reuni
a nouveau it 26 aout 1948 et a siege sans discon
tinuer jusqu'au 2S octobre. Le groupe a porte son
effort sur les six branches suivantes: combustible
et energie, transports et materiel de transport,
engrais et besoins de l'agriculture, produits de
base, textiles et construction rnecanique lourde.
Les travaux se sont poursuivis avec le concours de
treize experts cooptes dans les Etats Membres,
d'un representant de la Commission economique
pour l'Europe et d'un representant de la Banque
internationale pour la reconstruction et le develop
pement. Les rapports des experts, rediges apres
qu'ils eurent rendu visite aux pays interesses, ainsi
que le depouillement des reponses au question
naire envoye aux Gouvernements membres et as
socies de la region, ont ete terrnines a la fin d'oc
tobre. Le rapport et les recommandations du
Groupe de travail du developpement industriel ont
ete communiques en decembre a la quatrierne ses
sion de la Commission, accompagnes en annexe
des rapports des experts.

A sa quatrieme session, la Commission a, dans
l'ensemble, adopte les recommandations du Groupe
de travail relatives a l'action a entreprendre par
des Gouvernements isoles, Par contre elle a
ajourne jusqu'a la reunion du Comite plenier
l'examen dES recomrnandations ayant trait a une
action internationale eventuelle.

Le Comite plenier, apres avoir examine les
rapports et les recornrnandations, a dresse comme
suit le programme de travail en matiere de de
veloppement industriel.

Un sous-comite representatii du fer et de l'acier
compose d'experts cree par le Comite plenier et
agissant de concert avec le Secretariat:

, 1. Procedera aux etudes et evaluations neces
saires pour determiner si les prospections deja
faites en ce qui concerne le minerai de fer et
d'autres ressources essentielles a la production
regionale d'acier sont suffisantes;

2. Determinera les progres realises dans la mise
en ceuvre des projets de developpement de l'in
dustrie du fer et de l'acier dans la region ainsi
que les causes qui ont pu retarder la realisation
de ces projets;

3. Centralisera toutes donnees scientifiques et
techniques existantes ainsi que les resultats de
toutes les recherches sur la fabrication du fer et de
l'acier 3. l'aide de combustibles autres que le char
bon a coke; et

4. Etudiera les moyens eventuels d'utiliser pour
la production de l'acier des quantites plus im
portantes de ferraille.

Une etude critique des releves geologiqnea exis
tants et de tous autres renseignements concernant
les gisements de charbon dans la region est en
cours. Cette etude portera egalement sur la possi-
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bilite d'accroitre la production de charbon et corn
prendra l'examen des problemes relatifs a d'autres
releves geologiques si le besoin s'en fait sentir.

On etudiera les possibilites et les rnethodes de
production d'alcool pour moteur et d'autres sue
cedanes du petrole notamment en dressant un etat
des entreprises existant dans la region, des re
sultats des travaux d'experimentation avec la
description des methodes de fabrication actuelle
ment appliquees.

De concert avec l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture, il sera fait une etude de la
production et de l'emploi d'engrais chimiques
dans la region,

Les travaux de rassemblement et d'examen cri
tique des projets de developpement industriel dans
le" differents pays de la region seront poursuivis en
mettant l'accent sur la constitution d'une documen
tation sur les progres realises dans la mise en
ceuvre de projets et de programmes determines
et sur l'analyse des resultats ainsi obtenus.

D'autres travaux interessant le domaine du de
veloppement industrie1, qui seront mis en route
si l'on dispose d'un personnel suffisant, porteront
sur les conditions a remplir pour developper in
dustriellement et de facon systernatique les pro
duits de la construction mecanique lourde, et sur la
possibilite de developper dans la region l'industrie
chimique lourde et celle de la pate a papier.

iii) Problemes de transport
Il sera cree au sein du Secretariat un service

charge d'enqueter sur les problernes relatifs aux
transports et au rnateriel de transport ainsi que
sur les perspectives qui s'ouvrent a la cooperation
internationale dans ce domaine. Une conference
d'experts des transports interieurs de la region
se tiendra en automne 1949.

iv) Problemes financiers
Eu egard aux problemes financiers que soule

vent, d'une part, le volume considerable des im
portations necessaires au developpement indus
triel et, d'autre part, la mobilisation des capitaux
interieurs destinee a financer les besoins du pays, le
Secretariat, a la demande de la Commission, a
entrepris deux etudes. La premiere, qui concerne
les lois et les reglements regissant les investisse
ments etrangers dans la region, est entreprise de
concert avec la Banque internationale. La seconde,
a laquelle on reconnait un caractere d'extreme
urgence, concerne les moyens dont dispose la re
gion pour mobiliser ses ressources dans les do
maines financier et monetaire, afin d'encourager
les placements productifs, et a pour objet de signa
ler les possibilites qui s'offrent d'ameliorer ces
moyens.

v) Problemes du commerce
Le commerce de la region a ete gravement boule

verse par la guerre et ses repercussions. Non
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seulement le volume des echanges a ete beaucoup
plus bas pendant les annees d'apres-guerre, mais,
de plus, l'important solde actif d'autrefois s'est
transfcrrne en un solde negatif considerable. La
region qui, auparavant, avait un excedent net d'ex
portations de produits alimentaires, a maintenant
un fort excedent d'importations de ces mernes pro
duits. La situation a egalement empire en ce qui
concerne plusieurs autres produits de base. Le com
merce avec le Japon a ete completement arrete
pendant quelque temps et ne reprend que lente
ment.

La Commission et le Secretariat ont attache une
importance considerable aux problemes du com
merce. En vertu de l'autorisation donnee par la
Commission lors de sa troisieme session, une sec
tion d'encouragement du commerce a ete creee
au sein du Secretariat et un groupe de travail a
ete organise pour etudier les dispositions financie
res de nature a faciliter l'activite commerciale.

Le groupe de tra.vail, compose de huit specialis
tes venant de pays membres, de deux fonction
naires du Fonds monetaire international et d'un
fonctionnaire de la Banque internationale, s'est
reuni en aout et septembre 1948 et a redige un
rapport que la Commission a examine a sa qua
trieme session. La Commission, apres examen
du rapport, a adopte une resolution invitant le
Fonds monetaire international a entreprendre une
etude de la balance des paiements et des echan
ges commerciaux de la region en vue de determi
ner s'il est possible d'y etablir un systerne de com
pensation plurilateral, Le Fonds a ete d'accord
pour entreprendre cette etude en collaboration
avec le Secretariat. Elle est actuellement en cours.
La Commission a egalement adopte un certain
nombre de recommandations detaillees adressees
aux Gouvernements des Etats Membres et desti
nees a supprimer les entraves au commerce clans
la region.

La Commission a, par ailleurs, mis en evidence
l'importance du commerce avec le Japon. Elle
a invite le Secretariat a fournir, en collaboration
avec les institutions specialisees competentes, un
rapport sur tous les aspects de la penurie de
dollars dans la region et, en particulier, sur toutes
les mesures deja prises et encore aprendre pour 'y
remedier,

Outre les questions enurnerees ci-dessus, la sec
tion d'encouragement du commerce, qui a entre
pris l'enquete sur les services commerciaux des
pays de la region, a commence afonctionner, quel
que peu comme centre d'echange d'informations
commerciales et, notamment, d'informations rela
tives aux possibilites qui s'offrent au commerce;
elle travaille aussi a l'analyse des accords de com
merce et de paiements et des reglements concer
nant le contr6le du commerce et des echanges ainsi
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qu'a un glossaire des terrnes commerciaux en
usage dans la region.

En avri11949, le Comite plenier a cree un Sous
Comite representatif du tourisme charge d'exa
miner les rapports d'un groupe de travail sur les
facilites offertes aux voyageurs: ce groupe de
travail serait compose des representants des agen
ces de voyage fonctionnant dans la region. Ce
groupe de travail doit faire une enquete sur la
situation actuelle en ce qui concerne les entraves
aux voyages, etudier les moyens de supprimer ces
obstacles et examiner tous les autres moyens de
developper le trafic touristique.

vi) Problemes d'assistance et de formation tech
ntques

L'insuffisance numerique des experts techniques
dans presque tous les domaines constitue I'un des
principaux obstacles au developpement industriel
de la region. On a constitue le noyau d'une section
de formation technique, afin d'intensifier les ef
forts en vue de fournir des facilites de formation
technique dans les differents pays de la region
ou cl l'etranger. Ce travail a permis d'etablir qu'il
existe dans la region quelque quatre-vingt-neuf
institutions 011 les travailleurs venus d'autres pays
peuvent recevoir une formation technique. De
differentes sources, notamment des institutions spe
cialisees, on a recueilli, sur les possibilites de for
mation technique en dehors de la region, des ren
seignements que l'on a mis <'t la disposition des
Gouvernements.

En collaboration avec le Secretariat, l'Organisa
tion internationale du Travail a detache, en juil
let 1948, un expert charge de rediger un rapport
concernant I'enseignement technique profession
nel dans les pays d'Extreme-Orient qui a ete
communique cl I'OIT et cl la quatrierne session de
la Commission. S'appuyant sur ce rapport, le
Conseil d'adrninistration du BIT a adopte, a sa
lO7eme session, des propositions en vue de nom
mer un cornite tripartite de la main-d'ceuvre qui
s'occuperait notamment de la formation technique
et qui reunirait en Asie, aune date rapprochee, une
Conference de techniciens et creerait, en Asie
egalement, un Bureau local de la formation tech
nique.

A sa quatrieme session, la Commission econo
mique pour l'Asie et l'Extrerne-Orient s'est de
claree satisfaite des propositions adoptees par
l'OIT. Elle a affirme I'interet constant qu'elle porte
a la question de la formation technique en rapport
avec le developpement economique. Elle a invite
le Secretariat cl preparer un rapport sur les bran
ches du developpement economique de la region
qui souffrent d'un manque de personnel qualifie
et a invite l'OIT a faire rapport a la Commission
au sujet des progres realises, dans la region, dans
le domaine de la formation technique.
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La Commission a egalement demande au secre
taire executif de poursuivre et d'intensifier les
travaux deja commences dans le domaine de l'as
sistance technique en relation avec le developpe
ment economique. Etant donne que le Japon est
actuellement I'une des sources eventuelles d'assis
tance technique pour les pays de la region, on s'est
rnis en rapport avec les autorites de controle dans
ce pays quant a la possibilite de satisfaire .\ un
nombre important de demandes precises de tech
niciens japonais, venues de plusieurs pays de la
region.

vii) Problcmes d'aliincntatlon et d'aqriculture

La Commission economique pour l' Asie et
l'Extreme-Orient, en collaboration avec l'Orga
nisation pour l'alimentation et l'agricnlture, a con
tinue a rechercher les moyens d'ameliorer la
situation alimentaire dans la region.

Conformernent .\ une resolution adoptee .\ la
troisierne session, un groupe de travail mixte de
I'OAA et de la CEAEO a ete cree pour s'oc
cuper des besoins de l'agriculture. Un rapport sur
les progres realises a ete etabli le 28 octobre 1948
et un rapport definitif le 15 novembre 1948. Les
deux rapports ont ete examines par la Commis
sion .\ sa quatrierne session. La Commission a
egalement ete saisie d'un rapport redige par
I'OAA intitule Situation de l'olinientation et de

I'aqriculture en Asie et CIl Extreme-Orient en
1948.

Apres avoir examine ces rapports, la C01l1mi ,
sion a invite le Secretariat it signaler aux Etats
Membres les recommandations relatives .\ l'ac
tion .\ entreprendre sur le plan national pour ac
croitre les ressources necessaires <'l l'agriculture.
Elle a egalement demande au Secretaire executif
et a I'OAA d'insister aupres des Etats Mcmhres
de la region afin qu'ils entreprennent des etudes en
vue de determiner dans quelle mesurc les me
thodes de culture actuelles font obstacle .\ l'aclop
tion de nouvellcs techniques et <'t l'emploi cfficace
d' engrais, d'antiparasites, de produits et materiel
veterinaires, de machines agricoles et de semences
selectionnees.

La Commission a recomrnande la convocation
par I'OAA et la CEAEO conjointernent d'une con
ference des fonctionnaires occupes clans la region
aux travaux de reconstruction rclatifs <'l l'alimen
tat ion et a l'agriculture. Des dispositions pn§para
toires ont ete prises en vue de convoquer cette con
ierence aussitot apres la fin de la reunion regio
nale preliminaire de I'OAA prevue pour septem
bre 1949.

La Commission a recommande en outre a
rOAA de prendre les mesures 0pfortunes pour
signaler le caractere urgent des besoins de la re
gion a cet egard aux pays des autres parties du
monde qui produisent des articles necessaires a
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la region dans le domaine de J'agriculture et d'en
informer les organisations internationales inte
ressees afin qu'elles developpent de facon satis
faisante leurs fournitures aux pays de la region.
L'OAA eloit convoquer en 1949 une conference
ell'S pays qui pr oduisent les fournitures necessaires
a l'agriculture afin d'examiner les moyens de satis
faire les hesoins mondiaux ;1. cet egard.

Des dispositions ont ete prises, ele concert avec
J'OAA, pour que le secretariat de la Commission
fournissc un rapport trimcstriel sur la situation
economique que cette organisation pourra utiliser
lors de la future reunion ri'gionale preparatoire
;'t la conference precitee ainsi que pour l'etablisse
rnent de son rapport annue!.

viii) Problhncs d'liydrauliquc ftl/viale

Conformernent aux resolutions adoptees aux
troisieme et quatrierne sessions de la Commission
et approuvees par le Conseil econoruique et social
<l ses septieme et huiticme sessions, il a ete cree
1111 Bureau d'experts en hydraulique fluviale. Cl'
Bureau a ete constitue CIl novernhre 1948.. Cepen
dant, en raison des difficultes qui font obstacle au
recruiternent cl'un personnel approprie, son chef
n'a ete nomme qu'en fevrier 1949 et n'cst entre en
fonction qu'en avril de la merne annee, Le pro
gramme des travaux de Cl' Bureau sera commu
nique au Conseil econornique et social a sa neu
vierne session. On commencera ell' toute urgence
une enquete approfonelie sur le" besoins ell'S con
trees de la region qui ont le plus a souffrir des
inondations provoquees par ell'S cours d'eau non
regularises.

ix ) Ell/de de la situation cconomique

On a prepare une etude complete de la situation
economique de I'Asie et ell' l'Extreme-Orient en
1948. Cette etude, qui fait ressortir lcs change
merns constatcs en 1048 par rapport ;1 1947, in
dique aussi les modifications profondes survenues
dans l'econornie de la region depuis la periode
d'avant-guerrc. El1e traite ell'S aspects les plus
importants ele la situation economique et comporte
quat re parties principales sur la production, les
faits nouveaux dans le dornaine monetaire et
financier, I'inflation et le mouvement des prix, le
commerce et la balance des paiernents.

c) CO~DITSSTON EloNo~lrQUE POUR L'A~ll~RrQUE

LATINE

La Commission economique pour l'Amerique
latine (CEAL), Creel' par le Conseil economique et
social ;1 sa sixieme session, a tenu deux sessions,
la premiere, <l Santiago elu Chili, ou 7 au 25 juin
1948, et la deuxieme, aLa Havane (Cuba), du 29
mai au 14 juin 1949.

Font partie de la Commission Ies vingt repu
bliques de l'Amerique latine, ainsi que la France,
les Etats-Unis d'Amerique, les Pays-Bas et le
Royaume-Uni.
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Les territoires situes dans les limites geogra
phiques fixees <I. la competence de la Commission
peuvent, sur demanele presentee a la Commission
par l'Etat Membre charge des relations interna
tionales de Cl'S territoires, parties ou groupe de ter
ritoires, etre admis par la Commission en qualite
de membres associes, jusqu'ici, la Commission n'a
recu aucune dernande d'adrnission en qualite de
mernbre associe.

A sa premiere session, la Commission a exa
mine le programme des travaux aentreprendre en
execution ele son rnandat, tel que l'a fixe le Conseil,
Les resolutions adoptees ;1. cette session ont charge
le Secretariat d' entreprendre une euquete sur la
situation economique de I'Amerique Iatine et une
enquete sur les besoins de cette region en matiere
d'assistance technique, et une etude <I. effectuer par
un groupe de travail de la CEAL et de l'OAA sur
les mesures d'ordre agricole propres 11. augmenter
la production de denrees alimentaires en Amerique
latine ainsi que d'autres etudes relatives aux pro
blernes econorniques urgents.

Conforrnernent a son mandat et a une resolu
tion part iculiere adoptee a la premiere session, le
travail de la Commission doit et re coordonne avec
l'activite du Conseil economique et social inter

americain.
A sa deuxieme session, la Commission a ete

saisie de plusieurs rapports elabores par le Secre
tariat, conformernent aux resolutions adoptees a
la session precedente. Ces rapports comprennent
notamrnent une enquete econornique sur l'Ame
rique latine et ell'S rapports sur la production agri
cole et alimentaire, sur les possibilities de l'expan
sian comrnerciale, sur la creation d'un systeme
de compensation multilaterale pour des paiernents
internationaux", ainsi que sur les besoins en as
sistance technique.

Dans le rapport annuel qu'elle a presente au
Conseil economique et social et qui sera discute a
la neuvierne session de celui-ci, la Commission a
rendu un compte detaille du travail qu'elle a ef
Icctue au cours de la premiere annee de son exis
tence et des rcsultats de sa dt-uxieme session.

i) Ghlcralilcs
La plus importante des taches confiecs it la

Commission an cours de sa premiere session a ete
la reduction de l'EJlijllclc ccononiique sur ['A me
riqllc lalillc. document presente a la deuxieme ses
sion, qui dl'\'ait servir de base pour une evaluation
objective des besoins les plus urgents clans le clo
maine economique. Au cours de la preparation
de cette etude, la Com)11ission s'est tenue en un
contact droit avec le Conseil economique et social
interamericain.

A la deuxieme session, l' Enquete a fait I'objet
d'une analyse approfondie. La Commission a de·

- I Conformemcl1t a la resolution adoptee a la premiere
session. re rapport a ete presente par le Fonds monetaire
international.

I
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rnande au Secretaire executif d'effectuer une
deuxieme enquete pour sa troisieme session.

ii) Problemes relatiis d l'aqriculiure et a la pro
duction de denrces climentaires

A sa sixierne session, le Conseil economique et
social a invite la Commission a etudier et a recorn
mander, de concert avec I'Organisation pour l'ali
mentation et l'agriculture, une coordination des
mesures propres ;1 augrnenter la production agri
cole en remediant ;1 l'insuffisance des ressources.
En consequence, la Commission a adopte, asa pre
miere session, une resolution invitant le Secre
tariat ;1 entrer en consultation avec I'OAA, en vue
d'instituer un groupe de travail mixte charge de
dormer efiet it la resolution du ConseiI.

Le Groupe de travail mixte a ete organise it
la fin du mois d'octobre 1948 et, apres plusieurs
rnois de sejour dans les vingt pays de l'Arnerique
latine, a presente un rapport prelirninaire, dans
lequel il etudiait I'utilisation du rnateriel agricole
necessaire en Arnerique latine, ainsi que Ies fac
teurs qui ralentissent l'accroissernent de la produc
tion alimentaire dans cette region.

En examinant Cl' rapport J. sa deuxierne session,
la Commission a decide qu'il fallait entreprendre
les etudes ulierieures relatives aux problemes
agricoles particulicrs en collaboration avec I'OAA.
Cl'S l't uclcs portcraicnt principalcment sur les
quest ions de credit agricole, l'utilisation des res
sources hvdrauliqucs, lcs transports daus lcurs
rapporrs aH'C le cleveloppemcnt agricole. l'em
magasin;1ge. les prohlemes de distribution et de
vcnte.

iii ) Formation /,rofessiol1J1clle et aide tccliniqu«

L'importance considerable que reverent pour
I'Amerique latine et son developpement econo
mique la formation profcssiouelle et l'aidc tech
nique ont fait l'objet de debats au cours de la pre
miere session de la Commission. A la suite de
Cl'S debars. celle-ci a adopte une resolution invi
tant le Secretariat it entreprendre une enquete pre
liminaire sur les besoins des pays de l'Arnerique
latine en elements, moyens et facilites techniques
et administratifs, de merne que sur les disponi
bilites presentes clans Cl' domaine, sans oublier
les necessites de la formation technique.

Conformement it cette resolution, on a adresse
aux Etats :'Iembres un questionnaire leur deman
dant les elements necessaires d'information. Sur
la base des reponses parvenues et de I'etude spe
ciale relative aux besoins en aide technique, un
rapport a ete presente it la Commission a sa
deuxieme session. Ce rapport, sans epuiser le
probleme tel qu'il se pose dans la region conside
ree, donne une idee du genre d'aide technique dont
l' Amerique latine a besoin pour assurer son de
veloppement economique.

Questions eeonomiquee et socialea

A sa deuxierne session, la Commission, apres
avoir etudie le rapport etabli par le Secretariat,
a decide qu'il y avait lieu de ponrsuivre et d'ache
ver l'enquete sur les besoins de l'Amerique latine
en aide technique, en cooperation avec l'Organisa
tion des Etats d' Amerique. Les resultats de Cl'S
etudes pourraient, sans doute, etre utiles it l'Or
ganisation des Nations Unies et aux institutions
specialisees dans l'execution de leurs programmes
respectifs d'aide technique. En merne temps, la
Commission a dernande au Secretariat de creer
des facilites pour pouvoir aider les Gouvernements
des pays d' Amerique latine a evaluer Ieurs be
soins les plus urgents en aide technique pour leur
developpement economique.

Par ailleurs, la Commission a charge le Secre
tariat de faire une enquete speciale sur les facili
tes disponibles en Arnerique latine pour la re
cherche economique et la formation d'econornistes,
en vue de determiner ses besoins dans ce domaine.

iv ) Auircs problemes de deuelop pement econo-
1I1/quc

Les problemes de developpement economique
ont ete examines it la deuxieme session de la Com
mission, d'apres la resolution 198 (Ill), adoptee
par I'Assemblee generale, le 4 decembre 1948,
et la resolution 17t ) (VIII), adoptee par le Con
seil econornique et social, le 4 mars 1949.

La Commission a etudie divers aspects du de
veloppement economique, dans leurs rapports avec
l'agriculture, I'industrie et le commerce, ainsi que
l'importance que presentait un developpement equi
lihre de l'agriculture et de l'industrie. A la suite
des debats consacres it Cl'S questions et it un docu
ment, r<~dige par un consultant, sur le developpe
ment economique en Arnerique latine et sur ses
principaux problemes, la Commission a dernande
de faire d'autres etudes, ayant un caractere d'ana
lyses et d'interpretations, concernant le develop
pement economique de l'Amerique latine, et d'en
treprendre en rnerne temps une etude sur les
fluctuations cycliques dans cette region.

En ce qui concerne le financement du develop
pement economique, le Secretariat a ete invite a se
concerter avec le secretariat du Conseil econo
mique et social interamericain et avec les institu
tions specialisees interessees, pour etudier, de farvm
coordonnee, les conditions d'ordre juridique, eco
nomique et financier interessant les placements de
capitaux prives en Amerique latine.

v) Perspectives d'expansion commerciale

A sa deuxieme session, la Commission a ete
saisie d'une etude analysant les problemes com
merciaux d'apres-guerre pour les pays de l'Ameri
que latine. Suivant cette etude, il y a deux causes
aux difficultes actuelles de l'Amerique latine.
D'une part, malgre une certain amelioration en
registree au cours des quelques dernieres an-
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nees, l'Amerique 1atine n'a pu encore retrouver
la structure traditionnelle de son commerce. Celui
ci etait caracterise par un excedent d'exportations
vers l'Europe, excedent susceptible de procurer 1es
res sources necessaires pour payer 1es importations
en provenance des Etats-Unis d'Arnerique. D'autre
part, 1es importations provenant des Etats-Unis
atteignent aujourd'hui un niveau beau coup plus
eleve qu'avant la guerre, Aussi, la p1upart des
pays de l'Arnerique latine souffrent-ils d'une pe
nurie aigue de dollars des Etats-Unis. L'etude
conclut qu'a defaut d'autres res sources financieres,
1es pays interesses pourraient negocier des accords
speciaux de commerce et de paiements, ayant pour
objet de maintenir it un niveau eleve les echanges
comrnerciaux entre l'Europe et l'Arnerique latine.

Cette etude a ete examinee it la deuxierne ses
sion de la Commisison, conjointement avec une
etude sur la compensation plurilaterale des paie
ments internationaux, effectuee par le Fonds mo
netaire international. La Commission, apres exa
men de ces deux etudes, est arrivee it la conclu
sion qu'il faudrait charger le Secretariat de pro
ceder it des etudes speciales sur le commerce ex
terieur et de convoquer des reunions officieuses
d'experts gouvernementaux, pour examiner ces
etudes lorsqu'elles seraient suffisamment avancees,
en vue d'adresser des recommandations it la Com
mission pour sa troisieme session. En ce qui con
cerne l'etude preparee par le Fonds rnonetaire in
ternational, la Commission a conclu que les cir
constances n'etaient pas favorables a la conclusion
d'un accord de compensation plurilaterale pour
la region consideree, Le Fonds international (1"

toutefois, ete invite it effectuer d'autres etudes,
de concert avec le Secretariat, et a examiner la
possibilite de conclure, pour la region, des accords
partiels de compensation plurilaterale,

d) AUTRES REGIONS

On se souviendra que le Conseil economique et
social, a sa septierne session, a decide de differer
1'examen de la question de la creation d'une com
mission economique pour le Moyen-Orient, Tou
tefois, I'Assernblee generale, par sa resolution 199
(Ill) du 4 decembre 1948, a recornrnande au Con
seil de hater 1'examen de la question. A la
Deuxieme Commission de l'Assemblee generale,
ou ce problerne a ete debattu, it a ete egalernent
question de creer une commission econornique
pour l'Afrique.

Le Conseil econornique et social, a sa huitieme
session, etait saisi d'un rapport de son Comite spe
cial relatif aux facteurs interessant la creation
d'une commission economique pour le Moyen
Orient, dans lequel on recornmandait la creation
d'une telle commission.

Toutefois, en raison de la situation toujours
instable dans le Moyen-Orient, le Conseil a decide
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a l'unanimite de renvoyer l'examen de cette ques
tion cl sa prochaine session.

2.-QUESTIONS SOCIALES

A.-Droi!s de I'homme
Au nornbre des evenernents marquants d'une

annee ou des progres notables ont ete accomplis
dans le domaine des droits de l'homme figurent
l'adoption par l'Assemblee generale, lors de sa
troisieme session ordinaire, de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme et de la Convention
pour la prevention et la repression du crime de
genocide et 1'approbation d'une Convention rela
tive a la transmission internationale des informa
tions et au droit de rectification. Conforrnement a
la resolution 217 (Ill) de I'Assernblee generale,
la Commission des droits de l'homme a prepare
un projet de texte pour la deuxieme partie de la
Charte internationale des droits de 1'homme
Pacte relatif aux droits de l'homrne - et elle a
entrepris des etudes complernentaires touchant la
troisieme partie de la Charte, cel1e qui traite des
mesures de mise en ceuvre. La Sous-Commission
de la liberte de 1'information et de la presse, qui
a ete reconstituee, a entrepris de mettre sur pied
un vaste programme de travaux varies; le man
dat de la Sous-Commission de la lutte contre les
rnesures discriminatoires et de la protection des
minorites ayant ete proroge pour une periode
de trois ans par la Commission qui l'a instituee,
cette Sous-Commission a commence d'examiner
les importants problemes qui rentrent dans le
champ maintenant elargi de sa competence.

a) CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS DE

L'HOMME

A la demande de l'Assernblee generale, la Com
mission des droits de l'homme a continue d'accor
der la premiere place dans son programme de tra
vail cl la preparation d'un projet de pacte relatif aux
droits de 1'homme et de propositions de mesures
d'application. A sa cinquieme session, e1le a ete
it meme d'elaborcr un projet de pacte qui sera
communique aux Etats Mernbres aux fins d'ob
servations. La Commission compte pouvoir pre
parer, au debut de I'annee 1950, sur la base de
ces observations, un projet revise qui serait sou
mis ulterieurernent cl l'Assernblee generale au
cours de cette merne annee.

Le projet actuel de pacte a ete redige en 1948
sur la base d'un texte prepare par le Comite de
redaction de la Commission, Ce projet est destine
adevenir finalcment une convention internationale
ou un traite international assurant l'application
concrete de certains des principes deja proclames
dans la Declaration universelle des droits de
l'homme. Le dispositif du present projet de pacte
constitue en fait un code international des droits

\".
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de l'homme. 11 enonce en termes clairs et precis
- dont certains ont ete empruntes directement
a la Declaration - les droits et les libertes fonda
mentaux de 1'homme qui, de 1'avis de la Commis
sion, doivent devenir l'objectif commun de tous
les Etats adherant a ce Pacte.

Aux termes de la redaction actuelle du Pacte,
chaque Etat s'engage a garantir a tous les indi
vidus relevant de sa juridiction certains droits de
I'homme et libertes fondamentales. Lorsque ces
droits ne sont pas deja garantis, chaque Etat
s'engage a prendre, dans un delai raisonnable,
les mesures legislatives ou autres qui sent neces
saires pour leur donner effet. Chaque Etat s'en
gage aussi a garantir a tout individu dont les
droits et libertes definis dans le present Pacte
auront ete violes, un recours effectif devant les
juridictions nationales cornpetentes, merne dans le
cas ou l'infraction aurait ete commise par des per
sonnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions
officielles. Enfin, les Etats sont convenus que
certains droits sont inalienables en toutes circon
stances, mais que 1'exercice de certains autres
peut etre suspendu dans le cas d'absolue neces
site et dans la stricte mesure 01\ la situation
l'exigerait, en cas de guerre ou d'autre danger
public rnenacant les interets de la population.

La Commission n'a pas eu le temps d'examiner
un certain nombre d'articles additionnels traitant
des droits economiques et sociaux presentes par
plusieurs representants. Mais, comme elle estime
qu'il importe de garantir a tout individu la jouis
sance de ces droits, elle a dernande au Secretaire
general de faire proceder a une enquete sur les
activites des autres organes des Nations Unies
et des institutions specialisees en ce qui con
cerne les questions rentrant dans le cadre des
articles 22 a 27 de la Declaration.

Des 1946, le Conseil econornique et social avait
reconnu que l'Organisation des Nations Unies ne
pourrait atteindre les objectifs qu'elle s'etait fixee
en ce qui concerne les progres et le respect effectif
des droits de l'homme si des dispositions n'etaient
prises pour assurer l'exercice de ces droits. Con
formement au programme general des travaux
etablis par la Commission a sa troisieme session,
il a ete precede a 1'analyse et a la classification de
toutes les suggestions relatives aux mesures d'ap
plication contenues, soit dans les propositions ou
observations presentees par divers Gouvernements,
soit dans le rapport du Groupe de travail des
mesures d'application. A ce propos, le Secretaire
general a fait observer que la Commission devra
decider du rapport qui existera entre le Pacte
et les mesures d'application envisagees et il a
propose les trois modalites possibles d'application
indiquees ci-apres : a) des dispositions de mise en
application inserees dans le texte du Pacte ;
b) un protocole, annexe au Pacte, contenant les
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mesures d'application; c) des mesures internatio
nales de mise en application distinctes du Pacte.
On a egalement attire l'attention des membres
de la Commission sur le fait qu'il etait souhaitable
d'etablir une procedure de mise en application as
sez souple et facilement modifiable de maniere a
profiter de l'experience acquise au cours des
premieres annees d'application.

On a egalement prepare, a l'intention de la
Commission, un schema, etabli sur le modele de
1'Acte general relatif au reglement pacifique des
differends internationaux du 26 septembre 1928,
et qui autoriserait chaque Etat a adopter la mesure
de mise en application qu'il prefere,

A la dernande de la Commission, un document
de travail a ete elabore groupant toutes les pro
positions sur les mesures d'application parvenues
jusqu'alors au Secretariat. Apres avoir examine
ce document, la Commission a demande que l'on
etablisse un questionnaire sur les mesures de
mise en application. Elle a ensuite examine ce
questionnaire et elle a decide d'y ajouter plusieurs
questions; elle a aussi demande au Secretaire
general de le transmettre aux Etats Membres de
maniere que ceux-ci puissent faire parvenir leurs
reponses et soumettre des observations sur la
mise en application, d'ici le ler janvier 1950. La
Commission a egalement prie le Secretaire gene
ral de communiquer aux Gouvernements toutes
les propositions des divers representants sur la
question de la mise en application et sur les
nouveaux articles relatifs aux questions sociales
et economiques ainsi que le compte rendu des
debats auquel ces deux questions ont donne lieu.

Parallelement au travail qu'elle a accompli en
ce qui concerne la preparation du projet de Pacte
des droits de 1'homme, la Commission a commence
a executer un vaste programme de diffusion du
texte de la Declaration ur.iverselle des droits de
l'homme interessant tous les peuples du monde.
Des traductions de ce texte dans toutes les langues
possibles sont en cours et des exemplaires en ont
deja ete publies et distribues dans les cinq langues
officielles. En outre, le texte de la Declaration fait
l'objet d'une diffusion au moyen des programmes
de radio et de television, de disques, de films ani
rnes et de films fixes, d'af-fiches et de brochures;
il figure dans beaucoup de publications regulieres
de l'Organisation, y compris le Bulletin des Na
tions Unies. Enfin, on s'est assure le concours des
organisations non gouvernementales pour porter
la Declaration a 1'attention des peuples de taus
les pays.

b) LIBERTE DE L'INFOR:\L\TIOc-r

La resolution 59 er) adoptee par l' Assernblee
generale au cours de sa premiere session et aux
termes de laquelle elle invitait le Conseil econo
mique et social a convoquer une conference in-
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ternationale sur la Iiberte de l'information a ete
l'instrument de progres notables dans ce domaine.
La Conference, reunie it Geneve au printemps
1948, a propose des conventions relatives aux
questions suivantes: a) acces aux informations et
transmission de celles-ci d'un pays it l'autre,
b) institution du droit de rectification en matiere
internationale et c) liberte de l'information.

La Conference a encore adopte quarante-trois
resolutions traitant des divers aspects de la
liberte de l'information; elle a redige des articles
relatifs it la liberte de l'information pour le projet
de Declaration universelle des droits de l'homme
et pour le projet de Pacte des droits de l'homme.
Les recommandations de la Conference ont ete
transmises au Conseil economique et social qui, it
sa septierne session, a revise le projet de con
vention relative it l'acces aux informations et it
leur transmission d'un pays it l'autre: le temps
lui a manque cependant pour examiner les deux
autres projets de convention.

Au cours de h, deuxieme partie de sa troisieme
session ordinaire, l'Assernblee generale a decide
de fusionner les projets de convention relatifs it
I'acces aux informations et it leur transmission
d'un pays it l'autre et au droit international de
rectification; elle a donne son approbation it un
projet de convention relative it la transmission
internationale des informations et au droit de
rectification. Elle a renvoye it sa quatrieme session
ordinaire le projet de convention relative it la
liberte de l'information en invitant l'Assembles
it donner priorite, lors de cette session, it l' examen
de cette question (resolution 277 (Ill)). Elle
a aussi decide que le projet de convention rela
tive it la transmission internationale des infor
mations et au droit de rectification ne sera pas
ouvert it la signature tant que l'Assernblee gene
rale n'aura pas pris une decision definitive en ce
qui concerne le projet de convention relative it
la Iiberte de l'information.

Lors de la preparation de la Conference, le
Secretaire general avait envoye une demande de
renseignements, fondee sur l'ordre du jour pro
visoire de la Conference, it tous les Etats Membres
des Nations Unies et aux Etats non membres in
vites it participer it ladite Conference. On a
reuni ulterieurement toutes les reponses recues
des Gouvernements et elles seront publiees en un
volume, en 1949.

A sa huitierne session, le Conseil economique
et social a accepte, avec quelques legeres n.odifi
cations, les propositions de la Conference tou
chant un nouveau mandat pour la Sous-Commis
sion de la liberte de l'information et de la presse.
Apres avoir proroge la duree du mandat de la
Sous-Commission jusqu'au 31 decernbre 1952, il
a decide que le mandat des membres de la premiere
Sous-Commission etait abroge, et que de nouveaux
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membres, faisant eux aussi fonctions d'experts it
titre individuel et non it titre de representant de
leurs Gouvernements, seraient elus par la Commis
sion des droits de l'homme, reunie en session
speciale, Cette session a eu lieu le 11 avril 1949.

A sa troisieme session tenue it Lake Success,
du 31 mai au 4 juin 1949, la Sous-Commission a
examine le programme et l'ordre d'urgence de ses
travaux prepares it son intention par le Secretaire
general sur la demande du Conseil economique et
social. Elle a adopte, concernant les taches es
sentieIles qu'eIle doit entreprendre au cours des
trois annees de son existence, le programme de
travail et l'ordre d'urgence des travaux, ainsi
qu'il est indique ci-dessous:

i) Valeur des informations dont disposent les
peuples du monde et obstacles au libre echange
des informations entre eux;

ii) Classement et analyse des accords en vigueur
relatifs it la liberte de l'information;

iii) Etude des dispositions constitutionnelles,
des legislations nationales et des usages adminis
tratifs qui affectent la libre diffusion des nouvelles;

iv) Moyens de favoriser la diffusion d'informa
tions exactes pour combattre la propagande nazie
ou fasciste ou toute autre propagande en faveur
de l'agression ou de mesures discriminatoires pour
motifs de race, de nationalite, de religion ou autre
motif;

v) Questions relatives au personnel de la
presse:

1. Lois et pratiques regissant le statut et le tra
vail du personnel de presse etranger ;

2. Mesures tendant it faciliter le travail du per
sonnel de presse etranger :

3. Definition des correspondants professionnels
et rangers et pieces d'identite de ceux-ci ;

4. Independance du personnel de la presse;

5. Echange des membres du personnel de la
presse;

6. Ecoles de journalisme et problemes connexes.

vi) Examen de propositions visant it la crea
tion d'un Institut international de la. presse et
de l'information;

vii) Examen des mesures qu'il est necessaire
ou souhaitable de prendre pour elever le niveau
de la conscience professionnelle et pour definir
les obligations et les responsabilites des journalis
tes et du personnel de la presse et de l'information ;
notamment, examen de la possibilite de rediger un
code d'honneur international et d'instituer un tri
bunal d'honneur international;

viii) Examen des mesures d'application des
conventions proposees par la Conference sur la
liberte de l'information;
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e) ApATRIDIE

Le Secretaire general, en consultation avec
l'Organisation internationale pour les refugies et
pour donner suite it une requete du Conseil eco
nornique et social, a publie une etude en deux
parties sur la situation des apatrides.

La premiere partie, qui concerne l'amelioration
de la condition des apatrides, decrit la situation
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d) ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME

Pour donner effet a une resolution du Conseil
economique et social chargeant le Secretaire ge
neral de prendre toutes dispositions en vue de
"composer et de publier un annuaire des droits
et coutumes relatifs aux droits de l'homme", l'An
nuaire des droits de l'homme pour 1947, le
deuxieme de la serie, a ete public. Cet annuaire est
divise en trois parties. La premiere contient toutes
les dispositions constitutionnelles relatives aux
droits de l'homme promulguees dans l'ensemble du
monde en 1947, ainsi que les textes legislatifs
relatifs aux droits de l'homme edictes en 1947.
La deuxieme est consacree aux traites et accords
internationaux concIus en 1947. Parmi ces textes,
figurent les dispositions relatives aux droits de
l'homme inscrites dans les traites de paix con
cIus avec la Bulgarie, la Finlande, la Hongrie,
l'Italie et la Roumanie et les Accords de tutelle
approuves par l'Assemblee generale des Nations
Unies en 1947. La troisierne partie de l'annuaire
contient une etude complete de l'activite de l'Or
ganisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme depuis l'adoption de la Charte
des Nations Unies, en 1945, jusqu'a la fin de 1947.
Cette etude comprend une discussion des dispo
sitions de la Charte relatives aux droits de l'hom
me, une description des Jivers organes des N a
tions Unies qui s'occupent de cette question, et un
resume des travaux de la Commission des droits
de l'homme, de ses sous-commissions et comites
et de la Conference sur la liberte de l'information.
V ne annexe documentaire, rattachee it la troisieme
partie, reproduit des textes et des extraits (ac
compagnes de references et notices bibliographi
ques) des decisions prises par les divers organes
des Nations Unies dans le domaine des droits
de l'homme.

a favorablement accueilli cette etude; elle a decide
de l'utiliser comme docurr znt de travail et d'in
scrire la question dont elle traite a l'ordre du jour
provisoire de sa troisieme session. Elle a egalernent
decide d'etudier, lors de sa troisieme session, la
question de la definition et du c1assement des mi
norites, la possibilite de publier un annuaire sur
les minorites et la question des dispositions a in
corporer dans le projet de pacte relatif aux droits
de l'homme en ce qui concerne la lutte contre les
mesures discriminatoires et la protection des mi
norites,

c) LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES

ET PROTECTION DES MINORITES

Les travaux concernant l'elaboration de mesures
concretes pour la lutte contre les mesures dis
criminatoires et pour la protection des minorites
qui avaient marque un temps d'arret en 1948 ont
repris leur cours au printemps de 1949 lorsque
la Commission des droits de l'homme a precise
et elargi le mandat de sa Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorites, qu'elle a proroge de
trois ans la duree du mandat des membres actuels
et renvoye acette Sous-Commission, pour examen,
le texte de la resolution 217 (Ill) C de l'Assem
blee generale sur le sort des minorites,

La Sous-Commission a consacre a la question
des rninorites la majeure partie de la deuxieme
session qu'elle a tenue a Lake Success, en juin
1949. Elle a demande aux divers Gouvernements
de lui fournir des renseignements complets sur
l'existence et le statut des minorites reconnues
dans leurs pays respectifs et sur les dispositions
legislatives prises pour assurer leur protection.
Elle a dernande a la Commission des droits de
l'homme de presenter it l'Assernblee generale un
projet de resolution recommandant aux Gouverne
ments des Etats Membres de prendre, pour per
mettre aux groupes minoritaires reconnus - qui
le desirent - de conserver leur patrimoine cultu
rel, des dispositions garantissant, dans les districts,
regions et territoires ou les groupes minoritaires
representent une fraction appreciable de la popu
lation, des facilites appropriees permettant :
a) d'employer dans la procedure judiciaire la
langue cie ces groupes; et b) d'enseigner dans les
ecoles entretenues par l'Etat la langue des diffe
rents groupes.

Le projet de resolution affirme que ces groupes
devront jouir de ces droits ou d'autres droits
aussi longtemps qu'ils n'en feront pas usage pour
menacer ou cornpromettre la securite des Etats.

Le Secretaire general a prepare, pour l'informa
tion de la Sous-Commission, une etude sur les
causes et les principales formes de discrimination
qui contient un expose systematique des consta
tations faites par de nombreux psychologues, so
ciologues, anthropologues, economistes, statisti
ciens et autres specialistes dans ce domaine. Apres
avoir propose certaines notions de base d'ordre
sociologique et juridique permettant de definir
les pratiques discriminatoires, l'etude expose les
mesures legales et educatives qui pourraient etre
prises pour les ernpecher. La Sous-Commission

ix) Examen du fonctionnement des dispositions
du projet de Pacte des droits de l'homme relatives
a la liberte de l'information;

x) Examen des propositions concernant une
"journee de l'amitie",
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des apatrides dont la condition n'a pas ete reglee
et traite, en partie, des difficultes et des problernes
que souleve l'apatridie. Elle indique les efforts qui
ont ete faits jusqu'ici pour ameliorer la condition
de l'apatride au moyen de mesures comme le
benefice de la protection internationale, la deli
vrance de titres speciaux de voyage. leur acces
aux services consulaires et l'octroi du statut juri
dique. Cette premiere partie expose et analyse les
moyens qui pourraient etre ernployes pour ame
liorer la condition de l'apatride; on y reconnait
toutefois qu'il ne s'agit la que de solutions tem
poraires et que le but assigne a l'action interna
tionale dans ce domaine est l'elimination complete
de l'apatridie.

La deuxieme partie, qui traite de l'elimination
de l'apatridie, expose les causes de l'apatridie,
indique les efforts faits jusqu'a ce jour pour les
supprimer et propose les moyens d'en empecher
le retour a l'avenir. On y etudie aussi la possibi
lite de reduire le nombre des apatrides existants.
Enfin, cette deuxierne partie contient des recom
mandations sur les mesures provisoires qui pour
raient etre prises par les Nations Unies pour la
protection des apatrides et sur l'interet qu'il y
aurait a conclure une autre convention sur l'apa
tridie.

j) DROITS SYNDICAUX

Deux aspects de la question des droits syndi
caux ont fait 1'objet d'etudes au cours de l'annee,
a savoir: a) la definition du principe de la
Iiberte d'association; et b) la question des disposi
tions a prendre, sur le plan international, pour
la protection des droits syndicaux.

Les articles 20 et 23 de la Declaration univer
selle des droits de 1'homme adoptee par l' As
sernblee generale au cours de sa troisieme session
ordinaire traitent du principe de la liberte d'as
sociation. Ils affirment: a) que toute personne
a droit a la liberte de reunion et d'association
pacifiques; b) 1ue nul ne peut etre oblige de
faire partie d'une association; et c) que toute per
sonne a le droit de fonder avec d'autres des syn
dicats pour la defense de ses interets,

A la demande du Conseil economique et social,
la Commission des droits de l'homme, en elabo
rant, au cours de sa cinquierne session, le pro
jet de pacte re1atif aux droits de 1'homme, a
tenu compte des decisions relatives a la liberte
d'association prises par la Conference internatio
nale du Travail a sa trente et unieme session, y
compris la teneur de la Convention de 1948 sur
la liberte syndicale et la protection du droit syn
dical et la resolution relative aux dispositions a
prendre sur le plan international pour garantir
la liberte d'association. L'article 19 du projet de
pacte des droits de l'homme, qui traite de la
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liberte d'association et qui a ete prepare par la
Commission, a la teneur suivante:

"1. Toute personne a droit a la liberte d'asso
ciation.

"2. Cette liberte ne pourra faire l'objet que
des seules restrictions imposees en application de
la loi et qui constituent des mesures necessaires
a la protection de la securite nationale, de la
securite publique, de l'ordre public, de l'hygiene
ou de la morale, ou des droits et libertes fonda
mentaux d'autrui.

"3. La legislation nationale ne pourra porter
atteinte ni etre appliquee de rnaniere a porter
atteinte aux garanties prevues par la Convention
internationale sur la liberte syndicale et la pro
tection du droit syndical pour autant que ceci
interesse les Etats parties a cette Convention."

L'Assemblee generale, lors de sa deuxierne ses
sion, a recommande l'etude du contr6le de l'ap
plication pratique des droits syndicaux (resolution
128 (ll), du 17 novembre 1947) et elle a deman
de a l'Organisation internationale du Travail de
poursuivre d'urgence l'etude de cette question.
Un representant du Secretaire general a assiste
ulterieurernent aux discussions de la cent qua
trierne session du Conseil d'administration du
BIT tenue a Geneve et a celles de la trente et
unieme session de la Conference internationale
du Travail reunie a San-Francisco. Cette derniere
Conference a charge le Conseil d'administration
du BIT d'entrer en consultations avec les organes
cornpetents des Nations Unies en vue d'examiner
quelles seraient les mesures a prendre, sur le
plan international, pour garantir la liberte d'as
sociation. Conformement aux instructions du Con
seil economique et social, le Secretaire general
est entre en consultations avec le Directeur gene
ral du Bureau international du Travail pour exa
miner la question du respect effzctif des droits
syndicaux et proceder a une etude commune por
tant sur le cantrole de l'application pratique des
droits syndicaux et de la liberte d'association.

g) TRAVAIL FORcE

Le Secretariat s'est etroitement associe au Bu
reau international du Travail en ce qui concerne
la preparation d'avant-projets d'enquete sur le
travail force et sur les mesures tendant a l'abolir.
Le Conseil economique et social, lors de sa hui
tieme session, a pris acte du memoire relatif a
l'enquete sur le travail force presente par la
Federation americaine du travail et il a juge qu'il
etait souhaitable de proceder a une enquete im
partiale sur les accusations concernant le travail
force forrnulees au cours du debat dont ce me
moire a fait l'objet. Etant donne que l'Organisa
tion internationa.e du Travail a deja adopte cer
tains reglements internationaux concernant la
question du travail force, le Conseil a invite cette
organisation a poursuivre l'examen du problerne
du travail force, de son caractere et de sa portee,
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a la lumiere de tous les renseignements qui pour
raient et re obtenus.

A la demande du Conseil, le Secretaire general
a ecrit aux Gouvernements de tous les Etats
Membres pour leur demander de quelle maniere
et dans quelle mesure ils seraient prets a coope
rer it une enquete impartiale sur la mesure dans
laquelle le travail force existe dans leur pay~,

notamment sur les raisons pour lesquelles des
personnes sont astreintes au travail force et sur
la facon dont elles sont traitees, Les reponses
recues ont ete communiquees au Conseil pour
qu'illes examine lors de sa neuvieme session.

Lorsque, au cours de sa cinquieme session,
la Commission des droits de l'homme a redige un
projet de pacte relatif aux droits de I'homme,
elle a tenu compte du memoire de la Federation
americaine du travail et des comptes rendus des
deliberations du Conseil sur cette question. Elle
a decide d'incorporer au texte du projet de pacte
un article relatif au travail force ou obligatoire,
article ainsi redige :

"Article 8

"3. Nul ne sera astreint a accomplir un travail
force ou obligatoire s'il n'a ete condamne a cette
peine pour un crime par un tribunal competent.

"4. Aux fins du present article, les termes "tra
vail force ou obligatoire" ne s'appliquent pas:
a) it tout travail qui n'est pas equivalent au travail
force, requis normalement dans les etablissements
penitentiaires d'une personne soumise a detention
a la suite du jugeruent regulier d'un tribunal;
b) a tout service de caractere militaire, ou, dans
le cas d'objecteurs de conscience, dans les pays
ou ce cas est pris en consideration, a un service
requis en vertu de lois qui instituent un service
national obligatoire; c) a tout service requis dans
le cas de crimes ou de calamites qui menace nt la
vie et le bien-etre de la communaute ; d) it tout
travail ou a tout service formant partie des obli
gations civiques normalec."

h) COMMUNICATIONS

Les communications concernant les droits de
i'homme et autres questions connexes qui emanent
de particuliers et d' organismes repartis dans le
monde entier ont continue d'affluer regulierement
au Secretariat au cours de l'annee, leur nombre
allant s'accroissant depuis l'adoption de la. De
claration universelle des droits de l'homme. Si
bon nornbre de leurs auteurs formulent des ob
servations et des suggestions, bien plus nombreux
encore sont ceux dont les communications con
tiennent des accusations de violation des droits
de l'homme et qui en demandent reparation. Le
Secretariat recoit egalement de nombreuses com
munications tt;1i n' ont qu'un rapport lointain avec
les droits de l'homme, notamment des lettres
ecrites par des particuliers qui se trouvent dans
une situation difficile et qui considerent l'Orga
nisation des Nations U nies comme :. pouvoir
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souverain capable de les aider a resoudre leurs
problernes personnels et familiaux.

Ces communications ont ete traitees suivant
la procedure etablie a cet effet par le Conseil
economique et social. Une liste confidentielle de
communications contenant une breve indication de
la teneur de chacune d'entre elles est etablie pour
chacune des sessions de la Commission des droits
de l'homme, de ses sous-commissions et de la
Commission de la condition de la femme. Ces
organismes n'ont pu que prendre note de ces
diverses listes, puisqu'ils n' ont pas encore ete
autorises a agir sur la Lase de ces plaintes.

Le Secretaire general, se fondant sur l'ex
perience acquise en ce qui concerne les communi
cations recues depuis deux ans, a attire l'atten
tion de la Commission des droits de l'homme,
lors de sa cinquieme session, sur quelques-unes
des difficultes que soul eve cette question et il a
forrnule des suggestions concernant les modifica
tions qu'il pourrait y avoir lieu de recommander.
La Commission a estime que toute la question
relative a la maniere de traiter les communications
recues etait si etroitement liee a celle de la mise
en ceuvre des droits de I'homme qu'il ne convenait
pas de l'examiner avant que les llrojets d'articles
sur les mesures d'application aient ete rediges.
La Commission a, neanmoins, propose certaines
modifications a la procedure actuellement em
ployee. Elle a propose au Conseil economique et
social de modifier ses resolutions pertinentes de
maniere qu'a l'avenir le Secretaire general four
nisse a chaque Etat Membre interesse une copie
de toutes communications relatives aux droits
de I'homme qui concerneraient expressement cet
Etat ou des territoires places sous sa juridiction.
Elle a egalement recornmande qu'a l'avenir deux
listes de communications soient dressees : a) une
liste non confidentielle contenant un bref apercu
de la teneur de chaque communication traitant
des principes qui sont a la base du respect univer
sel et effect if des droits de l'homme; et b) une
liste confidentielle contenant une breve indication
de la teneur des autres communications relatives
aux droits de l'homme.

La Commission de la condition de la femme a
simplement pris note de la liste confidentielle des
co.umunications prepares a son intention par le
Secretaire general et elle n'a forrnule aucune re
comrnandation concernant la procedure. Toutefois,
les deux sous-commissions de la. Commission
des droits de l'homme ont juge que la procedure
employee n etait pas appropriee et elles ont de
mande qu'elle soit modifiee de facon sensible.

La Sous-Commission de la liberte de l'informa
tion et de la presse, lors de sa troisierne session,
a dernande que le Secretaire general soit autorise
adresser et adistribuer chaque mois aux membres
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de la Sous-Commission une liste, avec un bref
resume pour chacune des communications recues :
a) de toutes entreprises ou associations legale
ment constituees, nationales ou internationales, de
presse, d'information, de radiodiffusion ou d'actua
lites cinematographiques ; b) de tout membre
d'une organisation professionnelle du domaine de
l'information; et c) de tout organe legalernent
constitue et competent dans le domaine de l'opi
nion publique. La Sous-Commission a dernande
egalement que le Secretaire general soit auto
rise, chaque fois que les communications contien
dront des plaintes contre les Gouvernements, a
en informer les Gouvernements interesses, en les
priant de fournir tels renseignements qu'ils peuvent
vouloir dormer tant sur le fond de la communica
tion que sur son auteur,

Au cours de la deuxieme session de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites,
plusieurs de ses membres se sont prononces contre
la procedure existante en ce qui concerne la rna
niere de traiter les communications recues, en
faisant ressortir qu'elle ne tenait pas suffisamment
compte des obligations morales des Etats Membres
qui decoulent de la Declaration universelle des
droits de l'homme. La Sous-Commission a recom
mande que le Secretaire general soit autorise a
examiner les petitions ayant trait aux mesures
discriminatoires et acommuniquer ala Sous-Com
mission celles qui, a son avis, indiquent l'exis
tcnce de problernes urgents. On l'autoriserait en
core a communiquer ces petitions aux membres
de la Sous-Commission avant l'ouverture des ses
sions de celle-ci. La Sous-Commission decide
rait alors s'il convient de pousser plus avant l'etude
de certains cas particuliers. Dans l'affirmative, elle
constituerait un comite de petitions qui collabo
rerait de rnaniere confidentielle avec le Secreta
riat et chercherait a obtenir la documentation la
plus complete possible pour chacun de ces cas.
Le comite des petitions ferait rapport a la Sous
Commission.

La Commission a etudie la question du droit
qu'ont les individus, les groupements et les orga
nisations de presenter des petitions a l'Organi
sation des Nations Unies en cas de violation des
droits de l'homme; cette question lui avait ete
renvoyee par l'Assernblee generale, lors de sa
troisieme session ordinaire. Differents membrcs de
la Commission ont estime qu'une telle procedure
doit etre elaboree progressivement. En conse
quence, la Commission a dernande que le Secre
taire general soit charge par le Conseil economique
et social de preparer une etude sur cette question
et d'examiner les communications, relatives aux
droits de l'homme, recues par les Nations U nies
en vue de soumettre a l'examen de la Commission
des droits de l'homme, lors de sa sixierne session,
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les communications qui seraient recevables dans
les conditions proposees dans cette etude.

B.-Condition de la femme

Pour faire plus largement comprendre les pro
blemes qu'elle s'efforce de resoudre et les pro
grammes qu'elle a entrepris d'executer dans le
domaine de la condition de la femme, ainsi que
pour s'assurer l'appui croissant des organisations
feminines et autres des diverses regions du monde,
la Commission de la condition de la femme, re
pondant a une invitation du Gouvernement liba
nais, a tenu sa troisieme session a Beyrouth,
du 21 mars au 4 avril 1949. Les membres de la
Commission ont aussi participe a une coulerence
regionale sur la condition de la femme, concue
et organisee par des organismes officiels et des
organisations non gouvernementales de l'Orient et
qui s'est tenue a Beyrouth, en merne temps que
la troisierne session de la Commission. Grace
acette Conference, les membres de la Commission
ont pu faire plus ample connaissance avec beau
coup d'importants groupes feminins et ils ont
appris a connaitre quels etaient les idees et les
points de vue de ces groupes sur les problemes
qui se posent dans le domaine dont se preoccupe
la Commission.

La Commission a fait porter l'effort principal
de cette session sur l'elaboration de mesures con
cretes visant: a) a faire disparaitre les mesures
discriminatoires actuellement en vigueur a l'egard
des femmes en matiere de droits politiques;
b) a determiner dans quelle mesure l'acces des
femmes aux etudes est, dans les divers pays,
l'objet de mesures discriminatoires; c) a assurer
l'egalite des femmes et des hommes dans l'exercice
du droit a la nationalite et a prevenir les situations
dans lesquelles la femme devient apatride, ainsi que
les inconvenients de toute sorte que peuvent en
trainer pour la femme les conflits de lois et d'usages
en ce domaine; et d) a agir sur l'opinion publique
en faveur d'une egalite plus grande entre les
hommes et les femmes clans tous les dornaines de
l'activite humaine. Elle a aussi effectue des tra
vaux preliminaires en vue de l'examen, a sa ql1a

trieme session, des effets de l'application du droit
penal it la femme et d'une etude du regime des
biens de la femme mariee,

La Commission a aussi reconnu que l'Organi
sation internationale du Travail est l'institution
specialisee qui est particulierement cornpetente en
ce qui concerne le principe : "A travail egal, sa
laire egal, pour les .rne. et pour les femmes".
Elle a aussi exprime l'espoir que, dans ses efforts
pour rernedier a la penune mondiale de personnel
medical qualifie et notamment d'infirrnieres, 1'0r
ganisation mondiale de la sante usera largement de
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I'experience que les femmes ont acquise comme
medecins et comme infirrnieres.

a) DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

La Commission a constate avec satisfaction que,
depuis sa derniere session, les femmes avaient ob
tenu, en Belgique et au Chili, l'entiere egalite
avec les hommes en ce qui concerne le droit de
vote et l'admission aux fonctions publiques. EUe
s'est done employee energiquernent it realiser son
programme qui vise it l'application totale de' la
resolution 56 (1) adoptee par l'Assemblee gene
rale le 11 decembre 1946. La Commission es-, .
time que la Convention sur l'octroi des droits
politiques aux femmes, signee it Bogota, en 1~48,

par quatorze republiques americaines, constrtue
un exemple dont pourraient utilement s'inspirer
les Etats qui n' ont pas encore fait disparaitre
les mesures discriminatoires en vigueur it l'egard
des femmes en cette rnatiere : en consequence,
eUe a decide d'examiner, lors de sa quatrieme ses
sion, la possibilite de proposer une conven~ion

semblable it tous les Etats Membres des Nations
Unies. La Commission espere pouvoir disposer
alors de renseignements emanant de chaque pays
et indiquant si, dans chacun de ces pays, les
femmes jouissent de l'egalite de droits avec les
hommes en matiere politique, notamment en ce qui
concerne le droit de vote et l'admission aux fonc
tions publiques, ou s'il existe des lois et des cou
tumes autorisant la pratique de mesures discrirni
natoires fondees sur le sexe et qui rendent impos
sible la participation des femmes it la politique.

A la demande du Conseil economique et so
cial, le Secretaire general a adresse une nouveUe
communication aux Gouvernements qui n'avaient
pas encore repondu it la lettre qu'il leur avait
adressee en application du paragraphe b) de la
resolution 56 (1) de l'Assernblee generale. Dans
cette communication, le Secretaire general de
mande aux Gouvernements qui n'accordent pas
aux femmes la plenitude des droits politiques,
de lui faire connaitre de queUe facon ils avaient
l'intention de realiser "l'egalite des droits des
hommes et des femmes" proclamee par la Charte,
notamment en ce qui concerne le droit de vote
et l'admission aux fonctions publiques, et les presse
de prendre sans retard les mesures necessaires.
Le Secretaire general continue egalement, dans
l'interet des femmes admises recemment au droit de
suffrage, it recueillir des renseignements. sur de.s
programmes efficaces d'education politique ; 11
etudie les mesures qui permettraient de donner
des conseils techniques aux pays ou les femmes ne
jouissent pas de l'egalite politique. a;e: ,les
hommes. Le Secretaire general a aUSSl redige et
mis it la disposition du grand public une brochure
qui indique dans quelle mesure les femmes sont
parvenues it I'egalite politique avec les hommes.
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b) ACCES DE LA FEM ME AUX ETUDES

La Commission a examine un rapport du Secre
taire general sur les incapacites qui frappent ac
tueUement les femmes dans le domaine de l'acces
aux etudes et aux carrieres et, apres avoir consulte
le representant de l'Organisation des Nations
Unies pour l'education, la science et la culture,
e1le a decide que la question de l'acces des femmes
aux etudes devrait faire i'objet d'une enquete
complernentaire, La Commission a estime notam
ment qu'il faudrait completer le rapport du Secre
taire general, qui donne surtout des renseigne
ments sur les conditions juridiques de l'acces des
femmes aux etudes dans les differents pays, par
une enquete portant sur l'etat de fait dans
le domaine de l'education des femmes. EUe a
dernande au Secretaire general de coUaborer avec
l'UNESCO dans la preparation et la realisation
d'une enquete de cette nature et de s'assurer la
cooperation des divers Gouvernements.

c) NATIONALITE DE LA FEMME MARIEE

A la demande du Conseil econornique et social,
le Secretaire general a redige, sur la nationalite
des femmes mariees, trois rapports destines it
la troisierne session de la Commission. Le premier
de ces rapports analyse les reponses faites it la
section G (nationalite ) du questionnaire sur la
condition juridique et le traitement de la femme; le
second constitue un recueil des traites et conven
tions relatifs ;J. la nationalite des femmes; le troi
sieme passe en revue les etudes effectuees par la
Societe des Nations dans ce domaine.

Ayant examine ces rapports, la Commission a
note, dans le domaine de la nationalite de la femme
mariee, de nombreux crnflits de lois et d'usages,
dont certains empechent les femmes mariees
d'exercer leurs droits, en ce domaine, sur un pied
d'egalite avec les hommes, tandis que d'autres lais
sent se creer des situations dans lesqueUes la
femme devient apatride ou, encore, l'exposent aux
inconvenients de toutes sortes resultant de con
flits de lois dans ce domaine. La Commission a
decide d'effectuer des travaux preliminaires en
vue de soumettre it l'Assemblee generale, pour sa
session de 1950 si possible, un projet de conven
tion sur la nationalite de la femme mariee, A cette
fin elle a demazv: au Conseil economique et social
et 'au Secretaire general de prendre les mesures
utiles pour rassembler une documentation com
plete sur ce sujet.

d) PRINCIPE: HA TRAVAIL EGAL, SALAIRE EGAL,

POUR LES HOMMES ET POUR LES FEMMES"

A sa huitieme session, le Conseil economique
et social a pris note du fait que l'Organisation in
ternationale du Travail, reconnue comme institu
tion specialisee dans ce domaine, effectue de nou-
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f) MOYENS D' AGIR SUR L'OPINION PUBLIQUE

Outre la brochure sur les droits politiques des
femmes, brochure destinee au grand public et
dont il a ete question plus haut, le Secretaire gene
ral a publie, sur la demande du Conseil economique
et social, un communique invitant les organisations
de presse, de radiodiffusion et de cinematographic
du monde entier ainsi que les autres organismes
d'information a lui preter leur concours pour tra
vailler a faire disparaitre les pratiques discrimi
natoires averees, On prepare actuellement la docu
mentation appropriee.. La Commission a recom
mande de prendre certaines autres mesures pour
agir sur l'opinion publique ; prernierement, con
stitution eventuelle au sein du Secretariat d'une
Division de la condition de la femme; deuxierne
ment, publication d'un compte rendu trimestriel
de l'action menee par les differents organes des
Nations U nies et des institutions specialisees dans

de la femme mariee ; elle a demande que l'on com
munique cette liste aux Gouvernements. Des re
ponses cl ces questions dependront les nouvelles
mesures a prendre dans le domaine de la natio
nalite. Les deuxieme, troisierne et quatrierne par
ties du questionnaire ont ete redigees, mais elles
ne seront pas communiquees aux Gouvernements
avant que la Commission ne les ait examinees lors
de sa prochaine session.

Le Conseil econornique et social a attire l'at
tention de la Commission sur les divergences des
legislations en ce qui concerne les droits de la
femme mariee, certaines restreignant le droit de
la femme mariee d'agir en qualite de tutrice, de
disposer de ses biens et de ses gains, d' exploiter
une entreprise pour son propre compte et de se
consacrer a certaines autres taches, et d'autres
restreignant de diverses manieres le droit de la
femme mariee d'heriter et de recevoir une pen
sion. La Commission a done demande que les sec
tions du questionnaire a adresser aux Gouverne
ments lui soient presentees au moins quatre mois
avant sa prochaine session pour qu'elle puisse
s'assurer qu'elles font une place aux renseigne
ments qui lui permettront de prendre les mesures
necessaires pour la suppression des lois et pra
tiques discriminatoires touchant le regime des
biens de la femme mariee.

La Commission etudiera encore une autre ques
tion au cours de l'annee prochaine, celle de la
situation faite a la femme par le droit penal, les
pratiques policieres et le regime penitentiaire. A
cet diet, la Commission a demande cl disposer,
lors de sa prochaine session, d'une documentation
qui pourrait servir a ses travaux, notamment de
renseignements sur les usages en matiere d'arres
tation, de detention et de reeducation des femmes
delinquantes, ainsi que sur les autres usages suivis
dans ce domaine.e) PROGRAMME DE RECHERCHES

Pour repondre aux besoins de l'Assernblee
generale, du Conseil economique et social, de la
Commission des droits de l'homme et d'autres
organismes des Nations Unies et leur fournir des
renseignements a jour touchant la condition de
la femme, le Secretaire general a mis sur pied
un vaste programme de recherches dans ce do
maine. Ce programme repose, dans une large
mesure, sur les renseignements fournis par les
Gouvernements en reponse au questionnaire sur
la condition juridique et le traitement de la femme.
Les reponses a la premiere partie du question
naire forment la base des recommandations men
tionnees plus haut, qui concernent les droits poli
tiques des femmes et les droits et possibilites des
femmes dans le domaine des etudes. La Commis
sion a fait dresser une liste complernentaire de
questions rattachee cl la premiere partie du ques
tionnaire et concernant la nationalite et le domi
cile, dans la mesure ou ils affectent la condition
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velles etudes et enquetes concernant le principe:
HA travail egal, salaire egal, pour les hommes et
pour les femmes", en vue d'elaborer des conven
tions et des recommandations internationales.
Elle a invite l'OIT afaire specialement rapport sur
ce point au Conseil economique et social, apres
le premier examen, a la trente-troisieme session
de la Conference internationale du Travail, des
conventions et recommandations envisagees.

La Commission de la condition de la femme a
egalernent reconnu que l'Organisation interna
tionale du Travail est une institution specialisee
particulierement competente pour l'elaboration de
conventions internationales et de recommandations
dans ce domaine. Comme la difference est encore
sensible, dans un grand nombre de pays, entre les
salaires des hommes et ceux des femmes, elle a
estime qu'il fallait prendre des mesures pour faire
disparaitre certains des facteurs qui sont al'origine
de cette difference. Elle a notamment propose a
1'0rganisation internationale du Travail d'exa
miner les points suivants:

1. Adoption du principe du salaire specifique
pour chaque emploi, de preference a celui d'un
coefficient de salaire different pour les deux sexes;

2. Octroi aux femmes des mernes possibilites
qu'aux hommes en ce qui concerne la formation et
l'orientation professionnelles, l'acces aux emplois
et l'avancement;

3. Abolition des pratiques restrictives pouvant
affecter, en droit ou en fait, le salaire de la main
d'ceuvre feminine; et

4. Adoption, en faveur des femmes qui exercent
une profession, de mesures susceptibles de leur
faciliter les taches qu'elles accomplissent dans
leurs foyers, ainsi que celles de la maternite.
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nisation ell'S Nations U nil'S et institutions spe
cialisees,

Une reunion dexperts en cartographic a ete
convoquee ,1. cet eHet par le Secretaire general ;1.
Lake Success, du 21 mars au ler avril 1949. Les
cinq experts de reputation mondiale qui y ont par
t icipe, actlte de representants ell'S institutions spe
cialisees et des autres organisations internatio
nales interessees, ont examine l'etat d'avancement
des travaux topographiques et cartographiques
clans le monde et les meilleurs moyens que les Na
tions Unies pourraient utiliser pour aider les
Etats Mernbres ,1. encourager l'execution exacte
de leves et de cartes de leur territoire national et
pour coordonner les services cartographiques des
Nations Unies et des institutions specialisees.
Panni les recomrnaudations des experts, lcs plus
importantes concernent : a) la reunion, sur I'ini
tiative des Nations Unies, de conferences regie
nales des representants ell'S Gouvernements dans
cinq regions importantes du point de vue geogra
phique, afin de faciliter I'execution des program
mes de cartographic cornmuns : et b) la creation
par les Nations Unics cl'un service de cartographic
rernplissant des fonctions d'information et de
coordination.

Outre le rapport de ce Comite d'experts, le
Conseil econornique et social examinera, ;\ sa neu
vieme session, une etude etablie par le Secretaire
general sur les methodes modernes de la carto
graphie et sur des sujets connexes.

c) ENSEIC;;';E:\IENT RELATIF AUX NATIONS UNIES

Pousuivant scs efforts pour mcttre en ceuvre la
resolut ion 137 (II) adoptee par l' Assemblee
generate, le 17 novernbre 1947, concernant l'cn
seignement des buts, principes et activites des
Nations Unies dans les etablissements d'enseigne
ment des Etats Membres, le Secretaire general, en
cooperation avec I'UNESCO, a soumis au Conseil
economique et social, ;1. sa Imitieme session, un
deuxieme rapport provisoire sur ce que les Etats
l\1emhres, les organisations non gouvernel11enta1es
et les Secretariats des 1\ations U nil'S et de
I'liNESCO ont dej;'1. fait dans ce domaine.

Le Conseil a demancle au Secretaire general de
pn~parer, en cooperation avec 1'UNESCO, la
documentation de base sur les Nations Unies et
1es institutions specialisees que pourraient utiliser
les services d'enseignement des Etats Membres,
et a invite I'UNESCO it envisager la possibilite
d'accorcler il. des educateurs experimentes un cer
tain nomhre de bourses pour l'etude des pro
blcl11es pratiques que pose un enseignement de
cdte nature.

L'aiele que les Secretariats de 1'0rganisation des
Xations "Unies et de I'UNESCO apportent aux
Etats Membres consiste surtout it creer des centres
d'enseignement benevole, it publier des textes de

b) COORDIN.\TION DES sERnCES CARTOGR,\PHIQUES

A sa sixieme session, le Conseil cconomiCjue et
social a charge le Secretaire general d'encourager
le developpemcnt des services cartographiql1es
des Etats Membres et de coordonner dans ce do
maine les plans et les programmes de 1'Or-

C.-Questions culturelles
Etant donne les relations etroites qui existent

entre le developpernent econornique et social et le
progres culturcl et scientifique, les organes corn
petents des Nations Unies n'ont pas manque d'in
clure dans leur programme certains projets essen
tiels du dornaine scientifique et culturel,

Alms que les projets speciaux relatifs ;1. la
science et it la culture relevent naturellement de la
competence de l'UNESCO, les autres projets qui,
it cote de problernes culturels, presentent des pro
blernes sociaux et humanitaires proprement dits,
et dont la realisation exigc le concours de plusieurs
organes Oll institutions des Nations Unics, ont
ete plus specialcmcnr confies all Secretaire gene
ral de l'Organisation.

On a reconnu, en outre, que Ies problernes inter
nationaux qui se posent clans le domaine social
et de la culture formaient un tout sur lequel il
incombait au..x Nations Unies de jeter quelque
lumiere, et l'Assernhlee generale a indique la voie
it suivre it cet egard en adoptanr une resolution sur
la situation sociale et culturelle elans le monde.

a) L..-\BOR,\TOIRES DE RECHERCHE DES NATIO"S

UNIES

Un nouveau progres a ete realise en vue de la
creation par les Nations Unies de laboratoires in
ternationaux de recherche. Aprcs avoir examine
un rapport presente par le Secrctaire general, le
Conseil economique et social, lors de sa septieme
session, a invite le Secretaire general ,1. reunir, en
cooperation avec 1'0rganisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture, un comite
restreint el'experts pour examiner, sur une base
concrete, la possihilite de creer des lahoratoires
internationaux de recherche. Cette reunion, it la
quelle doivent participer huit experts dans les
sciences fondamentales et dans l'organisation de
la recherche scientifique, se tiendra it Paris, du
16 au 24 aout 1949.

Le rapport du Secretaire general a ete imprime
et envoye, avec le compte renelu des elebats du
Conseil ,1. son sujet, it tous les Gouvernements et
aux principales institutions scientifiques nationales,
pour examen et observations. Les reponses re<;ues
sont actuellement it l'etuele.

f"-us-----
~i le domaine de la condition de la femme; enfin, re-
~ daction, publication et diffusion de biographies de
ki!
1,'; femmes renommees pour leur pensee ou leur ac-
.~ tion au service de I'humanite dans leurs pays
:~ respectifs,
'1:'
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base et d'autres ouvrages d'information pour les
ecoles, et :\ fournir des conseils et des avis aux
auteurs de manuels et aux personnes chargees
d'etablir les programmes de cours. Les progres
deja realises feront l'objet d'un rapport analytique
complet que le Secretaire general se propose de
presenter, en cooperation avec l'UNESCO, a la
onzieme session du Conseil economique et social.

d) SITUATION SOCIALE ET CULTURELLE DANS

LE MONDE

L'Assemblee generale a adopte, a sa troisieme
session, la resolution 280 (Ill), invitant le Con
seil economique et social :\ examiner, sur rapport
de sa Commission des questions sociales et apres
consultation des institutions specialisees et des or
ganisations non gouvernementales interessees, la
possibilite d'etablir un rapport d'ensemble sur la
situation sociale et culturelle dans le monde,

En attendant que le Conseil economique et so
cial donne des instructions plus precises a la Com
mission des questions sociales, le Secretaire gene
rale a communique le texte de cette resolution
aux institutions specialisees et aux organisations
non gouvernementales interessees,

D.-Evolution demographique

On estime que la population du monde aug
mente actuellement d'une vingtaine de millions
d'etres humains par an. Ce simple fait suffirait a
attirer l'attention sur les mouvernents demogra
phiques, dont I'importauce cornme facteur de la
situation mondiale n'a pas besoin d' etre longue
ment demontree. Qu'il suffise de rappeler que le
jeu continu de taux d'accroissement differents,
joint a l'effet des mouvements internationaux de
population, modifie rapidement l'aspect et la struc
ture du peuplernent des diverses regions du globe
et change l'importance relative des populations
totales actives des divers Etats. En raison du ca
ractere international de ces problernes et des con
sequences nefastes qu'ils peuvent avoir sur la vie
des peuples, on s'est rendu compte qu'il fallait les
examiner sur h, base de faits bien etablis et selon
des methodes U1 iversellement admises. Tres vite,
le Conseil econornique et social a done decide de
s'assurer le concours d'experts dernographcs de
douz., pays et, par une resolution du 3 octobre
1946, a cree la Commission de la population. Cette
Commission est ainsi le premier organisme inter
gouvernemental permanent qui ait ete charge de
suivre les questions demographiques d'un point de
vue international.

Lors de sa session de mai 1949, la Commission
a accorde une importance speciale a l'etude des
relations reciproques entre les facteurs dernogra
phiques, economiques et sociaux. En raicon de
Ieurs consequences sociales, economiques et poli-
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tiques, les problemes dernographiques interessent
surtout ceux qui sont charges de la conduite des
affaires publiques ; souvent, dans le passe, on a
envisage ces consequences d'une rnaniere sim
pliste ou arbitraire. En vue d'encourager les Gou
vernements a entreprcndre l'etude approfondie de
ces problemes, et de la question connexe du taux
optimum de variation de la population au point de
vue economique et social, la Commission a de
mande au Secretariat de preparer l'etablissement
d'un cadre de reference pour servir de base aux
travaux entrepris dans les differents pays. Une
etude prelirninaire des principaux types de situa
tions dernographiques a ete achevee. La Commis
sion a maintenant dernande au Secretaire general
d'arreter des plans pour l'etude des rapports entre
les changernents dernographiques, econorniques et
sociaux dans des regions particulieres. Ces regions
devront et re choisies, d'accord avec les Gouverne
merits interesses, de maniere que cette etude
puisse fournir au Conseil economique et social,
non seulernent des renseignements qui l'aident a
etudier les questions relatives aux pays insuffisam
ment Geveloppes, mais encore des indications utiles
pour la mise au point des methodes a employer
en vue de poursuivre les etudes de ce genre.

Pendant l'annee qui fait l'objet du present rap
port, il a encore fallu consacrer beaucoup de
temps a organiser methodiquernent, en collabora
tion avec la Commission de statistique, les don
nees fondamentales de la situation dernographique
mondiale. I1 n'existe de statistiques un peu pre
cises et detaillees dans ce domaine que pour le
quart environ de la population du globe; encore
est-il souvent difficile de comparer entre elles les
statistiques des differents pays. Les donnees exis
tantes se trouvent, pour la premiere fois, reunies
de facon detaillee dans l'Annuaire demoqraphique
des Nations Unies, dont le premier volume est ac
tuellement sous presse. En outre, des estimations
et projections de la population des differents Etats
ont ete preparees a l'usage des Nations Unies et
des institutions specialisees. Pour que les recense
ments qui auront lieu dans beaucoup de pays, en
1950, fassent faire un progres marque a la statis
tique dernographique, la Commission a elabore
des recommandations detaillees tendant, notam
ment, a dormer aux resultats des recensements le
plus haut degre de comparabilite possible, et le
Secretariat a mis a la disposition des Gouverne
merits des etudes sur differents aspects de la tech
nique des recensements.

Mais les statistiques ne sont pas les seules don
nees que les dernographes aient a connaitre; ils
ne peuvent negliger la legislation. Un groupe
d'experts erninents est en train de preparer un
recueil de la legislation des principaux Etats se
rapportant aux questions demographiques. On
envisage de tenir a jour la matiere de ce recueil
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en inserant des comptes rendus des diverses legis
lations dans l'Annuaire dhnogra.phique.

Des travaux d'analyse dernographique limites,
rnais presentant une utilite immediate, constituent
une autre phase du plan de travail methodique de
la Commission de la population. Pour faciliter le
developpement social, economique et politique des
Territoires sous tutelle, le Secretariat a organise,
aux termes d'une resolution adoptee par le Con
seil economique et social a sa quatrieme session,
deux nouvelles etudes demographiques concernant
les Territoires du Tanganyika et du Ruanda
U rundi. Ces etudes doivent etre publiees vers
!a fin de 1949.

Un problerne special qui a retenu l'attention de
la Commission lors de ses sessions de mai 1948
et d'avril 1949 est le relevernent du taux de nata
lite dans plusieurs pays au cours de ces dernieres
annees. La Commission a demande au Secretariat
de pro ceder d'abord a une analyse statistique pour
essayer de determiner dans quelle rnesure ce re
Ievement correspond a une modification des ten
dances profondes de la Iecondite que 1'on avait con
statees anterieurement dans les pays interesses.

L'Organisation des Nations Unies a egalement
continue a etudier la question de la mortalite in
fantile, qui presente e1leaussi de nombreux aspects
demographiques et peut avoir de grandes reper
cussions sociales. En liaison avec 1'Organisation
mondiale de la sante, e1le a etudie les difficultes
considerables relatives a l'enregistrement des
deces des nouveau-nes et a l'interpretation des
taux de mortalite infantile publies par les divers
pays, ainsi que les methodes de calcul de taux plus
precis et plus facilement comparables. Ces tra
vaux ne sont que la premiere etape d'une etude
generale sur les accidents de grossesse et sur la
rnortalite pendant les cinq premieres annees de
la vie.

Il convient enfin d'ajouter que la Commission
de la population a consacre beaucoup d'attention
aux migrations internationales qui sont traitees
dans la section suivante a la fois sous leurs aspects
demographiques et leurs aspects purement sociaux.

E.-Migrations Internationales

Les mouvements migratoires constituent 1'aspect
le plus specifiquernent international de revolution
demographique du monde et leur etude sur ce plan
revet done un tres grand interet. D'autre part, ces
mouvements posent des problernes d'ordre juridi
que et social qui ne peuvent se resoudre que par
des accords internationaux.

Les differents aspects des mouvernents rnigra
toires ont fait 1'objet d'une activite internationale
accrue, qui s'est rnanifestee dans les travaux de
l'Assemblee generale elle-merne (resolution 209
(IU) du 18 novernbre 1948), des septieme et
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huitieme sessions du Conseil economique et social,
de la deuxierne session de l~ Commission econo
mique pour l'Amerique latine, et de la quatrieme
session de la Commission de la population.

Reconnaissant a la fois l'urgence et la com
plexite d 'une action internationale dans ce do
maine, le Conseil economique et social, lors de sa
septierne session, a precise la repartition des fonc
tions entre les divers organismes qui s'occupent
des questions de migration (resolution 156 (VII)
A, du 10 aofit 1948). Cette resolution definit la
repartition des fonctions des Commissions du
Conseil et, en particulier, celles de la Commission
des questions sociales et de la Commission de la
population; elle rappelle le role qui revient aux
institutions specialisees, notamment l'Organisation
internationale du Travail dont l'action dans ce
domaine se poursuit depuis trente ans, et aux or
ganisations non gouvernementales dont l'effort
coordonne peut apporter une contribution de
grande valeur a la solution de ces problernes.

Pour mettre en ceuvre cette resolution, le Se
cretaire general a consulte les institutions non
gouvernementales interessees afin de preciser,
dans un rapport special, la nature et l'etendue de
leur activite en matiere de migration. Le Secre
tariat a egalernent entrepris des etudes sur la
position sociale des immigrants, sur leurs droits
et privileges, particulierement leurs droits et les
moyens d'assistance dont ils beneficient en cas
d'indigence, sur leurs relations familiales et corn

munautaires et sur les mesures que devraient pren
dre les autorites gouvernementales pour assurer
aux immigrants des services sociaux.

L'assistance aux etrangers indigents fait 1'0b
jet d'une etude qui se fonde sur les renseignements
fournis par les Etats et perrnettra an Secretaire
general d'indiquer dans un rapport a la Commis
sion des questions sociales si, et dans queUe me
sure, l'accord-type de 1938 sur l'assistance aux
etrangers indigents doit etre revise pour repon
dre a la situation actuelle. Une autre tache entre
prise dans le merne ordre d'idees concerne l'exe
curion des obligations alimentaires a l'etranger,
dont la Societe des Nations avait deja eu l'occa
sion de s'occuper. Cette question importante pour
les familles d'immigrants souleve de delicats pro
blemes de droit international prive. Mais son etude
se trouve facilitee par les travaux anterieurs et le
concours de l'Institut international de Rome pour
l'unification du droit prive.

En s'efforcant d'ameliorer et d'unifier les statis
tiques demographiques, la Commission de la popu
lation devra s'occuper tout particulierement des
statistiques des migrations internationales qui sont
parmi les plus defectueuses de toutes les donnees
dernographiques. Lors de sa septieme session, le
Conseil economique et social lui-meme a attire l'at
tention des Gouvernements sur :e point. Le Se-
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cretaire general a presente a. la quatrieme session
de la Commission de la population un rapport de
taille sur les principaux problemes relatifs aux
statistiques des migrations! et un avant-projet de
resolution sur les moyens d'ameliorer ces statis
tiques. En s'inspirant de ces deux documents, la
Commission a elabore un projet qui a ete etudie
par la Commission de statistique et que 1'0n trans
met aux Gouvernements pour avis. En outre,
I'Annuaire demographique des Nations Unies, ac
tuellement sous presse, contient des tableaux sta
tistiques internationaux sur les migrations, ac
cornpagnes de notes critiques detaillees,

La Commission de la population a pris connais
sance des travaux que les Secretariats des Nations
Unies et des institutions specialisees consacrent
aux questions demographiques. Elle a souligne
I'importance qu'elle attachait aux travaux effec
tues dans le cadre du programme qu'elle avait ela
bore lors de sa troisieme session. Certains aspects
de ces travaux ont deja ete mentionnes ci-dessus.
D'autres sont destines a fournir des elements dont
le defaut se fait depuis longtemps sentir: reparti
tions des migrants par sexe et par age; bibliogra
phie des publications tres diverses qui, dans les
differents pays, contiennent des renseignements
statistiques sur les migrations. D'autres travaux
visent a preciser des questions de methodologie
en vue de realiser une plus grande uniformite ; ils
portent sur les methodes d'estimation du volume
des migrations a partir des autres statistiques de
mographiques, sur la cornpatibilite entre les don
nees relatives aux mouvements generaux des po
pulations et celles qui concernent les migrations,
sur les methodes d'analyse de l'influence des mi
grations sur la structure de la population totale
et de la population active des pays d'origine et de
destination.

Sur le plan regional, le probleme de l'immigra
tion en Amerique latine fait l'objet d'une etude
detaillee, a la fois dernographique, economique et
sociale, pour laquelle le Secretariat s'est assure le
concours d'experts et a adresse des questionnaires
aux Gouvernements interesses.

Ces etudes et ces analyses ne peuvent etre con
siderees que comme une premiere etape dans les
travaux que les Nations Unies se sont engagees
a entreprendre en matiere de migrations. La di
versite de ces travaux et la necessite d'obtenir la
cooperation des diverses institutions specialisees
ont conduit le Comite de coordination administra
tive a creer un Groupe de travail technique sur
les migrations, compose des representants du Se
cretaire general et des six institutions specialisees
particulierement interessees, A sa premiere ses
sion, qui s'est tenue en mars 1949, ce Groupe de
travail a etudie les programmes de l'Organisation

1 Ce rapport, intitule Problcmes relatijs allx statis
tiaucs des mujrations int crnationales, sera public en 1949.
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et des institutions specialisees pour s'assurer qu'il
n'y avait ni double emploi, ni lacune importante;
it a etabli les calendriers de certains travaux d'in
teret commun et decide de preparer en commun
une etude sur les conditions economiquee et so
ciales prealables aux mouvements migratoires.

F.-Services sociaux

a) PROTECTION DE LA FAMILLE, DE LA JEUNESSE

ET DE L'ENFANCE

La famille, la jeunesse et l'enfance font, dans
toutes les legislations nationales, l'objet d'une as
sistance particuliere que l' on peut classer sous la
rubrique generale de services sociaux. Les Na
tions U nies ont souligne l'importance d'un effort
de cooperation internationale dans ces domaines
et ont reconnu la necessite d'un programme a. long
terme dont la responsabilite incombait au pre
mier chef au Secretaire general. Un tel programme
se propose, d'une part, de poursuivre et de deve
lopper le role que jouait la Societe des Nations
comme cer .re d'information dans ce domaine, et,
d'autre part, de rediger et de diffuser des etudes
sur les problemes de services sociaux qui affec
tent un caractere d'urgence, par exemple les pro
blernes de I'enfance victime de la guerre, ou qui
rentrent particulierement dans le cadre de la coope
ration internationale, tels que les echanges de per
sonnel de services sociaux.

Le premier volume des resumes de rapports an
nuels sur la protection de l'enfance et de la jeu
nesse a ete publie en novembre 1948, d'apres
des renseignements recues de trente-deux Gouver
nements; le plus souvent, ces informations se refe
raient a. l'annee 1946, mais, dans d'autres cas, a. la
suite de l'interruption causee par la guerre, elles
portaient egalement sur la periode de la guerre ou
meme donnaient un tableau general des problemes
et des services de protection de I'enfance. Pour
la periode 1947-1948, conforrnement a. la decision
prise par le Conseil economique et social a sa
sixieme session, le Secretariat est en traii. '~e

preparer un resume detaille des rapports annuels
sur la protection de l'enfance et de la jeunesse et
des textes legislatifs concern" nt cette question.

La protection de l'enfance, qui fait l'objet d'une
vaste activite dans le monde entier, exige que
les Nations Unies s'efforcent de poser les prin
cipes et les idees directrices de cette activite. C'est
a cette fin que l' on se propose d' etablir une decla
ration des droits de l'enfant pour l'elaboration de
laquelle la Commission des questions sociales a
recommande de poursuivre activement le travail de
documentation et les etudes. En s'inspirant des in
formations et suggestions deja recues des Gou
vernements, institutions specialisees et organisa
tions non gouvernementales, le Secretaire general
prepare un projet de preambule et de principes

',,;
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personnel de service social. Elle passe en revue
1es ressources nationales et intergouvernementa1es
en matiere d'echange de personnel de service so
cial, 1es precedes de selection, le choix du champ
d'etudes, le choix des pays d'accueil et divers au
tres aspects des programmes internationaux de
bourses de service social.

Pour eclairer ces considerations generales au
moyen d'exemp1es concrets, le Secretaire a publie
une brochure intitulee : Bourses internationales des
Nations Unies, rapport sur les program1nes inter
nationau» de boursiers administres par les Na
tions Unies, l'Organisation mondiale de la sante,
l'Organisation des Nations Unies pour l'education,
la science et la culture, l' 01'ganisation pour l'ali
mentation et l'agriculture et le Ponds internatio
nal de secours al'enfance.

Ces etudes et publications devraient aider les
differentes institutions a adopter des methodes
similaires pour 1es operations d'echanges de per
sonnel qui constituent un aspect particulierernent
important de tout programme d'assistance techni
que. C'est ce qu'a tente de faire le Groupe de tra
vail sur 1es programmes de boursiers que le Co
mite de coordination administrative a mis sur pied
et qui a tenu sa premiere reunion en avril 1949.

Un rapport sur 1es methodes d'administration
de service social en vigueur dans divers pays et
en particulier sur l'organisation de l'assistance a
1'enfance et a la jeunesse est en voie d'achevement,
A'I.1X deux questionnaires qui devaient servir de
base acette etude, des reponses sont parverrtres des
pays suivants: Birmanie, Canada, Chine, Dane
mark, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Grece,
Haiti, Inde, Iran, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse,
Tchecoslovaquie et Union Sud-Africaine. Une
etude speciale sur 1es methodes d'assistance publi
que aux familIes necessiteuses viendra s'ajouter a
ce rapport.

Les bourses internationales ne constituent que
l'une des formes de l'assistance technique en ma
tiere de service social. Les autres methodes que
devrait comporter un programme along terme font
actuellement 1'objet d'une etude. Des questionnai
res ont ete envoyes aux Gouvernements, aux eco
1es de service social, aux experts et aux organisa
tions non gouvernementales actives. Le Secreta
riat a recu des reponses de 124 ecoles et des trente
trois Gouvernements suivants: Arabie saoudite,
Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Canada,
Chili, Chine, Costa-Rica, Danemark, Equateur,
Etats-Unis d'Amerique, France, Grece, Guatemala,
Inde, Italie, Liban, Mexique, N ouvelle-Zelande,
Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne,
Republique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador,
Suede, Tchecoslovaquie, Union Sud-Africaine,
Venezuela et Yougoslavie. Cette etude a permis au
Secretariat de pub1ier, en mars 1949, une Liste
internationale des ecoles de service social et d'au-
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b) ADMINISTRATION DES SERVICES SOCIAUX

L'administration des services sociaux et le per
sonnel d'assistance sociale ont fait 1'objet d'etudes
qui se relient directement aux fonctions consulta
tives exercees par les Nations U nies en matiere
de service social (resolution 58 (1) de l'Assem
blee generale, du 14 decembre 1946).

Une premiere etude analyse 1es methodes utili
sees pour fournir des renseignements ou des con
seillers susceptibles d'aider 1es Gouvernements a
organiser l'administration de Ieurs services so
ciaux, Elle passe en revue 1es institutions qui four
nissent de te1s services, les buts et l'etendue des
missions internationales, le recrutement d'experts
et de conseillers, les accords passes avec les Gou
vernements qui ont dernande l'envoi de missions
consultatives, le financement de ces fonctions, 1es
methodes utilisees pour echanger des informations
de service social et etablir des liaisons entre 1es
Etats Membres et les institutions specialisees en
vue de faciliter la coordination des questions de
developpement social.

La deuxierne etude porte sur l'etablissement
de bourses internationa1es pour la formation du

pour cette declaration, sur lequel la Commission
des questions sociales aura a se prononcer lors de
sa prochaine session.

Parmi les etudes particulieres concernant l'en
fance, le Secretaire general s'est attache particulie
rement a poursuivre l'etude relative aux enfants
sans foyer et vietimes de la guerre.

Parallelernent a la protection de l'enfance, les
Nations Unies, sur 1'initiative du Gouvernement
de l'Argentine, se sont preoccupees des droits des
vieillards. L'Assernblee generale, par sa resolution
213 (Ill) du 4 decembre 1948, a demande au Con
seil economique et social d'etudier ce problerne
et le Cot! .eil, lors de sa huitierne session, a charge
le Secretaire general de presenter une documenta
tion appropriee ala Commission des questions so
cia1es et a la Commission des droits de 1'homme.

Afin de tenir compte de tous les aspects de
cette question, le Secretariat se prepare a re
cueillir, en liaison etroite avec 1'Organisation in
ternationale du Travail et 1'Organisation mondiale
de la sante, une documentation etendue sur les
traits caracteristiques des mesures legislatives ou
autres, prises en faveur des vieillards dans les
differents pays du monde, et sur la maniere dont
ces mesures affectent leur niveau de vie.

Bien entendu, tous ces projets devront s'integrer
dans un programme plus vaste pour 1equel il fau
dra s'assurer la cooperation des institutions spe
cialisees et, le cas echeant, celle des organisations
non gouvernementales. Un projet de programme
de cette espece a ete presente a la Commission
des questions sociales asa quatrierne session, mais
la discussion en a ete differee.
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tres etablissements a',I.seignement ayant a leur
programme des cow's de formation professionnelle
pour travailleurs sociaux.

G.-Niveaux de vie
Les efforts tentes par les Nations Unies en

matiere de service social ne prennent toute leur
signification que si on les envisage dans le cadre
general des conditions de vie des populations,
c'est-a-dire de 1'ensemble des facteurs economiques
et sociaux que l'on peut qualifier de niveau de vie.

L'etude de ces conditions de vie represente une
ceuvre de tres longue haleine et elle ne peut etre
abordee qu'en donnant la priorite a certains
aspects d'une importance plus immediate.

La Commission des question sociales a, d'une
part, indique que les problemes des regions insuf
fisamment developpees meritaient une attention
speciale : elle a, d'autre part, souligne la neces
site d'etudier les conditions de vie de l'unite fa
miliale, ou foyer, dans tous les types de societe.

Suivant ces indications qui tracent les grandes
lignes de son activite, le Secretariat a entrepris
une serie d'etudes preparatoires dans le domaine
des niveaux de vie.

La premiere de ces etudes tente de determiner
les methodes utilisees dans les enquetes pour
suivies jusqu'a ce jour et donnera lieu a deux
publications: un M anuel relatif aux enqueies ap
profondies faites sur place au sujet des conditions
d' existence de certains qroupes sociaux d'Afrique,
d'Asie, d'Amerique centrale, d'Amerique du Sud
et du Pacifique et une Etude de l'organisation et
de la meihodoloqie de ces enquetes, preparee en
cooperation avec les institutions specialisees inte
ressees, Ces publications tiendront compte du tra
vail de la Sous-Commission des sondages statis
tiques. Elles permettront de degager les meilleures
methodes pour etudier le niveau de vie et pour re
chercher les elements qui le composent ou y con
tribuent, en particulier dans les regions insuffisam
ment developpees. Une liste annotee d'institutions
et de specialistes qui procedent a des etudes et en
quetes intensives des conditions de vie dans les
regions insuffisamment developpees et un rapport
sur les methodes de consultation et d'assistance
internationale utilisees dans les experiences pas
sees et actuelles pour arneliorer les conditions de
vie dans ces regions completeront l'etude de ce
premier aspect du probleme.

D'autre part, conforrnement aux instructions de
la Commission des questions sociales, le Secre
taire general a invite les Etats Membres a lui faire
connaitre toutes mesures, Iegislatives ou adminis
tratives, qu'ils ont appliquees avec succes clans les
territoires sous leur juridiction, quel qu'en soit le
statut politique, et en particulier la ou le processus
d'industrialisation et de developpernent econo
mique a modi fie la texture sociale. Les reponses
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recues feront l'objet d'une analyse, et 1'on re
tiendra les suggestions concernant les mesures
pratiques que l'on peut envisager pour elever le
niveau de vie des secteurs de la population dont
le revenu par habitant est particulierernent bas,

L'etude des conditions de vie de l'unite fa
miliale, ou foyer, doit partir de l'examen des re
gles legislatives et administratives en vigueur con
cernant les avantages economiques mis a la dispo
sition de la famille dans les divers pays et ter
ritoires. Le Secretariat prepare une etude de ces
mesures. Il envisage aussi, conformernent aux in
structions de la Commission des questions sociales,
de presenter un rapport sur les renseignements
obtenus des institutions specialisees interessees et
d'autres sources concernant la protection contre
les pertes de revenu de la famille pour cause de
chomage, maladie, invalidite, vieillesse et deces.

Enfin, l'etude des normes en matiere de loge
ment, qui constituent un aspect essentiel des con
ditions de vie de la famille, fait 1'objet d'un Re
cueil de lois et de reglements sur les normes d'oc
cupation et d'adaptation des logements urbains a
l'habitation.

Hc-Logement, urbanisme et amenage
ment des eampagnes

La publication reguliere d'un Bulletin trimes
triel sur le loqement, l'urbanisme et l'amenage
ment des campagnes constitue un pas decisif dans
l'echange d'informations techniques sur le plan
international.

Les deux premiers numeros ont deja paru et
contiennent chacun une bibliographie annotee, Des
supplements speciaux concernant la structure et
les activites d'organisations de logement et d'ur
banisme, internationales, nationales et regionales,
et des resumes de legislation en matiere de Ioge
ment, d'urbanisme et d'amenagement des cam
pagnes sont en cours de preparation.

Ces publications refletent 1'importance que le
Conseil economique et social accorde a 1'action
internationale dans ce domaine et au role que
doit jouer le Secretariat.

Cette position a ete reaffirmee a la septierne ses
sion, au cours de laquelle le Conseil a demande
au Secretariat de preparer des suggestions pour
l'etablissernent d'un programme d'ensemble qui
couvre de maniere efficace les etudes et activites
a entreprendre sur ces questions et indique l'ac
tivite des diverses commissions, institutions spe
cialisees, organisations intergouvernementales et
non gouvernementales dans ce domaine, et l'in
teret qu'elles y attachent.

Comprenant la necessite d'obtenir la coopera
tion etroite de toutes ces institutions, le Comite
de coordination administrative, qui s'interesse
vivement au problerne du logement, a decide de
constituer un Groupe de travail technique pour
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le logement, l'urbanisme et l'amenagement des
campagnes. Ce groupe a tenu sa premiere reunion
de fevrier a avril 1949 et a presente un rapport
sur la repartition des taches urgentes.

Toutefois, la Commission des questions sociales
ne s'est pas encore prononcee sur ce rapport et le
Conseil pourra decider d'attendre 1'opinion de
cette Commission avant de prendre des mesures.

Entre temps, la question du logement dans les
regions tropicales a retenu l'attention des Nations
Unies et les projets de reunions d'experts a ce
sujet ont fait de grands progres, La Commission
des questions sociales a recornmande qu'une region
tropicale soit choisie pour y tenir, en 1950, une
reunion susceptible de poursuivre l'ceuvre com
mencee a Caracas en 1947, et que 1'on formule des
recommandations sur les meilleures solutions a
apporter au probleme du logement sous les tro
piques.

Ls-Defense sociale

a) LUTTE CONTRE LE CRIME ET TRAITEMENT

DES DELINQUANTS

Dans sa resolution du 13 aout 1948, le Conseil
economique et social a affirme it nouveau 1'impor
tance que presentent la lutte contre le crime et le
traitement des delinquants, et le role que doivent
jouer les Nations Unies pour prendre la direction
de l'activite des organisations internntionales et
nationales dans ce domaine. Cette resolution re
commande entre autres choses qu'un groupe
d'experts de reputation internationale, au nombre
de sept au plus, se reunisse en 1949 pour aider le
Secretaire general et la Commission des questions
sociales it elaborer une ligne de conduite et un
programme appropries it l'etude, sur le plan inter
national, du probleme de la lutte contre le crime
et du traitement des delinquants, et pour formuler
des suggestions sur l'action internationale it entre
prendre dans ce domaine.

Dans le cadre du programme d'etudes approuve
par le Conseil econornique et social, les trois su
jets suivants ont ete choisis comme premiere serie
d'etudes : lcs statistiques criminelles, le systeme de
\J. libert{'lh'veillee et le traitement de la crimina
lite juvenile. En 1949, des rapports complets ont
ete presentes par le Secretaire general sur les
deux premiers sujets. En ce qui concerne le traite
ment de la criminalite juvenile, un premier aspect,
celui de la legislation criminelle relative aux jeunes
delinquants dans les vingt republiques de l'Arne
rique latine, a fait l'objet d'une etude que viendront
cornpleter d'autres etudes en cours.

Le Conseil economique et social ayant recom
mande que le Secretariat joue un role d'anima
teur de l'activite internationale dans ce domaine,
il a paru souhaitable de reunir les representants
des institutions specialisees interessees ainsi que
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ceux des principales organisations internationales
qui s'occupent de la lutte contre le crime et
du traitement des delinquants, Tenue it Paris en
octobre 1948, cette reunion se proposait de de
terminer les methodes les plus efficaces pour as
surer Iz coordination des efforts et l'etrcite col
laboration entre 1'Organisation des Nations Unies
et ces diverses organisations, de maniere it tirer
le meilleur parti possible des connaissances et
de l'experience acquises pour la mise en ceuvre
du programme d'etudes en cours. Les represen
tants qui ont pris part it cette reunion ont reconnu
que le nombre et la complexite des problemes
re1atifs it la lutte contre le crime et au traitement
des delinquants rendaient necessaire un pro
gramme progressif et que toutes les organisations
interessees devaient apporter au Secretaire gene-

. ral leur pleine cooperation. A cette fin, ces organi
sations pourraient designer chacune un de leurs
representants residant aux Etats-Unis d'Arne
rique pour maintenir une liaison directe avec le
Secretaire general. Le 30 mars 1949, une reunion
composee de ces representants, ainsi que des repre
sentants des institutions specialisees, s'est tenue a.
Lake Success et a degage les grandes lignes du
programme de travail et, en particulier, les zones
d'activite et les methodes de collaboration pour
traiter les problemes du traitement de la crimi
nalite juvenile et des systemes de liberte sur
veillee.

Afin de donner it toutes ces etudes et aux sug
gestions concernant une action internationale dans
ce domaine un fondement aussi solide que possible
dans les differents Etats Membres, des groupes
de travail nationaux sont en voie de creation par
l'intermediaire et avec la cooperation des Gouver
nements interesses qui aideront le Secretaire gene
ral dans son travail. D'autre part, un groupe
d'experts de reputation internationale se reunira
it Lake Success, pendant 1'automne de 1949, pour
examiner les aspects urgents de ce probleme dans
le monde actue1, ainsi que l'etendue et les rnethodes
d'une cooperation internationale pour le resoudre.

b) CONVENTIONS INTERNATIONALES CONCER-

NANT LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEM

MES ET DES ENFANTS ET TJA REPRESSION DE LA

CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSc:E:NES

Les divers instruments internationaux en
vigueur concernant la repression, d'une part, de
la traite des femmes et des enfants, et d'autre part,
de la circulation des publications obscenes, et enfin
la repression de l'expioitation de la prostitution
d'autrui, ont ete transferes au cours des annees
1947 et 1948 a l'Organisation des Nations Unies,
qui en assure la mise en application et les revisions
eventuelles.

A la suite de l'adoption d'une resolution par le
Conseil economique et social, lors de sa cinquieme
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session, le Secretaire general avait prepare les
protocoles necessaires pour transferer a l'Organi
sation des Nations V nies les fonctions exercees
jusque la par le Gouvernement francais aux
termes des accords de 1904 et de 1910 sur la re
pression de la traite des blanches et la circulation
des publications obscenes. Le 3 decernbre 1948,
l'Assemblee generale (resolution 256 (Ill)) a ap
prouve ces protocoles, qui furent ouverts a la
signature, le 4 mai 1949, a Lake Success.

Conforrnement a une resolution adoptee par
le Conseil economique et social, a sa quatrieme
session, le Secretaire general a prepare un texte
revise du projet de convention de 1937 relatif a
la repression de l'exploitation de la prostitution
d'autrui, en vue d'incorporer dans ce document
les modifications exigees par I'evolution de la
situation generale depuis 1937. Ce texte revise a
ete examine par la Commission des questions so
ciales a sa troisieme session et presente au Con
seil economique et social sous la forme d'un nou
veau projet de convention. Le Conseil economique
et social invitait le Secretaire general, par une
resolution adoptee le 13 aout 1948, a preparer un
nouveau projet de convention qui a ete soumis aux
Etats Membres et diffuse a un grand nombre d'or
ganisations non gouvernementales, en janvier
1949, pour observations. A sa quatrieme session,
la Commission des questions sociales a etudie ce
projet de convention unifie et a abouti cl l'elabora
tion d'un texte portant sur 1'ensemble de la ques
tion. Ce texte est soumis cl la neuvieme session du
Conseil economique et social.

c) AUTRES MESURES POUR LA LUTTE CONTRE

LA PROSTITUTION, LA REPRESSION DE LA TRAITE

DES FEMMES ET DES ENFANTS ET LA REPRESSION

DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OB

SCENES

L'Organisation des Nations Unies poursuit
l'ceuvre de la Societe des Nations en recueillant
et diffusant les rapports soumis annuellement par
les Etats Membres en ce qui concerne la traite des
femmes et des enfants et les publications obscenes.
Les resumes des rapports couvrant la periode du
ler juillet 1947 au 30 juin 1948 ont ete publies.

Ces rapports annuels ont pour base un ques
tionnaire dont le Secretariat a entrepris la revi
sion. Le texte revise a ete soumis pour commen
taires aux Etats Membres.

Conformement cl une resolution adoptee par le
Conseil economique et social, a sa quatrieme ses
sion, la question de la creation d'un bureau en
Extreme-Orient pour lutter contre la traite des
femmes et des enfants dans cette region, question
soulevee par la Societe des Nations, a ete remise
a l'etude. Une note sur ce sujet a ete adressee pour
observations aux Gouvernements et organisations
interesses,
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J.-Informations techniques et documen
tation sociale

Dans tous les champs d'activite enumeres ci
dessus, l'une des fonctions les plus importantes et 
les plus continues des Nations Unies consiste a
recueillir les informations techniques, legislatives
ou administratives les plus completes possible,
provenant tant des Etats Membres que de sources
independantes, et a leur donner une large diffu
SIOn.

L'echange, sur le plan international, d'une docu
mentation sociale de cette nature revet une im
portance croissante au fur et a mesure qu'un nom
bre plus grand de problernes sociaux interessent
non plus seulement chaque pays individuellement,
mais toute la cornmunaute des nations.

Des avril 1948, le Secretariat a cree un Centre
d'inforrnations techniques et de documentation so
dale qui a pour tache de rassembler et de classer
les renseignements de diverses natures dans le
domaine des activites sociales, de diffuser ces ren
seignements tant aux fonctionnaires du Secretariat
qu'aux institutions et organisations interessees et,
en particulier, de publier des series legislatives sur
certaines questions sociales. Ce Centre s'est con
siderablement developpe depuis un an et rassern
ble actuellement des renseignements sur tous les
sujets relatifs cl l'enfance, aux services sociaux, au
logement, aux migrations et cl la lutte contre le
crime. La documentation sociale recueillie par la
Societe des Nations, notamment par le Centre d'in
formation sur l'enfance, a ete reprise et mise cl
jour. Les textes legislatifs d'une soixantaine de
pays, pour la periode de 1940 a 1947, ont ete ras
sembles.

La diffusion de ces informations s'opere au
moyen des publications suivantes :

1. Liste mensuelle des acquisitions, indiquant
le rnateriel recu et enregistre ;

2. Bulletin mensuel d'information interne;

3. Brochures documentaires sur le service social
et sur les conferences nationales, etablies d'apres
les renseignements fournis par les autorites des
divers pays;

4. Resume des textes legislatifs relatifs cl l'en
fance adoptes par les Etats Membres.

Le Secretaire general se prepare a etendre cl
d'autres sujets les activites du Centre et, en par
ticulier, la publication de series legislatives,

K.-Les stupefiants et leur regime
international

A part les charges qui incombent a l'Organisa
tion des Nations Unies en vertu des instruments
internationaux concernant le controle des stupe
fiants, ses travaux les plus importants dans ce
domaine pendant l'annee consideree peuvent etre
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a ete la decision d'envoyer en Arnerique du Sud
une Commission d'enquete sur la feuille de coca.
Le Conseil economique et social a approuve la con
stitution de cette Commission, le 10 aofit 1948, et
le Secretaire general, la Commission des stupe
fiants et le Conseil ont pris durant l'annee les
mesures necessaires pour son organisation et son
administration. Le Conseil devra donner son ap
probation definitive a ces plans au cours de sa
neuvierne session, afin que la Commission puisse
partir en Amerique du Sud en septembre 1949. I1
convient de souligner que les travaux de la Com
mission ne s'en tiendront pas seulement a une en
quete sur les effets de la mastication de la feuille de
coca par certaines populations d'Amerique du
Sud, puisque, en definitive, la limitation de la pro
duction du coca pour les besoins medicaux et
scientifiques est etroitement liee a la portee de la
nouvelle convention unique mentionnee ci-dessus
et, par la, a l'ensemble du problerne du controle
international des stupefiants.

a) DEVOIRS QUI INCOMBENT A L'ORGANISATION

DES NATIONS VNIES EN VERTU DES DISPOSI

TIONS DES ACCORDS INTERNATIONAUX EX IS

TANTS

Pendant cette annee, l'Ethiopie est devenue
partie a la Convention du 23 janvier 1912; la You
goslavie, a la Convention du 13 juillet 1931, et le
Bresil, le Dane.nark, la Grece et le Liberia, au
Protocole du 11 decernbre 1946, instrument au
que1 quarante-neuf Etats sont maintenant parties.

Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent
en vertu des dispositions des instruments interna
tionaux existants, 1'0rganisation a continue ses
efforts pour retablir le controle international des
stupefiants sur une base au moins aussi efficace que
celle qui existait avant la deuxieme guerre mon
diale et, dans les limites fixees par 1es dispositions
de ces instruments, pour modifier en detail les as
pects administratifs du regime de controle afin de
l'adapter aux circonstances nouvelles resultant de
la guerre.

On peut citer, comme exemple de ces travaux,
le cas des rapports annue1s fournis par les Gou
vernements, conforrnement aux dispositions de
l'artic1e 21 de la Convention du 13 juillet 1931.
Bien que la situation se soit amelioree en ce qui
concerne le nombre des rapports annuels soumis
(101 ont ete re<;us pour 1947, au lieu de 94 pour
1946), la Commission des stupefiants et le Secre
taire general estiment que la situation n'est pas
encore satistaisante et la Commission a, en conse
quence, fait un certain nombre de recommanda
tions a ce sujet au Conseil economique et social;
elle a notamment dernande que le Secretaire
general soit invite a adresser une communication
speciale aux Gouvernements des vingt-sept Etats

classes sous deux rubriques: ceux qui, pour l'in
stant du moins, sont en grande partie acheves et
les mesures preparatoires en vue du renforcement
et de la simplification du systeme de controle in
ternational pour les annees a venir. On trouvera
ci-dessous un resume plus detaille des activites de
1'0rganisation, mais il est peut-etre commode de
mentionner les aspects les plus importants dans
quelques paragraphes d'introduction a la pre
sente partie.

Sous la premiere rubrique, on peut mentionner
le Protocole placant sous controle international
certaines drogues non visees par la Convention du
13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et regle
menter la distribution des stupefiants, amendee
par le Protocole signe it Lake Success, le J1 de
cembre 1946. La Commission des stupefiants, en
collaboration avec le Secretaire general, a travaille
a I'elaboration de cet instrument depuis 1947, mais
on a pu proceder assez rapidement dans les der
nieres phases. Le Protocole a ete appr ouve par le
Conseil economique et social, le 3 aout 1948, et
par l'Assernblee generale, le 8 octobre (resolution
211 (Ill», et a ete ouvert a la signature a Paris,
le 19 novembre 1948. I1 incombe maintenant aux
Etats signataires de prendre les mesures neces
saires pour la mise en vigueur de cet instrument.

Pendant toute l'annee, les travaux de renforce
ment et de simplification du controle international
des stupefiants ont fait des progres reguliers. Le
3 aout 1948, le Conseil economique et social a
adopte une resolution priant le Secretaire general
d'entreprendre l'elaboration d'un projet d'une nou
velle convention unique qui rernplacerait et sim
plifierait les accords internationaux existants et
comporterait des dispositions relatives a la limita
tion de la production des matieres premieres uti
lisees pour la fabrication des stupefiants. Au cours
de sa quatrierne session, en mai et en juin 1949, la
Commission des stupefiants a consacre un temps
considerable a l'examen des resultats de la pre
miere phase des travaux dans ce domaine, et, dans
son rapport au Conseil econornique et social, qui
sera presente au Conseil, en juillet de cette annee,
elle a fait des recommandations au Secretaire gene
ral pour la preparation du premier avant-projet
du nouvel ir strurnent que la Commission tient a
examiner au debut de 1950. Dans son rapport, la
Commission a egalement fait une autre recom
mandation liee aux problemes que pose la redac
tion d'une nouvelle convention unique, a savoir:
qu'un Comite special de la Commission, ~ompose

des representants des principaux pays producteurs
d'opium, se reunisse en Turquie pendant l'automne
de 1949 pour etudier la possibilite de conclure un
accord provisoire afin de limiter la production de
l'opium aux besoins medicaux et scientifiques.

Une autre mesure ayant une importance con
siderable pour le contrale a venir des stupefiants
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qui n'ont pas jusqu'ici presente de rapport annuel
pour 1947.

L'Organisation a continue a consacrer une at
tention speciale au trafic illicite des stupefiants,
question dont la Commission des stupefiants s'est
particulierement occupee pendant ses sessions de
1947 et 1948 et au sujet de laquelle elle a, de
de nouveau, en 1949, fait un certain nombre de
recommandatir .ts qui, espere-t-on, aideront le Se
cretaire gener.: ;1 faire face a ses obligations en
ce qui concerne ce trafic et permettront egalement
de le reduire dans une certaine mesure. La Com
mission, dans son rapport au Conseil, a attire
l'attention de celui-ci sur l'interet qu'elle porte
a cc probleme, soulignant specialernent le nou
veau danger que cree l'apparition des stupefiants
synthetiques it un moment ou le trafic semble
augmenter dans le monde entier.

b) PROTOCOLE DU 19 NOVEMBRE 1948

Vingt et un Etats, notamment la Chine, la
France, la Pologne, le Royaume-Uni et 1'Union
des Republiques socialistes sovietiques, ont jus
qu'ici adhere a ce Protocole placant sous controle
international certaines drogues non visees par la
Convention du 13 juillet 1931, et trente-sept
autres Etats 1'ont signe sous reserve de ratification.
L'instrument peut maintenant entrer en vigueur
apres expiration des trente jours suivant la date
a laquelle le vingt-cinquierne Etat y aura adhere,
etanr donne que l'on a satisfait aux dispositions
de 1'article 6 qui prevoient que certains Etats
precises doivent auparavant devenir parties a
cet instrument. On remarquera done que 1'in
strument entrera en vigueur apres que quatre
autres Etats seront devenus parties a cet instru
ment, et, etant donne les declarations qui ont ete
faites pendant la quatrieme session de la Commis
sion des stupefiants, on espere que cet evenement
se produira dans un avenir tres prochain.

c) PREPARATION D'UNE CONVENTION UNIQUE Sl)'R

LES STUPEFIANTS

Comme on l'a mentionne ci-dessus, la premiere
phase preparatoire des travaux en vue de l'adop
tion d'une nouvelle convention unique destinee a
rernplacer et a simplifier les instruments interna
tionaux existants a pris fin. Pendant l'annee, le
Secretaire general a fait paraitre quatre monogra
phies soulignant les problemes les plus importants
qui se rattachent a la redaction d'un tel instrument
et indiquant dans les grandes lignes les moyens
possibles de les resoudre. La Commission des stu
pefiants a etudie ces monographies, en mai 1949,
ainsi qu'un document ace sujet prepare par le se
cretariat commun du Comite central permanent
de l'opium et de l'Organe de controle, La Commis
sion a maintenant fait un certain nombre de recom
mendations au Conseil economique et social au
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sujet de la prochaine phase des travaux, la plus
importante de ces recommandations etant que le
Secretaire general prepare un plan general C~ con
vention unique, dument redige sous forme juridi
que, pour et re communique aux representants de
la Commission, si possible en janvier 1950, afin
de permettre a la Commission d'etudier le docu
ment en detail pendant sa session du printemps de
1950.

L'Organisation des Nations Unies a compris
l'interet que porte l'Organisation mondiale de la
sante a plusieurs aspects des travaux de prepara
tion de la nouvelle Convention et s'est, pendant
l'annee, maintenue en contact avec le Cornite d'ex
perts des medicaments engendrant 1'accoutumance,
de l'OMS, non seulemeni: a ce sujet mais au su
jet de certaines dispositions du Protocole du 19
novembre 1948; plusieurs d'entre elles devront
etre incorporees dans le nouvel instrument avec,
peut-etre, les quelques modifications que pourra
suggerer "experience dont on aura deja pu bene
ficier dans un avenir prochain.

d) ACCORD PROVISOIRE SUR L'OPIUM BRUT

Le 3 Clout 1948, le Conseil economique et social,
sur la recommandation de la Commission des stu
pefiants, a adopte une resolution priant le Secre
taire general d'entreprendre des etudes et des en
quetes sur l'opportunite de convoquer une confe
rence des pays producteurs d'opium et des pays
qui emploient l'opium dans la fabrication de dro
gues pour les besoins medicaux ou scientifiques,
en vue de conclure un accord provisoire limitant
la production et les exportations d'opium a la sa
tisfaction de ces seuls besoins.

La Commission des stupefiants a, lors de sa
quatrierne session, examine les resultats de ces
etudes et enquetes et on a reconnu d'une facon
generale que, si la convention devait en fait devenir
un code de lois s'appliquant a l'ensemble du do
maine du controle international des stupefiants,
l'heureuse solution du probleme de la limitation
de la production de l'opium brut etait peut-etre
la plus importante d'une serie de mesures a adop
ter. Il etait done clair que la convocation d'une
telle conference etait tres souhaitable mais on a
tenu compte du point de vue selon lequel les
chances de succes de cette conference dependraient
principalement de l'accord des principaux pays pro
ducteurs pour limiter Ieur production d'opium;
la Commission a done recommande au Conseil
qu'une reunion prelirninaire des representants des
pays producteurs ait lieu d'abord, afin d'essayer
de determiner s'il etait possible d'arriver a un
tel accord.

e) COMMISSION D'ENQUETE SUR LA FEUILLE DE

COCA

A la suite de l'adoption par le Conseil economi
que et social, le 10 aout 1948, d'une resolution ap-
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prouvant I'envoi sur place rl'une commission d'en
quete au Perou et l'ouverture de credits it cet effet
par l'Assernblee generale le 11 decernbre 1948,
le Secretaire general a prepare une liste de can
didats comme rnernbres de la Commission. Con
forrnernent aux plans approuves par le Conseil
concernant la Commission, ceci a implique une
consultation avec l'Organisation rr.ondiale de la
sante pour obteuir des designations de specialistes
des questions medicales, avec le bureau de la Com
mission des stupefiants et ulterieurernent avec les
autres mernbres de la Commission a propos des
experts en rnatiere d'administration et de controle
international des stupefiants, Le Conseil, a sa
huitieme session, a prie la Commission des stu
pefiants de choisir, pour la Commission d'enquete
chargee d'etudier les e£fets de la mastication de la
feuille de coca, des membres sur la liste des can
didats qui lui etaient deja proposes, ce qu'elle a
fait le 1er juin 1949.

Le 20 avril 1949, le Secretaire general a recu
du Gouvernement de Bolivie une demande en vue
de l'extension des activites de la Commission d'en
quete a ce pays et cette demande a ete dument
examinee par la Commission des stupefiants. La
Commission a conclu qu'il serait souhaitable que
la Commission d'enquete visitat la Bolivie aussi
bien que le Perou et a insiste aupres du Conseil
pour qu'on lui accorde le temps suffisant pour pou
voir proceder a une etude complete des questions
ainsi posees. La Commission des stupefiants a bien
souligne la necessite pour la Commission d'en
quete de faire paraitre un rapport qui fasse vrai
merit autorire, etant donne la grande diversite
d'opinions au sujet des effets que peut avoir la
mastication de la feui1le de coca sur diverses par
ties de la population de l'Amerique du Sud et au
sujet de la grande influence que cette habitude
exerce sur la structure economique et sociale de
certaines regions dans cette partie du monde.

f) ABOLITION DE L'USAGE DE L'OPIUM A FUMER

EN EXTREME-ORIENT

Sur la recommandation de la Commission des
stupefiants, le Conseil economique et social a, lors
de sa septierne session, adopte une resolution in
vitant les Gouvernements de tous les pays ou
l'usage de l'opium afumer a toujours ete repandu,
a adopter la politique de suppression; priant les
Gouvernernents qui ont ann once Ieur intention de
supprimer l'usage de l'opium it furner, de faire par
venir au Secretaire general, le 31 mars de chaque
an nee au plus tard, un rapport sur les progres
accomplis au cours de l'annee precedente dans
l'ceuvre de suppression; invitant en outre ces Gou
vernernents a interdire sur-le-champ I'importation
cl'opium brut clans leurs territoires, sauf a des
fins rnedicales et scientifiques : et recornmandant
qu'il ne soit pas delivre d'autorisation d'exporta-
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tion d'opium <l destination de pays ou l'usage de
l'opium <l fumer est encore repandu, sauf ades fins
medicales et scientifiques. A propos de cette reso
lution, le Secretaire general s'est, le 20 aofit 1948,
mis en rapport avec les Gouvernements des pays
d'Extrcme-Orient qui avaient annonce leur in
tention .le supprirner I'usage de l'opium a fumer,
mais il n'a pu, en mai 1949, qu'indiquer a la Com
mission des stupefiants que les resultats de son
enquete jusqu'a ce jour n'avaient pas ete tres
satisfaisants, La Commission a examine les re
ponses recues, panni lesquelles aucune ne pou
vait, it strictement parler, et re consideree comme
constituant le rapport special demande par le
Conseil; et la Commission a mentionne dans son
rapport au Conseil le fait que le Gouvernements
des pays ou l'usage de l'opium a fumer avait au
trefois ete repandu n'avaient pas encore fait par
venir de rapport. Certains representants a la
Commission ont toutefois quelque peu rernedie
i la situation en faisant un certain nombre de de
clarations au sujet des mesures qui avaient ete
prises pendant l'annee dans divers pays pour sup
primer cette pratique.

g) METHODES POUR DETERMINER L'ORIGINE DE

L'OPIUM

Sur la recommandation de la Commission des
stupefiants, le Conseil economique et social a, le
3 aout 1948, adopte une resolution invitant le Se
cretaire general it transmettre aux Gouvernements
toute la documentation dont il disposait a ce mo
ment sur les methodes pour determiner l'origine
de l'opium par des precedes chimiques et physi
ques; de se renseigner aupres des Gouverne
ments pour savoir s'ils sont disposes a participer
a la realisation d'un programme de recherches
en cornmun ; et de les inviter a fournir des echan
tillons de l'opium produit dans leurs pays, en vue
de ces recherches internationales. Le Secretaire
general a done adresse deux communications aux
Gouvernements, le 20 aout et le 13 octobre 194R
respectivernent, et les reponses it ces questions
ont ete presentees it la Commission des stupefiants
pendant sa quatrierne session. D'apres les ren
seignements ainsi obtenus qui indiquaient qu'un
certain nombre de Gouvernements seraient dispo
ses it cooperer it un programme international de
recherches sur cette question, et en se fondant
sur d'autres etudes scientifiques entreprises par
le Secretariat pendant l'annee, la Commission a
examine les moyens par lesquels on pourrait coor
dormer et executer ces recherches sous les aus
pices de l'Organisation. A cet effet, elle a envoye
au Conseil ecoxomique et social un projet de re
solution recommandant au Secretaire general de
favoriser, dans la 1imite des moyens disponibles,
les recherches, et d'accepter les laboratoires et au

tres installations que le Gouvernement des Etats-
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Unis d'Arnerique a offcrt de mettre a la dispo
sition d-s Nations Unies a cet effet.

h) TOXICOl\fANIE

Per.dant l'annee etudiee, le Secretaire general,
conforrnement a la dernande faite par la Commis
sion des stupefiants, lors de sa troisieme session de
mai 1948, a classe et analyse les reponses it un
questionnaire sur la toxicornanie et les toxico
manes, qui avait precedernment ete envoye aux
Gouvernements. La Commission des stupefiants a
dument examine la documentation qui lui a ete
soumise par le Secretaire general et a decide de le
prier d'enireprendre une etude analytique des lois
et reglernents nationaux re1atifs it la toxicornanie
qui ccrnpleterait I'etude deja faite. La Commis
sion a en outre dernande au Secretaire general de
se mettre en liaison avec l'Organisation mondiale
de la sante en vue de faire le point en ce qui C0U

cerne l'etat actuel des recherches rnedicales sur la
question. La Commission a souligne que la fre
quence des cas de toxicornanie etait etroiternent
Iiee au problerne de la limitation de la production
des matieres premieres servant a la fabrication des
stupefiants, etant donne que les quantites qui
n'etaient pas necessaires pour des besoins medi
caux et scientifiques passaient inevitablernent clans
le trafic illicite qui etait it son tour la principale
source d'approvisionnement des toxicomanes. On
a egalement exprime l'opinion que, du mains dans
certaines parties du monde, on avait pu obtenir
une reduction de la toxicornanie en ameliorant les
conditions sociales, en elevant les niveaux de vie et
en perfectionnant l'education. Etant donne que ces
dernieres mesures sont etroiterncnt liees a la
legislation en la matiere, la Commission a ete
cl'avis d'etudier plus en detail la possibilite d'uti
liser davantage l'enseignement dans la lutte contre
la toxicomanie, apres achevement de l'etude ana
!ytique des lois et reglements.

i) ELECTION DES MEMBRES DE LA C01\IJIlISSION

DES STUPEFIANTS

Le 10 aout 1948, le Conseil economique et social
a adopte une resolution confirrnant que la duree du
mandat des mernbres actuels de la Commission
des stupefiants s'etendrait jusqu'a la date du 31
decernbre 1949 et a decide de renvoyer a sa hui
tieme session l'examen de la procedure a appli
quer en matiere d'election des membres de la
Commission des stupefiants. Le 2 mars 1949, au
cours de cette session, le Conseil a decide que la
Commission des stupefiants serait dorenavant
composee de quinze Membres des Nations Unies,
pays importants du point de vue de la production
ou de la fabrication des stupefiants, ou pays dans
lesquels le trafic illicite des stupefiants constitue
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un probleme social grave, dix membres devam
etre nornmes pour une duree indefinie jusqu'au
moment ou ils pourraient etre rernplaces par deci
sion du Conseil economique et social et les cinq
autres membres pour une periode de trois ans.
Les membres qui ne sont pas nornmes pour une
periode indefinie sont reeligibles. On pense que
le Conseil organisera les premieres elections des
memhres de la nouvelIe Commission des stupe
fiants lors de sa neuvierne session, et les mem
bres ainsi elus devront entrer en fonetions le pre
mier jour de la cinquierne session de la Corn
miSSIOn.

j) DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ARRETEES PAR

LE CONSEIL ECONO:lrr\JUE ET SOCIAL ET LE

COlllITE CENTRAL PER:lIAKENT DE L'OPIUM

Le 2 mars 1949, le Conseil a approuve les dis
positions provisoires arretees par le Cornite central
permanent de l'opium et le Secretaire general en
ce qui concerne le budget du Cornite et son j)er
sonnel actuel. Le Conseil a invite le Secretaire
general a tenir compte, en appliquant les disposi
tions ac1ministratives arretees avec le Cornite, de
certaiues dispositions des Conventions du 19 fe
vrier 1925 et du 13 juillet 1931 et a preparer un
projet de barerne assignant aux Etats signataires
de la Convention de 1925 qui ne sont pas Mem
bres des Nations Unies une juste part des de
penses du Comite central permanent, et a pre
senter ce projet a l'Assernblee generale au cours
c1e sa quatrierne session.

k) PUBLICATION PAR LES NATIONS UNIES D'UN

PERIODIQUE RELATIF AUX STUPEFIANTS

Le 3 aout 1948, le Conseil economique et social
a approuve la publication par 1'0rganisation des
Nations Unies d'un periodique relatif aux stupe
fiants et a invite le Secretaire general a inscrire
clans son projet du budget pour 1949 les credits
necessaires. Ce projet a ete approuve par l'Assem
blee generale, le 11 decernbre 1948, et des plans
ant done ete etablis pour faire paraitre le premier
numero du periodique pendant l'automne de 1949.

L.-Realisations pratiques

a) FONDS n;TERNATIONAL DE SECOURS A L'EN

F.\,,",CE ET ApPEL DES ~ATIO"'S UNIES EN

FAVEUR DE L'E",FANCE

Le Fonds international de secours a l'enfance
a continue a accomplir d'importants progres dans
la realisation des objectifs qui lui avaient ete
assignes par l'Assemblee generale, En decernbre
1948, l'Assemblee generale a note que "des res
sources supplementaires etaient necessaires" et

;,
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que le Couseil i'conol1lique et social avait conciu
qu'il cxistait "des 111O}'ellS pratiqucs et cfficaces
pour suhvcnir aux hesoins urgcnts des enfants,
besoins qui existent toujours, ;\ la condition que
de nouvclles contrihut ious soient Iournies". I :As
semblee a pris acte "avec satisfaction des hen
reuses dispositions prises en vue cl'assurer la
cooperation entre le Fonds et l'Organisation mon
diale de la sante" et a exprime sa gratitude aux
Gouvernernents qui avaient deja verse des con
tributions. L, resolution de I'Assemhlee attirait
enfin l'attention des Etats Mernhres sur la neces
site de verser rapidernent des contributions en
vue "d'atteindre les objectifs pour lesquels le
Fends a ete cree".

i) Proqrammes

La principale partie du programme du Fonds
consiste a distribuer un repas quotidien supple
mentaire aux enfants, aux nourrissons, aux
femmes enceintes et aux rneres allaitantes. Le
Fonds fournit les denrees irnportees qui entrent
dans la composition de ce repas - 200 a 300 calo
ries environ, sous forme de lait, de matieres
grasses et d'huile de foie de morue - et les pays
interesses procurent une quantite equivalente de
calories sous forme de cereales, de legumes et de
fruits. Les enfants et les rneres beneficient de
cette aide par I'interrnediaire de plus de 40.000
ecoles, cliniques maternelles et infantiles, poupon
nieres, institutions pour enfants, sanatoriums, etc.
En outre, le Fonds fournit aux Gouvernements les
moyens necessaires pour utiliser une plus grande
partie de leurs ressources en lait au profit des en
fants et des meres. Il fournit aussi du coton, de
la laine et du cuir qui sont transforrnes dans le
pays merne en vetements et en souliers gratuite
ment. Le Fonds, agissant de concert avec la
Croix-Rouge danoise et les societes scandinaves
affiliees a cette derniere, a entrepris un programme
de vaccination antituberculeuse dont sont appeles
a beneficier 100 millions d'enfants. Il contribue
egalement, par la fourniture de produits medi
caux, 3. lutter contre d'autres maladies affectant
particulierement les enfants. Il s'occupe aussi, en
partie par I'utilisation des moyens mis a sa dispo
sition par divers Couvernements, de former des
specialistes de la protection de l' enfance.

ii ) Expansion all cour s de l'annee ecoulce

Au cours de cette an nee, le programme d'en
semble du Fonds a pris une extension conside
rable. Cett« extension a ete rendue possible grace
aux gt'lll'rl'uses contributions benevoles que les
(;ou vernemenh et les particuliers ant continue a
ver:-,er. Entre le ler juillet 1949 et le 30 juin 1949,
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le total des contributions versees ou promises au
Fnnds est passi' <le 70.000.000 de dollars il
132.500.000. Le nomhre des Cl)ttvrrnements qui
out verse des contributions est passe de 21 il 32.
Sur Cl' nomhrc, il y en a eu heancoup dent c'ctait la
deuxicme ou la troisieme contribution. Le volume
des Iournitures livrees a plus que triple, passant
de 40.000 ;\ 135.000 tonnes metriques. Le nornbre
des enfants qui ont recu un repas quotidien sup
plernentaire est passe de 4.000.000 ,\ 5.350.000.
En outre, R millions rl'enfants environ ont etc
examines aux fins de depistage de la tuberculose
et 4 millions d'enfants environ ont ete vaccinee.
Deux millions rl'enfants environ ont recu des
layettes, des souliers, des sous-veternents et d'au
tres articles cJ'habillement. Plus de 500.000 meres
et enfants refugies de Palestine ont recu des vivres,
des couvertures et des produits rnedicaux.

En execution de la resolution 57 (1) du 11 de
cernbre 194(), par laquelle I'Assernblee generale
confiait au Fonds le mandat non seulement de
porter secours aux enfants des pays victimes
d'agression et a ceux des pays qui ont beneficie
des secours de I'UNRRA, mais aussi "d'assurer
l'hygiene de I'enfance en general", le programme
du Fonrls est devenu mondial dans son essence
au cours de cette annee, son cadre ayant ete etendu
de l'Europe et de la Chine au reste de I'Asie, a
l'Afrique du Nord, au Moyen-Orient et a l'Ame
rique latine. Les sommes prevues par le Fonds,
pour 1949 et 1950, se repartissent comme suit:
Europe, 45.000.000 de dollars; Asie, 19.300.000
dollars; Amerique latine, 2.500.000 dollars ; meres
er enfants refugies de Palestine, 7.200.000 dollars.

iii) Programme pour la periode s'etendant du
1er juillet 1949 au 30 juin 1950

Bien qu'il ait deja elargi le cadre de son pro
gramme d'action, le Fonds n'a jamais pu faire face
qu'a une partie des besoins. Lorsqu'il a elabore son
programme pour la periode s'etendant du 1er
juillet 1949 au 30 juin 1950, le Fonds s'est nette
ment rendu compte que son assistance serait
limitee, non par les besoins des enfants, rnais
plutot par les ressources disponibles.

Le F onds a etabli, pour cette periode, un bud
get-type base sur des ressources eventuelles eva
luees it. 42 millions de dollars, ainsi qu'un pro
gramme de depenses base sur des ressources even
tuelles evaluees it 72 millions de dollars. Le bud
get-type a pour but d'assurer dans une certaine
mesure la continuite des activites du Fonds et
aussi dindiquer aux donateurs quels besoins leurs
contributions permettront de couvrir. Le budget
type et le programme de depenses sont indiques
ci-apres: I
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Etant donne l'etat actuel des ressources du
Fonds, il n'a ete possible d'affecter que 13.900.000
dollars aces programmes. II reste done 28.100.000
dollars a trollver pour atteindre les objectifs du
budget-type et 58.100.000 a trouver si 1'0n veut
executer les programme de depenses de 72 millions
de dollars.

Etant donne l'urgence des besoins, le Fonds a
decide d'allouer les credits des qu'il dispose des
ressources necessaires, C'est pourquoi, a la date
du ' er juillet 1949, le montant des ressources
inutilisees ne s'eleve qu'a 2.700.000 dollars. Pour
combler la breche et executer le programme jus
qu'au 30 juin 1950, le Fonds est oblige de compter
sur de nouvelles contributions.
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v ) Arret des Nations Unics Cl1 fm'clIr de I'I'11fa11Ce

Le 8 decem bre 1948, l'Assemblee generale a
adopte la resolution 215 (Ill) par laquelle elle
prolongeait la duree de l'Appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance et modifiait les rnodalites de
la participation des differents pays. A cette date,
quarante-six pays avaient mene, lance ou entrepris
des campagnes au profit de l' Appel conformernent
a la resolution 48 (I) de l'Assemblee generale, en
date du 11 decernbre 1946. Des comites nationaux
de l'Appel avaient ete crees dans cinq autres pays
mais ces comites n'ont pu reussir a organiser des
campagnes. En outre, des campagnes avaient ete
menees ou lancees dans tre.ite-quatre territoires
non autonomes ou non metropolitains. Un petit
nombre de campagnes lancees en 1948 se sont
poursuivies en 1949 et le lancement d'une cam
pagne nationale entreprise en 1948 a ete reporte
a 1949. Le Secretaire general avait fixe au 28
fevrier 1949 la date a laquelle Ies campagnes
menees en vertu d'accords negocies avec les comi
tes nationaux ou coloniaux avant le 8 decernbre
1948 devaient etre terminees ; mais en raison des
conditions exceptionnelles regnant dans certains
pays, il a accepte que les campagnes menees au
Danemark, dans l'Inde, en Iran, au Perou, en
Thailande et dans l'Uruguay soient prolongees
pour des periodes plus ou moins longues, au dela
de la date limite. Quatre de ces campagnes etaient
en cours c\ la date du 30 juin 1949.

Le total des recettes provenant des campagnes
entreprises en 1948 representait, a la date du 30
juin 1949, I'equivalent de 33.696.000 dollars des
Etats-Unis. En vertu des accords conclus avec les
comites organisateurs, une somme de 33.552.000
dollars preleves sur ces fonds a ete allouee comme
suit et presque entierernent versee deja aux
organismes de protection de l'enfance: 10.631.000
dollars au Fonds international de secours a l'en
fance; 1.160.000 dollars a l'Organisation des Na
tions Unies pour l'education, la science et la
culture; 16.201.000 dollars it des ITU\'Tes bene
voles de protection de l'enfance dans des pays
autres que ceux dans lesquels les fonds ont ete
recueillis ; et 5.560.000 dollars it des oeuvres de
protection de I'enfance des pays donateurs. 1I
restait encore it repartir une somme de 144.000
dollars.

En execution de la resolution 215 (Ill) de
l'Assernblee generale, le Secretaire general a
adresse aux Gouvernements de tous les Etats
Mernbres et de quatorze Etats non membres des

Couveruernents, 24 pour 100, des avoirs transferes
de I'UNRRA et le solde, soit 8 pour 100, provient
des campagncs menees dans chaque pays, en 1948,
au profit de l'Appel des Nations Unies en faveur
de l'enfance, ainsi que d'autres sources non gou
vernementales.
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iv) Contributions ucrsees au. F011ds

Les trente-deux Gouvernernents qui ont verse
des contributions au Fonds sont enumeres ci
apres : Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie,
Canada, Cuba, Danernark, Etats-Unis d' Ame
rique, Finlande, France, Grece, Hongrie, Inde,
Islande, Israel, Italie, Luxembourg, Norvege,
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Republique
Dominicaine, Royaume-Uni, Suede, Suisse, Tche
coslovaquie, Thallande, Terre-Neuve, Union Sud
Africaine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Le Congres des Etats-Unis a proroge d'un an,
jusqu'au 30 juin 1950, la legislation actuelle en
vertu de laquelle il verse 72 dollars quand l'en
semble des autres Gouvernements en verse 28.
Les autres Gouvernements devraient verser encore
4.100.000 dollars pour que le Fonds puisse rece
voir les 10.600.000 dollars qui restent du credit de
75 millions de dollars vote par le Congres des
Etats-Unis et preleve sur les 100 millions de
dollars autorises. Pour que le Fonds puisse toucher
I'integralite de la somme autorisee, il faudrait que
Ies autres Gouvernements versent encore 10 mil
lions de dollars.

Du total general des contributions versees ou
promises au Fonds, 68 pour 100 proviennent des
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communications dans lesquelles i1 exprimait l'es
poir qu'ils accepteraient de stimuler et de faciliter,
en 1949, 1'organisation de campagnes nationales
en faveur de l'Appel. En fevrier 1949, le Conseil
executif du Fonds international de secours cl
l'enfance a decide d'accepter la demande de l'As
semblee generale, contenue dans la meme reso
lution, et qui invitait le Fonds cl contribuer cl l'or
ganisation de campagnes nationales menees en sa
faveur, 11 a done cree un Comite des appe1s de
fonds qui a ete charge de dormer des directives
aux promoteurs de l'Appel et des autres collectes
organisees en faveur du Fonds. Tenant compte
de ce que, aux termes de la resolution 215 (Ill),
le nom "Appel des Nations Unies en faveur de
1'enfance" ne peut etre employe que dans les cam
pagnes nationales organisees uniquement en fa
veur du Fonds, il a exprirne 1'avis que les collectes
benevoles entreprises dans certains pays en faveur
du Fonds pourraient etre menees de front avec
d'autres campagnes nationales en faveur d'orga
nismes nationaux ou internationaux dont les pro
grammes sont analogues cl ceux du Fonds. Le
Conseil executif a decide que, dans le cas de
campagnes de ce genre, le Fonds devrait inciter
les promoteurs cl informer le public a l'avance de
la proportion des collectes qui serait versee au
Fonds.

Le Fonds a repris progressivement les attribu
tions du Secretariat en tant qu'animateur et coor
donnateur de l' Appel; il a egalement pris a sa
charge tous les travaux administratifs resultant
de la liquidation des campagnes entreprises avant
le 8 decembre 1948. Le Fonds s'est efforce d'ob
tenir la continuation de 1'appui accorde dans le
monde cl l'Appe1; a cet effet, il a negocie avec les
Gouvernements et avec les comites nationaux en
vue de lancer le plus grand nombre possible de
campagnes en 1949 et il s'est efforce de faire
connaitre l'Appel dans tous les documents de
propagande relatifs a l'activite du Fonds. Afin de
continuer a s'assurer la cooperation et 1'aide des
organisations internationales non gouvernemen
tales, le Fonds a invite les organisations auxquelles
le Conseil economique et social a confere le statut
consultatif a faire partie d'un Cornite consultatif
des appels de fonds.

En ce qui concerne la campagne de 1949, les
intentions des pays, telles qu'elles ont ete portees
a la connaissance du Secretaire general ou du
Directeur du Fonds jusqu'au 30 juin 1949, se
trouvent resumees ci-apres. Des carnpagnes na
tionales, menees uniquement au profit du Fon.ls et
au nom de 1'Appel des Nations Unies en faveur de
1'enfance, ont ete entreprises en Australie et au
Canada. Une campagne educative, destinee cl
faire connaitre l'ceuvre accomplie par le Fonds, a
ete organisee aux Etats-Unis d'Arnerique en vue
d'assurer le succes d'une importante collecte qui
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sera effectuee vers 'la fin de l'annee. Des cam
pagnes dont le produit sera verse en partie au
Fonds ont ete entreprises en Belgique, a Ceylan,
en Italie et en Suisse. Les Gouvernements de la
Grece, du Liechtenstein, du Pakistan et de la
Jordanie avaient accepte en principe d'organiser
.les campagnes et des collectes nationales mais la
nature et la portee de ces campagnes n'ont pu
encore etre determinees. A la date du 30 juin,
quatre des pays precites avaient entame leurs earn
pagnes de 1949. Les Gouvernements de l'Albanie,
de l' Arabie saoudite, de l'Egypte, de l' Ethiopie,
de la Finlande, de la France, d'Haiti, d'Israel,
de la N orvege, de la Nouvelle-Zelande, des
Pays-Bas, du Panama, de la Republique Dorni
nicaine, du Royaume-Uni et de l'Union Sud
Africaine avaient fait savoir au Secretaire gene
ral ou au Fonds que leurs pays respectifs ne
meneraient !'as de campagr;e en 1949. Les Gou
vernemcnts de la Republique Dominicaine et de
I'Union Sud-Africaine se sont declares disposes
a accorder leur appui aux promoteurs des cam
pagnes qui seraient entarnees au debut de 1950.

Au moment de la redaction de ces lignes, il
parait certain que la part du produit des cam
pagnes de 1949 qui sera versee au Fonds inter
national de secours a l'enfance sera sensiblement
inferieure aux sommes qui ont ete allouees a ce
dernier a la suite des campagnes de 1948. Deux
raisons majeures ont contribue a Iimiter le succes
de l'Appe1 en 1949. En premier lieu, dans certains
pays, les campagnes de 1948 ne se sont terminees
que vers la fin de l'annee 1948 ou au debut de 1949
et les Gouvernements et les comites nationaux ont
apparemment estime que les gens ne seraient guere
disposes a reserver un accueil favorable a d'autres
campagnes avant 1950. La deuxierne raison, la
plus importante, est a chercher dans la resolu
tion 215 (Ill), selon laquelle le nom "Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance" ne peut etre
employe que dans les campagnes nationales or
ganisees uniquement au profit du Fonds interna
tional de secours de l'enfance. Un certain nombre
de pays ont mene en 1948 des campagnes qui ont
rapporte au Fonds, a titre de beneficiaire partie1,
des sornmes importantes, mais, eu egard a l'opi
nion publique et aussi pour ne pas porter tort a
des ceuvres benevoles importantes qui font des
collectes en faveur de l'enfance, on considere dans
ces pays qu'il est impossihle ou inopportun d'or
ganiser des campagnes uniquement au profit du
Fonds. Certains de ces pays ont accepte une autre
solution: organiser des campagnes sans se pre
valoir du nom de 1'Appe1 et allouer au Fonds une
partie du produit de ces campagnes.

11 semble egalement que d'autres pays se soient
laisse decourager par la perspective d'avoir a
modifier leurs plans de campagne. Ceci a eu pour
resultat de compromettre l'organisation des cam-
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pagnes de 1949 dans une grand nombre de pays
et en outre de limiter aun tout petit nombre des
campagnes entreprises jusqu'a present pour 1949,
1'emploi du nom "Appel des Nations Unies en
faveur de l' enfance".

vi) Relations avec les Gouvernements et avec
d'autres organes de l'Organisation des Na
tions Unies

Conformernent a 1'un de ses principes fonda
mentaux, le Fonds international de secours a l'en
fance de 1'Organisation des Nations Unies s'efforce
d'accorder une aide dont les effets soient durables.
En d'autres termes, le Fonds cherche a couvrir les
besoins urgents, mais de facon a permettre aux
pays beneficiaires de reprendre et de continuer par
la suite l'application des programmes d'assistance
et d'en faire beneficier un nombre toujours plus
grand d'enfants. L'aide du Fonds consiste surtout
en fournitures. Le Fonds fournit les denrees im
portees qu'il est impossible de se procurer sur place
et qui sont necessaires a la mise en ceuvre des
programmes de protection de 1'enfance. L'appli
cation proprement dite des programmes incombe
aux Gouvernements ou aux organismes nationaux
qui fournissent les produits qu'il est possible de se
procurer sur place, les services administratifs, le
personnel local, et qui prennent a leur charge les
frais d'administration, etc.

Dans la mise en ceuvre de ce programme, le
Fonds fait autant que possible appel aux institu
tions speciaiisees appropriees et au Departement
des questions sociales du Secretariat pour obte.iir
1'assistance technique et les conseils d'experts in
ternationaux. La cooperation de l'Organisation
mondiale de la sante et de l'Organisation pour
1'alimentation et l'agriculture a contribue conside
rablement a augmenter l'efficacite de l'action du
Fonds.

A la suite d'une decision prise par les Conseils
executifs de l'Organisation mondiale de la saute
et du Fonds, un Comite mixte des directives sani
taires FISE-OMS, compose des representants des
deux Conseils executifs, a ete cree en juillet 1948.
A sa troisierne session, en avril 1949, le Comite a
approuve a l'unanimite les principes qui regiront
la cooperation entre 1'OMS et le Foncls. Le Co
mite a decide de repartir les attributions comme
suit: le Fonds fournira aux Gouvernements les
produits medicaux, l'OMS leur fournira l'assis
tance technique necessaire en mettant a leur dis
position des experts internationaux. Par l'inter
mediaire du Comite mixte et des services du
secretariat de l'OMS, et grace a des conseillers,
des comites d'experts et des fonctionnaires pretes
au Fonds, l'OMS a assume la direction technique
du programme de fournitures medicales du Fonds,
programme qui, en juin 1949, representait 10 pour
100 environ de taus les credits alloues par le Con
seil executif du Fonds.
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L'OAA, de concert avec l'OMS, a elabore les
details techniques du programme d'aIimentation de
l'enfance. De plus, 1'OAA donne au Fonds des
conseils sur l'utilite et la valeur alimentaire de
certains aliments, et egalement sur les programmes
destines acertains pays. L'OAA a egalement prete
du personnel au Fonds. Dans le cadre du pro
gramme de conservation du lait, l'OAA a aide le
Fonds a elaborer des programmes destines a cer
tains des pays et a resoudre les problemes tech
niques que pose l'acquisition cl" materiel neces
saire.

Le Secretaire general examine en ce moment
la question de l'envoi au Fonds de deux experts
conseils en rnatiere de protection de l'enfance,
charges de donner des conseils techniques aux
bureaux regionaux, aux missions envoyees sur
place et, le cas echeant, aux pays qui beneficient
de l'aide du Fonds. L'OMS et le Secretariat aident
le Fonds a former des specialistes de la protection
de I'enfance.

En mars 1949, le Gouvernement francais a
offert au Fonds de mettre a sa disposition les
installations necessaires en vue de l'etablissement
a Paris d'un centre international de recherches
et d'information en matiere de protection de l'en
fance. Un Comite special du Conseil executif, se
fondant sur les suggestions presentees par les re
presentants du Secretaire general, de l'OMS et
d'autres institutions specialisees au sujet de la
structure et de 1'0rganisation de ce centre, a
recomrnande d'accepter l'offre du Gouvernement
francais et cette recommendation a ete dument
approuvee par le Conseil executif, en juin. Un
Comite special a ete charge de s'entendre avec
l'01\1S et avec le Gouvernement francais en s'ins
pirant de certains principes et notamment de l'ega
lite cle 12 representation de l'OMS et du Fonds
clans la direction de ce centre.

En collaboration avec le Secretaire general, la
Commission des questions soeiales et les institu
tions specialisees interessees, le Directeur general
du Fonds precede a ce moment a une etude des
besoins perm- ents des enfants. Cette etude, qui
est basee sur Ies donnees disponibles, a ete entre
prise en vue de I'elaboration de recommandations
relatives aux methodes d'organisation et de proce
dure qui devront etre suivies au sein de 1'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees pour determiner les besoins permanents
des enfants et pour s'assurer que l'on tient dument
compte de ces besoins dans les programmes de
l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions specialisees,

b) PROGRAMME DE FONCTIONS CONSULTATI'vES

EN MATIERE DE SERVICE SOCIAL

Mis en train en 1947 a la suite de la resolution
58 (1) de l'Assemblee generale, le programme de
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fonctions consultatives constitue la plus imp or
tante fonction d'assistance technique aux Etats
Membres dont 1'Organisation des Nations Unies
assume directement la responsabilite.

Des 1948, le volume croissant des demandes
adressees au Secretariat par un grand nombre de
pays a marque l'interet que l'on portait aux divers
aspects de ce programme: experts de service social
envoyes aux Gouvernements sur leur demande,
\~change de boursiers, envoi de materiel de de
monstration pour les instruments de prothese, en
voi de publications techniques, films, organisation
de groupe d'etudes (serninaires) regionaux.

En 1949, ces dernandes ont a tel point depasse
les credits accordes par l' Assernblee generale que
le Secretariat a ete oblige d'en rejeter un grand
nomhre et de limiter le programme a ses aspects
les plus essentiels, asavoir:

i) Envoi cl'experts en matiere de service social;

ii) Octroi de bourses d'etudes a un nombre
approprie de fonctionnaires durnent qualifies du
service social, pour leur permettre d'observer les
experiences faites par d'autres pays dans le do
maine de la technique du service social;

iii ) Avis et demonstrations pour la fabrication
d'appareils de prothese et instruction pour la for
mation professionnelle de personnes physiquement
dirninuees ;

iv) Fourniture de publications techniques ne
cessaires it la formation du personnel de service
social;

v) Preparation de serninaires regiouaux de
service social;

vi) Publication d'un catalogue international de
films consacrees aux activites de service social et
d'un supplement a ce catalogue, diffusion des
films Premier pas et Inde-le Village, la Mere,
i'Eniani, la Cominunauie.

En 1948, les pays suivants ont beneficie de ces
services.

Categoric i) : Autriche, Chine, Equateur, Grece,
Guatemala, Hongrie, Philippines, Pologne et
Te' .ecoslovaquie ;

Categorie ii) : Albanie, Autriche, Chili, Chine,
Equateur, Finlande, Crece, Haiti, Hongrie, Inde,
Italie, Liban, Norvege, Pays-Bas, Philippines, Po
logne, Tchecoslovaquie, Turquie et Yougoslavie;

Categoric iii) : Autriche, Chine, Finlande, Hon
grie, Philippines, Pologne, Tchecoslovaquie et
Yougoslavie;

Categoric iv): Chine, Grece, Philippines, P 0

logne, Tchecoslovaquie et Yougoslavie;

Categoric v): Aucun seminaire ne s' est tenu
en 1948, mais on a pris des arrangements pour
l'annee suivante;
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Categoric vi): Envoi de catalogue de films a
tous les Etats Mernbres et a cinq Etats non
membres: l' Albanie, l'Autriche, la Finlande, la
Hongrie et l'Italie.

En 1949, le programme a ete renouvele aux
termes de la resolution 216 (HI) de l'Assemblee
generale et une somme egale acelle du programme
de 1948 a ete mise it la disposition du Secretaire
general. En consequence, le Secretaire general a
etabli un programme qui tenait compte a la fois
de l'experience passee, de la participation finan
ciere accrue des pays demandeurs, principalement
en monnaie locale, et des mesures prises pour
coordonner l'activite des Nations Unies et celles
des institutions specialisees dans des domaines
voisins.

Panni les mesures prises en vue de reorganiser
et de developper le programme en 1949, il faut
mentiouner d'abord la conclusion d'accords avec
un nombre considerable de pays demandeurs, aux
termes desquels J':s frais de voyage des boursiers,
les frais de subsistance des experts et divers autres
frais resultant de 1'application du programme dans
la monnaie du pays demandeur etaient pris en
charge par ce pays. D'autre part, des represen
tants du Bureau international du Travail, de
1'UKESCO, de 1'0AA, de l'OMS et de l'Orga
nisation des Nations Unies se sont reunis, en aout
1948, it Geneve et, en mars 1949, a Lake Success,
pour examiner les mesures a prendre afin de
coordonner les programmes d'echanges interna
tionaux de boursiers. En mars 1949, les represen
tants des pays d'ar.cueil de boursiers en Europe se
sont reunis aGeneve et ont recornmande certaines
procedures communes. En juin 1949, un bureau
a ete etabli a Bangkok pour developper le pro
gramme en Extreme-Orient. Enfin, un bureau
commun pour les programmes de boursiers a ete
etabli au Secretariat, de maniere que l'experience
acquise depuis 1947 puisse servir a l'elaboration
de nouveaux programmes de boursiers, en parti
culier celui de la resolution 200 (HI) de l'Assern
blee generale sur le developpement econornique.

Malgre toutes ces mesures et la plus grande
efficacite qui en a resulte dans l'application du
programme, le nombre des demandes s'est telle
ment accru que la somme votee ne permettra pas
de faire droit, en 1949, a toutes les requetes,

Trente-cinq pays ont dernande a beneficier du
programme de 1949 (sans compter les semi
naires ), alors qu'il n'y en avait eu que vingt en
1948. Sur les 245 bourses demandees, on ne
pourra en accorder que 170; sur les trente-cinq
experts dernandes, on ne pourra en envoyer que
quinze; deux serninaires seulement pourront etre
effectivement organises au lieu des cinq pour Ies
quels on avait re<;u des invitations et fait des pre
paratifs. Enfin, 1'insuffisance des fonds disponibles
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a oblige a remettre a plus tard l'application des
nouvelles rnethodes d'assistance.

Les pays suivants beneficieront, en 1949, des
services enumeres plus haut:

Categcrie i) : Autriche, Bolivie, Egypte, Equa
teur, Grece, Guatemala, Italie, Philippines, Po
logne, Royaurne-Uni et Tchecoslovaquie ;

Categoric ii) : Argentine, Australie, Autriche,
Belgique, Ceylan, Chili, Chine, Danemark, Egypte,
Equateur, Finlande, France, Grece, Guatemala,
Haiti, Inde, Iran, Italie, Liban, N orvege, Nou
velle-Zelande, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Suede, Tchecoslovaquie, Turquie et Yougoslavie;

Categoric iii) : Albanie, Bulgarie, Grece, Hon
grie, Pologne, Tchecoslovaquie, Thailande et You
goslavie;

Categorie iv): Grece, Philippines, Pologne,
Tchecolovaquie et Yougoslavie;

Categoric v ) : Pays arabes (un serninaire au
Moyen-Orient) ; pays d"Europe (un serninaire en
France) ;

Categoric vi): Pays d'Arnerique latine (un
film sur le traitement de la criminalite juvenile a
eux principalement destine est en cours d'exe
cution) .

La Commission des questions sociales, a sa
quatrieme session, a pris note du fait que l'en
semble de ce programme se trouve encore autorise
sur une base annuelle seulement, ce qui rend
difficile l'etablissement de plans developpes. Cette
Commission a exprirne le sentiment que les ser
vices compris dans ce programme presentaient une
utilite considerable, qu'il y avait interet a en faire
une fonction reguliere de l'Organisation des Na
tions Unies plutot qu'une operation renouvelee
d'annee en annee, et que le programme devait se
continuer en 1950 sur la merne echelle qu'en 1949.

c) REFUGIES ET PERSONNES DEPLACEES

Pendant toute l'annee derniere, I'Organisation
n'a cesse de se preoccuper de la question des refu
gies et personnes deplacees. Le sort d'environ
700.000 personnes deplacees ou devenues des re
fugies a la suite de la deuxierne guerre mondiale
a He I'objectif d'une campagne d'activites entre
prise par l'Organisation internationale pour les
refugies, L'Organisation des Nations Unies, de
son cote, a suivi de tres pres les realisations de
l'OIR, mais sa participation active s'est limitee a
la redaction, en collaboration avec l'OIR, d'un
rapport sur les progres et les perspectives du rapa
triement, de la reinstallation et de l'immigration
des refugies et personnes deplacees.

Ce rapport, prepare a la demande de l'Assem
blee generale (resolution 136 (H)) et du Conseil
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economique et social (resolution 122 (VI)) et
dont le Secretaire general avait confie la prepara
tion a deux experts, MM. Carl Hambro et Pierce
WiIliams, a ete examine par le Conseil a sa sep
tierne session et par l'Assernblee generale au cours
de la deuxieme partie de sa troisierne session
ordinaire en avril 1949.

A sa septieme session, le Conseil a adopte une
resolution dans laquelle il exprime l'espoir que
l'Organisation internationale pour les refugies sera
a rneme de realiser dans une large mesure son
objectif qui est de rapatrier et de reinstaller en
deux ans tous les refugies ou personnes deplacees
dont eIle s'occupe, a condition d'etre assuree de
la collaboration effective des Gouvernements. Dans
cette meme resolution, le Conseil, en demandant
aux Membres des Nations Unies de ratifier la
constitution de l'OIR, qui ne comprend encore
que seize membres, a souligne la necessite de ra
patrier sans retard les personnes susceptibles
d'etre rapatriees, de reinstaller celles qui ne sont
pas rapatriables, de reunir les enfants a leurs
parents en considerant l'interet des enfants eux
memes et de reinstaller par groupes familiaux,
dans les pays d'accueil, les personnes deplacees.

A sa huitieme session, le Conseil a adopte une
deuxierne resolution dans laquelle il prend acte
du rapport soumis par l'OIR et rappelle les
principes deja exposes dans la resolution prece
dente, en insistant sur la necessite pour l'OIR de
poursuivre activement ses efforts.

L'Assernblee generale, a son tour, a pris acte
du rapport de l'OIR dans une resolution adoptee
en mai 1949.

11 ressort des statistiques preparees par l'OIR
que, au 30 juin 1949, cette organisation aura en
core entierernent a sa charge 430.000 personnes
reparties dans divers pays; 80 pour 100 d'entre
eIles se trouvent dans Ies zones occidentales d' Al
lemagne, en Autriche et en Italie. Deux cent cin
quante mille autres personnes beneficieront d'une
facon ou d'une autre des services fournis par
l'OIR. C'est l'assistance a ce contingent de pres
de 700.000 personnes qui constitue l'ceuvre qu'il
restera encore a l'OIR it accomplir au debut de sa
troisieme annee d'activite. L'organisation esperait
etre a cette date en mesure de faire connaitre a
ses membres la date approximative a laquelle
pourra etre consideree comme terrninee la tache
que lui avait confiee l'Assernblee generale en de
cembre 1946. Il est certain que, jUSqU'8U 30 juin
1950, l'OIR devra accorder son assistance a
171.000 autres personnes au moins et que 130.000
autres refugies ou personnes deplacees beneficie
ront de divers autres services. Le Conseil general
de l'OIR se trouve done en presence d'une situa
tion qui l'obligera aprolonger son mandat au dela
de la periode de trois annees primitivement prevue.
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sultat if pour lcs questions admiuist ratives vt
hudgl,t a ires,

Eu outre, la resolution invitait le Sccretaire
geul'ral ;\ prendre toutcs ll\eSUITS nccessain-s pour

porter secours aux rl'fugies de Palestine et il
fain' appl'1 nux services compctcnts des difftTents

(;lll\\'erlll'l11e11ts, nux inst itut i011S specialisccs d('

I'Orga11isatioll des 1':atio11s Uuics, au Funds ill

u-rnational de S('C(IUrS ;\ l'culancc de l'Organisa
t ion des 0.:atio11s Uuics, au Cornitc international de

la Crui x -1\ouge, ;\ la Ligllt' des socil,tt's de la

('roix-Rouge et ;\ d'autrcs organisations bencvoles.

1"1' Sccretairc gl'11t'ral hait en outre invite ;'l (ll-
sig11er U11 dircctvur de l'Aide des Nat ions l'nies

aux rdugil's de Palestine (ANllRP), it qui il

pourruit (Iloll'guer toutes responsahilites qu'il ju

gerait apprupril'cs pour la prl'paration l'I I'CXtTU

tio11 de l'e11semh1c du prugraml11e d'assista11ce. 1.a

rt'solution stipulait t'galement qne le Secretairc

gl'11l'ra! l'011v(llluerait, 10rsqu'il le jugerait bOil, \11\

comitl' consu!tatif spl'cial de se pt u1l'l1lhres de

signl's par le Prt'sidcnt de I'Assel11hll,(, gl'nerak

et au<[uel le ~eCt"l'tairc gl'nl;ral pourrait soumettre

toute quest ion de principe se rapportant aux direc

t ives gcnlTales ;\ suivre sur laquelle il dcsirerait

profit er de l'a\'is de cc comite, Enfin, la resolution

priait ins!alll111l'l1! It's illstitutions splTialisl'es et

les organisations i11teressees exen;ant !eur activite
dalls k cadre du programl11e <le Sl'Clll\rS, de fain~

tout Cl' qui l'(ait ell lellr pouvoir pour porter rcmede

;\ la situation dl'scsperl'l' des rNugil's <le l'all'stine,

d illvitait le St'cretaire genl'ral it fain' rapport ;\

l' :\ssemhlee ge11t'rale lors de sa prochaint' session

(,rdinairc sur toule ml'sure prise C11 ext'cutio\l de

la rt'solutio11,

Ihns les Cillq semai11es qui ont suivi I'adoption
ch- l'dtl' rt'solution, 011 avait dl'signl' le direcleur

clt- 1':\:'-JURl', recrutl' les cadres de personnel t'l

lixl' les principes d'organisation des tr;l\'aux ('n

COtH'!uan! dt'S accorcls an'c le COll1ite inkrnational

de la Cruix-RO\lgC, la Ligue des socictcs de la
('ruix-l\llllge et 1'.'!1J/ericGIl Fril'llds ,\"J'7'icc C01J/
ill ill cc',

I"e Service d\' Sl'C()\lrS aux si11istrl's a l'll' pro

longl' en dccel11hre 194R Le solde ele ses avoirs a

l'tt' ensuite re1l1is ;\ I'ANURP dont les distrihu

tions ant effectivement commence a la mi-janvier

1949. Le Directcur est arrive sur place avant la

fin de dec\'l11hrc 1948 et y est restc jusqu'i la fin

de mars 1949 pour organiser les travaux,

Aux termes des accords precites les trois insti

tutions collaboratrices conservaient leur antono-
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mic. L'AK URl' est chargee de se procurcr et de
repart ir Ics approvisionnernents et les institutions
out pour tache d'cn assurer la distribution. Cl'
sent lcs institutions elles-memes qui organiseni
lcur tache et adrninistrcnt leurs services clans le
cadre des budgets de gcstion etablis par le Direc
tcur de I'ANURP avec l'approbation du Secre
t.ii re gl'ncral.

Avant meme la creation de I'ANURP, le FISE
avait mis en ceuvre un programme d'urgence pour
le Moyen-Orieut en vue de secourir les meres et
enfants refugies. Cl' programme a ete rapidement
adapte compte tcnu des besoins d'enscmble deter
mines par I'ANURP, et le FISE opere maintenant
ell etroite liaison avec I'ANURP en matiere d'ap
provisionnernents, ceux qui sont fournis par le
FISE etant distribues par l'cntremise des trois in
stitutions collaboratrices, Les institutions spe
('iaiist'es out egalement Iourni une aide appreciable.

L'Organisation pour l'alirncntation et I'agricul
ture et l'Organisation internationale pour les
rt-fugit,s out apporte une contribution utile, notam
ment lors des debuts de I'ANURP. L'Organisa
tion mondiale de la saute a fourni pour I'ANURP
un chef des services medicaux qui dirige le groupe
rnent et la repartition des fournitures medicales.
L'Organisation des Nations Unies pour l'educa
tion, la science et la culture apporte maintenant
sa contribution en fournissant les facilites d'en
seignement si necessaires pour les enfants refugies.

L'ANURP compte, a son siege, a Geneve, un
personnel de mains de vingt personnes; I'effectif
du personnel des bureaux locaux de Beyrouth et
du Cairo u'atteint pas en tout quinze personnes,
sous la direction d'un directeur local; enfin
I'ANURP, aLake Success, a un bureau de liaison
dont le personnel se compose d'un prepose it la
liaison et d'une secretairc, Le personnel inter
national detache dans la region par les institutions
collalioratrices compte environ 175 personncs. En
outre, les trois institutions ant rcrrute sur place
plus de 500 travailleurs elont la piu part sont eux
memcs ell'S refugies.

Amp!ellr du problcnic. - Les propositions sou
mises it I'Assemblee gcnerale lors ell' sa troi
sierne session ordinaire par le Mediatcur par inte
rim partaient de l'hypothese, fondee sur les ren
seignements alors COnlltlS, que les crl'c1its requis

pour 'es secours en Palestine devaient suffire aux
besoins de 500.000 rHugies environ. Lorsque les
equipes locales de la Croix-Rouge et de I'AlJlcrican
Friends Sen-icc Committec ant commence it tra
vailler Sur place, il s'est avere qu'au cours ell'S prc
miers mois d'hiver, le chiffre de base s'et,: rap
proche de 600.000 et avait atteint 75( )00 en
janvier 1949. Entre fevrier et avril, le Liliffre ell'
base pour les distributions de vivres etait monte
;\ 875.000. Au debut de mai, le Directeur de
I'ANURP, agissant cIF. concert ave, If'S institu-
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t ions intcressces et a vet' l'approhation du Secre
taire gl'nlTal, a fixl' il ~)40.000 le chifire de base
pLlur la distribution des rations quotidiennes. Cl'
chiffre ne represcnte pas le nornbre total des re
Iugies, etant donne qu'il s'est avere impossible
clans bien des cas d'etablir une distinction entre les
refugics proprernent dits et les autres indigents.
Ce chiffrc ne represente pas non plus le nombre
total des affames qui demandent a etre nourris
clans les camps et elans les postes de secours geres
par I'ANURP. Neai.moins, c'est la, de I'avis du
Directeur et elu Secretaire general en Cl' qui con
cerne les secours aux refugies, un chiffre qui
indique ;\ pen pres exactement l'ordre de grandeur
de la tache qui incornbe a l'Organisation ell'S N a
tions U nies aux termes de la resolution de l' As
sernblee generale.

Les previsions budgetaires presentees lors de
la premiere partie ell' la troisierne session ordinaire
de I'Assemblee generate couvraient l'alimentation
ell' base, les soins rnedicaux, l'hahillernent, les cou
vertures et les abris, L'application elu programme
adopte par l'Assemblee, qui portait sur lesdits
elements, plus lcs frais de gestion et de transport,
aurait coute, pour neuf mois, 32 millions de dol
lars, c'est-a-dire 3.500.000 dollars par mois, ou, en
se basant sur le chiffre de 500.000 refugies admis
par l'Assernblee, 7 dollars par mois et par refugie.
En fait, I'ANURP n'a pas pu fontionner sur cette
base. De janvier it avril 1949 inc1us,elle a dispose de
1.800.000 dollars par mois pour 875.000 re£ugies,
soit en gros 2 dollars par mois et par refugie : dans
Cl' chiffre entraient les frais d'alirnentation, de
toutes les autres fournitures et de tous les aut res
services, aussi bien que les frais de gestion (qu'on
a maintenu aun niveau tres bas). Quand le chiffre
de base pour la distribution des rations a ete porte,
en mai, a 940.000 personnes, le budget total pour
I'alimentation est, par force majeure, reste de
1.800.000 dollars,

Le programme d'alimentation de I'ANURP est
fonde sur une ration movenne de 1.500 ;\ 1.600
calories par jour, bien qu'en pratique la moyenne
soit parfois tomhec an-dessous de Cl' niveau, et
l'ait mains frequemmenr dcpasse. Les repartitions
de denrees alimentaires effectuees par I'ANURP
consistent surtout en farine. l111i1e, dattes et legu
miucuses et aussi som'ent <juc possible en pro
tt;ines animales. Les repartitions effectuees par le
FTSE, qui consistent surtout en lait, graisses,
snere, riz et farine, constitucnt une fraction indis
Jlcnsable de la ration d'cnsemble, et representent
em'iron 800 calories de la ration quotidienne de
pIns de 500.000 meres et enfants que compte h
population refugiee totale.

JllSqU';\ I'heure actl'::I1e, l' ANURP n'a pu it
elle :;euIc realiser grand-chose au point de vue
dcs soins mcdicaux, non plus qu'au point de vue
des abris; dIe n'a obtenu pratiquement non plus
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aucun resultat en matiere d'habillernent et d'autres
secours qui ne constituent pas pour le moment une
question de vie ou de mort. L'Aide a permis aux
refugies de vivre (I'incidencc de la mortalite et de
la rnorbidite est ;\ peine plus elevee panni les re
Iugies que la normal!' de la region) ; mais on ne
peut considcrer lcs rcsultats obtcnus comme suffi
sants, si 1'0n prend cornme base de comparaison
n'importe quclle norme mondiale acceptable des
besoins humains,

Les credits de I'ANURP ne sont pas evidern
ment les seuls utilises. Outre les credits accordes
par le FISE pour le programme d'alimentation
pour le Moyen-Orient, cette organisation a fait
don de 250.000 dollars pour les soins medicaux,
et I'OMS a, pour les memes fins, donne 50.000 dol
lars. Toute une gammc de groupements prives
tels que les missions catholiques, les lutheriens,
les mennonites, le Secours pour le Moyen-Orient,
etc., fournissent une ccrtaine quantite de produits
alimentaires et divers autres services, y compris
ell'S services scolaires, Cl'S organisations travaillent
atitre prive, en collaboration plus ou moins etroite
avec les organisations de la Croix-Rouge et I'Amer
ican Friends Scruice Conunittcc, mais leur ceuvre
n'entre pas dans le cadre du programme des Na
tions Unies. Leur concours est inappreciable, mais
son ampleur est faihle si on la compare aux besoins
d'ensemble, et, par consequent, il ne suffit nulle
ment it remplacer le programme des Nations Unies
tel qu'on l'avait concu primitivement.

Situation fillG11Cih-c. - Les frais generaux de
gestion sent, comme lIOUS l'avons indique ci-dessus,
bien inferieurs aux previsions primitives. Lorsque
I'ANURP a commence son ITu\Te, en decernbre
1948, elle disposait de 3 millions de dollars sur
les 5 millions qui lui avaient ete accordes, aux
termes de la resolution 212 (IlI) de l'Assernblee
generale, sur le Fonds de roulernent. Le Royaume
Uni lui avait accorde un don de 3.628.800 dollars,
et elle disposait d'une quantite insignifiante d'ap
provisionnernents et de fends liquidcs qui lui ve
naient du Service de secours aux sinistres or
ganise par le Mediateur. Au mois de decernbre, les
seuls approvisionnernents effectivement disponibles
etaient a peu de choses pres ceux que lui avait
fournis le FISE. Le meme etat de choses s'est pro
longe jusqu'a la mi-janvier 1949; c'est alors que
sont arrives a destination les premiers envois cl'ap
provisionnements de I'A!\URP. Pendant le reste
du mois de janvier, le mois cle fevrier et la plus
grande partie du mois cle mars, l'appiication clu
programme a continue a dependre presque entiere
ment des credits avances par le Fonds de roule
ment et du don consenti par le Royaume-Uni. La
situation etait en partie imputahle aux retards ine
vitahles intervenus entre le moment Otl les Gou
vernements prenaient des engagements et ce1ui OU
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l'achat ou la reception des approvisionnements de
venait possible.

Le Directeur de I'ANURP et le Secretaire gene
ral ont adresse plusieurs appels it la plupart des
Gouvcrnernents du monde. Au 3 juin 1949, vingt
et un Gouvernements, dont ceux de quat re Etats
ri'appartenant pas aux Nations Unies, avaient pro
mis ou remis des denrees alimentaires, d'autres
fournitures ou des sommes d'argent pour un total
de 14.690.R61 dollars. Bien qu'on espere une aug
mentation du volume des contributions, l'avenir
immediat semble laisser presager des restrictions
financieres serieuses.

Prolongation des trauau.x, - Les restrictions
financieres actuelles se sont trouvees accrues par
la necessite de prolonger l'existence de I'ANURP
au dela du 31 aout 1949, de maniere a permettre
a l'Assemblee generale de faire, lors de sa qua
trieme session ordinaire, le bilan du probleme des
refugies de Palestine clans son ensemble et de
prendre de nouvelles decisions.

Le Secretaire general a decide de prolonger
l'existence de I'ANURP apres avoir consulte le
Cornite consultatif special pour les refugies de
Palestine. dont la creation etait autorisee par le
paragraphe 10 de la resolution 212 (Ill). Ce
Cornite, qui s'etait reuni le 20 avril 1949 en pre
sence du Secretaire general et du Directeur de
I'ANtTRP, a fait le hilan du progTamme, sans
oublier les difficultes financieres, et decide que, si
dies pouvaient trouver les fonds necessaires, les
Nations Unies avaient le devoir de poursuivre
l'reuvre de l' Aide apres le 31 aout, Le Secretaire
general a ete inforrne que les trois institutions col
laboratrices acceptent de continuer a participer a
l'execution du programme sous reserve de cer
taines conditions d'ordre technique qui sont en
cours d'examen, et avec la reserve explicite
qu'elles ne peuvent continuer indefiniment a ap
pliquer un programme qui ne soit que de secours.

Si I'Aide recoit la totalite des 25 millions de dol
lars promis jusqu'ici par vingt et un Gouverne
ments, et si 1'0n ne tient pas compte des contribu
tions que l'on espere obtenir d'ailleurs, le pro
gramme pourra se poursuivre jusqu'en novembre
1949; ceci en supposant que le programme d'as
sistance du FISE pour le Moyen-Orient soit inte
gralement execute pendant la meme periode. A
cet egard, il convient de not er que le Directeur
a rembourse sur les premieres contrilmtions re,ues
en especes toutes les dettes en dollars, y compris
la premiere a\'ance ronsentie par le Fonds de rou
lement, et qu'il a mis de cote 500.000 dollars ;\
titre de fonds de liquidation de manicre a ponvoir
faire face a tous les engagements souscrits par
les Nations Unies envers les institutions, et de
clore la comptabilite de l' ANURP a la satisfac
tion du Comite des commissaires aux comptes. Le
Fonds de roulement a consenti, en mai 1949, une
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deuxieme avance de 2 millions de dollars pour les
achats de juillet qui devraient s'effectuer en juin, ce
qui permettra d'attendre la rentree des contribu
tions supplernentaires.

Conforrnement it la resolution 212 (Ill),
I'ANURP s'occupe exelusivement de fournir des
secours. Les questions du rapatriement, de la
reinstallation et du relevernent economique et so
cial des refugies incombent it la Commission de
conciliation pour la Palestine qui, aux termes de
la resolution 194 (Ill), a recu pour instructions
"de se tenir en liaison etroite avec le Directeur de
J'Aide des Nations Unies aux refugies de Pales
tine, et, par I'interrnediaire de celui-ci, avec les
organes et institutions appropries de 1'0rganisa
tion des Nations Unies", Le Directeur s'est mis a
la disposition de la Commission de conciliation et
a confere plusieurs fois avec ses membres pour
leur fournir les renseignements qu'ils desiraient
connaitre au sujet de la situation des refugies.

Il n'est evidemrnent guere possible de prevoir
la portee et la nature du programme qu'instituera
eventuellernent l'Assemblee generale lors de sa
quatrierne session ordinaire. Les faits sembleraient
toutefois indiquer qu'il sera probablement tres ne
cessaire de prendre, en 1950, des mesures de carac
tere international pour secourir les refugies au
debut de l'application des dispositions visant a leur
relevernent permanent. En ce qui concerne le
probleme de l'hygiene et des soins medicaux, le
Secretaire general a propose, en juin 1949, au
Directeur general de 1'0MS, que l' Assernblee
mondiale de la sante, qui devait se reunir a Rome,
envisage la possibilite de prevoir dans le budget
de l'OMS pour 1950, des credits qui permettraient
d'affecter a un programme de soins medicaux aux
refugies des fonds sensiblement plus importants
que cela ri'avait ete possible en 1949.

3.-RELATIONS AVEC LES INSTITU·
TIONS SPECIALISEES ET COOR
DINATION DE LEUR ACTION

Dans le domaine de la coordination, l'annee
ecoulee a ete une annee d'activite multiple orientee
vers l'application des principes enonces par l'As
semblee generale et par le Conseil economique et
social.

Le Cornite administratif de coordination, as
siste de son Comite preparatoire compose de sup
pleants et des divers organ ismes de coordination
places sous son autorite, a accompli une ceuvre
irnportante et utile et a presente au Conseil econo
mique et social des rapports sur les resultats ob
tenus (voir plus loin, b)).

a) ACCORDS

Sur les treize institutions avec lesquelles le
Conseil econoruique et social a autorise des nego
ciations, six avaient conelu des accords qui etaient
deja en vigueur avant juillet 1948: 1'0rganisation
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internationale du Travail, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
1'0rganisation des Nations Unies pour l'education,
la science et la culture, 1'0rganisation de I'aviation
civile internationale, la Banque internationale pour
la reconstruction et le developpernent et le Fonds
monetaire international. Au cours de i'annee
ecoulee, des accords conclus avec 1'0rganisation
mondiale de la sante et l'Union postale universelle,
apres negociations et approbation prealables par
l'Assernblee generale, sont entres en vigueur, leurs
conseils d'administration respectifs les ayant up
prouves, et l'accord avec l'Union internationale
des telecommunications est entre en vigueur auto
matiquement le 1er janvier 1949, en merne temps
que le Convention sur les telecommunications mo

difiee en 1947.
Un accord avec I'Organisation internationale

pour les refugies a ete negocie au cours de la
periode consideree et est entre en vigueur apres
avoir ete approuve par l'Assernblee generale et
par le Conseil general de 1'01R. Des negociations
avec l'Organisation intergouvernementale consul
tative de la navigation maritime (lMCO) se sont
egalement poursuivies; le projet d'accord a recu
l'approbation de l'Assernblee generale, mais il
n'entrera en vigueur que lorsque la premiere as
semblee de l'IMCO 1'aura approuve.

Apres consultations, le Secretariat des Na ions
Unies et celui de la Commission interimaire de
l'Organisation internationale du commerce ont
redige un avant-projet d'accord. Il ne pourra y
avoir des negociations officielles au sujet de cet
accord que lorsque 1'01C elle-rneme aura com
mence a exister officiellement; en attendant, les
dispositions de cet accord s'appliquent aux rela
tions de travail entre 1'0rganisation des Nations
U nies et la Commission interimaire.

Des consultations a l'echelon du Secretariat ont
egalernent eu lieu avec 1'0rganisation meteorolo
gique internationale en attendant la creation offi
cielle de 1'0rganisation rneteorologique mondiale.

L'OlR a adhere a la Convention sur les privi
leges et immunites des institutions specialisees et
a accepte l'annexe que le Conseil economique et
social lui recommandair d'adopter par sa resolu
tion 212 (VII I), et qui dispose que les "clauses
standard" de la Convention s'appliqueront sans
modification.

Le Secretaire general a redige un rapport que
le Conseil economique et social lui avait deman de
pour etre en mesure de se conformer aux resolu
tions 50 (I) et 124 (Il) de l'Assernblee generale,
relati ves aux mesures prises dans le cadre des ac
cords conclus entre 1'0rganisation des Nations
U nies et les institutions specialisees, Ce rapport
fait l'historique des accords conelus avec onze in
stitutions, analyse les articles de ces accords et
expose leur mise en ceuvre, en indiquant brieve-

'. I
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ment le systeme de coordination et les methodes
utilisees. Dans cette etude, le Secretaire general
n 'a pas essaye de Iormuler des conclusions sur la
revision possible des accords, car il estime qu'a
l'heure actuelle les efforts doivent plutot se con
centrer sur une cooperation plus etroite dans le
cadre des accords existants.

Quoi qu'il en soit, le rapport presente une ana
lyse complete des liens r1e collaboration qui exis
tent entre 1'Organisation des Nations Unies et 1es
institutions specialisees, et cette analyse doit aider
les Etats Membres a arreter Ieur politique a l'egard
de la coordination des travaux de l'Organisation
et des institutions specialisees.

b) COORDINATION DES PROGRAMMES

Depuis le dernier rapport du Secretaire gene
ral a l'Assernblee generale, la coordination des
programmes a pris une importance accrue. Le
principal souci n'est plus d'eviter des doubles em
plois et un chevauchement des programmes, mais
d'appliquer une rnethode plus positive, qui com
porte la coordination des travaux et la conception
de programmes communs.

A ce point de vue, le progres le plus important
et le plus vaste dans ses repercussions que l'on ait
enregistre pendant l'annee ecoulee est celui de
l'assistance technique. Au cours de sa huitieme
session, le Conseil economique et social, se con
formant aux resolutions adoptees par l'Assem
hlee generale a sa troisierne session orc1inaire, a
prie le Secretaire general (resolution 180 (VIII))
de rediger, de concert avec les directeurs generaux
des institutions specialisees interessees, par 1'en
tremise du Comite administratif de coordination,
un rapport ou serait expose "un projet complet
pour l'elargissernent d'un programme cooperatif
visant it assurer, par l'entremise de l'Organisation
des Nations U nies et de ses institutions speciali
sees, 1'assistance technique en vue du developpe
ment econornique..."

Aussitot apres l'acloption de cette resolution, le
Secretaire general s'est entretenu, it Geneve et a
Lake Success, avec les directeurs des institutions
specialisees dont le siege est en Europe et de celles
dont le siege est en Amerique. Comme suite aces
consultations et it des consultations ulterieures, le
Secretaire general a redige un rapport qu'il 'la re
mettre au Conseil lors de sa neuvierne session. Au
chapitre 5 de ce rapport, qui traite de l'organisa
tion et du financement, le Secretaire general pro
pose, pour realiser une collaboration effective entre
toutes les institutions interessees, que le Cornite
administratif de coordination cree un comite de
I'assistance technique qui comprendrait un repre
sentant de chaque organisation participant au pro
gramme. Le secretariat de ce cornite serait assure
par un personnel restreint de grande competence
qui servirait de centre de renseignements en ma-
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tiere d'assistance technique, prendrait des disposi
tions concernant 1es etudes preliminaires que le
Comite pourrait 1ui demander et preparerait les
rapports periodiques qu'il pourrait y avoir a four
nir sur les operations effectuees au titre du pro
gramme. Pour de plus amples details sur ce rap
port, le lecteur est prie de se reporter a la section
B de la premiere partie du present chapitre.

Le Conseil n'ayant pas encore examine le rap
port sur 1'assistance technique, il ne serait pas utile
a l'heure actuelle d'exposer en detail le plan tout
entier. Cependant, i1 est evident que ce programme,
qui s'etend a toutes les formes de l'activite econo
mique ou sociale, non seulement soulevera d'irn
portantes questions de coordination du programme,
mais pourra tres bien constituer la veritable
epreuve de la coordination dans son ensemble. On
calcule que la plus grande partie des efforts du
Comite administratif de coordination seront con
sacres, pendant longtemps encore, a cette impor
tante tache.

Au cours de sa septierne session, le Conseil eco
nomique et social a invite le Secretaire general
"a choisir et a preparer, en consultation avec le
Cornite administratif de coordination, des etudes
concernant les sujets particuliers que le Conseil
devra examiner, du point de vue de la coordina
tion, au cours de ses sessions futures". Les sujets
choisis acette fin au cours de l'annee ecoulee ont
ete le logerr snt, les bourses et la main-d'eeuvre (y
compris la formation technique et les migrations)
et, pour chacun d'eux, un rapport a ete redige qui
sera remis au Conseillors de sa neuvieme session.

A la suite de travaux preparatoires entrepris
conjointement par l'Organisation des Nations
Unies, l'OIT, 1'OAA, l'UNESCO et 1'OMS, le
Secretaire general a remis au Conseil economique
et social un rapport sur le logement, rapport ou
figure un projet de programme complet indiquant
les diverses branches d'activite et les divers do
maines qui meritent une etude speciale : ce rap
port propose une repartition des taches entre 1es
organisations internationales interessees.

Apres consultation entre les mernes organisa
tions, le Secretaire general a redige a l'intention
du Conseil un rapport sur les bourses ou il presente
quelques aspects du problerne de la coordination
de l'activite des diverses organisations internatio
nales qui executent un programme de bourses in
ternationales de formation. Il indique qu'il y a eu
des progres importants en matiere de coordina
tion; en particulier, l'accord s'est fait dans une
grande mesure sur l'uniforrnite des dispositions
administratives necessaires a l'execution des pro
grammes. Il est tenu compte de la correlation qui
existe entre les divers domaines d'activite et, par
consequent, de l'impossibilite de supprimer, dans
les programmes de bourses, des parties d'etudes
communes. Toute divergence d'opinion portant sur
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les domaines d'observation it assigner it telle ou
telle institution sera resolue par une procedure
de consultation entre les organisations interessees,
ce que le rapport indique sous une forme quelque
peu detaillee, 11 reste un certain nombre de ques
tions au sujet desquelles le Secretaire general es
pere pouvoir rediger un rapport plus tard, en
s'eclairant des etudes complementaires qui doivent
se Iaire it l'echelon technique. 11 est egalement pus
sible que les dispositions actuelles relatives it la
coordination des bourses nccessitent, avec le temps,
une etude plus detaillee et une mise au point en
ionction du programme projete d'assistance techni
que en vue du developpement economique.

Les consultations sur la question des migrations
se sont poursuivies entre l'Organisation des Na
tions Unies, l'OIT, l'OAA, l'UNESCO, l'OMS,
la Banque internationale et l'OIR, en vue de don
ner une suite pratique aux recommandations faites
par le Conseil economique et social lors de sa sep
tierne session, au sujet de la cooperation dans ce
domaine, Le Conseil a ete informe des progres
realises grace a ces consultations, par un rapport
qui expose les preoccupations particulieres cles di
verses institutions touchant la portee a dormer
aux travaux projetes par d'autres institutions et
qui, chaque fois oil la chose est possible, fixe un
calendrier pour l'execution des etudes prepara
toires.

Sur l'invitation de l'OIT, une reunion s'est te
nue a Geneve pour examiner le nouveau pro
gramme de l'OIT relatif a la main-dceuvre, en
s'inspirant des propositions que pourraient faire
les autres organisations interessees, ou, reciproque
ment, avec le concours que pourrait accorder 1'0IT
ct la realisation des programmes similaires de 1'0r
ganisation des Nations Unies ou des institutions
specialisees. Chacune des organisations represen
tees it cette reunion a remis separernent au Con
seil economique et social, a titre d'information, 1111

rapport pour sa neuvierne session.

Le Comite administratif de coordination, qui a
approuve tous ces rapports relatifs it la coordina
tion des programmes, a egalement signale les pro
gres importants realises en matiere de coordina
tion dans le clomaine de la statistique et celui des
transports et communications.

Un autre sujet qui a retenu l'attention au cours
de l'annee ecoulee est celui de la coordination sur
le plan regional. Le Secretaire general a redige
un document a l'intention du Conseil economique
et social, pour sa huitieme session, sur la coordi
nation des programmes entre les Commissions eco
norniques regionales des Nations Unies et les hu
reaux regionaux des institutions specialisees. Dans
ce document, le Secretaire general a signale les
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taches entreprises en commun et les methodes uti
Iisees,

Dans son rapport sur l'application de la reso
lution 125 (11), adoptee par l'Assemblee generale
le 20 novembre ISJ-l-7, resolution qui invite les
Etats Xlembres it prendre des mesures propres
ct realiser, sur le plan national, la coordination de
la politique de leurs delegations aupres de l'Orga
nisation des Nations Unies et aupres de diverses
institutions specialisees, le Secretaire general a at
tire l'attention sur les declarations que lui ont
faites a ce sujet les Gouvernements des Etats
Membres, et aussi sur les declarations de certaines
delegations, qui ont fait connaitre verbalement
que l'on avait obtenu d'heureux resultars grace it
des reunions periodiques que les representants de
divers rlepartements avaient tenues pour examiner
des questions interessant 1'0rganisation des Na
tions Unies et les diverses institutions specialisees
et pour arreter une politique coordonnee sur le
plan national.

c) COORDIt-;ATION ADMINISTRATIVE ET BUDGETAIRE

Par la resolution 210 (III),qu'elleaadopteele
It; novernbre 194t;, l'Assemblee generale a invite
le Secretaire general it poursuivre, de concert avec
le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires et le Comite administratif
de coordination, les efforts deja entrepris pour
ameliorer la coordination administrative et budge
taire entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions specialisees, et de rechercher notam
ment s'il est possible d'etablir un regime commun
cle verification exterieure cles comptes et de per
ception cles contributions. La resolution invitait en
outre le Secretaire general a s'entendre avec les
institutions specialisees pour que celles-ci rem
boursent it l'Organisation des Nations Unies, clans
une mesure suffisante, les frais qu'elle encourt en
mettant a leur disposition des locaux et des ser
vices aclministratifs.

Les questions au su jet desquelles le Secretaire
general est entre officiellement er; consultation
avec les institutions specialisees depuis le dernier
rapport sont les suivantes : regime cornmun de ve
rification extcrieure des cornptes : regime comrnun
de perception des contributions : previsions hud
get~ire<; P()11f 1QSO: prohlernes monetaires poses
par les contributions aux organisations internatio
nales : reglements financiers communs : caisse com
mune des pensions du personnel: principes fon
darnentaux des reglements relatifs au personnel;
questions de recruternent et avis du Cornite consul
tatif d'adrninistration internationale : systernes de
traiternents et salaires, d'indernnites et de conges :
('out cle la vie au siege et clans les vil1es ou se trou
vent les hureaux auxiliaires: services aclministra-
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tifs comrnuns et installations au siege et dans les
bureaux regionaux.

i) Regime cotnnutn de verification exterieure des

C0111 ptes

Le Secretaire general et la plupart des institu
tions specialisees ont pu s'entendre sur une serie
de principes, que le Comite administratif de coor
dination a decide de recommander aux services
competents de chaque institution participante. Ces
principes, ainsi que l'etablissernent d'une liste com
mune de verificateurs des comptes, doivent con
tribuer dans une grande mesure a I'instauration
d'un regime commun de verification pour les
comptes de l'Organisation des Nations Unies et
ceux des institutions specialisees. En ce qui con
cerne l'Organisation des Nations Unies, le Secre
taire general est persuade que ces principes de
vraient se trouver formules dans une resolution de
l'Assernblee generale fixant le mandat du Comite
des commissaires aux cornptes pour les verifica
tions de l'exercice IS'49. Quant a I'organisation
d'un regime cornmun, la rnajorite des institutions
a convenu qu'il serait souhaitable que les comptes
des toutes les institutions fussent verifies par des
commissaires aux comptes publics ayant le rang
de verificateur general des comptes ou un rang
equivalent dans les divers Etats Membres. Le pro
jet prevoit que l'on arretera d'un cornrnun accord,
pour une periode de trois ans, une liste de ces corn
missaires aux comptes de telle maniere que le
nombre des noms inscrits sur la liste ne depasse
pas six et que le texte tienne compte de l'endroit
ou sont situees les institutions specialisees, de l'ap
titude des verificateurs gouvernementaux a assu
mer la verification totale dans un delai normal et
de l'interet qu'il y a a assurer la continuite des
verifications. Cette disposition exige que les ins
titutions se consultent pour choisir leurs verifi
cateurs des comptes et qu'il y ait un chevauche
ment important puisqu'il n'y aurait que six verifi
cateurs des comptes pour un total de dix a douze
institutions participantes. Le projet prevoit ega
lement que les verificateurs choisis se reuniraient
chaque annee pour coordonner leurs verifications
et echanger des renseignements sur les methodes
et les constatations.

ii I Perception comlllHne des contributions

Le Secretaire general a egalement etudie avec
les institutions specialisees la possibilite d'instau
reI' une perception commune des contributions. Il
ressort de cette etude que, s'il n'est pas technique
ment impossible d'appliquer ce regime, les incon
venients qu'il presente dans l'ensemble paraissent,
a I'heure actuelle, de nature a I'emporter sur ses
avantages. Les principaux problernes semblent
et re : a) la difference de composition des diverses
organisations (les accords conc1us et approuves
entre l'Organisation des Nations Unies et chacune
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des institutions disposent seulement que les N a
tions Unies pourront percevoir les contributions
des Etats membres des institutions specialisees qui
sont egalement Membres de l'Organisation des
Nations U nies ) : b) le systeme en vigueur dans
beaucoup de pays et qui consiste a imputeI' aux
differents budgets ministeriels les depenses affe
rentes aux organisations internationales; et e) la
question de la rnonnaie dans laqueUe se paient les
contributions ct certaines institutions.

I1 parait egalement evident que, si la perception
commune n'est pas de nature aentrainer une aug
mentation importante des depenses administratives
de l'Organisation des Nations U nies, eIle ne per
mettra pas non plus de realiser de grandes econo
mies dans aucune institution specialisee, cette per
ception n'y occupant ordinairement qu'une partie
du temps d'un seul comptable. Il semble egalement
tout it fait possible qu'un systeme de perception
commune ait comme resultat de causer des re
tards dans le paiement des contributions acertaines
institutions qui ont pu jusqu'a present prendre des
dispositions speciales pour le paiement anticipe
des contributions. Compte tenu de ces elements, le
Cornite administratif de coordination a emis I'avis
que l'on atteindrait peut-etre mieux les principaux
objectifs de l'Assernblee generale par une contre
proposition seIon laquelle chaque institution ad res
serait a l'Organisation des Nations Unies, au de
but de decembre, un etat indiquant les sommes de
mandees a chaque Etat Membre pour l'annee sui
vante. Les statistiques pertinentes de chaque insti
tution seraient ensuite, pour chaque pays, jointes a
la demande de contributions de l'Organisation des
Nations Unies, ce qui indiquerait a chaque treso
rerie, chaque annee, le total des contributions a
verser au titre des organisations internationales.
Si l'Assernblee generale juge ce plan acceptable,
les institutions dont le budget est alimente par des
contributions gouvernementales annuelles sont pre
tes a le mettre en vigueur a partir de decernbre
1949.

iii) Preuisi-ms budqeiaires pour l'exercice 1950
Le Secretaire general s'est preoccupe de deux

questions relatives aux previsions budgetaires des
institutions specialisees pour 1950, it savoir, la pre
sentation de ces budgets et la transmission des pre
visions ou des budgets approuves a l'Assem
blee generale pour qu'elle les examine. Le Secre
taire general a tenu compte des recommandations
du Cornite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, approuvees par l'Assern
blee generale, sur la presentation des budgets,
notamment des recommandations relatives au
groupement, par projet, des postes du budget, aux
differences superficielles de terminologie, et a la
forme et au contenu des notes explicatives. Il a
attire l'attention des institutions sur ces recornman
dations ainsi que sur l'observation du Comite con-
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sultatif qui a declare qu'a son avis, le resume-type
des budgets de 1'Organisation des Nations Unies
et des institutions specialisees avait grandement
facilite la comparaison entre les budgets.

Au cours du printemps de 1949, une simplifi
cation considerable de la presentation des resumes
types des previsions budgetaires pour 1950 a ete
adoptee, et on a ajoute un certain nombre de
tableaux qui doivent faciliter la comparaison entre
les budgets. Deux institutions ont apporte certaines
modifications dans la presentation de leur budget
et utilisent maintenant des previsions dans les
queUes elles groupent les postes par projet pour
leur budget principal, ce qui a pour resultat de
rend re la presentation beaucoup plus semblable a
ceUe du budget de 1'Organisation des Nations
Unies et d'autres institutions.

En ce qui concerne la transmission des budgets
ou des previsions budgetaires pour 1950, quatre
institutions ont transmis des projets de previsions
budgetaires tels qu'ils ont ete presentee a leurs
comites financiers et a leurs organismes direc
teurs. Des dispositions ont ete prises pour la trans
mission des previsions de toutes les autres insti
tutions specialisees sauf la Banque internationale
et le Fond monetaire.

iv) Prets au» institutions specialisees

Usant de la faculte que lui accorde la resolu
tion 244 (Ill) de l'Assemblee generale, le Se
cretaire general a consenti a la Commission in
terimaire de 1'OIC et au Comite preparatoire de
l'IMCO de petits prets preleves sur le Fonds de
roulement de 1'Organisation des Nations Unies.
Au cours de la merne periode, l'OMS a rembourse
1.300.000 dollars sur les prets qui lui ont ete con
sentis pendant les annees precedentes.

v) Caisse commune des pensions du personnel

Depuis l'adoption par l'Assemblee generale des
statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel (resolution 248 (Ill) du 7 decembre 1948),
le Secretaire general a, conforrnement aux dispo
sitions de 1'article 28 des statuts, entame des ne
gociations en vue de 1'affiliation d'institutions spe
cialisees a la Caisse commune des pensions. De
puis le 1er mai 1949, le personnel de 1'OMS est
affilie a la Caisse. Des negociations avec
l'UNESCO et 1'OACI sont egalement tres avan
cees. Conformement aux desirs du Comite mixte
de la Caisse commune des pensions et du Comite
consultatif pour les questions administratives et
budgetaires, le Secretaire general a exprime au
Directeur general de l'OAA l'avis que la question
tout entiere devait etre posee de nouveau a la con
ference que tiendra l'OAA en novembre pro
chain, aux fins d'acceptation par cette organisa
tion des statuts de la Caisse commune. L'OIT n'a
pas encore fait connaitre nettement sa position.
I1 existe une divergence d'opinions entre le per-
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sonnel et 1'administration de cette organisation sur
la question de savoir s'il convient de rouvrir l'an
cienne Caisse des pensions a laquelle appartient
un groupe de fonctionnaires parmi les plus anciens
de cette organisation, ou de faire affilier les Ionc
tionnaires moins anciens a la Caisse des Nations
Unies. Aucune negociation n'a encore ete enta
mee avec l'UPU ni avec 1'UIT, pas plus qu'avec
les organisations qui en sont encore au stade in
terimaire comme 1'OIC et l'IMCO.

vi) Principes [ondamentcu» des reqlements du
personnel

En janvier, le Secretaire general a examine,
avec les instituuons specialisees, les principes es
sentiels sur lesquels doivent etre fondes les regle
ments du personnel de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions specialisees. Certains
projets assez clairs ont ete presentes comme con
ceptions fondamentales de la majorite des institu
tions specialisees et 1'on espere que ces projets
serviront de prototypes en vue de la realisation
d'une plus grande uniformite dans les reglements
du personnel de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions speicalisees. Toutefois, il n'a
pas paru opportun de poursuivre les travaux en
vue de l'elaboration de reglements fondamentaux
avant de connaitre les recommandations du Co
mite d'experts en matiere de traitements et salaires,
d'indemnites et de conges et avant de connaitre les
nouveaux progres des travaux du Comite consul
tatif pour 1'organisation d'un corps de fonction
naires internationaux.

vii) Regimes de traitements et salaires, indemni
tes et conqes

Le Secretaire general a precede a des echan
ges de vues continuels avec les institutions specia
lisees au sujet de la preparation d'une documen
tation sur ce sujet pour le Comite d'experts charge
de ces questions. Les institutions ont aide a la
preparation de donnees de fait et ont ete invitees
apresenter des avis au Comite, pendant sa reunion
de juillet, sur les avantages de leur regime actuel.
Un continuel echange de renseignements sur Ies
regles qui regissent les salaires, les indernnites et
les conges a abouti a une uniformite plus grande
dans ces questions.

viii) Services administratifs communs
Geneve continue a etre 1'endroit ou l'on trouve

la plus grande centralisation des services adrninis
tratifs. Au siege, un nombre tres important de
services accessoires sont fournis a titre rernbour
sable aux institutions specialisees, notamment en
ce qui concerne les services de voyage et les ser
vices linguistiques. La collaboration la plus etroite
en matiere de services communs a ete realisee de
puis plus d'un an a Changhai et, dans une me
sure plus restreinte, a Bangkok. L'echange de
fonctionnaires continue conforrnement au regime
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AVEC LES ORGANI.
GOUVERNEMEN·

4.-RELATIONS
SATIONS NON
TALES

Les organisations non gouvernementales aux
quelles le Conseil economique et social a confere
le statut consultatif s'elevent a present au nombre
de quatre-vingt-trois, dont neuf sont de la cate
gorie A, soixant-dix de la categoric B et quatre
de la categoric c.l Le nombre des organisations
des categories A et C est reste inchange pendant
toute l'annee, sauf le fait qu'une organisation de la
categorie C a ete dissoute, Quatorze organisations
de la categoric B, sur soixante-dix, ont ete do
tees du statut consultatif au cours de l'annee en
question.

Les organisations consultatives non gouverne
mentales ont presente pres de cent communica
tions qui ont ete distribuees sous forme de docu
ments du Conseil economique et social.

Les points suivants proposes par des organisa
tions de la categoric A ont ete acceptes par le
Conseil pour etre inscrits a l'ordre du jour de sa
septierne et de sa huitierne session:

Etude du travail force et des mesures tendant
a l'abolir: point propose par la Federation ameri
caine du travail.

Violations du droit syndical: point propose par
la Federation syndicale mondiale.

Creation d'une publication centrale destinee a
encourager les projets de developpement et a don
ner des avis a cet egard : point propose par la Fe
deration americaine du travail.

Le Conseil, apres avoir entendu l'expose des
vues de chaque organisation qui a propose l'ins
cription d'un point a l'ordre du jour, a entendu,
lors de sa huitieme session, l'expose des vues des

1 Categoric A.-Les organisations qui s'interessent au
premier chef it la plupart des activites du Conseil et qui
ont des rapports etroits avec la vie econornique et sociale
des regions qu' elles representent.

Categoric B.-Les organisations de competence par
ticuliere, mais qui s'occupent specialement de certains
domaines d'activites du Conseil.

Categorie C.-Les organisations qui s'occupent sur
tout de l'evolution de l'opinion publique et de la diffusion
dts informations.

a entrepris de nouveUes etudes a Geneve, afin de
constater si les taux fixes en 1948 sont rationnels.
Les institutions installees aGeneve ont estirne que
les paiements dernandes pour certains services
etaient trop eleves et le Secretaire general etudie
soigneusement les barernes pertinents en vue de
reduire si possible le cout des services. Les etudes
en cours ten dent egalement a la simplification
des methodes de caIeul de ces frais, mais, en at
tendant, les taux fixes en 1948 d'apres les prin
cipes approuves par le Comite consultatif pour
les questions administratives et budgetaires et par
l'Assemblee generale res tent en vigueur.

institue pour les prets et les transferts entre insti
tutions et aux taux de rernboursement qui ont ete
fixes.

ix ) Jnsiallations all sicqe et dans les bureaux re
quinaux

Le Secretaire general est d'avis que, si quel
ques-uncs des institutions specialisees etaient ins
tallees au siege de I'Organisation des Nations
Unies, il en resulterait de grands avantages du
point de vue de l'efficacite administrative en ge
neral ainsi qu'une economic et une coordination
satisfaisante des programmes de travail. Bien que
le Secretaire general n'ait pas encore ete en me
sure de faire des propositions precises et comple
tes au sujet de l'installation materielle des insti
tutions specialisees au siege de I'Organisation des
Nations Unies, la question fait actuellernent l'ob
jet cl'un exarnen approfondi et les institutions in
teressees ont ete invitees a entrer en rapport avec
le Secretaire general et ses services techniques
pour discuter de la nature du batiment qu'il serait
possible d'arnenager i leur intention au siege per
manent. Ces consultations n'engagent en aucune
facon les institutions a prendre une decision
quant a l'endroit ou sera situe leur siege.

I1 a egalernent ete precise qu'un espace tempo
raire pourra etre mis it la disposition des institu
tions specialisees dans le batiment du Secretariat
des Xations L'nies si le batirnent ou les batiments
envisages pour les institutions specialisees n'etaient
pas termines en merne temps que le batirnent du
Secretariat des Nations Unies.

La question de l'espace disponible a Geneve fait
egalernent l'objet d'un examen attentif.

En ce qui concerne la coordination de l'empla
cement des bureaux regionaux et des bureaux
auxiliaires, plusieurs institutions ont entrepris,
conformernent aux termes de leur :1ccord avec
l'Organisation des Nations Unies, de la realiser
dam la mesure du possible. Le Conseil economi
que et social a approuve l'opinion exprimee par
le Cornite administratif de coordination, selon la
quelle il serait utile de proceder ades consultations
preliminaires completes par l'interrnediaire du
Cornite, avant de creer de nouveaux bureaux re
gionaux permanents ; des consultations de ce genre
ont eu lieu depuis lors avec plusieurs institutions.

Lorsque les consultations ont eu lieu assez tot
et que certaines considerations n'ont pas prevalu
pour en determiner d'avance le resultat, cette
methode s'est averee tres utile. Dans d'autres cas,
ou l'on s'est heurte a des considerations de ce
genre, le Cornite administratif de coordination
s'est borne aprendre acte des raisons qui ont mo
tive les decisions prises.

x ) Remboursement de services fournis

En ce qui concerne le remboursement des ser
vices fournis, le Secretaire general fait savoir qu'j]
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Questions economiques et sociales

autres organisations de la categoric A a l'egard
des autres points cle l'ordre clu jour, a savoir:

Federation syndicale moncliale (point 6: droits
syndicaux, liberte d'association ).

Federation syndicale mondiale et Organisation
internationale cles employeurs (point 7: Principe
de l'egalite cle salaire, it travail egal, entre la main
d'o-uvre masculine et feminine).

Federation synclicale moncliale (point 41: de
claration des clroits des vieillards).

On peut main tenant trouver des renseignements
complets au sujet cles dispositions regissant le sta
tut consultatif dans un document intitule Disposi
tions relatives aux consultations avec les organisa
tions non qouuernemeniales; informations desti
nees aux consultants. Ce document a pour but
d'aider les consultants designes par les organisa
tions consultatives non gouvernementales pour
les representer, et contient un expose explicatif
des privileges conferes aux organisations consulta
tives, les methodes a suivre pour exercer ces pn
vileges et les moyens fournis par le Secretaire ge-
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neral, Toutefois, les dispositions mentionnees dans
le document en question ont ete queIque peu mo
difiees par le nouveau reglement interieur adopte
par le Conseil economique et social lors de sa hui
tierne session (articles 7, 9, 10, 12, IS, 78, 79, 80
et 81). Une edition revisee cle ce document sera
publiee au cours du dernier trimestre de 1949.

On est actueIIement en train de preparer un
Manuel des organisations non gouvernementales
qui ont obtenu le statut consultatif qui contient
la Iiste des quatre-vingt-trois organisations dotees
du statut consultatif et qui donne des renseigne
ments sur chacune sous les rubriques suivantes:
historique, objet, statuts, composition, bureau,
moyens financiers, relations avec les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales,
activites et publications. Dans cl'autres chapitres
de ce document on examine l'origine et le develop
pement des rapports actueIs entretenus avec les
organisations consultatives et on donne la biogra
phie des personnalites dirigeantes des diverses or
ganisations.



Uhapitre III

QUESTIONS CONCERNANT LES TERRITOIRES SOUS

TUTELLE ET LES TERRITOIRES NON AUTONOMES

A.-Developpement du Regime de tutelle
a) OBSERVATIONS GENERALES

L'ANNEE ecoulee a ete le temoin de progres im
portants et encourageants dans le sens du de

veloppement total du Regime international de tu
telle cre~ par la Charte des Nations Unies, Toutes
les fonctions et procedures importantes qui per
mettent a l'Organisation des Nations Unies de
contr6ler l'administration des Territoires sous tu
telle s'exercent et s'appliquent maintenant de fa
~on integrale.

Le Conseil a deja examine ou examine actuel
lement les premiers rapports des Autorites char
gees de 1'administration pour la totalite des dix
Territoires places jusqu'ici sous le Regime de tu
telle. En examinant ces rapports, le Conseil de
tutelle a mis en lumiere un nombre croissant de
problernes, de caractere local ou de caractere ge
neral, n:ia.~~is au developpement politique, econo
mique, social et scolaire des peuples interesses, et
a adresse a leur sujet des recommandations aux
Autorites chargees de 1'administration.

Les habitants des Territoires sous tutelle exer
cent de plus en plus frequemment leur droit
d'adresser directement des petitions a l'Organisa
tion des Nations Unies et montrent ainsi qu'ils
comprennent de mieux en mieux la signification et
les possibilites du Regime international de tutelle.
II convient de signaler que la visite de la premiere
mission periodique du Conseil de tutelle a encou
rage la population du Tanganyika et du Ruanda
Urundi a presenter des petitions et que, dans de
nombreux cas, la mission a pu faire sur place des
enquetes sur les griefs exposes.

En effet, rien ne demontre de facon plus frap
pante les possibilites du Regime de tutelle que
1'action des missions de visite du Conseil de tutelle.
Le droit de charger d'enquetes sur place un or
gane independant, responsable non pas envers des
gouvernements, mais envers le Conseil, constitue
un des avantages les plus notables du Regime de
tutelle sur le regime du mandat qu'il a remplace.
Les reformes constitutionnelles importantes qui

ont suivi la visite de la Mission speciale au Samoa
occidental montrent que ces missions representent
un puissant instrument de progres pour la popula
tion des Territoires sous tutelle. Plus recemment,
la Mission de visite des Nations Unies en Afrique
orientale, mentionnee plus haut, a presente aa
Conseil de tutelle un rapport d'un interet excep
tionnel, qui constitue une etude precieuse et reve
latrice de la situation au Tanganyika et au Ruanda
Drundi. Il convient de souligner que les conclu
sions de ce rapport representent le point de vue
unanime d'un organe independant, comprenant un
nombre egal de representants de Puissances ad
ministrantes et de Puissances non administrantes.
Une deuxieme mission periodique de visite se ren
dra prochainement en Afrique occidentale.

Sur les instructions de l'Assemblee generale, le
Conseil de tutelle a entrepris deux etudes qui
pourraient avoir d'importantes repercussions pour
un certain nombre de Territoires sous tutelle, celle
des effets exerces sur le statut et les progres des
Territoires sous tutelle par les "unions adminis
trativcs" entre ces Territoires et les colonies voi
sines, et celle des repercussions du developpernent
des etablissements d'enseignement superieur dans
les Territoires sous tutelle d'Afrique.

Le reste de la presente section et res sections B,
C et D du present chapitre ont trait aux travaux
de la troisierne session du Conseil de tutelle (pe
riode du ler juillet au 5 aout 1948), de la pre
miere partie de la troisieme session de l'Assem
blee generale, de la quatrieme session du Conseil
de tutelle (du 24 janvier au 25 mars 1949) et du
debut de la cinquierne session (du 15 au 30 juin
1949). Les rapports entre le Conseil de securite et
le Conseil de tutelle au sujet des zones strategiques
sous tutelle font l'objet d'une breve mention. La
place la plus importante est evidemment faite aux
travaux du Conseil de tutelle qui est seul a avoir
examine en detail la situation dans les Territoires
sous tutelle. Cependant, la Quatrieme Commission
de l'Assemblee generale a soigneusement examine
le rapport du Conseil de tutelle sur ses deuxierne
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et troisierne sessions, et c'est sur sa recommanda
tion que, le 18 novembre 1948, l'Assernblee a
adopte la resolution 223 (Ill), prenant acte du
rapport et soumettant a l'attention du Conseil de
tutelle les observations et propositions des niem
bres de la Quatrierne Commission,

En plus de cette resolution et d'autres encore,
qui seront traitees plus longuement plus loin, l'As
sernblee generale a adopte la resolution 226 (IIl)
reaffirmant que les pouvoirs de surveillance, en
ce qui concerne les Territoires sous tutelle incom
baient a I'Organisation des Nations Unies, et re
commandant aux Autorites chargees de l'adminis
tration de prendre toutes les dispositions possibles
pour hater la realisation des fins essentielles du
Regime international de tutelle.

b) RELATIONS ENTRE !.E CONSEIL DE SECURITE

ET LE CONSEIL DE TUTELLE

Le Conseil de securite et le Conseil de tutelle ont
elabore, au cours de l'annee, une procedure pour
l'application detaillee du Regime international de
tutelle aux regions strategiques sous tutelle, pro
cedure dont le Secretaire general avait signale la
necessite au Conseil de securite, Le rapport pre
cedent signalait que le Conseil de securite avait ete
saisi par son Comite d'experts d'un projet de re
solution qui aurait invite le Conseil de tutelle a
s'acquitter, au nom du Conseil de securite, et sous
reserve des dispositions des Accords de tutelle et
des decisions du Conseil de securite concernant les
questions de securite, des fonctions mentionnees
aux Articles 87 et 88 de la Charte et relatives au
progres des habitants des Territoires sous tutelle
dans les domaines politique, economique, social et
scolaire; le Conseil de tutelle aurait egalement ete
invite a renvoyer au Conseil de securite des rap
ports sur ces questions. Le Conseil de tutelle a
examine le projet de resolution au cours de sa troi
sierne session, et l'interpretation qu'en ont donnee
ses membres a ete dument communiquee au Con
seil de securite. Le 8 mars 1949, le Conseil de
securite a adopte le projet de resolution et a ap
prouve en meme temps l'interpretation qu'en avait
donnee le Conseil de tutelle. Par la suite, le Con
seil de tutelle a adopte a sa quatrieme session une
resolution par laquelle il decidait, conformement
au paragraphe 3 de l'Article 83 de la Charte, et
compte tenu de la resolution du Conseil de secu
rite et de l'interpretation qu'en avait donnee le
Conseil de tutelle, d'assumer, dans les zones stra
tegiques sous tutelle, les fonctions de l'Organisa
tion des Nations Unies dans les domaines politi
que, economique, social et scolaire.

c) RELATIONS ENTRE LE CONSEIL DE TUTELLE ET

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL ET LES

INSTITUTIONS SPECIALISEES

Le dernier rapport annuel du Secretaire gene
ral traitait des dispositions deja prises en vue de

la cooperation entre le Conseil de tutelle et le
Conseil economique et social touchant les ques
tions d'interet commun. Au cours de l'annee qui
fait l'objet du present rapport, le Conseil de tutelle
a egalement adopte une resolution fondee sur la
decision prise par le Conseil eccnomique et social
d'inviter le Secretaire general a entreprendre im
mediaternent des etudes et arassembler et apublier
des renseignements relatifs a l'administration du
service social dans les regions et territoires in
suffisamment developpes. Le Conseil de tutelle,
accueillant avec satisfaction l'effort ainsi envisage,
assurait le Conseil econornique et social de la
pleine collaboration qu'il etait pret a lui apporter
de toutes les manieres qui seraient de sa compe
tence.

Le Conseil de tutelle a i:galement pris des me
sures pour s'assurer la ccllaboration des institu
tions specialisees en leur recommandant d'etu
dier les rapports annuels re1atifs aux Territoires
sous tutelle en vue de presenter les recommanda
tions et observations qu'elles jugeraient utiles. Il
a egalel11ent invite le Secretaire general a rester en
liaison etroite avec les institutions et de recher
cher leurs avis et leur aide.

d) RENSEIGNEMENTS ADONNER SUR LES NATIONS

UNIES A LA POPULATION DES TERRITOIRES

SOUS TUTELLE

A sa troisieme session, le Conseil de tutelle, sur
la proposition du Secretaire general, a adopte une
resolution sur les renseignements a dormer a la
population des Territoires sous tutelle. Par cette
resolution, il invitait les Mernbres charges de l'ad
ministration des Territoires sous tutelle a dormer
au Secretaire general le nOM et I'adresse des fonc
tionnaires auxquels on pourrait adresser les pro
ces-verbaux du Conseil de tutelle et des proposi
tions concernant les autres voies par lesquelles on
pourrait acheminer les renseignements destines au
grand public et re1atifs aux buts et a l'ceuvre de
l'Organisation des Nations Unies. Au moment ou
nous redigeons ce rapport, il est parvenu pour sept
Territoires sous tutelle des listes de noms et
d'adresses pour I'envoi de documents appropries.

B.-La situation dans Ies Territoires sous
tutelle

a) TANGANYIKA

i) Examen du rapport annuel

Au cours de sa troisierne session, le Conseil
de tutelle a examine le rapport annuel que lui
avait adresse le Gouvernement du Royaume-Uni
sur l'administration du Territoire sous tutelle du
Tanganyika en 1947; il a formule ses observations,
conclusions et recornmandations cl l'egard de ce
rapport.
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Le Conseil a soigneusement etudie l'arrange
ment qui a uni administrativement le Tanganyika
aux possessions britanniques voisines, le Kenya et
l'Ouganda, et les effets possibles de cet arrange
ment sur le statut et l'evolution du Territoire. Ce
pendant, le Conseil a decide qu'il n'etait pas en
mesure de se faire une opinion nette et il a ouvert
par la suite, sur la recommandation de l'Assem
blee generale, une enquete speciale sur cette union
et sur d'autres unions et arrangements similaires
relatifs aux Territoires sous tutelle.

En examinant la situation politique de la popu
lation africaine du Tanganyika, estimee a. 5 mil
lions et demi d'habitants, le Conseil a exprirne
l'espoir que l'Autorite chargee de l'administration
prendrait les mesures necessaires pour aider a.
leur evolution politique, et lui a recommande d'in
troduire une legislation electorale et de stimuler
l'education politique de la population. Le Conseil
a note avec satisfaction que l'on encourageait les
Africains a. prendre part a l'administration locale,
mais il a declare que la structure actuelle des tri
bus faisait obstacle a leur progres politique et
social.

Dans le domaine economique, le Conseil a etudie
1'important programme de culture des arachides
entrepris dans le Territoire et a demande des rap
ports sur les progres de ce programme et sur ses
repercussions. Le Conseil a egalement fait un cer
tain nombre de propositions touchant la conserva
tion de ressources Ioncieres suffisantes pour les
besoins de la population, la creation d'industries
secondaires locales et le systerne fiscal applique
a la population indigene.

Dans le domaine du progres social, le Conseil
a souligne l'importance d'eviter toute mesure dis
criminatoire a. l'egard de la population indigene,
la necessite d'interdire le travail des enfants, de
controler l'emploi des mineurs, de developper les
services d'hygiene et d'ameliorer le niveau de vie
grace ~. une elevation sensible de l'echelle des sa
laires.

Le Conseil a constate que 1'organisation de 1'en
seignement etait insuffisante et a exprirne ses re
grets au sujet des differences qui existent entre les
enfants europeens, les enfants asiatiques et les en
fants africains quant aux credits affectes a. 1'en
seignement et quant a l'acces a l'instruction. 11 a
fait un certain nombre de propositions pour l'ame
lioration de la situation scolaire dans le Terri
toire.

Au rapport du Conseil etait joint un expose de
l'opinion de la minorite, en l'occurrence celle du
representant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques,

ii) Rapport de la Mission de visite

Peu de temps apres avoir examine le rapport
annuel sur l'administration du Tanganyika, le

Conseil a envoye dans le Territoire la premiere
des missions periodiques de visite qui doivent se
rendre dans les Territoires sous tutelle en vertu de
l'alinea c de l'Article 87 de la Charte. La Mission
de visite avait ete chargee par le Conseil de
suivre l'evolution de la situation politique, eco
nomique, sociale et scolaire dans le T erritoire,
de constater ses progres dans la voie de l'autono
mie et de l'independance et les efforts deployes par
l'Autorite chargee de l'administration en vue de
realiser les fins essentielles du Regime interna
tional de tutelle; e1le etait chargee aussi de s'oc
cuper des questions soulevees par le rapport an
nuel et les petitions venues du Territoire; elle a
sejourne au Tanganyika du 12 aout au 21 sep
tembre 1948. Par la suite, e1le a confere a Lon
dres avec le Secretaire d'Etat aux colonies et d'au
tres fonctionnaires du Gouvernement du Royaume
Uni.

La Mission de visite, qui comprenait deux repre
sentants de Puissances administrantes et deux de
Puissances non administrantes, a presente un rap
port detaille et unanime ou l'on trouve un grand
nombre d'observations, de conclusions et de re
commandations.

La Mission a exprime l'opinion que l'organisa
tion interterritoriale de l'Est africain est plus
qu'une simple organisation administrative, mais
qu'elle n'atteint pas tout a fait a. l'union politique
complete.

La Mission de visite a declare que, dans le do
maine de l'evolution politique, l'ecrasante rnajo
rite des Africains au Tanganyika n'est pas encore
capable dans les conditions actuelles et risque
de rester encore longtemps incapable d'assumer
la plenitude des responsabilites politiques, et a ex
prime l'avis que l'Autorite chargee de 1'administra
tion devrait s'attacher a l'elaboration de mesures
propres a accelerer leur evolution vers l'autono
mie ou l'independance.

Dans ses conclusions sur les problemes econo
miques, la Mission de visite a declare notamment
que le programme de culture des arachides ne
pourrait etre avantageux pour le Territoire que
si l'entreprise etait, comme on l' envisage, confiee a.
la population du Territoire sur une base coopera
tive, si le revenu du Territoire augmentait dans
de fortes proportions du fait des impots sur la cul
ture des arachides et si les collectivites modeles
de la region de culture des arachides servaient
d'exemple aux collectivites industrielles ou minie
res dans l'ensemble du Territoire. La Mission de
visite a note la mediocrite generale de l'agricul
ture paysanne et son caractere generalement pri
mitif; elle a propose des mesures pour l'ameliorer ;
eUe a fait des propositions tendant a. la restriction
de la colonisation europeenne et a. la restitution
aux Africains des anciens domaines allemands et
des terres des missions qui sont en excedent ; e1le
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a attire l'attention sur l'importance et la richesse
des ressources minerales et a propose que le Con
seil verifiat si le Territoire recoit une compensa
tion adequate pour 1'exploitation miniere ; elle a
egalement fait des propositions pour le developpe
ment d'industries secondaires, l'amelioration du
systerne fiscal auque1 sont soumis les indigenes et
la formation industrielle ou commericale des Afri
cains.

La Mission a con state qu'il fallait developper
davantage les services medicaux, proceder a un
examen scientifique du niveau de vie africain et
arneiiorer l'efficacite et la stabilite du travail, grace
a de meilleurs services scolaires et sanitaires et a
de meilleures conditions de travail. Tout en re
connaissant la valeur des efforts passes et des
projets d'avenir dans le domaine de 1'instruction,
la Mission de visite a souligne l'importance d'un
plus grand developpement qui permettrait aux ha
bitants du Territoire de realiser les fins du Re
gime de tutelle.

Le Gouvernement du Royaurne-Uni ayant ex
prime le desir de disposer de plus de temps pour
presenter ses observations, le Conseil de tutelle
n'a examine le rapport asa quatrierne session qu'a
titre preliminaire.

Les observations de l'Autorite chargee de 1'ad
ministration, que le Secretaire general a recues
le 11 mai 1949, se presentaient sous la forme de
commentaires detailles sur chacun des chapitres
du rapport de la Mission et sur les recommanda
tions qui y figuraient. L'Autorite chargee de l'ad
ministration declarait notamment qu'elle consi
derait comme adequates les mesures qu'elle pre
nait pour hater le developpernent politique du Ter
ritoire et e1le a souligne la nature administrative
de l'organisation interterritoriale. Elle a renouvele
son assurance de transferer a la population elle
rneme la propriete de 1'entreprise de culture des
arachides, mais e1le a declare qu'il etait prema
ture de dormer des details sur la facon dont s'effec
tuerait ce transfert; elle n'a pas accepte la recom
mandation de la Mission touchant la reduction de
1'immigration europeenne, en faisant valoir que
seule la population non indigene etait en me
sure, a 1'heure actuelle, de mettre en valeur de
larges superficies du Territoire. L'Autorite char
gee de l'administration a signale que des considera
tions d'ordre financier empecheraient de develop
per les services sanitaires et scolaires au dela de ce
que prevoyait le plan decennal.

Le Conseil de tutelle poursuit a sa session ac
tuelle 1'examen du rapport de la Mission.

iii) Petitions en provenance du Territoire

Au cours de sa troisieme session, le Conseil de
tutelle a examine deux petitions relatives au Tan
ganyika, en plus de celles que mentionnait le der
nier rapport du Secretaire general. Un ancien ha-

bitant du Territoire a dernande au Conseil d'or
ganiser une visite du Territoire pour enqueter sur
un certain nombre de principes et de pratiques
qu'il affirmait etre nuisibles. On a fait savoir au
petitionnaire que 1'on avait deja pris des disposi
tions pour 1'envoi d'une mission de visite au Tan
ganyika. L'autre affaire concernait un indigene
de 1'Ouganda qui avait envoye une petition au
Conseil pour lui demander de proceder a une en
quete sur 1'organisation interterritoriale dans l'Est
africain; le Conseil a decide de lui communiquer
les conclusions qu'il avait adoptees a ce sujet au
cours de l'examen du rapport annuel sur le Tan
ganyika.

A la quatrierne session, le Conseil a examine
treize petitions relatives au Tanganyika; plusieurs
de ces petitions etaient parvenues par I'interme
diaire de la Mission de visite, qui avait enquete a
leur sujet.

Dans le cas de cinq petitions relatives a la po
litique d'immigration et de rapatriement de l'Au
torite chargee de 1'administration et des questions
du merne ordre, le Conseil a decide de ne pren
dre aucune mesure. Une decision analogue a ete
prise dans le cas de la petition d'un chef depose
de ses fonctions, d'une petition protestant contre
la fortification du Territoire et le recruitement
force, et d'une petition affirmant qu'il existait des
pratiques discrirninatoires a l'egard des Asiatiques
dans l'octroi de l'autorisation d'exercer la mede
cine, Au sujet d'une petition concernant des titres
fonciers accordes a l' origine par le sultan de Zan
zibar et de la petition d'une comrnunaute qui
desirait etre consideree comme asiatique et non
comme africaine, le Conseil a invite l'Autorite
chargee de 1'administration a fournir un supple
ment d'information.

Le Conseil de tutelle a constate que quatre peti
tions soulevaient des questions de caractere gene
ral traitees dans le rapport de la Mission de visite
et a decide de ne pas aller plus avant dans leur dis
cussion, en attendant le moment ou il procederait
a un examen final du rapport de la Mission de
visite, a sa cinquieme session.

Parmi ces petitions, les plus importantes etaient
celle du Conseil de la tribu de Chagga, population
politiquement avancee, qui vit sur les pentes du
Kilimandjaro, petition ou ce Conseil se plaignait
notamment du manque de terres et d'une aliena
tion excessive, dans le passe, des terres du dis
trict de la tribu, et celle de la Tanganyika African
Association qui demandait une amelioration du ni
veau de 1'instruction et des conditions de 1'em
bauche et des progres dans d'autres domaines.
Une de ces petitions mentionnait des mesures dis
criminatoires fondees sur la race et le Conseil a
adopte a ce propos une resolution prenant acte
des efforts entrepris dans le passe par l'Autorite
chargee de l'administration en vue de faire dis-
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paraitre les pratiques discriminatoires fondees sur
la race; cette resolution lui demandait de renouve
ler ces efforts.

b) RUANDA-URUNDI

i) Examen du rapport annuel

A sa troisieme session, le Conseil de tutelle a
egalement examine le rapport annuel que le Gou
vernement de la Belgique lui avait adresse sur
l'administration du Ruanda-Urundi en 1947; il a
formule ses observations, conclusions et recom
mandations a l'egard de ce rapport.

En exposant ses conclusions et ses recornman
dations, le Conseil a reconnu que l' Autorite char
gee de l'administration avait eu a faire face aux
difficultes inherentes a un pays fortement peuple
et dont la population ne connaissait que depuis peu
de temps l'influence de la civilisation moderne.
It a loue l'Autorite chargee de 1'administration
des progres qu'elle avait realises; il a estime ce
pendant que l'on pouvait encore prendre un grand
nombre de mesures pour favoriser le progres de
la population, estirnee a 3.700.000 Africains, et
leur evolution progressive vers 1'autonomie ou
l'independance.

Dans le domaine du progres politique, le Con
seil a constate que la comprehension et la pratique
des precedes dernocratiques de la part de la po
pulation autochtone ne s'etaient pas developpees,
et qu'il n'y avait eu aucun progres reel dans ce
sens. It a constate que l'administration locale re
posait sur la structure politique et tribale de la
population indigene - chefs, sou s-chefs et leurs
conseils - et il a declare que ce systerne n'offrait
pas de perspectives suffisantes pour le progres po
litique de 1'ensemble de la population indigene. It
a constate egalement que les Africains n'avaient pas
de representants directs aupres du Conseil consul
tatif du gouverneur et n'occupaient aucun des pos
tes administratifs importants. Le Conseil a forrnule
un certain nombre de recommandations et de pro
positions tendant a corriger cette situation et a
hater le developpernent politique des habitants.

Le Conseil a exprime l'avis que la situation eco
nomique demandait une amelioration et que les
benefices economiques n'etaient pas suffisamment
ernployes dans l'interet de la population indigene.
It a fait des propositions et des recommandations
pour eliminer toute cause eventuelle d'imposition
excessive dans le systeme actuel de capitation et
pour rernedier, eventuellement avec l'aide de 1'Or
ganisation pour l'alimentation et 1'agriculture, aux
graves famines qui affligent periodiquement le
Territoire.

Dans le domaine du progres social, le Conseil
a declare qu'il fallait augmenter le nombre des
rnedecins europeens dans toute la mesure du pos
sible, former des Africains pour en faire des me
decins, augmenter le nombre de ceux qui rece-

vaient une formation medicale auxiliaire et pren
dre toutes les mesures utiles pour satisfaire les
besoins medicaux de la population. D'autres ob
servations et recommandations avaient trait a la
necessite d'un controle legislatif du travail des en
fants, d'un systeme de readaptation des prison
niers condamnes a des peines prolongees et d'un
meilleur systerne de statistiques dernographiques.

Le Conseil, qui a souligne 1'importance de l'ins
truction pour le progres general des habitants, a
exprirne son inquietude devant le nombre insuf
fissant des etablissements d'instruction du Terri
toire, ou l'instruction est presque entierernent aux
mains des missions, ou l'analphabetisme est encore
trop repandu, le nombre des ecoles insuffisant et
l'enseignement superieur pratiquement inconnu.
It a fait une serie de recommandations visant cl.
ameliorer cette situation.

Au rapport du Conseil etait joint un expose de
l'opinion de la rninorite, en 1'occurrence celle du
representant de l'Union des Republiques socialis
tes sovietiques,

ii) Rapport de la Mission de visite

La Mission de visite dont le rapport sur le Tan
ganyika est mentionne plus haut a egalement sou
mis au Conseil une etude detaillee de la situation
dans le Ruanda-Urundi, qu'elle a visite du 20 juil
let au 11 aout 1948, et au sujet duquel elle a eu
par la suite des conversations a Bruxelles avec le
Ministre des colonies et d'autres fonctionnaires du
Ministere.

Au Ruanda-Urundi comme au Tanganyika, la
Mission de visite a ete irnpressionnee par un cer
tain nombre de progres realises grace a l'Autorite
chargee de l'administration, mais elle a constate
qu'il y avait encore matiere a bien des critiques
utiles. Dans le domaine politique, la Mission de
visite a rernarque que le progres a ete lent et elle
a recommande ou propose un certain nombre de
mesures pour hater cette phase du developpernent.
Elle a egalement examine certains effets de 1'ar
rangement qui lie administrativement le Ruanda
Urundi depuis 1925 a la colonie voisine du Congo
beIge, et a cru devoir proposer de modifier cet
arrangement pour le faire reposer sur une associa
tion paritaire et non sur la subordination. La Mis
sion de visite a fait observer en outre que, bien que
les habitants du Territoire jouissent d'un regime
de paix et de securite, l'atrnosphere n'est pas aussi
libre qu'elle pourrait l'etre, et elle a exprime 1'es
poir d'un epanouissement progressif de l'ideal de
liberte.

Dans le domaine economique, la Mission a ex
prime sa satisfaction des efforts faits par l'Auto
rite chargee de 1'administration, notamment en
matiere d'agriculture et de reboisement, tout en
proposant ou recommandant notamment des me
sures destinees au developpement des methodes
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cooperatives, a l'etude des problemes de l'elevage,
a l'etude de la participation des Africains au com
merce et it I'industrie, et it l'amelioration elu sys
teme fiscal.

Dans le elomaine social, la Mission a propose
une etude elu niveau ele vie de la population in
digene et des salaires tres bas des ouvriers. Parmi
un certain nombre d'autres observations et con
clusions, e1le a deplore la pratique illegale et ar
bitraire du fouet pour contraindre les habitants it
l'obeissance.

Constatant la part importante prise it l'instruc
tion, dans le Territoire, par les missions religieu
ses, la Mission a recommande que l'Autorite char
gee de l'administration prenne une part plus di
recte it l'instruction et fonde un certain nombre
d'ecoles non confessionnelles dirigees par elle. La
Mission a fait un certain nombre d'autres propo
sitions destinees it ameliorer l'instruction dans le
Territoire.

Le Gouvernement beIge ayant exprime le desir
de disposer de plus ele temps pour presenter ses
observations, le Conseil de tutelle n'a examine le
rapport a sa quatrieme session qu'a titre preli
minaire. Le Conseil precede it sa session actuelle,
la cinquieme, it l'examen final du rapport.

iii) Petitions en prouenance dw Territoire

A sa quatrieme session, le Conseil de tutelle a
examine treize petitions relatives au Ruanda
Urundi et dont la plupart etaient parvenues par
l'interrnediaire de la Mission de visite, qui avait
enquete a leur sujet.

Cinq de ces petitions provenaient el'Asiatiques
qui se plaignaient d'ordres d'expulsion et d'au
tres mesures prises contre eux par l'administra
tion locale, ainsi que de pratiques discriminatoires
a l'encontre des Asiatiques. En ce qui concerne
quatre de ces petitions, le Conseil a decide de ne
prendre aucune mesure. Le Conseil a invite l'Au
torite chargee de 1'administration a revoir, dans
un esprit dindulgence, le cas du cinquieme peti
tionnaire et d'un Africain qui avaient ete expul
ses du Territoire et envoyes au Congo belge.

Le M wami (ou roi) d'Urundi a adresse une pe
tition pour demander qu'un district designe sous
le nom de Bougoufi, qui fait actuellement partie
du Tanganyika, soit reintegre dans I'Urundi. Le
Conseil, ayant appris que le Gouvernement de la
Belgique et celui du Royaume-Uni etaient en pour
parlers a ce sujet, a ajourne toute decision.

I1 est arrive un certain nombre de petitions rela
tives a des questions d'interet general. Dans le
cas de deux de ces petitions, qui etaient anony
mes, le Conseil n'a pris aucune mesure. Pour les
quatre autres petitions, le Conseil de tutelle, cons
tatant qu'elles touchaient a des questions traitees
dans le rapport de la Mission de visite, a decide
de ne pas aller plus avant dans leur discussion en

attendant le moment ou il procederait it l'examen
final du rapport de la Mission a sa cinquieme ses
sion. Parmi les questions auxquelles touchaient ces
petitions figuraient la representation des habitants
indigenes du Ruanda-Urundi au Conseil consulta
tif du gouverneur, des impots juges trop eleves
et une situation economique jugee difficile, ainsi
que le manque d'ecoles publiques et le peu de
moyens de l'enseignement.

Le Conseil, constatant que les petitions du
Ruanda-Urundi evoquaient frequemment des lois
et reglernents discriminatoires du point de vue
racial, a adopte une resolution invitant l'Autorite
chargee de l'administration a reviser cette legisla
tion.

c) CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION

BRITANNIQUE

i) Ex-amen du. rapport annuel

En examinant le rapport que le Gouvernement
du Royaume-Uni lui avait ad res se sur son admi
nistration du Cameroun en 1947, le Conseil de
tutelle a exprirne le souci que lui causaient les
difficultes qu'il trouve a exercer ses fonctions de
controle, ce Territoire etant administrativement in
corpore a diverses divisions et subdivisions du
protectorat britannique voisin, la Nigeria. I1 a
constate que cette incorporation s'etait realisee de
facon telle que, meme aux echelons les moins
eleves de l'administration, certaines parties du
Territoire sous tutelle sont adrninistrees par des
autorites indigenes qui ont leur siege en dehors
du Cameroun. I1 en resulte que le Territoire ne
jouit d'aucune autonomie, ni legislative, ni judi
ciaire, ni budgetaire et qu'en consequence le Con
seil ne dispose pas des chiffres et des renseigne
ments qui lui permettraient de se rendre directe
ment compte du statut ou de la situation du Ter
ritoire.

En attendant une solution definitive de la ques
tion posee par ces dispositions administratives, le
Conseil a recommande al'Autorite chargee de l'ad
ministration de proceder aun examen de la situa
tion et de prendre des mesures ou d'instituer des
reforrnes, l'autonornie budgetaire du Territoire,
par exemple, qui permettraient au Conseil de mieux
s'acquitter des devoirs et fonctions qui lui incom
bent. I1 a egalement demande a trouver dans les
futurs rapports annuels des renseignements precis
et distincts sur tous les services communs au Ca
meroun et a la Nigeria.

Le Conseil a recommande en rnerne temps a
l'Autorite chargee de l'administration d'envisager
la possibilite d'apporter aussi rapidement que pos
sible des reformes dernocratiques qui donneraient
aux habitants indigenes le droit de suffrage et une
participation plus large au gouvernement. I1 a ega-
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lernent recornmande le developpement rapide de la
partie septentrionale du Cameroun, plus arrieree.

En rnatiere economique, et en dehors de l'ab
sence d'autonomie budgetaire, le Conseil s'est par
ticulierement interesse cl la maniere dont l'Autorite
chargee de l'administration avait regle la question
des grands domaines autrefois aux mains de pro
prietaires allemands, en les achetant et en les pla
cant sous le controle d'un organisme d'Etat pour
les exploiter au benefice de 1'ensemble du Terri
toire. Il a exprime l'espoir que les rapports futurs
rnontreraient clairement que 1'on prenait des me
sures efficaces pour assurer it la population du
Cameroun le benefice de cette exploitation; et,
constatant que le rernboursement du prix d'achat
de ces terrains serait pris sur les revenus de l'en
treprise pendant les trente-cinq premieres annees,
il a recommande d'envisager la possibilite de rac
courcir cette periode,

Dans le domaine social, le Conseil a constate
avec inquietude l'insuffisance des services medi
caux et du service d'hygiene et a recornmande de
les arneliorer. Il a recornmande de mettre les sa
Iaires a un niveau qui permit d' elever progressive
ment le niveau de vie des habitants africains, et
d'entreprendre des etudes sur le cout de la vie.

Le Conseil a egalement constate le retard de
l'instruction dans le Territoire et a fait un certain
nombre de recommandations en vue de son ame
lioration.

ii) Petitions en provenance du. Terriioire

Il n'est parvenu aucune nouvelle petition rela
tive au Cameroun sous administration britannique
au cours de l'annee qui fait l'objet du present rap
port. A sa quatrieme session, le Conseil de tu
telIe a decide d'inviter la Mission de visite a en
queter sur une petition du Bakweri Land Com
mittee, examinee anterieurement et qui touchait
a la question des terres de plantation alienees sous
l'administration alIemande.

iii) Dispositions prises pour l'envoi d'une Mission
de visite

Le Conseil de tutelle a decide que sa prochaine
Mission periodique de visite se rendrait dans cha
cun des quatre Territoires sous tutelle d' Afrique
occidentale dont 1'un est le Cameroun sous admi
nistration britannique. Le Conseil a deja decide
de la composition de la Mission, qui comrnencera
ses travaux le 1er novembre 1949; a sa session
actuelIe, le Conseil a fixe le mandat de la Mission.

d) CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRAN<;;AISE

i) Exasnen du rapport annuel

Le Conseil de tutelle a examine, cl sa quatrieme
session, le rapport que le Gouvernement francais
lui avait adresse sur l'adrninistration du Cameroun
en 1947. Le Conseil a discute en detail l'arrange
ment qui associe le Cameroun (et le Togo) a

l'Union Irancaise, mais, ayant deja decide de con
sacrer cl la question une etude distincte, it n'a pas
pris position en la matiere.

Neanmoins le Conseil a pris acte de l'assurance,
qui lui a ete donnee au nom de l' Autorite chargee
de 1'administration, que les habitants auront le
droit, le moment venu, de decider de leur plein
gre s'ils doivent continuer a faire partie de l'Union
francaise ou assumer hors du cadre de cette Union
un statut d'independance.

Le Conseil a felicite l'Autorite chargee de 1'ad
ministration d'avoir introduit recernment un sys
terne de suffrage, d'avoir cree une assernblee repre
sentative, des services civils communs pour les
Africains et les Europeens et d'avoir aboli le sys
terne de l'indigenat, qui donnait des pouvoirs ju
diciaires a des fonctionnaires administratifs. Ce
pendant, il a constate que le droit de vote est ac
tuellement lirnite it certains groupes evolues de la
population; aussi s'est-il felicite de 1'intention, ma
nifestee par l'Autorite chargee de l'adrninistration,
d'instaurer le suffrage universel et l'a-t-il encou
ragee dans cette voie. Il a egalernent constate que
les pouvoirs de l' Assernblee representative se iirni
tent aux questions financieres et administratives
et qu'en particulier l'Assernblee n'a pas qualite
pour legiferer, prerogative qui appartient it 1'As
sernblee nationale francaise : en consequence, il a
demande it l'Autorite chargee de I'administration,
quelles que puissent etre les relations presentes ou
futures du Territoire avec I'Union francaise,
d'etendre progressivement les pouvoirs de 1'As
sernblee representative, en particulier dans le
domaine Iegislatif, Le Conseil a egalement recom
mande a l' Autorite chargee de 1'administration
d'intensifier ses efforts en vue d'assurer une
participation plus large de la population indigene
aux postes administratifs et judiciaires qui corn
portent une responsabilite.

Le Conseil a exprime 1'espoir que, dans le do
maine economique, l'activite d'un nouvel organisme
d'Etat, le Bureau des mines de la France d'outre
mer, accroitrait notablement la part que les habi
tants indigenes ont aux ressources minerales du
Territoire. Constatant un affiux important de ca
pitaux vers le Territoire, il a recommande a l'Au
torite chargee de l'administration de faire tout ce
qui est en son pouvoir pour encourager les indi
genes a prendre une large part au developpement
industriel, et pour leur permettre de le faire.

Le Conseil a note avec regret que les salaires des
indigenes sont frequemment tres faibles au Came
roun, comme d'ailIeurs dans l'ensemble des Ter
ritoires sous tutelIe de I'Afrique. Il a estime que
cette situation etait defavorable au developpernent
econornique et social de la population indigene; il
a recornmande cl l'Autorite chargee de l'adrninis
tration d'etudier tout particulierernent la question
des salaires et du niveau de vie et a instamment
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prie cette Autorite de prendre des mesures pro
pres a elever le taux des salaires et a reIever le
niveau de la vie, particulierement dans les do
maines de l'habillement, de 1'habitation et des
services medicaux et sociaux.

Apres avoir examine les plans de la mise en va
leur economique et sociale du Territoire, le Con
seil s'est felicite des efforts faits par l'Autorite
chargee de 1'administration. Dans ses observations
relatives au domaine du progres social, il a pris
acte, avec le plus haut interet, de l'assurance que
tous les vestiges de mesures discriminatoires fon
dees sur la race ont disparu, ainsi que de la decla
ration que l'Autorite chargee de l'administration
est resolue a augmenter 1'effectif actuel des me
decins et des infirrnieres dans le Territoire.

Dans ses conclusions, le Conseil a felicite l'Au
torite chargee de l'administration d'avoir, sous sa
propre direction, institue 1'instruction publique
gratuite, d'avoir porte les credits budgetaires des
tines a1'enseignement, de 3,5 pour 100 du budget
general pour les annees qui ont precede la guerre,
a 9 pour 100; d'avoir dans sa lutte contre l'anal
phabetisme, obtenu des resultats appreciables pour
rAfrique et d'avoir cree un systeme de bourses a
l'etranger. Le Conseil a encourage l'Autorite
chargee de 1'administration a redoubler d'efforts
en ce sens.

ii) Petitions en provenance du Territoire

Au cours de la periode que couvre le present
rapport, le Conseil de tutelle n'a examine qu'une
seule petition relative au Cameroun sous adminis
tration francaise. Au cours de sa quatrieme ses
sion, le Conseil a decide de ne prendre aucune me
sure a l'egard de cette petition, qui emanait d'un
ressortissant d'un Etat ex-ennemi,

iii) Dispositions prises pour l'envoi d'une Mission
de visite

Le Cameroun suus administration francaise est
un des quatre Territoires sous tutelle d'Afrique oc
cidentale qu'une Mission periodique de visite du
Conseil est chargee de visiter vers la fin de cette
annee,

e) TOGO sous ADMINISTRATION BRITANNIQUE

i) Examen du rapport annuel

Au cours de son examen du rapport que le Gou
vernement du Royaume-Uni lui a adresse sur son
administration du Togo en 1947, le Conseil de tu
telle a constate, dans tous les c1omaines, de nom
breuses analogies avec la situation au Cameroun
sous administration britannique, et ses conclusions
et recommandations ont ete, dans la plupart des
cas, identiques pour les deux Territoires.

Le Conseil a constate que le Togo est egalernent
incorpore a un territoire voisin - en l'occurence
la colonie britannique de la Cote-de-I'Or - et a

exprime le souci que lui causent les difficultes
qu'il trouve a exercer ses fonctions de contr6le. 11
a fait une recommandation identique en faveur de
1'autonomie budgetaire et d'autres mesures du
rnerne orc1re, et a egalement recommande l'etude
de reformes destinees a hater l'evolution politi
que de la population africaine, estimee a 382.000
habitants.

Le Conseil de tutelle a constate que la situation
quant au developpement economique, social et
scolaire etait analogue a celle du Cameroun sous
administration britannique, et ses conclusions et
recommandations a cet egard, la encore, ont ete
pratiquement les memes. Une recommandation
supplernentaire avait trait a 1'importante industrie
du cacao au Togo; ace propos, le Conseil a invite
l'Autorite chargee de l'administration a reviser
sa politique de telle facon que les planteurs de
cacao retirent le benefice le plus direct de la vente
de leurs produits.

ii) Petitions en provenance du Territoire

Au cours de la periode que couvre le present
rapport, le Conseil n'a examine qu'une petition en
provenance du Togo sous administration britan
nique. Elle emanait des chefs de la zone sud du
Togo, qui se plaignaient d'irregularites commises
dans les elections a la Commission consultative
creee par les autorites britanniques et francaises
pour traiter les problemes relatifs a la population
ehouee. Le Conseil a decide d'attendre le rapport
de la Mission de visite avant de prendre des
mesures.

iii) Dispositions prises pour l'enuoi d'une Mis
sion de msite

La Mission de visite du Conseil en Afrique oc
cidentale doit se rendre dans le Territoire du
Togo sous administration britannique vers la fin
de cette annee,

1) ToGO sous ADMINISTRATION FRAN~AISE

i) Examen du rapport annuel

Au cours de sa quatrierne session, le Conseil
a examine le rapport que le Gouvernement francais
lui avait adresse sur son administration du Togo
en 1947. Un Comite de redaction a remis au Con
seil un projet de rapport qui proposait au Con
seil des conclusions et recommandations concues
selon les memes principes que celles que le Conseil
avait adoptees dans le cas du Cameroun sous ad
ministration francaise, sauf pour certains points
particuliers au Togo. Mais, le Conseil n'a pas
adopte ce projet au cours de sa quatrieme session.

ii) Petitions en provenance du Territoire

Au cours de la periode que couvre le present
rapport, le Conseil n'a examine aucune petition
en provenance du Togo sous administration fran
caise.
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iii) Dispositions prises pour l' envoi d'une Mission
de visite

L'itineraire de la Mission periodique de visite
en Afrique occidentale, qui doit se mettre en route
vers la fin de cette annee, passe par le Territoire
du Togo sous administration francaise,

g) SAMOA OCCIDENTAL

i) Excmen du rapport annuel

Le rapport du Gouvernement de la Nouvelle
Zelande sur son administration du Territoire sous
tutelle du Samoa occidental pendant l'annee finis
sant le 31 mars 1948 offrait un interet special pour
le Conseil de tutelle, parce qu'il exposait d'impor
tantes modifications constitutionnelles introduites
a la suite de la visite en 1947, d'une Mission spe
ciale du Conseil dont l'envoi dans le Territoire
avait ete provoque par une petition des represen
tants du peuple samoan.

Le dernier rapport annuel du Secretaire gene
ral traitait de la serie d'evenements, importants
non seulement pour l'avenir du peuple de ce Ter
ritoire, mais aussi pour l'ensemble de la concep
tiun du Regime de tutelle, qui avaient suivi la
reception d'une petition demandant l'autonomie.
Quelques mois seulement apres le retour de la
Mission speciale, le Conseil etait deja en mesure
d'observer que l'Autorite chargee de l'administra
tion, sans attendre d'autres mesures du Conseil,
avait mis en vigueur les principales reformes po
litiques recornmandees par la Mission.

Le Conseil a pu noter avec satisfaction la facon
dont la population samoane avait accueilli les mo
difications constitutionnelles. En meme temps, et
en vue de progres ulterieurs dans le domaine poli
tique, il a recornmande d'etudier l'introduction
d'un systerne de suffrage universel applicable a
tous les habitants du Samoa occidental.

Le Conseil a note avec satisfaction que la situa
tion financiere du Territoire etait excellente; mais
il a conseille de prendre garde aux repercussions
possibles d'une baisse des prix, anormalement
eleves a l'heure actuelle, du copra et du cacao,
sources principales de la prosperite du Territoire,
et a recommande al'Autorite chargee de l'adminis
tration de continuer a prendre toutes les mesures
possibles pour proteger l'economie du Territoire
en diversifiant la production et en introduisant des
industries secondaires. Le Conseil a recommande
aussi de redoubler d'efforts pour developper les
ressources du Territoire de facon a elever le ni
veau de vie des autochtones et a invite l'Autorite
chargee de l'administration a dresser un plan ge
neral de developpement economique.

Dans le domaine social, le Cunseil a invite l'Au
torite chargee de l'administration a redoubler d'ef
forts en vue de l'amelioration des services sani
taires et sociaux, et lui a demande d'examiner la

possibilite d'etudier par des sondages le niveau
de vie des autochtones. Dans le domaine de l'en
seignement, le Conseil a favorablement accueilli le
projet de fondation d'une nouvelle ecole secon
daire, mais il a recommande de redoubler d'ef
forts dans le domaine de l'enseignement superieur
et a invite l'Autorite chargee de l'administration a
poursuivre ses efforts en vue d'accroitre le nom
bre des instituteurs samoans, de maniere a rendre
realisables aussitot que possible l'enseignement pri
maire obligatoire et un enseignement "moyen" plus
etendu.

ii) Petitions en provenance du Territoire

I1 n'est parvenu du Samoa accidental aucune
nouvelle petition.

h) NOUVELLE-GUINEE

i) Examen. du rapport annuel
Au cours de sa troisieme session, le Conseil de

tutelle a examine le rapport que le Gouvernement
australien lui avait adresse sur l'administration du
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee pen
dant l'annee finissant le 30 juin 1947. En formu
lant ses conclusions et recommandations, le Conseil
a reconnu non seulement les difficultes naturelles
auxquelles I'Autorite chargee de l'administration
avait a faire face, mais aussi les devastations et
les bou1eversements causes par la guerre et par
l'occupation ennemie, pendant plus de trois ans,
de vastes zones du Territoire.

Le Conseil a recornmande d'elargir et de coor
dormer l'action et les programmes actuels de fa
con a y faire entrer un plan general a longue por
tee pour l'evolution progressive de l'ensemble de
la population vers l'autonomie ou l'independance.

Le Conseil a soumis a un examen prolonge la
proposition faite par l'Autorite chargee de l'admi
nistration, d'administrer conjointement, avec un
seul pouvoir legislatif, executif et judiciaire, le
Territoire sous tutelle et la possession australienne
voisine, le Papua. 11 a exprime certains doutes sur
les effets de cet arrangement quant au progres
et au statut de la Nouvelle-Guinee ; depuis lors,
il a entrepris un examen plus detaille de la
question.

Le Conseil a constate qu'environ un million
d'habita-its de la Nouvelle-Cuinee sont encore
illettres et politiquement arrieres, et a recommande
a l'Autorite chargee de l'administration de pren
dre des mesures positives pour donner aux habi
tants les moyens necessaires a leur progres politi
que. 11 a recomrnande de realiser une situation qui
permette la creation d'organes grace auxquels les
habitants indigenes s'administreront eux-rnemes.
11 a constate egalement qu'environ un tiers de
la population indigene echappait au controle
du Gouvernement et a demande des renseigne
ments supplernentaires et, en particulier, des details
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sur la politique de "penetration pacifique" par la
quel1e l'administration etend son influence.

Le Conseil a constate qu'il faut une augmenta
tion considerable des depenses publiques pour per
mettre aux habitants de la Nouvelle-Guinee d'ac
complir des progres satisfaisants et a recommande
a l'Autorite chargee de l'administration d'examiner
serieusernent le moyen d'augrnenter les recettes du
Territoire. 11 a egalement recommande un examen
de l'ensemble du regime fiscal pour ameliorer le
systerne de l'impot et une participation plus large
des habitants indigenes aux abondantes richesses
naturelles du Territoire; le Conseil s'est dernande
avec inquietude si les interets des proprietaires in
digenes sont suffisamment proteges par la legisla
tion fonciere actuelle et il a recornrnande de pren
dre des mesnres qui permettent a la population in
digene de participer au commerce d'exportation.

Le Conseil a exprime son souci de l'insuffisance
du salaire minimum pour les travailleurs indige
nes et a recornrnande de fixer res salaires a un taux
qui permettrait aux habitants d'elever leur niveau
de vie. I1 a egalement constate avec regret l'insuf
fisance cles services medicaux actuels et a recom
mande des mesures d'urgence pour les ameliorer.
En outre, le Conseil a exprirne sa preoccupation
de l'insuffisance des installations scolaires et a
formule a cet egard un certain nombre de recom
mandations precises.

Au rapport du Conseil etait joint un expose de
l'opinion de la minorite, en l'occurrence celle du
representant de l'Union des Republiques socialis
tes sovietiques. A sa session actuelle, le Conseil
examine le rapport de l'Autorite chargee de l'ad
ministration pour l'annee finissant le 30 juin
1948.

ii) Petitions en provenance du Territoire

Jusqu'ici, le Conseil de tutelle n'a examine au
cune petition relative it la Nouvelle-Cuinee.

i) NAURU

i) Examen du rap-port annuel

Au cours de sa session actuelle, le Conseil de
tutelle examine pour la premiere fois un rapport
sur l'administration, par le Gouvernement austra
lien, du Territoire sous tutelle de Nauru, admi
nistre conjointement par l'Australie, la Nouvelle
Zelande et le Royaume-Uni. Le rapport porte
sur l'annee finissant le 30 juin 1948.

ii) Petitions en prouenan:e du T erritoire

Au cours de la periode qui fait l'objet du pre
sent rapport, le Conseil de tutelle a examine une
seule petition de X auru; cette petition emanait du
Conseil des chefs de Nauru. Au cours de sa qua
trierne session, le Conseil a decide d'ajourner toute
decision jusqu'a sa cinquierne session. Par la
suite, les petitionnaires ont adresse une nouvelle

communication pour retirer leur petition it la
suite des assurances qu'ils avaient recues du Gou
vernemcnt australien.

j) lLES DU PACIFIQUE

i) Examen du rapport annuel

Au moment de la redaction du present rapport,
le Conseil est saisi du premier rapport annue1 pre
sente par le Gouvernement des Etats-Unis d'Ame
rique en tant qu'Autorite chargee de l'administra
tion du Territoire sous tutelle des iles du Pacifique,
groupe d'iles autrefois confie au Japon, par man
dat de la Societe des Nations. Le rapport traite
des progres des que1que 60.000 habitants qui peu
plent 96 iles dispersees sur environ 3 millions de
milles carres du Pacifique occidental, au nord de
I'Equateur. Le Conseil de tutel1e examine ce rap
port selon la procedure adoptee, comme il est
indique plus haut, section A, b), pour l'exercice
des fonctions de l'Organisation en ce qui concerne
les zones strategiques sous tutelle.

ii) Petitions en provenance du Territoire
Il n'est parvenu jusqu'ici aucune petition des

iles du Pacifique.

C.-ProhIemes particuliers relatifs aux
Territoires sous tutelle

a) UNIONS ADMINISTRATIVES

Le present rapport a deja signale l'interet et,
dans certains cas, le souci manifestes par le Con
seil de tutelle quant aux effets des unions adminis
tratives et d'autres arrangements tendant a creer
une association etroite entre certains Territoires
sous tutelle et des territoires voisins dont le sta
tut est different.

En examinant, au cours de la troisieme session
de l'Assernblee generale, le rapport du Conseil de
tutelle, la Quatrieme Commission a prete une at
tention particuliere aux problemes que suscitent
ces arrangements. La crainte que certains de ces
arrangements ne portent atteinte au statut special
des Territoires sous tutelle en question et n'en
travent leur evolution progressive vers les fins
enoncees par la Charte, n'a pas ete dissipee par
les explications, les assurances et les arguments
apportes en faveur de ces arrangements, et l'As
semblee generale elle-meme a adopte, le 18 no
vembre 1948, la resolution 224 (HI) recomman
dant au Conseil de tutelle de proceder a une en
quete sur les questions que suscitent 1es unions ou
services comrnuns, realises ou envisages, dans le
domaine des douanes, des finances or. de l'adrninis
tration. Elle chargeait egalement le Conseil de
recommander de prendre les precautions necessai
res pour preserver le statut politique distinct des
Territoires sous tutelle et pour permettre au
Conseil d'exercer efficacement ses fonctions de
surveillance, et lui demandait d'adresser un rap-
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D.-La question du Sud-Ouest Africain

habitants dans tous les autres domaines dependait
surtout du progres de 1'instruction.

L'Assernblee generale a partage cette opinion;
le 18 novembre 1948, elle a adopte la resolution
225 (Ill), qui la formule et recommande notam
ment au Conseil de tutelle d'inviter les Autorites
chargees de l'administration a intensifier 1eur ac
tion en faveur de la diffusion de l'enseignement, et
de proposer aux Autorites chargees de l'adminis
tration la gratuite de 1'enseignement primaire et
l'acces aux degres superieurs sans consideration
de ressources. Le Conseil a adresse depuis aux
Autorites chargees de l'administration des recom
mandations qui vorn (\,1.115 le sens de la resolution
de l'Assernblee genel'·'.1f:'

Dans la rneme resolution, l'Assernblee generale
a recornrnande au Conseil de tutelle d'etudier les
incidences financieres et techniques d'une nouvelle
extension des etablissements d'enseignement su
perieur deja existants, et, notamment, la possibilite
de fonder une universite en Afrique en 1952, et de
la faire fonctionner en vue de pourvoir aux besoins
des populations des Territoires sous tutelle d' Afri
que. Le Conseil a decide de creer un comite de qua
tre personnes chargee d'une etude preliminaire en
consultation avec les Autorites chargees de l'ad
ministration et, s'ille desire, avec 1'assistance d'ex
perts techniques.

Dans un rnernoire cornmun, le Gouvernement de
la Belgique, ce1uide !a France et celui du Royaume
Uni, en tant qu'Autorites chargees de l'adrninistra
tion des six Territoires sous tutelle d'Afrique, ont
exprime leur opinion rnfirement reflechie, qni etait
defavorable a la creation d'une universite en
1952. Mentionnant les etablissements de niveau
universitaire crees dans les colonies voisines et les
possibilites d'etude dans I-s territoires rnetropoli
tains, ils ont declare que des difficultes techniques
et linguistiques et des problemes de cadres, ainsi
que le problerne que pose la reunion d'un nombre
suffisant d'etudiants, rendaient cette proposition
inapplicable.

Le Cornite est charge de faire rapport au Con
seil de tutelle avant la fin de sa cinquierne session.

Au cours de sa troisierne session, le Conseil de
tutelle a acheve son examen du rapport que le Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine Iui avait
adresse sur son administration de l'ancien Terri
toire sous mandat du Sud-Ouest Africain en 1946.
Dans son rapport a l' Assemblee generale, le Con
seil a constate que, malgre les renseignements sup
plernentaires fournis par le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine sur la demande du Conseil,
ce Gouvernement avait decline une invitation en-

port a l'Assemblee generale pour sa prochaine ses
sion ordinaire.

Le Conseil a cree un Comite des unions admi
nistratives, compose de representants de trois Puis
sances administrantes et de trois Puissances non
administrantes et ayant pour mandat de rediger
un apercu des aspects divers des problemes et de
rassembler tous les renseignements disponibles.
Le Cornite a remis au Conseil de tutelle, a sa qua
trierne session, un rapport provisoire, 011 il de
mandait notamment si son mandat l'autorisait a
etudier les relations entre les Territoires sous tu
telle sous administration francaise et la France,
dans le cadre de l'Union francais, Le Conseil a
adopte un projet de resolution depose par le repre
sentant de la France et autorisant le Cornite a
proceder a une etude particuliere de cette ques
tion. Dans le rapport provisoire du Comite figurait
egalement une liste des questions a adresser aux
Autorites chargees de l'adrninistration au sujet de
l'organisation interterritoriale qui interesse le
Tanganyika, du Cameroun et du Togo sous ad
ministration britannique, de l'union administrative
entre le Ruanda-Urundi et le Congo belge, et de
l'union administrative envisagee pour le Papua
et la N ouvelle-Guinee.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, estimant
que la resolution de l' Assernblee generale et le man
dat du Cornite etaient sans rapport avec les ar
rangements en vertu desquels le Cameroun et le
Togo sous administration britannique etaient ad
ministres comme parties integrantes de colonies
britanniques voisines, a accepte neanmoins de don
ner des renseignements sur ces arrangements en
vue d'une etude speciale qu'effectuerait le Cornite.

Dans le rapport du Comite, remis au Conseil
a sa cinquieme session, figuraient des etudes sur
les arrangements qui interessent le Tanganyika,
le Cameroun sous administration britannique et la
Nouvelle-Guinee, de merne que sur les relations
entre la France et les Territoires sous tutelle ad
ministres par la France. Le ConseiJ. etudie actuelle
ment le rapport ainsi que Ies renseignements don
nes entre temps par les Autorites chargees de l'ad
ministration des Territoires en question et relatifs
aux arrangements qui interessent le Ruanda
Urundi et le Togo sous administration britanni
que; il formulera en temps opportun des conclu
sions et recommandations a soumettre a l'Assem
blee generale a sa prochaine session ordinaire.

b) PROGRES DE L'INSTRUCTION

On aura constate que, dans son examen des rap
ports annuels des Territoires sous tutelle, le Con
seil de tutelle s'est constamment soucie de la ne
cessite d'augmenter le nombre des etablissements
scolaires, A plusieurs reprises, le Conseil a indi
que clairement qu'il estimait que le progres des
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voyee cl. un representant special et qu'en l'absence
d'un tel representant, le Conseil n'avait pas ete
en rnesure de proceder a une etude aussi appro
fondie qu'il l'eut desire.

Dans ses observations, le Conseil a constate que
la population indigene n'a pas le droit de vote, que
les habitants indigenes ne sont pas eligibles et ne
sont pas representes dans les organes gouverne
mentaux ni dans l'administration du Territoire,
qu'un peu plus de 10 pour 100 seulement du bud
get total du Territoire ont ete consacres cl. la popu
lation indigene, qui represente environ 90 pour
100 de la population totale; que ces neuf dixiernes
de la population detiennent 42 pour 100 des terres
occupees et que l'ensemble de la question de la re
partition des terres devrait faire l'objet d'un nou
vel examen; que les restrictions appliquees a l'ele
vage pratique par les Africains ne s'appliquent pas
aux Europeens : que le systeme visant a cantonner
les indigenes dans des "reserves indigenes" est re
grettable en principe, qu'il faut faire de grands
efforts pour faire disparaitre les raisons qui pour
raient expliquer la segregation raciale pratiquee
dans les zones urbaines; et qu'il n'y a pas encore
d'hopitaux publics ni d'etablissements publics d'en
seignement dans les zones exclusivement indige
nes situees en dehors de la zone de police.

Au cours de la discussion du rapport du Con
seil sur l'administration du Sud-Ouest Africain, a
la troisieme session de l'Assemblee generale, le re
presentant de l'Union Sud-Africaine a fait con
naitre a la Quatrieme Commission que son Gou
vernement avait l'intention de creer une associa
tion plus etroite entre le Sud-Ouest Africain et
l'Union, en accordant au Territoire une represen
tation dans le Parlement de l'Union, mais il a donne
l'assurance que cet arrangement n'equivalait pas a
une incorporation et ne signifierait pas l'absorp
tion du Territoire, qui continuerait d'etre gouverne
"dans l'esprit du Mandat". Le 26 novembre 1948,
I'Assemblee generale a adopte la resolution 227
(UI); par cette resolution, elle prenait acte des
observations du Conseil de tutelle au sujet du
Sud-Ouest Africain et invitait le Secretaire gene
ral ales transrnettre au Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine; elle maintenait ses recomrnanda
tions anterieures de placer le Sud-Ouest Africain
sous le Regime de tutelle ; elle prenait acte des as
surances donnees par le representant de I'Union
Sud-Africaine; elle recommandait au Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine de continuer a
donner chaque annee des renseignements sur 1'C',d
ministration du Territoire et invitait le Conseil de
tutelle a poursuivre l'examen de ces rensei
gnements.

Au moment de la redaction du present rapport,
aucun renseignement de cet ordre n'est parvenu
au Secretaire general.

Ei--Rensefgnements sur les ternitoires
11011 autonomes

a) TRANSMISSION DE RE:-;'SEIGNE:\lENTS EN VERTU

DE L'ARTICLE 73 e DE LA CHARTE

En 1948, huit Mernbres de l'Organisation Jes
Nations Unies ont envoye, en application de
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte, des ren
seignements sur l'etat econornique, social et cul
turel de soixante et un territoires non autonomes.
Ces Membres sont l'Australie, la Belgique, le
Danemark, les Etats-Unis d'Arnerique, la France,
la N ouvelle-Zelande, les Pays-Bas et le Royaume
Uni.

Dans la grande majorite des cas, ces renseigne
ments se presentent conforrnement au schema
destine a servir de guide aux Etats Membres in
teresses et adopte par l'Assemblee generale le 3
novembre 1947 (resolution 142 (U». Le Cornite
special pour l'exarnen des renseignements trans
mis en vertu de l' Article 73 e de la Charte, qui
s'est reuni avant l'ouverture de la troisierne ses
sion ordinaire de l'Assernblee, s'est montre satis
fait de la somme des renseignements errvoyes et
certains commissaires se sont felicites de l'amelio
ration des details. Des idees ont ete avancees tou
chant la composition du schema et des renseigne
ments sont venus s'y inscrire, mais le Comite spe
cial a recornmande de conserver le schema pour
l'annee prochaine; I'Assemblee generale en a de
cide ainsi par la resolution 218 (lII) du 3 novem
bre 1948. Cette merne resolution invite le Secre
taire general, lorsqu'il communique ce schema aux
Membres interesses, a les informer des observa
tions faites au cours des debars du Comite special.

Le schema comprend une partie facultative ou
peuvent venir s'inscrire des renseignements
d'ordre general, notamment des renseignements
sur le gouvernement des territoires. ant rempli
cette partie facultative en 1948: I'AustraJie, le
Danemark, les Etats-Unis, la Nouvelle-Zelande,
et les Pays-Bas, en ce qui concerne les territoires
administres par eux; la France, en ce qui concerne
le Maroc et la Tunisie. ~i certains Membres n'ont
pas envoye ces renseignemcnts, c'est qu'ils inter
nretaient l'alinea e de l'Article 73 de la Chartel

comme ne concernant pas la situation politique ou
constitutionnelle. La part'e j'q(~ultative du schema
comprenant, outre les renseignements sur le gou
vernement des territoires, plusieurs points d'un
caractere general, il en est resulte que des ren
seignemenis qui ne concernaient pas la politique
n'ont pas ete donnees, En consequence, l'Assemblee
generale, par sa resolution 218 (IU), a approuve
la recommandation du Comite special et a invite les
Membres qui jusqu'ici n'ont pas fourni les ren
seignements d'ordre general a envoyer du moins
des renseignements sur la geographic, l'histoire,
les habitants et les droits de l'hornme.
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Un troisieme point vise par la resolution 218
(In) et relatif a la transmission des renseigne
merits a pour but de liberer les Autorites chargees
de l'administration de la necessite de repeter des
renseignements fournis anterieurement. Bien que
conservant le systerne de transmission annuelle,
la resolution recommande de faire connaitre les
modifications intervenues dans les donnees statis
tiques et tous autres changements notables, y com
pris les progres realises dans l'execution des pro
grammes de developpernent ; mais elle fait observer
qu'il n'est pas besoin de repeter les renseigne
ments deja fournis.

Dans un memoire du 5 novembre 1948, le Se
cretaire general a informe les huit Membres inte
resses de ces points et des observations detaillees
faites au Cornite special au sujet du schema et des
renseignements a y faire figurer. En outre, dans
un mernoire du 11 fevrier 1949 adresse aux insti
tutions specialisees, le Secretaire general a fait
appel a leur cooperation pour une revision even
tuelle du schema. Le Cornite special de 1949 sera
inforrne de toutes les propositions faites. I1 en est
deja arrive quelques-unes.

Cornme i1 est dit plus haut, certains Membres
envoient des renseignements sur les progres rea
lises clans le domaine politique p?f la population
des territoires non autonomes, et certains autres
ne le font pas. Les debats des Nations Unies rela
tifs a l'alinea e de l' Article 73 ont, a plusieurs re
prises, souleve la question de savoir si les Mern
bres etaient tenus de le faire. Dans la resolution
144 (H), adoptee le 3 novembre 1947, l'Assem
blee generale prend acte du fait que certains Mem
bres ont, de leur propre mouvement, envoye des
renseignements relatifs au progres de la participa
tion des autochtones au fonctionnement des or
ganes locaux de gouvernement. Elle considere que
l'envoi spontane de te1s renseignements et le resume
qu'en fait le Secretaire general repondent entiere
ment a l'esprit de l'Article 73 de la Charte, et qu'il
faut en prendre acte et les encourager. D'une facon
generale, ce sont ces opinions opposees, qui
s'etaient deja fait jour, qui se sont de nouveau
exprimees en 1948, tant au Comite special qu'a la
Quatrieme Commission de l'Assemblee generale.
Certains representants ont estime que l' Article 73,
si on l'envisage dans son ensemble, demande aux
Mernbres de communiquer des renseignements
d'ordre politique et que l'examen ne devait pas
se Iimiter aux sujets enumeres au paragraphe e de
cet Article. Par ailleurs, d'autres representants
ont fait valoir que seul le paragraphe e enoncait
expliciternent l'obligation de communiquer des
renseignements. En particulier, les representants
de la Belgique, de la France, des Pays-Bas et du
Royaume-Uni ont souligne qu'ils n'etaient pas
disposes a discuter devant un organe des Nations
Unies, que1 qu'il soit, des questions politiques ou

constitutionneiles concernant les relations entre 1es
territoires non autonomes et leur metropole.

En 1948, deux nouveaux elements sent apparus
au cours de l'examen de cette question. Un repre
sentant, estimant que 1'envoi de renseignements
d'ordre politique etait necessaire parce qu'il in
dique le moyen de realiser un progres dans les
domaines economique, social et culturel, a exprime
l'espoir que 1'on enverrait de tels renseignements
non pas tant en application de dispositions de pure
forme qu'en vertu de conventions qui seraient con
clues a cette fin. Un autre representant a declare
que, tout comme les Membres charges d'admini
trer des territoires non autonomes qui ont accepte
la declaration de principe au Chapitre XI de la
Charte, les Membres qui ne sont pas charges d'ad
ministrer des territoires se sont engages a respec
ter les restrictions figurant a l' Article 73. C'est
pourquoi l'on a pretendu que, bien que l'examen
des renseignements communiques en vertu de
l'alinea e de 1'Article 73 relevat de la competence
de l'Assernblee generale, le Chapitre XI reconnais
sait sans reserve l'autorite des pays charges de
I'administration et leur capacite et leur volonte
d'appliquer les dispositions de ce Chapitre sans
qu'il soit besoin de controle,

Lors de sa troisieme session, l'Assernblee gene
rale n'a fait aucune autre recornmandation tou
chant 1'envoi de renseignements d'ordre politique,
sinon qu'elle a invite le Secretaire general a redi
ger un resume annue1 de toutes les donnees que les
Membres pourraient transmettre spontanernent.

Certaines difficultes se sont produites dans le
passe, parce que les Membres ont ete pries de
communiquer leurs renseignements avant le 30
juin de chaque annee, ce qui avait pour resultat
de fixer des limites tres strictes pour la redac
tion des donnees tres detaillees a examiner. On
s'est efforce de corriger ce defaut en partie. Par
la resolution 218 (Ill) de l'Assemblee generale,
les Membres sont invites a communiquer les ren
seignements les plus recents dont ils disposent,
aussitot que possible et, au plus tard, dans un delai
maximum de six mois apres 1'expiration de l'an
nee administrative dans les territoires en cause.
Dans la plupart des cas, l'annee administrative
coincide avec l'annee civile, ce qui maintient le
30 juin comme date limite. Des pratiques adminis
tratives differentes, suivies dans certains autres
territoires, devraient permettre d'autre part aux
renseignements qui les concernent d'arriver plus
tot. Jusqu'a present, les resultats du nouveau sys
teme n'ont pas ete encourageants; mais, l'annee
1949 etant la premiere annee ou on l'applique, il
faut esperer que 1es Membres interesses pourront
realiser la mise au point qui leur permettra de
fournir leurs renseignements clans les delais re
comrnandes par l' Assernblee generale.
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Par la resolution 143 (Il), adoptee par l'As
sernblee generale le 3 novernbre 1947, le Secre
taire general est autorise, sous certaines condi
tions, it utiliser les documents supplementaires
relatifs it des renseignernents communiques en
vertu de l'alinea e de l'Article 73. Ces documents
doivent etre des publications officielles qui Iui sont
communiquees ou notifiees a cette fin par les
Mernbres charges de l'administration de terri
toires non autonomes et, s'il s'agit de renseigne
ments concernant des situations cornparables en
dehors des territoires non autonomes, le Membre
interesse doit avoir donne son accord. En 1948, le
Secretaire general a eu acces it une grande quan
tite de documents varies; leur etude, qui sera plus
poussee :t l'avenir, doit fournir un tableau plus
complet de l'etat economique, social et culturel
des territoires non autonomes. Le Comite special
de 1948 et apres lui l'Assernblee generale, par sa
resolution 218 (Ill), ont invite le Secretaire gene
ral a faire plus largement usage a l'avenir de la
documentation supplernentaire, et I'Assernblee
generale lui a confere des pouvoirs plus etendus
dans ce domaine en l'autorisant, sans fixer de con
ditions speciales, it faire figurer, dans ses resumes
et analyses, tous renseignements statistiques offi
ciels pertinents et cornparables, lorsque 1es statis
tiques communiquees aux Nations Unies ou aux
institutions specialisees s'appliquent aux questions
visees it l'alinea e de I'Article 73 de la Charte.

Les progres realises de 1946 a 1949 ont amene
l'envoi au Secretaire general ou la mise a sa
disposition d'un nombre tres eleve de donnees
d'origine gouvernementale sur l'etat econornique,
social et culture! dans de nombreux territoires non
autonomes, sous la forme prevue pour les ren
seignements vises a l'alinea e de I'Article 73, ainsi
qu'un nombre considerable de publications gouver
nementales diverses. Si certaines des questions qui
figurent dans le schema ne peuvent encore re
cevoir de reponse, il faut en chercher la cause
principale non pas dans les nethodes suivies pour
presenter et communiquer les renseignements,
mais dans la situation des territoires qui ne dis
posent pas encore de tout l'appareil necessaire
pour les recherches statistiques.

b) UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS

Le Secretaire general a resume les renseigne
ments recus en 1948; certains aspects de la situa
tion economique, sociale et culturelle des terri
toires non autonomes en general ont fait l'objet
d'analyses speciales. Le Comite special charge de
l'examen des renseignements transmis en vertu
de l'Article 73 e de la Charte, qui s'est reuni it
Geneve le 2 septernbre 1948, etait saisi de ces

documents; apres avoir terrnine son rapport it
Paris, il a presente it l'Assernblee generale plu
sieurs recommandations.

Le Comite special avait pour mandat d'exami
ner les renseignements communiques en vertu de
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte et de sou
mettre it l'examen de l' Assernblee generale des
rapports sur ces renseignements, en y joignant des
recommandations Sur la procedure qu'il jugerait
appropriee et les suggestions qu'il estimerait con
venables concernant les questions techniques en
general, mais non un territoire en particulier (re
solution 146 (Il) adoptee par I'Assemblee gene
rale le 3 novembre 1947).

Lorsqu'il a examine les principaux aspects de
la situation dans les territoires non autonornes, le
Cornite special s'est surtout servi pour ses tra
vaux des analyses redigees par le Secretaire gene
ral sur la situation de ces territoires dans le do
maine economique, celui de la sante, celui du tra
vail, celui du service social et celui de l'instruc
tion, Il n'a pas presente it I'Assernblee generale
de recommandations au sujet de ces points, mais
il a propose que le Secretaire general informe les
Membres interesses des observations faites en
Cornite. Comme il est indique plus haut, I'Assem
biee generale a fait sienne cette proposition, en
vertu de quoi le Secretaire general a redige son
memoire du 5 novembre 1948.

Le Cornite special de 1948 et apres lui la Qua
trierne Commission de I'Assernblee generale ont
examine les questions de procedure et de principe
que pose le maintien ou la suppression du Comite
special. Les opinions exprimees sont tres variees,
On a affirme que la resolution 146 (H) a cree le
Comite special sur une base permanente, puisque
cette resolution ne fixe aucune limite de temps et
demande seulement au Cornite de se reunir lors
que l'Assernblee generale le decidera. On a aussi
affirrne que le maintien du Comite special sur une
base permanente etait necessaire pour permettre
l'examen, dans les meilleures conditions possibles,
des renseignements communiques et la defense des
interets des territoires non autonomes. On a egale
ment exprime l'idee que le Comite special de 1948
avait prouve son utilite et qu'il fallait par con
sequent le maintenir en 1949. Mais on a egalement
pretendu que le Comite special avait ete cree avant
tout pour mettre au point une rnethode pour le
rassemblement et l'envoi de renseignements en
vertu de l'alinea e de I'Article 73, de sorte que,
lorsque cette tache serait achevee, il deviendrait
inutile de creer un nouveau Comite special.

Au Cornite special, un accord assez general
s'est fait sur une solution de compromis: inviter
l'Assernblee generale a constituer un Cornite spe
cial sernblable it celui de 1948 sans engager l'avenir.
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La Quatrieme Commission de l'Assemblee ge
nerale a repris cette question. Un amendement

qui recommandait la constitution d'une Comit i
special sur une base permanente a ete repousse par
partage des voix; un deuxierne amendement, qui
proposait de creel' un tel Comite pour trois ans,
a ete repousse it la majorite des voix. A la suite
de ces decisions, la Quatrieme Commission a
adopte la proposition telle que le Cornite special
la lui avait soumise; plus tard, le 3 novembre
1948, l'Assemblee generale a adopte cette propo
sition qui constitue la resolution 219 (HI). Aussi
des dispositions ont-elles ete prises pour la con
vocation en 1949 d'un Comite special pour l'exa
men des renseignements transmis en vertu de
I'Article 73 e de la Charte, avant l'ouverture de
la quatrieme session ordinaire de l'Assemblee ge
nerale ; cette decision n'engage nullement l'avenir
du Comite special.

La composition du Comite qUI se reunira en
1949 est la suivante:

Mernbres communiquant des renseignements
en vertu de l'alinea e de l'Article 73 de la
Charte: Australie, Belgique, Danemark, Etats
Unis d'Arnerique, France, Nouvelle - Zelande,
Pays-Bas et Royaurne-Uni ;

Membres elus par la Quatrieme Commission
au nom de l'Assemblee generale : Bresil, Chine,
Egypte, Inde, Republique Dominicaine, Suede,
Union des Republiques socialistes sovietiques et
Venezuela.

Le Secretaire general a convoque le Comite
special a Lake Success pour le 25 aoiit 1949. Le
Cornite aura a presenter it I'Assernblee generale
un rapport analogue it celui que prevoyait le man
dat du Comite special qui s'est reuni en 1948, et
il a done qualite pour faire des recommandations
sur la procedure ainsi que des propositions con
cernant les questions techniques en general.

Quant aux renseignements re<;us en 1948, les
resumes et analyses examines par le Comite spe
cial et par la Quatrieme Commission ont paru en
un seul volume. L'Organisation des Nations Unies
a egalement utilise ces renseignements pour di
verses etudes relatives it des problemes d' ordre
general. Par exemple, dans son rapport sur les
travaux de sa deuxieme session, tenue en juin
1948, la Sous-Commission du developpement eco
nomique a propose que l'on analyse pour e11e les
renseignements communiques en vertu de l'alinea
e de l'Artic1e 73, du point de vue du developpement
economique et particulierernent de l'industrialisa
tion. En consequence, a sa troisieme session, en
mars et avril 1949, la Sous-Commission disposait
d'une documentation qui definissait les problemes
du developpernent economique et les obstacles it

ce developpement et resumait les principaux pro
grammes de developpement arretes par les autori
tes responsables pour les territoires non auto
nomes.

C) COLLABORATION AVEC LES INSTITUTIONS

SPECIALISEES

L'importance d'une collaboration avec les insti
tutions specialisees touchant l'application de
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte a ete soulignee
aux Assemblees generales de 1946, 1947 et 1948.
Au Comite special, en 1948, le representant de
l'Organisation internationale du Travail, celui de
l'Organisation des Nations Unies pour l'education,
la science et la culture et ceIui de l'Organisation
mondiaIe de la sante ont participe activement aux
debats sur les questions qui les interessent direc
tement et ont donne des renseignements sur ceux
des travaux de leurs institutions qui portaient sur
la situation des territoires non autonomes. Sur
la recommandation du Comite special, l'Assem
blee generale a adopte la resolution 221 (IH)
qui vise it rendre plus etroite la cooperation entre
l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions specialisees. Le Secretaire general, dans un
memoire du 19 fevrier 1949, a appele l'attention
des institutions specialisees sur la cooperation
qu'elles doivent apporter et des entretiens officieux
ont eu lieu entre le Secretariat de l'Organisation
des Nations Unies et celui de certaines institutions
specialisees pour elucider certains points de detail.

La collaboration envisages doit avoir des e£fets
favorables sur les methodes utilisees pour le ras
semblement et l'envoi des renseignements, l'exa
men de ces renseignements et l'elaboration de
programmes internationaux pour aider les Auto
rites chargees de l'administration it ameliorer la
situation des populations des territoires non auto
nomes.

Grace au rassemblement et a l'envoi de ren
seignements, le Secretariat des Nations Unies a
pu reunir et classer une quantite importante de don
nees officielles de base necessaires a l'etude fouil
lee de tous les problernes techniques qui con
cernent les territoires non autonomes, I1 devrait
done etre possible de Iiberer dans une certaine
mesure les Etats Membres charges de l'admini
stration de l'obligation de fournir ces renseigne
merits de base lorsqu'une institution internationale
leur adresse une demande de renseignements sur
un point particulier. D'autre part, il serait bon
que l'on put mettre les renseignements, souvent
tres detailles, qui sont adresses aux institutions
specialisees lorsqu'elles le demandent, a la dispo
sition de l'Assemblee generale ou de tout cornite
special que l'Assernblee generale pourrait creer,
lorsqu'ils auront a debattre tel ou tel aspect
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de la situation gencrale clans les tcrrttoires non
autonomcs. Cette question est prevue par le sche
ma, ou il est declare que, clans le cas ou, en vertu
(le clauses d 'une convention generale, des ren
seigucments sont communiques par lcs Etats
Memhrcs c( un organisme international central,
l'cnvoi ell' la copie de Cl'S rcnseignemcnts au Se
cretairc general ell'S Kations Unil'S serait consi
elere commc satisfaisant c( l'ohligation qui decoule
ell' l'alinea e ell' l'Article 73 en Cl' qui concerne la
matiere traitee. L'espoir y est egalement exprime
que lcs organismcs intcrnationaux qui demandent
ell'S rcnseignements concernant les territoires non
autonomcs coopercront dans la mesure souhaitable
et nccessaire ell' telle facon que 1'0n puisse satis
Iairc leur besoin ell' documentation par l'applica
tion de l'alinea e de I'Article 73.

La question de la revision elu schema est egale
ment traitee elans la resolution 221 (Ill) de I'As
sernblee generale, qui invite les institutions spe
cialisees a examiner les sections du schema qui
relcvent ell' leur competence. Il irnporte, et pour
que tous les organismes internationaux puissent
assumer leurs obligations de la maniere la plus
efficace, et pour que 1'0n puisse mettre au point
les methocles les plus rationnelles pour la commu
nication ell' renseignements c( toutes les institutions
internationales, ell' faire en sorte que, lorsque l'on
revisera le schema, on tienne dument compte de
la necessite de faire une distinction entre les ren
seignements qu'il faut transmettre au Secretaire
general et ceux qui rei event de la competence des
institutions specialisees. De cette maniere, le Se
cretariat ell' I'Organisation des Kations Unies et
celui des institutions specialisees seront en mesure
ell' classer leurs renseignements respectifs d'une
facon coordonnee qui permettra de les consulter
tres facilernent pour des etudes internationales.

Les conseils techniques des institutions specia
lisees peuvent considerablernent faciliter I'examen
par les Xations Unies des renseignements corn
muniques. C'est pourquoi la resolution 221 (Ill)
invite le Secretaire general it rechercher les con
seils et l'assistance des institutions specialisees
lorsqu'il analyse les renseignements; eIle invite
egalernent les institutions elles-mernes a faire les
observations qu'elles estiment utiles it I'examen
des analyses redigees par le Secretaire general.
Les divers secretariats se sont entretenus de Cl'S
questions et les ont etudiees avec soin. Cette etude
doit conduire it des echanges reciproques fandes
sur les accords conclus entre I'Organisation des
1\ations "Cnil'S et les diverses institutions specia
lisees. Le premier article de Cl'S accords stipule que
I'institution specialisee interessee est chargee de
prendre toutes les mesures appropriees pour at
teindre les buts fixes par son aete eonstitutif. De
plus, dans les accords conclus avec un certain
nombre d'institutions specialisees figure I'engage-

ment de cooperer avec I'Organisation des Nations
Unies it la mise en ceuvre des principes et obli
gations prevus au Chapitre XI de la Charte.
Cl' point est developpe non seulement dans les
resolutions de l'Assemblee generale, mais aussi
dans les resolutions des institutions specialisces.
L'exernple le plus recent en est une resolution
adoptee a Beyrouth par la Conference generale
des Nations Unies pour l'education, la science et
la culture.

L'application de Cl'S principes etahlira une norme
pratique pour les echanges reciproques dans les
cas ou l'institution specialisee est en mesure de
satisfaire aux demandes que pourrait lui adresser
I'Assemblee generale ,( la suite ell' son examen
ell'S renseignements communiques en vertu de l'ali
nea e ell' l'Article 73.

Un elernier point ell' la resolution 221 (Ill)
qu'il convient de mentionner concerne l'invita
tion addressee aux institutions specialisees d'in
former ell' l'etat d'avancernent des travaux qu'elles
ont entrepris tout cornite special qui pourrait
se creer, lorsque Cl'S travaux ont trait it l'etat
economique, social et culturel des territoires non
autonomes, Le Cornite special ell' 1948 disposait
ell' renseignements sur des travaux de cette na
ture entrepris par les trois institutions represen
tees et relatifs c( la situation ell' territoires determi
nes ou concernant la fourniture aux territoires
non autonomes en general de services fournis
it tous les pays qui sont elans une situation ana
logue. Le Comite special de 1949 elevrait avoir
a sa disposition des renseignements sur les pro
grammes internationaux qui peuvent, a la de
mande ell'S pays charges ell' l'administration, s'ap
pliquer aux territoires non autonomes conforrne
ment aux dispositions ell' I'Article 73 d de la
Charte, pour atteindre les buts sociaux, econo
miques et scientifiques mentionnes a I'Article 73.

d) RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS CONSUL

TATIVES REGIONALES

Le Secretariat des Nations Unies a maintenu
une liaison etroite avec celui de la Commission
des Caraibes. Sur l'invitation de la Commission,
le Secretaire general a delegue un observateur
pour assister it la troisicme Conference des An
tilles, qui s'est tenue a la Guadeloupe du 1er au
14 decernbre 1948.

Lorsqu'elle a examine certains points de SOI1

ordre du jour, la Conference s'est interessee a
certains principes adoptes par l'Organisation des
Nations Unies; elle s'est interessee aussi a I'eco
nomie realisee dans les ~echerches grace it l'utili
sation des donnees et des formules etablies par
cette Orga.nisation. L'une des recommandations de
la Conference etait que la Declaration univer
selle des droits de I'homme serve de principe fon-
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damental aux lois des territoires de la zone ea
raibe, L'interet manifeste par la Conference pour
l'economie dans les recherches a donne lieu a
une recommandation tendant a ce que, lorsque la
Commission rassemble des renseignements, elIe se
serve de formules et de questionnaires-types aussi
semblables que possible a ceux qu'ernploie l'Or
ganisation des Nations Unies.

La Commission du Pacifique-Sud a fixe son
siege a N oumea, en N ouvelle-Caledonie ; la Com
mission et le Conseil de recherches y ant tenu des
reunions en mai 1949. Comme dans le cas de la
Commission des Caraibes, les statuts de la Com
mission du Pacifique-Sud prevoient une coopera
tion effective avec l'Organisation des Nations
Unies.

Ces deux organisations sont des commissions
consultatives ou sont representee les Etats Mem
bres charges de I'administration des territoires
de ces regions.

Un autre type de relations fait l'objet d'une
lettre du Secretaire general de I'Union paname
ricaine, qui informe le Secretaire general de
I'Organisation des Nations Unies de la creation,
le 15 mars 1949, de la Commission americaine
des territoires non autonomes de I'Organisation
des Etats arnericains. Cette Commission s'est creee
it la suite d'une resolution adoptee par la neuvierne
Conference internationale des Etats americains, en
1948. Le Secretaire general des Nations Unies
n'a pas it s'occuper des considerations politiques
qui ant provoque la creation de cette Commission.
D'autre part, il s'agit d'un organe subsidiaire de
I'Organisation des Etats americains, et le Secre
taire general ne peut manquer de fournir toute
l'assistance technique normale qui lui est deman
dee pour les travaux de recherche de la Com
mission, comme par exemple de fournir a l'Union
panamericaine des resumes de renseignements of
ficielIement communiques sur l'etat economique,
social et culturel de territoires administres par des
Membres des Nations Unies.

Fe-Declaration relative aux territoires
non autonomes

a) CONSIDERATIONS GENERALES

Le Chapitre XI de la Charte concerne les ter
ritoires dont la population ne s'administre pas
encore completement elle-rneme. Les changements
d'ordre constitutionnel qui tendent cl assurer la
participation des autochtones au fonctionnement
des organes locaux de gouvernement dans les
territoires actuellement non autonomes presentent
un interet immediat pour l'ceuvre des Nations
Unies, puisque, de Ieur fait, ces populations peu
vent cesser de relever du Chapitre XI.

La resolution 222 (Ill), que l'Assemblee gene
rale a adoptee le 3 novembre 1948, a pris note du

fait que, conforrnement aux declarations des Gou
vernements responsables, soixante-quatorze terri
toires relevaient, apres I'enumeration de 1946, du
domaine de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte, et
qu'en ce qui concerne certains de ces territoires, il
n'avait pas ete envoye de renseignements en 1947 et
en 1948. En consequence, l'Assernblee generale,
tout en accueillant avec satisfaction tout progres
realise dans le sens de I'autonomie, a considere
qu'il etait essentiel que l'Organisation des Nations
Unies fUt inforrnee de toute modification, inter
venue dans la constitution et le statut de l'un
quelconque de ces territoires, en vertu de laquelle
le Gouvernement responsable estimait inutile la
communication de renseignements aux termes de
l'alinea e de I'Article 73. La resolution invite
les Membres interesses a adresser au Secretaire
general, dans un delai maximum de six mois, tous
renseignements utiles, y compris les textes cons
titutionnels, legislatifs ou reglementaires concer
nant le gouvernement du territoire, et les textes
relatifs aux liens constitutionnels entre les terri
toires et le Gouvernement rnetropolitain.

Par une note du 22 janvier 1949, le Secretaire
general a appele l'attention des Etats Membres
interesses sur la resolution 222 (Ill) et les a
invites a examiner la demande de l' Assernblee
generale et, le cas echeant, a communiquer les
renseignements qui pourraient etre utiles, dans
un delai de six mois expirant le 3 mai 1949.

Le Gouvernement francais et celui du Royaume
Uni ont fait parvenir leur reponse,

Dans sa reponse, le Royaume-Uni rappelle brie
vement les declarations presentees oralement a
la Commission speciale et a la Quatrieme Com
mission en 1947 en ce qui concerne la situation
de Malte et indique que, la situation scolaire, so
ciale et economique de Malte relevant exclusive
ment desormais du Gouvernement de Malte, il
serait peu indique, et en fait impossible, que le
Gouvernement du Royaume-Uni continuat a en
voyer des renseignements sur ces questions en
vertu de I'alinea e de l'Article 73.

Par une lettre du 29 avril 1949, le Gouverne
ment francais a transmis au Secretaire general
un certain nombre de textes legislatifs concernant
la constitution de l'Union francaise et le statut
des departements d'outre-mer de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et la Reunion, des
territoires d' outre-mer de la N ouvelle-Caledonie,
des Etablissements francais d'Oceanie, de Saint
Pierre-et-Miquelon, des Etats associes de l'Indo
chine et des Etablissements francais de l'Inde.
Dans cette lettre, le Gouvernement francais, tout
en se conformant a la resolution 222 (Ill), en
tend rappeler que la determination des territoires
dont les populations ne s'administrent pas encore
completernent elles-mernes, selon les termes de
l' ..~rticle 73 de la Charte, releve de la competence



b) PROGRES ECONOMIQUES ET SOCIAUX
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le Fonds international de secours a l'enfance;
trois savants de renommee mondiale ont ete choi
sis en octobre 1948 par le Ministere des colonies
du Royaume-Uni, sur une liste etablie par l'Or
ganisation pour l'alimentation et l'agriculture, pour
etudier l'cedeme des pousses qui frappe les ea
caoyers de la Cote-de-l'Or. Panni les etudes recern
ment publiees, il convient de citer le Livre des
besoins (dans le domaine de l'education), public
par l'UNESCO, qui traite de la Malaisie: Federa
tion malaise, Borneo septentrional, Sarawak et
Singapour, et le rapport sur le probleme de l'in
struction technique en Extreme-Orient, destine it
1'0rganisation internationale du Travail et a la
Commission economique pour l'Asie et l'Extreme
Orient et 011 figure une etude de la situation en
Indonesie, a Hong-Kong, dans la Federation ma
laise et a Singapour.

Les debats que les organes des Nations Unies
ont consacres a l'etat econornique et social des
territoires non autonomes ont continue a etre
frequents. Les dispositions qu'il y a lieu de prendre
lorsqu'on desire etendre aux territoires non me
tropolitains en general I'application des conven
tions des Nations Unies est un probleme impor
tant, pour la solution duquel il Iaut tenir compte,
d'une part de l'utilite d'etendre cette application,
et d'autre part des principes constitutionnels et
notamment du principe qui veut que les territoires
qui s'administrent eux-memes dans un domaine
determine consentent eux-memes a l'acceptation
d'une obligation internationale dans ce domaine.
Dans le projet de convention relative it la transmis
sion internationale des informations et au droit
de rectification, projet adopte par l'Assemblee
generale le 13 mai 1949, figure un article concu
pour resoudre cette difficulte : dans le projet de
convention sur la liberte de la presse, la Troisierne
Commission a approuve un article analogue; la
Commission des questions sociales a recommande
de faire figurer un texte semblable dans la future
convention relative a la repression de la prostitu
tion. Dans tous les cas, les textes prevoient :
a) la communication du texte par l'Etat Membre a
l'autorite responsable du territoire; b) le principe
de l'adhesion au nom des territoires ; c) le prin
cipe correspondant qui veut que, quand des rai
sons constitutionneIles l'exigent, l'adhesion soit su
bordonnee a l'acceptation des territoires; et d) la
rnethode a suivre pour notifier au Secretaire gene
ral l'adhesion du territoire.

S'il est important d'adopter des pratiques uni
formes dans ce domaine, c'est parce qu'elles con
stituent un lien entre les principes du Chapitre
XI et ceux de l'Article SS de la Charte. La de
claration relative aux territoires non autonomes
qui constitue le Chapitre XI est essentieIlement
transitoire, puisqu'elle envisage l'evolution vers
I'autonomie. Les buts economiques, sociaux: et
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exclusive des Etats qui ont la responsabilite d'ad
ministrer lesdits territoires,

A l'alinea d de l'Article 73 de la Charte, les Etats
Mernbres interesses s'engagent it cooperer entre
eux et, quand les circonstances s'y preteront,
avec les organismes internationaux specialises, en
vue d'atteindre effectivement les buts sociaux,
economiques et scientifiques enonces it cet Article.

Outre la cooperation apportee par la Commis
sion des Caraibes et ceIle du Pacifique-Sud, on
peut citer un certain nombre de reunions tech
niques tenues pour traiter des problemes comrnuns
des territoires non autonomes et des pays qui ont
des besoins sernblables dans le domaine technique.
Parmi les principales reunions, citons: deux con
ferences it Nairobi (Kenya) en octobre 1948, pour
la lutte contre la peste bovine (la premiere etait
organisee par le Royaume-Uni et la deuxierne
s'est tenue sous les auspices de I'Organisation
pour I'aIimentation et I'agriculture); une confe
rence sur la conservation du sol, qui s'est tenue
it Goma (Congo beIge) en novembre 1948 (cette
conference a adopte des resolutions recommandant
la creation d'un bureau de renseignements tech
niques relatifs it l'Afrique centrale, orientale et
meridionale, ainsi que le classement et l'etude
des sols africains ) ; la troisieme conference de
l'Union africaine des postes et telecommunications,
qui s'est tenue au Cap en novembre 1948; une
conference de la Commission scientifique interna
tionale de la trypanosomiase, qui s'est tenue a
Londres en fevrier 1949; la premiere session de
la Commission internationale du riz, qui s'est tenue
it Bangkok en mars 1949; la premiere session du
Conseil indo-pacifique des peches, qui s'est tenue
it Singapour en mars 1949; la Conference inter
nationale des forets et de l'utilisation du bois,
qui s'est tenue a Mysore en mars et en avril 1949.
A la suite de reunions qui se sont tenues a Paris
en janvier 1949, une conference africaine sur la
protection des populations rurales doit se tenir
a Jos (Nigeria) en novembre; elle sera precedee
par une conference sur la nutrition, qui se tiendra
au Cameroun sous tuteIle francaise.

En mars 1949, une convention internationale
pour le controle permanent des foyers d'origine
du criquet nomade a ete signee a Londres par la
Belgique, la Rhodesie du Sud, l'Union Sud-Afri
caine et le Royaume-Uni. La convention prevoit la
creation d'un Conseil international de surveillance
du criquet nomade, Conseil dont le siege se trou
vera en Rhodesie du N ord.

En ce qui concerne la cooperation avec les
institutions specialisees, il y a eu, outre les con
ferences indiquees ci-dessus, des campagnes anti
tuberculeuses, entreprises au Maroc et en Tunisie
par l'Organisation mondiale de la sante- et par
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solutions adoptees par les Nations Unies en appli
cation de l'Article SS est conforme aux disposi
tions du Chapitre XI et doit constituer les fonda
tions solides d'une politique economique et sociale
pour le jour ou les territoires auront atteint le
stade ultime de leur evolution politique.

culture1s exposes dans la declaration se retrouvent
sous leur aspect permanent a l'Article SS, qui
clemande aux Nations Unies de favoriser la reali
sation d'objectifs semblables pour tous les peuples.
L'adhesion, au nom des territoires actuellement non
autonomes, a des instruments qui concretisent les
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Uhapitre IV

QUESTIONS
JURIDIQUES

A.-Cour internationale de Justice

a) COMPETENCE DE LA (OUR

i) Acceptation de la juridiction obligatoire de
la Cour

DEPUIS le 1er juillet 1948 les Etats dont les noms
suivent ont depose aupres du Secretaire gene

ral des declarations reconnaissant comme obliga
toire la juridiction de la Cour, conforrnernent it
1'article 36, paragraphe 2, de son statut:

Pakistan, 9 juillet 1948; Bolivie, 16 juillet 1948;
Suisse, 28 juillet 1948.

La France et la Belgique ont depose le 13 juillet
1948 et le l er mars 1949, respectivement, les
instruments de ratification de leurs declarations
d'adhesion.

ii) Actes coniercn: competence a la Cour

Les traites enumeres ci-apres enregistres au
Secretariat general des Nations Unies contiennent
des dispositions conferant competence it la Cour
internaticnale de Justice: Accords relatifs aux
services aeriens conclus entre les Pays-Bas et
l'Inde (par application du chapitre XVIII de la
Convention relative it l'aviation civile interna
tionale) ; Accords de cooperation economique con
clus respectivement entre les Etats-Unis d'Arne
rique et la Chine; les Etats-Unis et la France;
les Etats-Unis et la Belgique; les Etats-Unis et
l'Italie; les Etats-Unis et les Pays-Bas; les Etats
Unis et l'Islande; les Etats-Unis et la Norvege :
les Etats-Unis et l'Autriche; les Etats-Unis et le
Danemark; les Etats-Unis et le Royaume-Uni;
les Etats-Unis et la Grece ; les Etats-Unis et la
Suede; les Etats-Unis et l'Irlande; les Etats-Unis
et le Luxembourg; les Etats-Unis et la Turquie;
les Etats-Unis et le Portugal; Traite reglernen
tant la collaboration en matiere economique, so
ciale et culturelle ainsi que la defense collective,
conclu entre la Belgique, la France, le Luxem
bourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni; Traite
d'amitie, de commerce et de navigation entre la
Chine et les Etats-Unis d'Amerique : Traite
americain de reglement pacifique (Pacte de Bo-

gota) signe par les vingt et une republiques ame
ricaines; Convention entre le Luxembourg, la
Belgique et la France relative aux chemins de fer
luxemhourgeois; Accord relatif aux services
aeriens conclu entre le Pakistan et l'Inde.

iii) Autorisation pour demande d'ams consultatifs

Au cours de l'annee ecoulee la Commission inte
rimaire de l'Assemblee generale (resolution 196
(HI) de l' Assembles generale ) et 1'0rganisation
internationale pour les refugies (resolution 205
(Ill) de l'Assemblee generale) ont ete autori
sees it demander des avis consultatifs. L'autori
sation contenue dans l'accord conclu entre les Na
tions Unies et la Commission preparatoire de 1'Or
ganisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (resolution 204 (Ill) de l' As
sernblee generale ) ne prendra pas effet avant que
l'IMCO ait commence it fonctionner et que son
assernblee ait approuve l'accord. A l'heure actuelle
quatre organes principaux, un organe subsidiaire
et neuf institutions specialisees sont autorises it
demander des avis consultatifs dans le cadre de
l' Article 96 de la Charte.

iv) . La Suisse, partie au Statut de la Cour

La Suisse, ayant depose le 28 juillet 1948
l'instrument requis par la resolution 91 (I) de
l'Assernblee generale, a ete le premier Etat non
membre des Nations Unies a devenir partie au
Statut de la Cour.

L'Assemblee generale, par sa resolution 264
(HI) du 8 octobre 1948, a fixe, sur la recomman
dation du Conseil de securite, les conditions dans
lesquelles un Etat, partie au Statut de la Cour in
ternationale de Justice mais qui n'est pas membre
de l'Organisation des Nations Unies, peut par
ticiper it l'election des membres de la Cour. En
vertu de cette resolution la Suisse est autorisee
it participer aux elections periodiques des mern
bres de la Cour sur un pied d'egalite avec les
mernbres de l'Assernblee generale des Nations
Unies; elle l'a fait pour la premiere fois lors des
elections qui ont eu lieu au cours de la premiere
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partie de la troisierne session ordinaire. En outre,
la Suisse, conformement a l'engagement pris dans
son instrument d'adhesion, paie sa part propor
tionneUe dans les depenses de la Cour.

v) Demande pour devenir partie au Statut de la
Cour presentee par le Liechtenstein

Le Gouvernement du Liechtenstein, dans une
lettre en date du 8 mars 1949, transmise par l'in
terrnediaire du Conseil general de Suisse, a fait
connaitre au Secretaire general que la Principaute
de Liechtenstein souhaitait devenir partie au
Statut de la Cour. Le Conseil de securite ayant
renvoye la question a son Comite d' experts, cet
organisme a suggere, lors de sa seance du 16 juin
1948, que le Conseil de securite recommande a
l'Assernblee generale d'autoriser le Liechtenstein
a devenir partie au Statut dans les conditions fixees
pour la Suisse.

b) AFFAIRES PORTEES DEVANT LA COUR

i) Affaire du detroit de Corjou, fond (affaire con
tentieuse)

Le 9 avril 1949, la Cour internationale de Jus
tice a rendu son arret en l'affaire du detroit de
Corfou (Royaume-Uni de Grande - Bretagne
Albanie) qui a deja ete exposee en detail dans des
rapports anterieurs.

Dans son arret, la Cour, en reponse a la pre
miere question qui lui a ete posee par le compromis
conclu entre les deux parties, a declare par 11 voix
contre 5 que l' Albanie etait responsable en droit
international des deux explosions qui se sont pro
duites, le 2 octobre 1946, dans les eaux albanaises,
ainsi que des dommages et des pertes de vies hu
maines qui en orrt re sulte et qu'eUe etait tenue de
payer des reparations. Quant a la deuxieme ques
tion, la Cour a decide, par 14 voix contre 2, que le
Royaume-Uni n'avait pas viole la souverainete al
banaise le 22 octobre 1946; elle a toutefois decide
a l'unanimite que la souverainete de l'Albanie avait
ete violee par les operations de derninage du 12-13
novembre 1946 et que la declaration de la Cour
constituait en elle-rneme une satisfaction appro
priee.

La Cour, apres avoir examine les faits, a etabli
que les explosions avaient ete causees par des
mines appartenant a un champ de mines recern-

.it pose qui avait ete decouvert par les Britan
niques durant le deminage des eaux albanaises le
13 novembre. Pour reprvidre a la premiere ques
tion, la Cour devait determiner s'il y avait un
fondement juridique pour que la responsabilite
de I'Alhanie se trouve engagee. Les deux pre
mieres suggestions presentees par le Royaume
Uni et selon lesquelles les mines avaient ete mouil
lees soit par I'Albanie elle-merne, soit par des
navires de guerre yougoslaves avec la connivence
de l'Albanie, ont ete ecartees par la Cour qui a
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fait rernarquer que la premiere allegation n'etait
pas appuyee de preuves et que 1'exactitude de la
seconde n'avait pas ete etablie. La Cour a declare
qu'une imputation d'une gravite aussi exception
nelle contre un Etat exigerait un degre de certi
tude qui n'avait pas ete atteint dans l'affaire en
question.

En ce qui concerne la troisieme suggestion pre
sentee par le Royaume-Uni, la Cour est toutefois
arrivee a la conclusion que, si 1'on tenait compte
de tous les faits, le mouillage du champ de mines
n'avait pu echapper a la connaissance de l'Albanie.
La Cour a en outre considere qu'il y avait pour
l'Albanie une obligation derivant de considerations
elementaires d'humanite, du principe de la liberte
des communications maritimes et de I'obligation
de tout Etat de ne pas permettre que son territoire
soit utilise pour des actes contraires au droit des
autres Etats, de prevenir la navigation de l'exis
tence d'un champ de mines dans ses eaux terri
toriales et en particulier d'avertir les navires bri
tanniques qui s'avancaient du danger imminent
auquel ils etaient exposes. En fait, l'Albanie
n'avait rien tente pour prevenir la catastrophe et
ces graves omissions engageaient sa responsabilite
internationale.

En examinant le point de savoir s'il incombait
a l'Albanie de payer des reparations du fait de sa
responsabilite, la question a ete soulevee de savoir
si la Cour pouvait non seulement statuer sur le
principe des reparations, mais aussi en fixer le
montant. La Cour a repondu par 1'affirmative et
dans une ordonnance speciale eUe a fixe des delais
pour permettre aux parties de lui presenter leurs
vues en la matiere,

La seconde question posee par le compromis
concernait le point de savoir si le Royaume-Uni
avait viole la souverainete de l'Albanie. Pour ce
qui est du passage des navires de guerre britan
niques le 22 octobre 1946, la Cour a considere que
les Etats, en temps de paix, possedent le droit de
faire passer leurs navires de guerre dans des de
troits qui servent, aux fins de la navigation inter
nationale, a mettre en communication deux parties
de la haute mer, pourvu que le passage soit inno
cent. La Cour a considere en outre que le detroit
de Corfou appartenait a cette categoric et que le
passage etait un passage innocent tant dans son
principe meme que dans la methode selon laquelle
il a ete execute. L'Albanie, eu egard aux circon
stances exceptionnelles, aurait ete fondee a regle
menter le passage, mais ne pouvait ni l'interdire,
ni l'assujettir a une autorisation speciale,

Par contre, en ce qui concerne l'operation de
deminage du 12-13 novembre, la Cour a considere
qu'elle avait ete executee contre la volonte claire
ment affirrnee du Gouvernement albanais; elle ne
pouvait s'autoriser de l'assentiment des organisa
tions internationales de deminage et ne pouvait se
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justifier par l'exercice du droit de passage inno
cent. Le Royaume-Uni avait declare qu'elle avait
eu pour but de saisir le plus rapidement possible
les mines par crainte qu'elles ne fussent enlevees
par les auteurs du mouiIJage ou par les autorites
albanaises. La Cour a considere que cet argument
etait presente soit comme une application particu
liere et nouvelle de la theorie de l'intervention,
l'Etat intervenant agissant pour faciliter la tache
de la juridiction internationale, soit comme un pro
cede d'autoprotection, ou self-help. La Cour n'a
pu retenir ces theses. Elle ne pouvait envisager le
pretendu droit d'intervention que comme la mani
festation d'une politique de force qui ne saurait
trouver place dans le droit international. La Cour
n'a pu non plus admettre la these Iondee sur le
principe de l'autoprotection. Entre Etats inde
pendants le respect de la souverainete territoriale
est l'une des bases essentielles des rapports inter
nationaux.

En plus de l'arret de la Cour, des declarations
personnelles ont ete faites par MM. Basdevant
et Alvarez, et des opinions dissidentes ont ete
ernises par MM. Winiarski, Zoricic, Badawi
Pacha, Krylov et Azevedo, ainsi que par M. Ecer-,
juge ad hoc.

Le jour meme du prononce de l'arret, la Cour
a rendu une ordonnance instituant la procedure
pour la fixation du montant des reparations dues
par l'Albanie. Le Gouvernement du Royaume
Uni, dans son mernoire depose le ler octohre 1947,
avait indique les sommes qu'il reclamait et la Cour,
en se fondant sur ce memoire, a fixe les delais sui
vants: 25 juin 1949, pour la presentation des ob
servations de l'Albanie sur le montant reclame par
le Royaume-Uni; 25 juillet 1949, pour la replique
du Royaume-Uni; 25 aofit 1949, pour la duplique
de l'Albanie. La suite de la procedure, y compris
la nomination d'experts en cas d'accord entre les
parties tant sur l'objet de l'expertise que sur le
nom des experts, serait reglee par voie d'ordon
nancc par le President de la Cour en ladite af
faire".

ii) Reparation des dommaqes subis au service des
Nations Il nies (avis consultatif)

Le 11 avril 1949, la Cour internationale de Jus
tice a prononce son avis consultatif sur la ques
tion de la reparation des dommages subis au
service des Nations U nies. Cette question posee a
la Cour par l'Assemblee generale des Nations
Unies est ainsi forrnulee (resolution 258 (Ill) du
3 decembre 1948) :

1 M. Ecer rernplacait M. Igor Daxner qui avait siege
comrne juge ad hoc. designe par le Gouvernment alba
nais lors de la procedure sur l'exception preliminaire, et
que la maladie avait ernpeche de sieger lors de la pro
cedure orale sur le fond.

Z L'affaire du detroit de Corfou, introduite sous la
presidence de M. J. G. Guerrero, President de la Cour
du 6 avril 1946 au 28 Ievrier 1949, s'est poursuivie sous
sa presidence apres cette date.

"I. Au cas ou un agent des Nations Unies subit,
dans l'exercice de ses fonctions, un dommage dans
des conditions de nature cl engager la responsa
bilite d'un Etat, l'Organisation des Nations Unies
a-t-elle qualite pour presenter contre le gouveme
ment de jure ou de facto responsable, un : recla
mation internationale en vue d'obtenir la repara
tion des dommages causes: a) aux Nations Unies,
b) cl la victime ou a ses ayants droit?

"H. En cas de reponse affirmative sur le point
I b), comment l'action de l'Organisation des Na
tions Unies doit-elle se concilier avec les droits que
l'Etat dont la victime est ressortissante pourrait
posseder ?"

La Cour a repondu affirrnativement a l'unani
mite a la question I a) et par 11 voix contre 4, a
la question I b). Pour proceder a l'examen de ces
questions, la Cour a etabli une distinction selon
que l'Etat responsable fait ou ne fait pas partie de
I'Organisation des Nations Unies, mais elle est
arrives cl une conclusion identique en ce qui con
cerne la qualite de l'Organisation pour presenter
une reclamation internationale tant contre le" Etats
Membres que contre les Etats non membres.

En ce qui concerne la question Il, la Cour a
estirne, par 10 voix contre 5, que lorsque l'Organi
sation des Nations Unies, en qualite d'Organisa
tion, presente une reclamation en reparation des
dommages causes ason agent, e1le ne peut le faire
qu'en fondant sa reclamation sur un manque
ment a des obligations envers elle; le respect de
cette regie aura d'ordinaire pour consequence de
prevenir un conflit entre l'action des Nations
Unies et les droits que pourrait posseder l'Etat
dont l'agent est ressortissant, et de permettre ainsi
de concilier les deux reclamations : au surplus, la
conciliation dependra de considerations propres
cl chaque cas d'espece, et d'accords cl conc1ure entre
l'Organisation et les divers Etats individuellement,
accords soit generaux, soit particuliers pour
chaque cas.

L'avis complet de la Cour accornpagne d'un rap
port special du Secretaire general sur la question
est envoye cl tous les Etats Membres des Nations
Unies; cet avis ne sera done pas examine en de
tail dans le present rapport. L'avis consultatif
affirrne la personnalite juridique internationale de
l'Organisation des Nations Unies dans ses rap
ports avec les Etats Membres et non membres, et
il affirme en outre que l'Organisation a qualite
pour assurer la protection de ses agents et pre
senter des reclarnations internationales en repara
tion des dommages causes a l'Organisation des
Nations Unies elle-meme, et cl la victirne ou cl ses
ayants droit.

c) COMPOSITION DE LA COUR ET DE LA CHAMBRE

DE PROCEDURE SOMMAIRE

Le 22 octobre 1948, l'Assemblee generale et le
Conseil de securite ant, par des votes indepen
dants, reelu MM. Badawi Pacha, Hsu Mo, Read,
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Winiarski et Zoricic, dont le mandat venait it
expiration le 6 fevrier 1949.

Conformernent a. l'article 9 de son reglement, le
28 fevrier 1949, la Cour a elu President, M. Bas
devant, precedernment Vice-President, et Vice
President, M. Guerrero, precedemment President.
Le nouveau President et le nouveau Vice-Presi
dent sont entres imrnediatement en fonction. La
duree de leur mandat est de trois ans.

Le Chambre de procedure sommaire elue pour
I'annee 1949-1950, le 22 mars 1949 (Statut, Article
29), est cornposee de la maniere suivante :

Membres

M. Basdevant, President,
M. Guerrero, Vice-President,
Sir Arnold McNair,
M. Yrylov,
M. Hsu Mo.

M embres suppleants

M. Hackworth,
M. de Visscher.

Les membres de la Chambre de procedure sorn
maire sont entres en fonction le 3 mai 1949 et exer
ceront leur mandat jusqu'au 2 mai 1950.

d) SEANCES DE LA COUR

La Cour s'est reunie du 2 novembre 1948 au
11 avril 1949, pour examiner les deux affaires
mentionnees ci-dessus. Elle a egalement adopte
son bu ~get pour l'annee 1949 et elle a examine
certaines questions d'ordre administratif.

Bv-Developpement et eodificatlon du
droit international

a) PREPARATION DU TRAVAIL ";)E LA COMMISSION

DU DROIT INTERNATIONAL

Le Secretaire general a ete charge par la resolu
tion 175 (H), adoptee par l'Assemblee generale
le 21 novembre 1947, de faire le travail preparatoire
necessaire pour le commencement de l'activite de
la Commission du droit international creee a la
meme date par la resolution 174 (H) et dotee d'un
statut annexe acette derniere resolution. Une serie
d'etudes a, par consequent, ete entreprise et les
resultats en ont ete communiques sous forme de
memorandums a la Commission, lors de ,;a pre
miere session.

Trois de ces etudes concernent certains sujets
determines dont l'Assemblee generale a expresse
ment saisi la Commission. Un memorandum inti
tule Etude preparatoire relative a un projet de
declaration des droits et des devoirs des Heats pre
sente sur cette question une documentation eten
due destinee a faciliter le travail de preparation
d'une declaration des droits et des devoirs des
Etats, dont la Commission a ete chargee par la
resolution 178 (H) du ... 1 novembre 1947. Une

autre etude, Le statut et le jugement du Tribunal
de Nuremberq ; historique et analyse, concerne
la formulation des principes de droit international
reconnus par le statut et le jugement du Tribunal
de Nuremberg, dont la Commission a ete chargee
par la resolution 177 (H) du 21 novembre 1947.
Le troisieme memorandum qui fait partie de cette
categoric, Etude historique de la question d'une
[uridiction criminelle internationale, est destine a
faciliter les travaux de la Commission lorsqu'elle
etudiera, conformernent a la resolution 260 (IU)
B du 9 decembre 1948, le point de savoir s'il est
souhaitable et possible de creer un organe judi
ciaire international charge de juger les personnes
accusees de crimes de genocide ou de certains
autres crimes.

Une autre serie d'etudes concerne les fonctions
devolues a la Commission par les dispositions de
son statuto En vertu de l'article 18 de ce statut, la
Commission "recherche, dans I'ensemble du droit
international, les sujets appropries de codifica
tion". Un Examen d'ensemble du droit interne
tional en vue des traoau» de codification de la
Commission du droit international a ete prepare
pour aider la Commission a s'acquitter de cette
tache essentielle. Cette etude passe en revue un
grand nombre de subjets possibles de codification
et examine les diverses methodes de selection. En
outre, un memorandum intitule M oyens permei
tant de rendre plus accessible la documentation
relative au droit international coutumier, expose
l'etat actuel de la documentation relative au droit
international coutumier et etudie les methodes
susceptibles de l'ameliorer, en vue d'aider la Com
mission a s'acquitter de la tache qui lui est confiee
par I'article 24 de son statut et consistant a favo
riser le developpernent de cette documentation. A
cet egard, on peut mentionner, en ce qui concerne
la compilation des affaires de droit international
dont il etait fait mention dans le rapport du Secre
taire general de l'an dernier, que deux volumes ont
ete prepares par le Greffier de la Cour interna
tionale de Justice et publies comme publications des
Nations Unies, sous le titre de Recueil des sen
tences arbitrales.

Enfin, en vue de la preparation d'une liste
d'organisations nationales ou internationales s'oc
cupant du droit international auxquelles seront
envoyes les documents de la Commission, prevue
par I'article 26 du statut, le Secretaire general a
etabli un projet de liste qui a ete soumis ala Com
mission.

b) PREMIERE SESSION DE LA COMMISSION DU

DROIT INTERNATIONAL

En application de la resolution 174 (H) de
l'Assernblee generale creant une Commission du
droit international, et conforrnement au statut an
nexe a cette resolution, l'Assemblee generale a
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elu, le 3 novembre 1948, les quinze membres de
la Commission dont les noms suivent:

M. Ricardo J. Alfaro, Panama;
M. Gilberto Amado, Bresil;
M. James Leslie Brierly, Royaume-Uni;
M. Roberto Cordova, Mexique ;
M. J. P. A. Francois, Pays-Bas;
M. Shuhsi Hsu, Chine;
M. Manley O. Hudson, Etats-Unis d'Ame

rique ;
Faris Bey el-Khoury, Syrie;
M. Vladimir M. Koretsky, Union des Repu-

bliques socialistes sovietiques ;
Sir Benegal N. Rau, Inde;
M. A. E. F. Sandstrom, Suede;
M. Georges Scelle, France;
M. Jean Spiropoulos, Grece :
M. Jesus M. Yepes, Colombie;
M. Jaroslav Zourek, Tchecoslovaquie.

La premiere session de la Commission s'est
ouverte le 12 avril 1949, it Lake Success. Au cours
de cette session, qui a pris fin le 9 juin 1949, la
Commission a tenu trente-huit seances. Etant
donne que la Commission presente it l'Assernblee
generale un rapport detaille sur ses travaux, le
present rapport ne contiendra qu'un bref expose
it leur sujet.

La Commission a e!u son bureau pour un an. Il
est compose de la maniere suivante :

President: M. Manley O. Hudson;

Premier Vice-President: M. Vladimir M. Ko-
retsky;

Deuxieme Vice-President: Sir Benegal N. Rau;

Rappvrteu~ : M. Gilberto Amado.

Trois questions dont la Commission etait ex
pressement saisie par des resolutions de l'Assem
blee generale et trois points concernant les attri
butions generales conferees it la Commission par
son statut figuraient it l'ordre du jour adopte par
elle.

Au cours de cette session, la Commission s'est
acquittee de la tache qui consistait it preparer un
projet de declaration des droits et des devoirs des
Etats, et qui lui avait ete confiee par la resolution
178 (H) de l'Assemblee generale. La Commission
a prepare et adopte un projet de declaration com
portant quatorze articles, et a decide de ie presenter
it l'Assemblee generale par l'entrer.iise du Secre
taire general.

En execution de la resolution 177 (H) de l'As
semblee generale chargeant la Commission de for
muler les principes de droit international reconnus
par le statut et par le jugement du Tribunal de
Nuremberg et de preparer un projet de code des
crimes contre la paix et la securite de l'humanite,
indiquant c1airement la place qu'iJ. convient d'ac
corder aux principes en question, la Commission

-- _'.~.... '..,_...A.__."~~-
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a precede it un examen minutieux des principes
de Nuremberg et les a provisoirement forrnules
dans un avant-projet. Toutefois, ayant constate que
la preparation d'un projet de code des crimes con
tre la paix et la securite de l'humanite exigeait une
etude plus approfondie, et que les deux taches
etaient intimement liees, la Commission a decide
de confier les deux questions it un rapporteur,
M. Spiropoulos, etant entendu qu'il devra pre
senter it la Commission, lors de sa deuxieme
session, un rapport sur les principes de Nuremberg
et un document de travail sur le projet de code.

La Commission a precede it une etude pre
liminaire de la question dont l'a saisie l'Assern
blee generale, par sa resolution ~ '0 (HI) B, et
qui concerne le point de savoir s'il est souhaitable
et possible de creer un organe judiciaire interna
tional charge de juger les personnes accusees de
crimes de genocide ou d'autres crimes qui seraient
de la competence de cet organe en vertu de
conventions internationales. La Commission a de
signe deux rapporteurs, M. Alfaro et M. Sand
strorn, qu'elle a charges de s'occuper de cette ques
tion; e1le leur a dernande de faire une etude it ce
sujet et de presenter it cet egard it la Commission,
lors de sa deuxieme session, un ou plusieurs docu
ments de travail.

Une grande partie des debats de la Commission
a ete consacree it la preparation, conforrnernent a
l'article 18 de son statut, d'un plan pour la codi
fication du droit international. La Commission a
etabli une liste provisoire de quatorze sujets
choisis pour codification et e1le a decide de dormer
la priorite it trois de ces sujets, it savoir, les traites,
le regime de la haute mer et la procedure arbitrale.
Un rapporteur a He designe pour chacun de ces
sujets, it savoir, M. Brierly pour les traites,
M.Franc;ois pour le regime de la haute mer, et
M. Scelle pour la procedure arbitrale; chacun de
ces rapport/curs a ete invite it preparer, sur la
question qui lui a ete confiee, un document de
travail it sournettre it la Commission lors de sa
deuxierne session. Conforrnernent aux dispositions
de l'article 19, paragraphe 2, du statut, il a egale
ment ete decide d'adresser aux Gouvernements des
demandes de renseignements sur ces questions.
D'autre part, 1111. Yepes a ete invite a preparer un
document de travail sur le droit de refuge poli
tique, question qui figure sur' la liste provisoire des
sujets choisis pour codification, mais qui ne se
sont pas vu accorder la priorite.

Conformernent it l'article 24 de son statut, la
Commission a commence l'examen des n,oyens
susceptible .'1-:; rendre plus accessible la documen
tation rela IC au droit international coutumier.
Apres une discussion generale de la question, le
President de la Commission a ete invite it preparer
sur ce sujet un document de travail qu'il soumet
tra it la Commission lors de sa prochaine session.
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La Commission a examine le projet de liste d'or
ganisations nationales et internationales qui s'oc
cupent de droit international et que, ainsi que cela
a ete dit precedemment, le Secretaire general a
prepare en vue de la distribution des documents
de la Commission. 11 sera tenu compte pour la re
daction de la liste des organisations auxquelles
les documents seront envoyes, des additions faites
et des suggestions Iormulees par les membres de
la Commission.

c) GENOCIDE

Le Conseil economique et social a decide, lors
de sa septierne session, par sa resolution 153 (VII)
en date du 26 aout 1948, de transmettre a la troi
sieme session de l'Assemblee generale le rapport
de son Cornite special charge du genocide, qui
contenait un projet de convention pour la preven
tion et la repression du crime de genocide.

Sur la base du rapport que lui a presente sa
Sixierne Commission, sur cette question, l'Assem
blee generale, par la resolution 260 (Ill) A du 9
decernbre 1948, a approuve une convention pour
la prevention et la repression du crime de genocide
dont le texte est annexe a ladite resolution et l'a
soumise a la signature et a la ratification ou a
l'adhesion conformernent a l'article XI de la Con
vention.

L'article XI dispose que la Convention sera ou
verte jusqu'au 31 decembre 1949 a la signature
au nom de tout Membre de l'Organisation des
Nations Unies et de tout Etat non membre a qui
l'Assemblee generale aura adresse une invitation
a cet effet. L'article dispose en outre que la Con
vention sera ratifiee et que les instruments de ra
tification seront deposes aupres .lu Secretaire ge
neral. A partir du 1er janvier 1950, il pourra et re
adhere a la Convention au nom de tout Membre
de 1'Organisation des Nations Unies et de tout
Etat non membre qui aura recu l'invitation sus
mentionnee. Les instruments d'adhesion seront
deposes aupres du Secretaire general.

Par des telegrammes en date du 6 decembre
1948 et, de nouveau, par une lettre en date du 23
mars 1949, le Secretaire general a attire l'atten
tion des Etats Membres des Nations Unies sur le
fait que la Convention est ouverte a leur signature
conformement aux dispositions de 1'article XI. En
application des dispositions de l'article XVIII,
des copies certifiees conformes de la Convention
ont ete adressees, le 5 avril 1949, a tous les Mem
bres de 1'Organisation.

Vingt-cinq Etats Membres ont signe la Con
vention, a savoir, l'Australie, la Bolivie, le Bresil,
le Chili (sous reserve de 1'approbation du Con
gres) , 1'Egypte, l'Equateur, les Etats-Unis d'Ame
rique, 1'Ethiopie, la France, le Guatemala, Haiti,
le Honduras, l'Islande, le Liberia, le Mexique, la
Norvege, le Pakistan, le Panama, le Paraguay, le
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Perou, les Philippines, la Republique Dominicaine,
le Salvador, l'Uruguay et la Yougoslavie. Confer
mement a 1'article XVII de la Convention, le Se
cretaire general a notifie les signatures a tous les
Membres de 1'Organisation. L'Assemblee generals
n'a adresse d'invitation a signer la Convention a
aucun Etat non membre.

La Convention doit. aux termes de son article
XIII, entrer en vigueur le quatre-vingt-dixierne
jour qui suivra la date du depot du vingtieme ins
trument de ratification ou d'adhesion, Elle sera,
en vertu de l'article XIX, enregistree par le Se
cretaire general a la date de son entree en vigueur.
Les instruments d'adhesion ont ete deposes aupres
du Secretariat general, par l'Ethiopie, le 1er juillet
1949, et par l'Australie, le 8 juillet 1949.

L'article XII dispose que toute partie contrac
tante pourra, atout moment, par notification adres
see au Secretaire general, etendre l'application de
la Convention asous les territoires ou a1'un quel
conque des territoires dont e1le dirige les relations
exterieures, L'Australie a adresse, le 8 juillet 1949,
au Secretaire general, une notification par laquelle
elle declare etendre la Convention a tous les ter
ritoires dont e1le dirige les relations exterieures. A
cet egard, il convient de noter que l'Assernblee
generale, par sa resolution 260 (Ill) C du 9 de
cembre 1948, a recomrnande aux parties a la Con
vention qui administrent des territoires depen
dants, de prendre les mesures necessaires et pos
sibles pour que les dispositions de la COL vention
puissent etre etendues aces territoires dans le plus
bref delai,

En merne temps que sa resolution approuvant
la Convention sur le genocide, l'Assemblee gene
rale a adopte une resolution 260 (Ill) B invitant
la Commission du droit international a examiner
s'il est souhaitable et possible de creer un organe
judiciaire international charge de juger les per
sonnes accusees de crimes de genocide ou de
certains autres crimes. Les mesures prises par le
Scretaire general et par la Commission du droit
international a la suite de cette resolution sont
exposees ci-dessus dans les paragraphes a) et b).

d) LEGISLATION INTERNATIONALE sous LES
AUSPICES DES NATIONS UNIES

:)ans des rapports precedents, le Secretaire ge
neral a attire 1'attention sur 1'importance des con
ventions plurilaterales comme moyen d'extension
du droit international a de nouveaux domaines de
l'activite internationale. Les exemples les plus re
marquables de conventions de caractere legislatif
prepares au cours de l'annee derniere sous les aus
pices des Nations Unies sont les suivants:

Convention pour la prevention et la repression
du crime de genocide (approuvee par l'Assem
blee generale, le 9 decernbre 1948) ;
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Projet de Convention relative a la transmission
internationale des informations et au droit de rec
tification (approuvee par l'Assemblee generale, le
13 mai 1949) ;

Acte general revise, du 26 septembre 1928, pour
le reglernent pacifique des differends internatio
naux (resolution de l' Assemblee generale 268
(Ill) du 28 avril 1949);

Convention sur la liberte syndicale et la pro
tection des droits syndicaux (adoptee par la Con
ference internationale du Travail a San-Francis
co, le 9 juillet 1948, et recommandee a la rati
fication a bref delai par la resolution de l'Assern
blee generale 279 (HI) du 13 mai 1949).

C.-Privileges et Immunites

a) CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNI

TES DES NATIONS UNIES

Le Secretaire general, dans son dernier rapport
cl. l'Assemblee generale, a indique les mesures qui
avaient ete prises pour l'application de l'Accord
entre 1'0rganisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amerique relatif au siege de 1'0rga
nisation des Nations Unies ainsi que les mesures
prises en vue de hater l'adhesion des Etats Mem
bres cl. la Convention sur les privileges et immuni
tes des Nations Unies.

L'Assemblee generale a, au cours de sa derniere
session, examine une fois encore le probleme des
privileges et immunites des Nations Unies, et elle
a rappele la grande importance qu'elle attache cl.
l'adhesion des Etats Membres a cette Convention.

Ayant rappele le caractere complernentaire de
I'Accord relatif au siege de l'Organisation par
rapport a la Convention, l'Assemblee generale, par
sa resolution 259 (HI), a insiste sur le fait que,
pour que 1'0rganisation puisse atteindre ses buts
et exercer ses fonctions d'une rnaniere efficace, il
est essentiel que les Etats Membres approuvent
unanimement les dispositions de la Convention.
Tous les Etats qui n'avaient pas adhere a la Con
vention ont done ete instamment pries de deposer
leurs instruments d'adhesion aupres du Secretaire
general, le plus tot possible.

Par une lettre en date du 11 fevrier 1949, I'at
tention des Etats Membres qui n'ont pas encore
adhere ala Convention a ete attiree sur cette reso
lution.

Toutefois, depuis le dernier rapport du Secre
taire general, sept Etats seulement ont adhere a la
Convention, a savoir: l'Egypte, le Pakistan, la
Belgique, le Chili, le Luxembourg, l'Austra.lie et
le Liban, I1 s'ensuit qu'a I'heure actuelle, les Etats
Membres enumeres ci-apres ont depose aupres du
Secretaire general leurs instruments d'adhesion a
la Convention generale :

143

Royaurne-Uni 17 septembre 1946
Republique Dominicaine. 7 mars 1947
Liberia 14 mars 1947
Iran 8 mai 1947
Honduras 16 mai 1947
Panama 27 mai 1947
Guatemala 7 juillet 1947
Salvador , 9 juillet 1947
Et~i~pie 22 ju~llet 1947
HaIti. . . . . . . . . . . . . . . .. 6 aout 1947
France 18 aout 1947
Norvege 18 aout 1947
Suede 28 aout 1947
Afghanistan 5 septembre 1947
Philippines 28 octobre 1947
Nicaragua 29 novembre 19,,:;-
Nouvelle-Zelande 10 decembre 1947
Grece 29 decembre 1947
Pologne 8 janvier 1948
Canada 22 janvier 1948
Islande 10 mars 1948
Pays-Bas 19 avril 1948
Inde 13 mai 1948
Danemark 10 juin 1948
Egypte 17 septernbre 1948
Pakistan 22 septembre 1948
Belgique 25 septembre 1948
Chili 15 octobre 1948
Luxembourg 14 fevrier 1949
Australie 2 mars 1949
Liban 10 mars 1949

On ne peut considerer que l'etat actuel des ad-
hesions cl. la Convention generale soit satisfaisant;
en effet, bien que trois annees se soient ecoulees
depuis que l'Assernblee generale a approuve la
Convention sur les privileges et immunites, un
peu plus de la moitie seulement des Etats Mem
bres des Nations Unies y ont adhere, et cl. I'heure
actuelIe I'Etat sur le territoire duquel se trouve
le siege des Nations Unies lui-meme n'y a pas
adhere.

Quoique le Gouvernement des Etats-Unis n'ait
pas encore donne son adhesion a la Convention
sur les privileges et imrnunites des Nations Unies,
un Executive Order du President des Etats-Unis,
du rnois d'aout 1948, contient une disposition spe
ciale concernant I'exemption de service militaire
des fonctionnaires des Nations Unies et d'autres
organisations internationales, qui ne sont pas res
sortissants des Etats-Unis ; il en est de merne pour
les personnes qui entrent aux Etats-Unis en ap
plication des dispositions de I'article 11 de l'Ac
cord relatif au siege. En vertu des dispositions de
I'Executive Order, ces personnes n'ont pas eu a
se faire recenser conformement cl. I'United States
Selective Service Act de 1948.

b) CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNI

TES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

Le 21 novembre 1947, l'Assemblee generale a
approuve la Convention sur les privileges et im
munites des institutions specialisees ; elle I'a pro
posee a I'acceptation des institutions specialisees
et a l'adhesion de tous les Etats Membres de l'Or-
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ganisation des Nations Unies et de tout autre
Etat membre d'une institution specialisee. Etant
donne que cette Convention est divisee en deux
parties, l'une consistant en clauses normales qui
definissent les immunites et privileges normaux
consideres comme necessaires a toutes les insti
tutions specialisees, et l'autre constituee par une
serie de projets d'annexes se rapportant chacune
a une institution specialisee particuliere, il faut
que chacune des institutions specialisees accepte
les clauses normales et communique au Secre
taire general les projets d'annexes qui ant ete ap
prouves avant qu'un gouvernement puisse donner
son adhesion en ce qui concerne 1'institution spe
cialisee en question.

A l'heure actuelle, le texte definitif des projets
d'annexes approuvees a ete communique et l'ac
ceptation des clauses normales a ete notifiee au
Secretaire general par les institutions specialisees
ci-apres :

Organisation mondiale de
la sante 6 aout 1948

Organisation de l'avia-
tion civile internatio-
nale 10 aout 1948

Organisation internatio-
nale du Travail 14 septembre 1948

Organisation pour l'ali-
mentation et l'agricul-
tu re 13 decernbre 1948

Organisation des Nations
Unies pour l'education,
la science et la culture. 7 fevrier 1948

Organisation internatio-
nale pour les refugies , 4 avril 1949

Banque internationale
pour la reconstruction
et le developpernent .. 29 avril 1949

Fonds rnonetaire interna-
tional 9 mai 1949

Les Pays-Bas ont adhere a la. Convention, le 2
decembre 1948, en ce qui concerne I'OIT, l'OACI
et 1'OMS et l'Inde y a adhere, le 10 fevrier 1949,
en ce qui concerne I'OIT, I'OAA, 1'UNESCO,
1'OACI et l'OMS.

c) LAISSEZ-PASSER

Par sa resolution 261 (Ill) du 11 decernbre
1948, l'Assemblee generale a approuve les accords
additionnels conclus entre les Nations Unies et
l'OACI, l'OAA et I'UNESCO, au sujet de l'uti
lisation du laissez-passer des Nations Unies. Ces
accords avaient ete approuves au prealable par
les organes constitutionnels des institutions in
teressees.

Conformement aux dispositions de chacun de
ces accords, des arrangements speciaux ant ete
conclus entre les Nations Unies et l'institution in
teressee et le laissez-passer des Nations Unies est
maintenant regulierernent delivre a ces institu
tions.

Questions juridiques

D.-Missions permanentes aupres de
I'Organisation des Nations Unies

L'Assemblee generale, par sa resolution 257
(Ill) A, adoptee le 3 decernbre 1948, a charge le
Secretaire general de presenter, a chacune de ses
sessions ordinaires, un rapport sur les pouvoirs des
representants permanents aupres de 1'Organisation
des Nations U nies.

Les pouvoirs des representants permanents com
muniques au Secretaire general et emanant de
trente Etats Membres ant ete minutieusement exa
mines afin de determiner s'ils repondaient aux con
ditions prevues dans le paragraphe 1 de ladite
resolution.

Le 5 mai 1949, une lettre a ete adressee a taus
les Etats Membres, afin d'attirer leur attention
sur le texte de cette resolution et de les inviter,
dans chaque cas particulier, a se conformer a ses
dispositions. Un certain nombre de reponses ant
deja ete recues a cette communication.

Le Secretaire general presente a l'Assemblee
generale, pour sa quatrieme session ordinaire, un
rapport detaille sur cette question. Ce rapport por
tera egalement, conformement aux dispositions de
la resolution 257 (Ill) B, sur les missions per
manentes aupres de 1'Office europeen des Nations
Unies.

E.-Enregistrement et publication des
traites et accords internationaux

Au cours de l'annee ecoulee, 364 traites ont ete
enregistres ou inscrits au repertoire, au Secreta
riat. Sur ce nombre, 291 ont ete enregistres ou
inscrits au repertoire sur la demande de dix-sept
pays, 32 sur la demande de trois institutions spe
cialisees et 23 1'ont ete d'office par le Secretariat.
Si l'on compare ces chiffres a ceux de la periode
correspondante de I'an dernier, on constate que
67 traites de plus ont ete enregistres ou inscrits
au repertoire.

Cette augmentation est due en partie a I'action
des Gouvernements et en partie aux arrangements
speciaux conclus avec certaines institutions spe
cialisees pour l'enregistrernent des accords aupres
du Secretaire general des Nations Unies. Des ar
rangements de ce genre ont ete conclus avec 1'Or
ganisation de l'aviation civile internationale a la
suite de l'adoption par son Conseil, le 1er avril
1949, d'un reglement pour l'enregistrement au
pres de cette organisation des accords concernant
l'aviation civile internationale, conforrnement aux
articles 81 et 83 de la Convention relative a l'avia
tion civile internationale. A cet egard egalement,
"un memorandum d'accord" relatif a la procedure
a suivre pour le depot et 1'enregistrement a 1'Or
ganisation des Nations Unies des Conventions
internationales du travail et de certains autres ins-
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I.-Commission speciale des methodes et
des procedures de l'Assemhlee generale

Par sa resolution 271 (III), adoptee le 29 avril
1949, l'Assemblee generale s'est declaree preoc
cupee de la longueur croissante de ses sessions et
de la tendance de plus en plus marquee a prolon
ger les debats en seance pleniere et en commission;
elle a cree une Commission speciale de quinze
mernbres chargee d'etudier les methodes et les pro
cedures propres apermettre al'Assernblee generale
et a ses Commissions de remplir leurs fonctions
avec plus d'efficacite et de diligence. Le Secretaire
general a ete invite a collaborer etroitement avec
la Commission speciale .

Celle-ci examine main tenant les divers facteurs
qui influent sur la longueur des sessions de l'As
sernblee, notamment les questions relatives a 1'or
dre du jour de l'Assemblee generale, a son orga
nisation interieure, aux debats en seance pleniere
et en commissions, ainsi que certains articles du
reglement interieur pour lesquels des precisions
sont necessaires. Le rapport de la Commission sera
transmis au Secretaire general pour qu'il le fasse
parvenir aux Etats Membres, le 15 aout 1949 au
plus tard.
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general et 1'a soumis au Conseil economique et
social a sa neuvieme session.

H.-Reglement interieur du Conseil
economique et social

Le Conseil economique et social a constitue, lors
de sa septierne session, un Cornite de procedure de
dix mernbres charge d'effectuer, entre la septieme
session et la huitieme session du Conseil, la re
vision du reglement interieur, Le Cornite devait
a cette fin prendre pour bse les propositions qui
avaient ete precedemment presentees par la dele
gation francaise et par le Secretaire general, ainsi
que toutes aut res propositions soumises par les
membres du Conseil.

Le Comite s'est reuni au siege de l'Organisation
entre le 10 et le 27 janvier 1949. I1 a entrepris,
avec l'assistance d'experts en matiere juridique
du Secretariat et du secretaire du Conseil, la re
vision du reglement, en se fondant sur l'experience
acquise depuis le debut des travaux du Conseil.
Bien que certaines ameliorations destinees it abre
ger les debars, notamment pour les questions de
procedure, aient ete adoptees, le Comite s'est ef
force, dans les cas ou le reglernent du Conseil et
celui de l'Assemblee generale concernent des ques
tions similaires, de suivre dans toute la mesure
du possible le texte du reglement interieur de
l'Assernblee generale.

Le Conseil a examine le rapport du Comite a sa
268eme seance, de sa 272eme a sa 280eme seance,
et au cours de sa 282eme seance; il a adopte un
reglement interieur revise le 18 mars 1949.

G.-Declaration de deces des personnes
disparues

Le Conseil economique et social, par sa resolu
tion 158 (VII) du 24 aofrt 1948, a charge le Se
cretaire general d'etablir, en collaboration avec
l'Organisation internationale pour les refugies et
avec les autres organisations competentes un avant
projet de Convention concernant la declaration de
deces des personnes disparues. Le Conseil sou
haitait que 1'on trouvat une solution aux difficultes
d'ordre juridique provoquees par la disparition,
du fait de la guerre ou des persecutions, des per
sonnes dont le deces ne peut etre etabli de facon
certaine, Conforrnement a cette resolution, le Se
cretaire general a presente au Conseil economique
et social, lors de sa huitierne session, un projet de
Convention. Le 2 mars 1949, le Conseil a cree
un Comite special charge des questions concer
nant la declaration de deces des personnes dispa
rues, auquel cette question a ete renvoyee, Le Co
mite qui s'est reuni a Geneve, du 7 au 21 juin
1949, a approuve, avec certains amendernents, le
projet de Convention prepare par le Secretaire

Questions juridiques

truments adoptes par la Conference internationale
du Travail a ete signe, le 17 fevrier 1949, au nom
du Secretaire general des Nations Unies et du
Directeur general du Bureau international du
Travail.

Le Secretaire general, conformement a la re
solution 254 (IH) de l'Assemblee generale, a pris
toutes les mesures necessaires pour que les traites
ou accords enregistres soient publics dans le plus
bref delai possible.

Depuis le 3 novembre 1948, date alaquelle a ete
adoptee la resolution precitee, dix volumes du
Recueil des troiies ont ete publics. La preparation
d'un volume d'index est actuellement en cours.

F.-Reparation pour dommages suhis au
service de l'Organisation des Nations
Unies

Par sa resolution 258 (HI) du 3 decembre 1948,
l'Assernblee generale a dernande a la Cour inter
nationale de Justice un avis consultatif sur cer
taines questions relatives a la reparation des dom
mages subis au service de l'Organisation des Na
tions Unies. Du 7 au 9 mars 1949, les representants
du Secretaire general, de la Belgique, de la France
et du Royaume-Uni ont expose verbalement leurs
arguments. La Cour a egalement ete saisie d'expo
ses ecrits de la Chine, des Etats-Unis d'Amerique,
de la France, de l'Inde et du Royaurne-Uni. I1 est
rendu compte, dans la section A du present cha
pitre, de l'avis de la Cour prononcee le 11 avril
1949.

Le Secretaire general soumettra a l'Assernblee
genera le, lors de la quatrierne session, les propo
sitions que celle-ci l'a charge de preparer a la
lumiere de l'avis de la Cour.
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Chapitre V

DEVELOPPEMENT DE LA COMPREHEr~SION

DU PUBLIC A L'EGARD
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

familieres, Mais elle considerait comme bien moins
satisfaisants les resultats de son activite dans le
domaine politique et dans celui de la securite. Le
public a accueilli favorablement les tentatives faites
par les petites et moyennes Puissances pour rap
procher les points de vue des grandes Puissances
sur les questions politiques importantes.

La celebration de la journee des Nations Unies,
le 24 octobre 1948, a suscite un grand nombre de
commentaires sur l'Organisation dans la presse
et a la radio; dans 1'ensemble, ces commentaires
ant ete favorables, bien que temperes de regrets et
de critiques a1'adresse de l'Organisation a laquelle
on reprochait de n'avoir pas su concilier les desac
cords entre les grandes Puissances.

Par la suite, la Declaration universelle des
droits de l'homme et la Convention sur le genocide
adoptees par l'Assernblee generale ont recu un ac
cueil favorable, et la cessation des hostilites au
Cachemire a eu pour effet d'accroitre encore le
respect de l'opinion publique pour l'Organisation
des Nations Unies. Cette reaction a ete renforcee
par les accords d'armistice conclus entre Israel et
certains Etats arabes, et l'on s'est generalement
plu a reconnaitre que l'Organisation des Nations
Unies s'averait le facteur le plus 'moortant dans
la recherche de solutions aux problemes qui met
tent en jeu la paix et la securite. La levee du
blocus de Berlin a permis d'apprecier le role que
joue l'Organisation des Nations Unies dans le de
roulement des evenements internationaux, et le
sentiment commun a ete que l'Organisation s'etait
plus solidement etablie en tant qu'instrument puis
sant de mediation et de conciliation.

D'une facon generale, les enquetes menees par
1'Organisation des Nations Unies indiquent qu'au
cours de l'annee passee, les commentaires de
presse et de radio dans la plupart des pays du
monde revelent une plus juste comprehension du
caractere veritable de l'Organisation; on a vu
diminuer les critiques fondees sur une conception

a) CONSIDERATIONS GENERALES

.I U COURS de I'annee ecoulee, l'opinion du public
11 en ce qui concerne l'Organisation des Na
tions Unies a varie au fur et a mesure que lui
parvenait le compte rendu de ses travaux. Toute
fois, pour mesurer les resultats obtenus, le public
a juge en partant de ses propres idees sur ce que
1'Organisation peut et doit accomplir; or, ces idees
sont tres souvent fondees sur une conception
inexacte des limites que la Charte impose: a1'Orga
nisation et des moyens dont celle-ci dispose pour
realiser ses fins. D'autre part, une grande partie
du public ne connait surtout, parmi les problernes
a traiter par 1'Organisation des Nations Unies,
que les plus spectaculaires et reste dans l'igno
ranee, partiellement du mains, des pr ogres cons
tants qu'elle realise dans le domaine politique,
aussi bien que dans les autres champs d'activite.

L'importance que l'Assemblee generale attache
a l'opinion publique est illustree par les resolu
tions qu'elle a adoptees en ce qui concerne l'in
formation et l'enseignement relatifs a l'Orga
nisation des Nations Unies. Le seul fondement
rationnel d'un appui public, appui indispensable
a la reussite de l'Organisation des Nations Unies,
c'est une opinion publique exactement et pleine
ment inforrnee des problernes que traite l'Organisa
tion et des solutions qu'elle est amerne d'apporter
aux problernes qui rentrent dans le domaine de sa
competence.

Il importe done que les diverses entreprises
d'information, et l'ensemble des peuples eux
mernes, se voient garantir la possibilite de se pro
curer des renseignements complets et exacts sur
l'eeuvre accomplie en tous lieux par 1'Organisa
tion nes Nations Unies.

Au debut de l'annee etudiee, l'opinion publique
tenait en haute estime celles des activites de l'Or
ganisation des Nations Unies dans les domaines
economique, social et humanitaire qui lui etaient
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erronee de ses objectifs et de ses attributions. Le
public a maintenant une idee plus exacte du me
canisme de 1'Organisation, encore que celle-ci ait
continue d'etre 1'objet d'attaques en raison du
manque de proportion entre la longueur des de
bats et l'importance des resultats obtenus.

L'opinion publique commence aconsiderer 1'Or
ganisation des Nations Unies comme un instru
ment general de conciliation et de mediation, pour
l'ensemble des affaires internationales, plutot que
comme une autorite chargee d'imposer la paix par
les armes; c'est sous cet angle que, de plus en plus,
on juge les realisations de l'Organisation eu ma
tiere politique et dans le domaine de la securite,

En etudiant les declarations faites par des grou
pements organises et par des personnalites emi
nentes et l'accueil que leur a reserve le public, et
d'apres les lettres personnelIes publiees par la
presse, on a parfois l'impression que l'appui prete
a l'Organisation par 1'opinion du grand public est
plus actif que ne pourraient le fair: croire les
seuls commentaires de presse et de radio. L'opi
nion tend, en general, a manifester de l'impatience
devant le retard apporte au reglement des ques
tions soumises a 1'Organisation des Nations Unies,
et il est tres encourageant de voir le public temoi
gner le desir de savoir ce que chacun peut faire
individuellement pour aider a l'ceuvre generale.

I1 n'en reste pas mains que trap nombreuses
sont les regions ou subsiste toujours un scepti
cisme marque dans le grand public, et en conse
quence une certaine tiedeur a l'egard de l'Organi
sation des Nations Unies. Ce scepticisme et cette
tiedeur semblent dus a diverses causes: le decou
ragement que provoque le desaccord continu entre
les grandes Puissances; la tendance a considerer
1'Organisation des Nations Unies comme une ins
titution qui n'a pas de contact avec les preoccu
pations quotidiennes des peuples, comme un me
canisme dont le controle echappe aces derniers;
l'idee que l'Organisation des Nations Unies
est une institution "etrangere", ce qui a pour re
sultat qu'il n'existe aucun sentiment de responsa
bilite pour son soutien; une comprehension in
suffisante des principes de la Charte, qui amene les
uns a trap attendre de 1'Organisation des Nations
Unies et les autres a trap douter de ses possi
bilites.

Quoi qu'il en soit, il faut aider les gens, et ce1a
dans des spheres de plus en plus nombreuses, a
cornprendre que 1'Organisation des Nations Unies
est le seul instrument universel qui soit a leur dis
position pour maintenir la paix du monde et pour
re1ever les niveaux de vie dans taus les pays du
globe. C'est le seul instrument qui groupe toutes
les forces essentielIes a 1'ceuvre dans le monde
d'aujourd'hui. Les debats autour d'un gouverne
ment federal mondial ou d'autres formes d'organi-

sation internationale, dont la portee et les attribu
tions ne seraient pas les memes que celles de l'Or
ganisation des Nations Unies, debats theoriques
sur des eventualites, ne doivent ni detourner l'at
tention du seul instrument qui existe a 1'heure
actuelle, ni lui retirer des appuis. De plus, il est
indispensable de faire sans ce:3se comprendre a
chacun que le succes de 1'Organisation des Nations
Unies depend de la volonte et de l'habilete que
montreront les peuples a se servir de l'instrument
mis a leur disposition.

b) TRAvAux DU DEPARTEMENT DE L'INFORMATION

Par son Departement de 1'information, l'Orga
nisation des Nations Unies s'efforce d'aider les
peuples du monde a mieux connaitre la nature,
les buts et les travaux de l'Organisation. A cette
fin, e1le utilise deux categories principales d'infor
mations: d'abord, des rapports objectifs sur les
activites en cours, et ensuite, une documentation
generale sur la nature et les fins de l'Organisa
tion. Une documentation generale que n'alimente
rait pas un flat constant de nouvelIes ferait ap
paraitre 1'Organisation des Nations Unies comme
un instrument irreel et inefficace, voire comme un
organisme sans contact avec le monde des realites,
Des nouvelles qui ne s'appuieraient pas sur une
documentation generale indispensable tendraient
ainduire en erreur ou adeconcerter le public, puis
qu'il ignorerait les limites que la Charte impose
a1'Organisation, ainsi que ses rnethodes de travail.

En cherchant a toucher directement le grand
public, c'est-a-dire a atteindre chaque homme et
chaquefemme, dans taus les pays du monde, ou
rnerne seulement dans les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, on depasserait de
beaucoup les res sources de 1'Organisation. L'Or
ganisation des Nations Unies vise done surtout a
utiliser, dans chaque pays, les organes d'informa
tion existants et les milieux influents qui orientent
1'opinion publique. Conformement a cette ligne de
conduite, 1'Organisation ne menage aucun effort
pour susciter un interet agissant dans ces orga
nismes et dans ces groupes et pour leur fournir
tous les renseignements disponibles. Tant au siege
que dans les centres d'information, on s'efforce
d'etablir des contacts et d'accorder aux groupes
en question toutes les facilites possibles. Partout
oii cela est possible, on encourage les initiatives
de groupements independants en ce qui concerne
les informations relatives a l'Organisation des Na
tions Unies; mais l'experience a prouve qu'une
fois mis en mouvement, les groupes interesses ant
besoin de 1'aide et des avis constants de 1'Or
ganisation. Aussi, partout oir 1'on reussit a etablir
des relations avec les differents organes et groupe
ments, un tres important volume de travail s'ac
complit,
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Developpement de la comprehension du public

La reunio» de I'Assernblee generale a Paris,
pour la prcl'-::re partie de la troisieme session, a
contribue a augmenter notablement l'interet agis
sant de 1'opinion publique a l'egard de 1'Organi
sation des Nations Unies; en effet, beaucoup de
personnes qui, faute de dollars, ne pouvaient venir
au siege ont pu, pour la premiere fois depuis
l'epoque ou elle se constituait, voir 1'0rganisation
a I'oeuvre. Une organisation qui, jusqu'ici, etait
apparu a beaucoup de personnes comme une chose
lointaine, voire et rangere, est ainsi devenue une
realite vivante. Les nouvelles relations que cette
session a permis d'etablir surtout en Europe, mais
aussi en Asie et dans d'autres parties du monde,
ont ete activement etendues et les resultats se font
deja sentir sour la forme d'une connaissance et
d'une comprehension accrues de l'Organisation
des Nations Unies.

i) Organisation du Deporiement

Les differentes formes de l'activite de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de
1'information sont maintenant regroupees ; elles se
repartissent en trois categories principales: ser
vices, liaison, production. Les services, que l'on
peut obtenir tant au siege que dans les centres
d'information, concernent surtout l'assistance du
public aux diverses seances et le compte rendu de
ces seances dans la presse (cartes d'entree, com
muniques, conferences de presse, indications ver
bales aux journalistes, etc.), la reponse aux de
mandes de renseignements et 1'envoi de toute
documentation speciale demandee pour un motif
particulier. La liaison egalement se fait aussi bien
au siege que dans les centres; elle consiste a eta
blir et a maintenir des contacts, a stimuler le
travail d'information entrepris independamment
de 1'Organisation, et a distribuer de la documen
tation. La production des documents incombe sur
tout au siege et au bureau de Geneve. Les centres
d'information ne produisent de leur chef que peu
de documents et leur tache dans ce domaine se
borne a choisir, a auapter et a traduire les docu
ments qui leur parviennent.

ii) Liaison avec les institutions specialisees

La coordination des services de l'information de
1'Organisation des Nations Unies et des institu
tions specialisees s'effectue par l'intermediaire du
Cornite consultatif de l'information.

Les institutions specialisees disposent des
moyens offerts par les services du Departement de
l'information pour diffuser des renseignements sur
leur activite a titre de service general d'informa
tion destine a tenir le public au courant des buts
et des programmes de tous les organismes des Na
tions Unies. Les services d'information plus res
treints des institutions specialisees elles-memes
s'adressent plus particulierement aux groupements
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de techniciens et d'intellectuels. Les services
coordonnes fonctionnant a base de reciprocite, ou
chaque participant fournit une contribution en rap
port avec les moyens et ressources dont il dispose,
se sont averes extremernent utiles pour toutes les
parties. Cette methode permet d'assurer al'activite
des institutions specialisees une diffusion plus
large et 1'Organisation des Nations Unies peut,
de son cote, en utilisant tous les moyens d'infor
mation, presenter une image mieux nuancee de
son action et de la collaboration realisee par les
Nations Unies dans les nombreux domaines d'in
teret commun. Ainsi, toute la documentation d'in
formation generale de 1'0rganisation des Na
tions Unies - publications, programmes d'ernis
sions radiophoniques, bandes cinematographiques,
films fixes, photographies comrnentees - traite des
institutions specialisees aussi bien que de l'Orga
nisation elle-rneme. Les resultats obtenus ont ete
bons, a en juger par les marques d'interet du public.
La diffusion des rapports sur l'activite des insti
tutions dans les domaines economique et social a
mis en eveil I'inte ~et des redacteurs de journaux,
de revues et de radio, comme le prouve le nombre
croissant d'articles speciaux et d'emissions radio
phoniques speciales qu'on a pu noter au cours de
l'annee passee. Cet interet grandissant s'est egale
ment rnanifeste dans le nombre de lettres par
venues au siege. Au cours des six derniers mois,
la correspondance relative aux institutions spe
cialisees a double et la nature particuliere des
questions posees indique une connaissance gene
rale accrue des institutions et de la place qu' elles
occupent dans l'ensemble du systeme des Nations
Unies.

Au cours de l'annee ecoulee, le Comite cons.il
tatif de l'information a, entre autres, etudie un
programme de coordination des impressions, de la
vente et de la distribution des publications desti
nees a l'information du public, ainsi qu'un pro
gramme coordonne d'informations relatives au
projet d'elargissement du programme cooperatif
en vue de l'assistance technique que le Secretaire
general a soumis au Conseil economique et social,
pour donner suite a la resolution 180 (VIII),
adoptee par le Conseil le 4 mars 1949.

Conformernent a la politique du Comite qui
preconise l'utilisation maximum des services exis
tants, 1'0rganisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nations U nies pour l' education,
la science et la culture et l'Organisation mondiale
de la sante ont detache au siege, a titre permanent,
des fonctionnaires de 1'information charges d'assu
rer la liaison.

Hi) Presse
Le fait que la premiere partie de la troisieme

session ordinaire de l'Assemblee generale s'est
tenue a Paris a eu pour resultat d'accroitre, dans
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des proportions encore inconnues, le volume des
informations de presse consacrees aux travaux de
l'Assemblee. C'etait particulierement marque pour
1'Europe, mais on a pu le constater egalement pour
d'autres parties du monde. L'Assemblee a attire
a Paris un nombre plus considerable que jamais
de correspondants de presse accreditee aupres des
Nations Unies et venus d'un plus grand nombre
de pays que jamais. L'Organisation a agree
quinze cents correspondants, representant les pu
blications de plus de cinquante pays; a cinq cents
autres correspondants, 1'Organisation a accorde
des Iaissez-passer quotidiens ou hebdomadaires.
La plupart d'entre eux n'avaient jamais rendu
compte des travaux des Nations U nies. I1s repre
sentaient surtout des publications europeennes.

Au debut de 1949, le nombre et le volume des
reportages consacres a 1'Organisation des Nations
Unies, au siege, dirninuerent brusquement, et quel
ques correspondants permanents furent rappeles
de leur poste. Ce1a s'explique surtout par le fait
que l'on avait suppose, a tort, que l'interet du
public pour 1'Organisation des Nations Unies di
minuerait d'une maniere perrnanente par suite de
1'importance prise par l'action internationale en
dehors de l'Organisation. Cette evolution a cepen
dant ete arretee par 1'accord sur la question de
Berlin, et c'est dans une atmosphere de confiance
accrue que l'Assemblee a poursuivi ses travaux au
siege de 1'Organisation au cours de la deuxierne
partie de sa session. Le 1er juin 1949, il y avait
a Lake Success plus de: quatre cents correspon
dants de presse et de radio accreditee, representant
des organisations de presse et de radio de trente
cinq Etats Membres, C'est la un resultat favorable
en comparaison des correspondants accreditee l'an
nee precedente.

L'accord relatif au siege entre 1'Organisation
des Nations Unies et le Gouvernement des Etats
Unis d'Amerique, qui accorde un statut particulier
et une protection speciale aux correspondants ac
credites aupres des Nations Unies, a fonctionne
sans heurts au cours de l'annee passee. Son appli
cation n'a donne lieu a aucune difficulte serieuse,
Pour la duree de la session de l'Assemblee gene
rale qui a eu lieu a Paris, il avait ete conc1u avec
le Gouvernement francais un arrangement aux
termes duque1 les autorites francaises reconnurent
et appliquerent les clauses de 1'accord relatif au
siege. On a mis a l'etude la question des services
supplementaires a prevoir a 1'intention des corres
pondants charges de rendre compte des travaux
de 1'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees, tant a leurs sieges respectifs
qu'a l'exterieur,

Aucune solution n'a encore ete trouvee au pro
blerne que pose dans presque tous les pays du
monde le manque de dollars necessaires pour main-
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tenir des correspondants au siege et pour payer
leurs depeches. C'est la comme precedemment l'un
des principaux obstacles a une diffusion plus large
d'informations sur l'activite des Nations Unies
dans la presse de la plupart des pays. En attendant,
1'Organisation des Nations Unies a continue de
preter ses modestes services aux journaux et aux
periodiques des Etats Membres qui ne sont pas
representee au siege ou qui n'y sont representes
que d'une rnaniere insuffisante. Le Departernent
a cree a l'usage de la presse un service hebdoma
daire d'informations contenant des photographies
et des articles edites en plusieurs langues ; a l'heure
actuelle, ces informations sont adressees par la
poste a neuf mille journaux et revues, dans plus
de quarante pays. Le Departement s'ernploie par
ticulierement aaugmenter l'utilite des centres d'in
formation pour les journaux et les revues de la
region desservie en leur adressant, du siege, des
textes et des documents speciaux d'interet regional
rediges dans la langue de cette region.

L'Association des correspondants des Nations
Unies, dont les membres se recrutent parmi les
correspondants accreditee au siege de 1'0rganisa
tion des Nations Unies, a acheve de s'organiser au
cours de l'annee ecoulee, Cette association est, bien
entendu, entierernent independante. Elle s'est
rnontree tres utile en plus d'une occasion par les
services qu'elle a rendus tant aux correspondants
qu'a 1'Organisation des Nations Unies. Une asso
ciation similaire a ete creee it Geneve, pour grou
per les correspondants accreditee aupres du Bu
reau europeen des Nations Unies situes dans cette
ville.

iv) Publications

Le programme des publications n'a subi aucune
modification importante depuis que le Secretaire
general a presente son dernier rapport. Les publi
cations des Nations Unies rentrent dans quatre
categories principales: proces-verbaux officie1s des
debats des differents organes; etudes et rapports
speciaux, destines surtout it l'usage des experts
ou des personnes qui s'interessent specialement a
la question traitee : publications ayant un peu le
caractere de vulgarisation, qui rendent compte
des travaux en cours ; documents de reference,
etc., qui groupent des donnees de fait sous une
forme facile it consulter et rediges expressement it
1'intention des personnes et des services charges a
leur tour de diffuser des renseignements: profes
seurs, orateurs, ecrivains, bibliothecaires et orga
nisations diverses. Au cours l,~ l'annee passee, on
s'est particulierement attache it augmenter le nom
bre des langues dans lesquelles sont editees quel
ques publications des Nations Unies. A 1'heure
actuelle, les langues de plus de vingt Etats Mem
bres sont representees par une ou plusieurs des
publications existantes.



vi) Radio

Dans le domaine de la radio, l'experience de
l'annee passee a prouve que l'activite de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions qui
lui sont rattachees fournit une enorme quatite
d'elernents d'information pour les programmes
radiophoniques les plus varies; en outre, les diri
geants des stations d'emissions d'un grand nombre
d'Etats Membres ont constate que les programmes
transmis par la radio des Nations Unies offrent un
complement interessant et utile a leurs propres
emissions nationales,

De la sorte, le nombre des pays qui retrans
mettent tous les jours des programmes d'informa
tion etablis par la radio des Nations Unies n'a
cesse d'augmenter: au mois de juin 1949, il y en
avait trente-six au lieu de vingt-cinq pour la
rnerne periode de l'annee passee. Bien entendu,
cette augmentation est allee de pair avec une aug
mentation des langues utilisees quotidiennement
au siege: vingt-quatre langues en 1949, contre
vingt utili sees l'annee precedente. A part les pays
qui retransmettent quotidiennement les program
mes de la radio des Nations Unies, de nombreux
autres utili sent ces programmes de facon moins
reguliere, De hauts fonctionnaires de la radio de
presque chacun des Etats Membres ont temoigne
par lettre de l'utilite des services rendus par la
radio des Nations Unies, et la plupart d'entre eux
se sont declares disposes a retransmettre un nom-
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il convient toutefois de ne pas perdre de vue que
la vente des publications des Nations U nies par le
systerne actue1 de distribution presente de nom
breuses difficultes. L'Organisation des Nations
Unies n'a pas les moyens de distribution et de
reclame dont disposent les maisons d'edition im
portantes. 11 est d'autant plus difficile d'obtenir des
resultats satisfaisants lorsqu'il s'agit de la vente
de documents dont une grande partie, de par leur
caractere meme, ne peuvent interesser qu'un public
specialise et par consequent restreint. Le Departe
ment 0: confie un certain nombre de publications a
des ma.sons d'edition, en vue d'obtenir une distri
bution plus large et plus econornique que par les
moyens officie1s existants.

Au cours de l'annee 1948, le chiffre des ventes
s'est eleve a 148.096 dollars, ce qui represente une
augmentation de 80 pour 100 par rapport aux
ventes realisees l'annee precede-ire. En ce qui con
cerne les regions qui souffrent d'une penurie de
dollars, des dispositions ont ete prises pour per
mettre la vente des publications des Nations Unies
dans la monnaie du pays; mais, dans certains cas,
la distribution des publications est encore genee
par des forrnalites de douane.

Des listes d'agents de distribution ont ete etablies
tant a Lake Success que dans les divers centres
d'information.

Developpement de la comprehension du public

Le Departement accorde aux Gouvernements
des Etats Membres son assistance en ce qui con
cerne la traduction et la publication de la Declara
tion universelle des droits de l'homme. Le but
final, conforrnement a la resolution de l'Assemblee
generale ace sujet, est de publier cette Declaration
dans toutes les langues importantes du monde.
C'est evidemment aux Gouvernements des Etats
membres qu'incombera la tache principale pour
l'execution de ce programme.

La vente du Bulletin des Nations Unies, releve
bimensuel des activites de 1'Organisation et des
institutions specialisees, a continue d'augmenter
a un rythme lent, mais regulier, Le premier vo
lume de 1'Annuaire des Nations Unies, qui est
I'ouvrage detaille auquel on se reportera pour tout
renseignement relatif a l'Organisation et aux
institutions specialisees, a ete edite en anglais et en
francais. Un second volume est en preparation.

Le Guide des Nations Unies (Everyman's
United Nations) donne des travaux de I'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees un apercu plus bref et plus simple que ne
le fait I'Annuaire. En outre, le Comite consuItatif
de 1'information a publie un Manuel des Nations
Unies et des institutions specialisees (Handbook
of the United Nations and the specialized agen
cies). Le Departernent publie, d'autre part, des
communiques relatifs aux divers organes des Na
tions Unies et aux differents aspects de leur tra
vail, ainsi que des communiques concernant les
institutions specialisees.

Des pourparlers ont ete engages avec un cer
tain nombre d'editeurs et d'institutions de plu
sieurs Etats Membres qui ont manifeste l'interet
qu'ils portent ala question d'une "presse qui serait
propre a 1'Organisation des Nations Unies, ou
qu'eIIe subventionnerait, et avec laquelle elle aurait
des relations contractuelles analogues a celles qui
existent entre les ecrivains et les editeurs", con
formement a la recommandation adressee l'annee
derniere au Secretaire general par le Cornite con
suItatif d'experts en matiere d'information. Dans
l'ensemble, l'experience acquise est encourageante
en ce qui concerne 1'impression a l'exterieur et a
forfait de certaines publications des Nations Unies.

v) Ventes et distribution

Les publications des Nations U nies, y compris
les proces-verbaux officiels, les etudes et les rap
ports speciaux, les periodiques, etc., sont actuelle
ment mises en vente dans quarante-quatre pays,
par l'entremise de quarante-six agents depositaires
autorises. La nomination de nouveaux agents de
positaires est a l'etude en ce moment.

Par ailleurs, les resultats obtenus par la vente
des publications sont examines minutieusement, et
1'on apportera des modifications au regime en
vigueur lorsqu'on le jugera opportun. A cet egard,
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Le programme cinematographique entrepris en
1946 avait necessairement pour sujet I'etablisss.,
ment et la mise en train de 1'0rganisation des
Nations Unies. Les films qui se rapportent a cette
phase sont au nombre de onze et ont ete acheves a
la fin de l'annee 1948; ils visent a traduire en
termes visue1s facilement comprehensibles l'esprit
de la Charte et les objectifs et attributions de 1'0r
ganisation des Nations Unies.

Les activites des missions et des services ex
terieurs des Nations Unies, qui ne cessent de s'ac
croitre, se preterit admirablement au traiternent
cinernatographique sous forme de documentaires
ou de bandes d'actualites, et il est main tenant pos
sible, grace aces moyens, d'informer les peuples
du monde de l'activite de l'Organisation et des
resultats qu'elle obtient. En consequence, on a
accorde plus d'importance, dans le programme
cinematographique de 1949, a des sujets te1s que
le travail des commissions economiques, le pro
gramme d'assistance technique et l'activite de
1'0rganisation des Nations Unies en Palestine.

En plus du programme cinematographique res
treint dont e1le assure elle-rneme la production,
1'0rganisation des Nations Unies met tout en
ceuvre pour susciter l'interet des Gouvernements
et des producteurs prives a tourner des films qui
traitent de questions relatives aux Nations Unies.
Cet effort a rencontre un succes croissant. Cer
tains de ces films ont deja ete acheves et d'autres
sont en cours de production, au Canada, au Dane
mark, aux Etats-Unis, en Norvege, au Royaume
Uni, en Suisse et en Tchecoslovaquie,

D'autre part, le cinema rentre de plus en plus
dans le cadre meme des programmes techniques
des Nations Unies; c'est le cas, notamment, du
programme relatif aux fonctions consultatives en
matiere de service social et de celui de la Confe
rence scientifique des Nations Unies sur la con
servation et l'utilisation des res sources naturelles.

Au cours de la periode etudiee, on a distribue
des films des Nations Unies a quarante-six pays
et a deux territoires non autonomes. On estime
que, dans le monde entier, 250 millions de per
sonnes au total ont deja vu les films des Nations
Unies, et le reseau de distribution ne cesse de
s'etendre, L'interet permanent de ces films ressort
du fait que le premier film produit par l'Organi
sation, La Charte des peuples, continue a etre
presente, bien que plus de deux ans se soient
ecoules depuis sa premiere projection.

Le rythme de travail accelere et l'activite plus
variee de l'annee derniere se sont traduits par une
production plus grande de bandes pour les pro
grammes d'actualites et de television, ainsi que
par un nombre plus considerable de films con-
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vii) Telecommunications

En application des instructions de l'Assemblee
generale, 1'0rganisation des Nations Unies a con
tinue de prendre toutes les mesures possibles en
vue de proteger ses droits en ce qui concerne l'at
tribution de frequences dans les bandes interna
tionales de haute frequence ; elle doit pouvoir ainsi
continuer a exploiter les services de la radio des
Nations Unies par l'intermediaire des services de
radiodiffusion des differents pays et, ulterieure-:
ment, par l'interrnediaire d'un service d'emetteurs
dont l'Organisation assurerait elle-merne le fonc
tionnement.

Un expert technique de l'Organisation des Na
tions Unies a assiste a la Conference internationale
sur la radiodiffusion a hautes frequences, qui s'est
reunie a Mexico, en octobre 1948, et au cours de
laquelle la grande majorite des delegations ont re
connu et appuye les revendications de l'Organi
sation des Nations Unies en matiere de frequences.

viii) Cinemaioqraphe et information visuelle

Surmontant les obstacles linguistiques, les
moyens d'information visuelle - films, films fixes,
photographies et diagrammes - ont permis a 1'0r
ganisation d'atteindre aussi bien les illettres que le
public instruit.

On s'est rapidement rendu compte que la plu
part des sujets traites par les moyens visue1s, et
notamment par la voie du film, presentaient egale
ment de l'interet pour une ou plusieurs institutions
specialisees. C'est pour cette raison qu'au debut de
1947, l'Organisation des Nations Unies et les
institutions specialisees ont cree le Conseil du
cinema des Nations Unies, qui doit leur permettre
de s'aider reciproquernent a concevoir, a produire
et a distribuer des films et autres elements d'in
formation visuelle, et de coordonner leurs activites

bre d'informations bien plus considerable que 1'0r
ganisation n'est en mesure d'offrir, etant donne les
ressources actuelles du siege. La grande majorite
des lettres recues, tant des stations d'ernissions que
du grand public, exprime l'interet croissant que
1'0n porte aux programmes d'un caractere docu
mentaire qui, mieux que des programmes de nou
velles breves, donnent un tableau d'ensemble du
caractere varie de l'activite de 1'0rganisation des
Nations Unies.

Le Departement a continue de fournir tous les
services essentie1s aux correspondants de la radio
accredites ainsi qu'aux delegations desireuses d'en
voyer dans leur pays des depeches par radio.

D'une facon generale, on peut affirmer que la
radio des Nations Unies a depasse le stade ex
perimental et qu'elle est maintenant fermement
etablie et reconnue, sur le plan professionnel, par
les services de radiodiffusion du monde entier.
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sacres a des interviews de representants. En
dehors de l'interet qu'elles presentent pour les
actualites, toutes ces bandes finiront par constituer
une cinernatheque qui sera une source de docu
mentation precieuse pour la production de films
sur l'Organisation des Nations Unies.

Au cours de l'annee, on a de plus en plus utilise
la photographie et les techniques connexes en tant
que moyen cornplet d'information. Au lieu de s'en
tenir a la photrrraphie d'elements d'actualite
isoles, on a concentre les efforts sur l'asse.nblage
de series de photographies, chaque serie traitant
a elle seule d'un aspect particulier de l'activite
pratique exterieure des Nations Unies. Certaines
de ces series constituent une sorte de recit suivi,
d'autres forment un assemblage de photographies
se rapportant a une activite deterrninee de l'Orga
nisation.

Le materiel en question est produit a la fois en
series de photographies individuelles, en vue de la
distribution aux journaux, et sous forme d'affiches,
concues pour des fins educatives.

Les photographies d'interet special que le De
partement prepare a l'usage de la presse ont ete
reproduites dans le monde entier; aux Etats-Unis
seuls, on evalue a 20 millions le nombre de per
sonnes touchees. Dans certains pays, la distribu
tion de ce materiel documentaire aux joumaux est
assuree exclusivement, a leurs propres frais, par
des agences photographiques de presse.

La production et la distribution de films fixes
constitue un autre genre d'activite importante. A
ce jour, 60.742 copies de films fixes des Nations
Unies ont ete distribuees aux ecoles, aux groupes
d'etudes, aux organisations non gouvernementales,
aux groupements confessionnels, etc., dans
soixante-trois pays et vingt-trois territoires non
autonomes. La plupart de ces usagers organisent
des cours complets sur les Nations Unies, a l'aide
de projection de films fixes et de seances de
discussion.

ix) Education nationale

Le developpement chez les peuples du monde
d'un sentiment de responsabilite a l'egard de I'Or
ganisation des Nations U nies et de connaissances
sur la maniere dont cette derniere peut etre utili
see, est, dans une large mesure, fonction d'efforts
sans cesse accrus dans le domaine de l'education.
Les nouvelles transmises par la voie de la presse,
de la radio et du film d'actualite ont pour objet
de rend re compte des faits du jour ou des evene
ments marquants: mais a eux seuls ces moyens
d'information ne suffisent pas a developper dans
le public la comprehension de I'Organisation des
Nations Unies en son ensemble.

L'enseignement concernant l'Organisation des
Nations U nies ainsi que les rapports et les res
ponsabilites du citoyen a son endroit devrait s'ins-
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crire naturellernent dans le cadre de l'enseignement
re1atif a l'organisation de la cite et de I'Etat,
ainsi qu'aux rapports et responsabilites de chaque
citoyen a leur egard.

Cependant, i1 n'est pas toujours facile d'aider
les Etats Membres a appliquer la resolution adop
tee par l'Assemblee generale en 19471 au sujet de
l'enseignement re1atif a I'Organisation des Nations
Unies; en e£fet, l'organisation de l'enseignement
differe d'un pays a l'autre, et il est rare qu'elle
incombe a une seule autorite,

Compte tenu de ces considerations, on s'est sur
tout efforce, pendant l'annee passee, en collabora
tion avec l'UNESCO: a) d'etablir des contacts
avec les dirigeants de I'education nationale des
differents pays; et b) de faire parvenir aux centres
d'information facilement accessibles la documenta
tion appropriee, redigee dans les differentes lan
gues, en vue de satisfaire aux demandes.

On a engage une correspondance avec les ser
vices de I'education de tous les Etats Membres et,
avec leur concours, on s'est efforce de creer dans
les principales ecoles normales des centres bene
voles d'enseignement au sujet des Nations Unies.
Ces centres ont pour but non seulement de creer
des services de documentation a l'usage des etu
diants et des professeurs de la region, mais encore
de stimuler et d'encourager le developpement de
l'enseignement concernant les Nations Unies par
des cours d'etudes pratiques, des seances de discus
sion sur l'etablissement de programmes d'etudes et
des conseils au sujet de la redaction de manue1s.

Le Departement envoie regulierement a 14.075
services et institutions de caractere pedagogique de
quarante Etats Membres environ du materiel do
cumentaire concemant les fins mentionnees ci
dessus. Cent vingt-quatre centres benevoles d' en
seignement ont ete crees jusqu'ici dans quatorze
Etats Membres.

Enfin, en reponse aux demandes de documents
deja mentionnees, on s'est efforce, au cours de
l'annee passee, de creer a l'usage des ecoles une
"documentation type" en editions lirnitees et redi
gee dans les differentes langues. Cette documenta
tion est adressee a chacun des Etats Membres, en
vue de permettre aux autorites de chaque pays
d'etudier la possibilite de l'adapter et de la reediter
suivant les besoins particuliers de leur pays.

x ) Orqanisations non qouuernementales"

Le reseau des organisations non gouvernemen
tales constitue un vehicule tout trouve et unique
pour amener les peuples du monde a une compre
hension eclairee de l'Organisation des Nations
Unies. Par ailleurs, les dirigeants de ces organisa
tions ont conscience de leurs responsabilites et se
sont montres disposes a l'ceuvre generale d'infor-

1 Voir page 88.
2 Voir egalernent page 115.
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mation des Nations Unies. Independamment de
leur rule caracteristique conune vehicules d'infor
mat ions sur lcs act ivill's spccialcs des N at ions
Unies auxquclles dies s'interesseut plus particu
lieremcnt, Cl'S org-anisations out bien voulu assnmer
b. tache de contrihncr effcctivcment ;\ crcer line
opinion puhlique hien inforrnee, aussi hien sur
le plan nnt ioual que sur le plan local.

La dcuxicme Con fl'rence ordinaire des organi
tions iuternationnles non gouvcruenu-ntales, reuuie
pour ctudier lcs moyens de developper clans le
public la comprehension de l'Organisation des Na
tions I, Inics et de propager des informations a ce
sujet, s'est tcuue au Bureau europeen des Na
tions l 'nies, ;\ Cent'W, au debut de l'ete llJ4K
Environ 300 delcgues y ont assiste : ils provenaient
de 112 organisations et represeutaient plus de
300 millions de membres, repartis sur presque tous
les pays elu monde. La representation a ete du
rneme ordre a la troisieme Conference, qui s'est
tenue au sieg-e de I'Organisation des Nations
Unies, au printernps 1949. Independamment de
Cl'S conferences de caractere mondial, on a pris
des dispositions pour reuuir des conferences regio
nail'S en Europe et en Arnerique latine.

Sur le plan national, I'Organisation s'est atta
chee de plus en plus ;\ encourager la formation ele
groupements nationaux desireux de preter leur
concours a la diffusion el'informations relatives
aux buts et aux activites des Nations Unies. A la
suite de l'heureuse initiative australienne qui a
abouti a la creation dans Cl' pays du Cornite na
tional australien pour les Nations Unies, les or
ganisations nationales non gouvernementales de
Cuba, du Panama, du Chili et du Perou ont con
voque une serie de reunions non officielles; dans
Cl' dernier pays, un Cornite peruvien provisoire
pour les Nations Unies a ete forme; en France,
il s'est constitue un Comite des organisations non
gouvernementales pour les Nations Unies au cours
de la premiere partie de la troisieme session ordi
naire de l'Assemblee generale, qui a eu lieu a
Paris. En Belgique egalement, les premieres dis
positions ant ete prises dans ce sens.

Beaucoup d'organisations non gouvernemen
tales, nationales aussi bien qu'internationales, sont
representees au siege par des observateurs perma
nents, qui informent de fa<;on exacte et positive les
membres de leurs groupements sur les travaux des
:!\ations r nies. Le fait que la premiere partie de la
troisieme session de I'Assemblee a eu lieu en
France a permis d'elargir le champ des contacts
directs avec les representants des diverses organi
sations. A Paris, quatre-vingt-cinq observateurs
d'organisations non gouvernementales internatio
naIl'S ant re<;u l'agrement des Nations Unies. Le
nombre des observateurs delegues par des orga
nisations nationales fram;aises a ete de quatre-
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vingt-douze, et celui des ohservateurs d'organisa
tions nationales d'Autriche, de Be1gique, <In Ca
nada, des Etats-Unis, de l'Inde, de l'Iran, du
Liban, de Norvege, de Tchecoslovaquie et de
l'Union Sud-Africainc, de soixante-treize.

Independanuuent des contacts directs main tenus
par Ies observateurs permanents au siege, 1'0r
ganisation des Nations Unies entretient des rap
ports par correspondance avec plus de trois cents
organisat ions internationales et quinze cents orga
nisations nationales, de toutes les parties du
rnonde.

Une mesure nouvelle digne d'etre mer.tionnee
est l'institution, a l'intention des treize gagnants
du premier concours international d'essais reserve
aux membres des organisations non gouvernemen
tales, d'un programme de travail et d'etudes, or
ganise au siege, du ler aout au 31 decembre 1948;
chacun des gagnants du concours fait un sejour
d'etudcs cl'environ un mois it Lake Success. Un
deuxicme concours international d' essais, portant
sur la Declaration universelle des droits de
lhomme, a ete organise pour J<)49.

Les contacts avec les diverses organisations
110n t'_Hlvernementales ont perrnis cl'elaborer des
programmes de travail concrets, grace auxquels
l'Organisation atteint dirccternent les peuples du
monde. Bon nombre d'organisations prennent l'ini
tiative de programmes radiophoniques, forment des
groupes de discussion, puhlient dans leurs bulle
tins des comptes rendus reguliers ele l'activite
des Nations Unies et lui con sac rent des numeros
speciaux. On a tenu un certain nombre de "semi
naires" a l'intention des c1irigeants des organisa
tions aussi bien £1 Lake Success qu'au Palais de
Chaillot, a Paris, et on a organise des conferences
de documentation et d'inforrnation pour un nombre
sans cesse croissant de groupes de visiteurs ame
nes sur l'initiative de leurs representants au siege.
11 n'est pas d'organe important ou de commission
importante des Nalions LTnies dont les delibera
tions n'aient ete suivies, d'tm bout a l'autre de
l'annee, par k" observateurs autorises des grandes
organisations non gouvernementales et les groupes
de visiteurs qu'ils amenent.

xi) Services de confh-ellccs

En plus des services destines aux groupes or
ganises, on s'est egalement attache a donner suite
aux demandes visant 1'0rganisation de conferenc:?s
publiques a l'occasion de reunions speciales; des
reponses oni: ete fournies a des del11andes ecrites
de renseiGTIements et on a pris les dispositions
pour permtttre au grand public d'assister aux
reunions de l'Organisation des Nations Unies.

En Cl' qui concerne les services de conferences,
le principe a ete, d'abord, d'utiliser au mieux le
temps que les membres des delegations et du
Secretariat pouvaient consacrer a des conferences,
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soit it l'occasion d'importantes reunions organisees
aux Etats-Unis, soit dans leurs pays d'origine
respcctifs, lorsqu'ils sy trouvaicnt de passage. l 'ar
ailleurs, le Departcmcnt a organise, suivant une
large repart ition geographique, un service de con
Icrencicrs benevoles, auxquels il fournit la docu
mentation necessaire, et qui se chargent de pro
pager lcs informations voulues dans les Etats
Xlembres. A cc jour, il a ete cree 203 groupes de
cc genre, dans quarante-deux Etats Mernbres. De
plus en plus nombreuses sont les personnes ap
partcnant <I. taus lcs milieux, mais plus particuliere
mcnt <I. celui des etudiants et des professeurs
rl'univcrsites et d'etablissemcnts d'etudes supe
rieures, qui demandent par ecrit qu'on les aide <I.

him comprendre l'o-uvre ell' I'Organisation des
Nations Unies et des institutions specialisees et qui
sollicitcnt des conscils pour la creation de cours,
de groupes d'etudes, etc. Le Departernent recoi,
un millier de lettres de Cl' genre par ruois.

Au cours ell' l'annec passee, plus ell' 14.000 per
sormes ont pu assister aux reunions, tenues au
siege, des divers organes, commissions et comites
des Nations Unies. I1 va de soi que les citoyens
du pays ou se trouve le siege de I'Organisation
puissent plus facilement tirer parti des possibilites
existantes que les ressortissants d'autres pays;
mais on n'a menage aucun effort pour accorder
aux visiteurs et aux etudiants venus d'outre-rner
des facilites particulieres non seulement pour as
sister aux seances de I'Organisation, mais encore
pour beneficier de conferences speciales d'infor
mation et de documentation.

xii ) Scruices de bibliotlieque

La bibliotheque est chargee de tous les services
de bibliothcque au siege, notamment ceux des
cinq bibliotheques de departements ; elle est, en
outre, chargee d'acquerir tous les ouvrages neces
saires et de cataloguer taus les documents ell'S
Nations Unies.

Le Secretaire general, dormant suite it une re
queie de la Cinquieme Commission, preseutera au
sujei de l'organisation des services ell' bibliotheque
unc declaration de principe, lors de la quatrieme
session orelinaire de I'Assernblee generale, la
quelle exarninera aussi la question de l'emplace
ment des services de la bibliotheque.

En constituant les collections, on porte l'effort
primordial sur les services qu'elle doit rendre,
plutot que sur l'accumulation et la conservation
des documents; on vise surtout l'utilite immediate,
non l'utilite eventuelle, La bibliotheque a cssentiel
lemcnr pour objet de permettre aux membres des
delegations et aux fonctionnaires de I'Organisa
tion des Nations U nil'S et de ses organes de se
procurer les documents et les renseignements dont
ils ont besoin pour accomplir leur tache. Les col
lections et les services de la bibliotheque seront

done lies it Cl'S besoins, et le programme de la
bibliotheque variera en fonction du programme
de I'Organisation.

Le seul dornaine ou la bibliotheque vise it etre
complete est celui des documents publies par les
Nations Unies et les institutions specialisces, ainsi
que par la Societe des Nations.

La bibliotheque augmente le nombre des ses
acquisitions grace a des dons et a des echanges,
ce qui lui permet ell' realiser des economies. A
l'heure actuelle, 162 bibliotheques du monde re
coivent des documents et des publications des
Nations Unies, dans le cadre des arrangements
concernant les depots et les echanges conclus par
la hibliotheque. 11 est fait appel aux services con
tractuels d'autres bibliotheques auxquelles on de
mande de dresser certaines bibliographies dont
a hesoin I'Organisation des Nations Unies et que
les ressources Iimitees de ses propres services
ne permettent pas d'etablir de facon satisfaisante.
Les centres el'information des Nations Unies si
tues hors des Etats-Unis ont ete charges de se
procurer dans les bibliotheques des regions qu'ils
desservent des renseignements relatifs aux ou
vrages et aux documents qui y paraissent sur les
questions interessant I'Organisation de!' Nations
Unies et de transmettre aussitot Cl'S renseigne
ments it la bibliotheque du siege. Dans le cadre
des arrangements sur les depots et echanges entre
bibliotheques, la bibliotheque adresse, it I'heure
act uelle, des quantites considerables de documents
des Nations Unies a 164 institutions de soixante
neuf pays.

La bibliotheque de Ceneve continue a Ionction
ner sans changement notable, et 1'0n envisage pas
de transfert permanent, soit au siege, soit aux
institutions specialisees. Par contre, on apporte des
assouplissements au regime du pret.

xiii) Centres d'infor11lation
Au cours de l'annee passee, les centres d'in

formation suivants ont commence it fonctionner:
celui de Buenos-Aires, pour I'Argentine, la Bo
livie, le Paraguay et I'Uruguay; celui du Caire,
pour I'Arabie saoudite, I'Egypte, I'Ethiopie, I'Irak,
le Liban, la Syrie et le Yemen; ce1ui de Sydney,
pour I'Australie et la Nouvelle-Zelande ; le total
des centres d'information en activite se trouve
ainsi porte it quinze.

Cl'S centres ont ete crees suivant un schema
general comrnun, mais avec des modifications pour
chacun. Dans la plupart des cas, la phase prepara
toire est maintenant achevee, et les problemes du
logement, de I'installation et des privileges ont ete
resalus.

Liberes de Cl'S soucis, les centres ont pu s'at
tacher it ameliorer la qualite ele leur travail et it
jouer plus campletement le role qui lellr est devalu
dans le cadre des services de I'Organisation des
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Nations Unies chargees de faire connaitre tous les
aspects de 1'0rganisation et des institutions spe
cialisecs, Leur influence dans les differentes re
giot s qu'ils desservent a grandi. Cela est dii non
seulement au fait que les centres ont ete it merne
de distribuer un plus grand nombre de commu
niques de presse et d'assurer un reportage plus
regulier de l'activite variee des Nations Unies
grace aux moyens de grande information; ils ont,
en plus, cte en mesure de developper des rapports
plus etroits et plus sui vis avec des groupes plus
divers de personnes capables d'orienter l'opinion
publique. Ainsi des groupes et personnes plus
nombreux ont appris it connaitre l'ceuvre de 1'0r
ganisation des Nations Unies: le resultat en est
une plus large comprehension et un appui plus
large.

Les centres ont ainsi pu preter un concours
precieux aux organisations nationales, lors de la
celebration, clans l'ensernble du monde, de la Jour
nee des Nations Unies. Ils reussissent toujours
davantage it s'assurer le patronage de groupernents
nationaux, en vue de l'edition, dans la langue du
pays, de brochures, d'affiches et de films. D'autre
part, les centres se sont de plus en plus employes
it encourager et a aider les initiatives des services
nationaux de l'enseignement, notamment it Mexi-

Developpement de la comprehension du public

eo, it Copenhague et it Paris. Grace aux contacts
qu'ils ont crees, on en est arrive it pouvoir orga
niser avec succes des conferences regionales d'or
ganisations non gouvernementales, des cours d'ete,
des programmes d'etudes speciales, etc.

Le centre d'information de Geneve joue un role
different de ce1ui des autres centres, car il est la
source d'ou proviennent les nouvelles et les ren
seignements concernant les travaux poursuivis par
l'Organisation des Nations Unies au Bureau
europeen. Le centre de Washington a egalement
un caractere distinct, du fait qu'il est situe dans
la capitale du pays d'accueil, ville qui est non
seulement le siege de plusieurs institutions spe
cialisees, mais ou, de plus, se trouve concentre
un corps singulierement nombreux et important
de correspondants de presse et de radio et de
representants des organisations non gouvernemen
tales. Quant au centre de Londres, il a mis au
point une methc le de distribution de documents
s'adressant plus particulierernent aux groupements
professionne1s.

Tous les centres continuent a profiter de con
cours benevoles et designent sur place des rep re
sentants non rernuneres qu'ils chargent de cer
taines taches clans divers districts situes dans la
region qu'ils desservent.

Ch
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Uhapitre VI

une large mesure le problerne, en confiant au Ca
binet du Secretaire general la coordination gene
rale, au Departement des affaires du Conseil de se
curite, le travail specifique de chaque mission et a
la Division des conferences du Departement des
conferences et services generaux, les services ad
ministratifs et financiers.

Bien que 1'0n ait constate l'impossibilite de
fixer des regles et des methodes qui puissent s'ap
pliquer a toutes les missions, par exemple aux
missions de visite du Conseil de tutelle, le but
vise a I'heure actuelle est de mettre au point des
normes identiques pour les missions envoyees en
Palestine, dans les Balkans, dans le Pakistan, en
Coree et en Indonesie, Ces principes figureront
dans un manuel administratif dont la redaction ap
proche de son terme et qui servira de guide aux
secretaires de missions et aux fonctionnaires des
services administratifs pour des questions telles
que l'organisation, le budget et les finances, le per
sonnel et les methodes de travail.

Le programme d'assistance des Nations Unies
aux refugies de Palestine, dont il est fait mention
plus detaillee au chapitre II du present rapport,
constitue dans le Secretariat un type nouveau d'ac
tivite en ce sens que, pour economiser au maxi
mum et aller au plus vite, it utilise les services des
institutions existantes de secours ainsi que des
institutions specialisees competentes,

La situation des refugies de Palestine etait telle
au moment de l'approbation du programme de se
cours en novembre 1948, qu'il etait imperieux
d'entreprendre sans tarder de nouvelles operations
d'assistance, d'une portee plus etendue, C'est pour
quoi des avances temporaires ont ete prelevees
sans delai sur le Fonds de roulernent, conforme
ment a la resolution de l'Assernblee generale, afin
que des raisons pecuniaires ne retardent pas cette
ceuvre de secours destinee a etre financee en der
nier ressort par les contributions benevoles des
Etats Membres et non membres. L'American
Friends Service Committee, le Comite internatio
nal de la Croix-Rouge et la Ligue des societes de

A.-Organisation et structure du
Secretariat

ORGANISATION, ADMINISTRATION

ET FINANCES

LE SYSTEME de decentralisation du controle
financier, dont l'application a commence au de

but de l'annee 1948 et en vertu duquel chaque de
partement a recu la pleine responsabilite de l'admi
nistration des credits qui lui sont alloues, a claire
ment fait ses preuves, puisqu'il a permis une sim
plification administrative et une correspondance
plus parfaite entre Ies programmes et les possibili
tes financieres, II y a eu progres aussi dans la
mise au point du reglernent administratif et finan
cier. Un manuel administratif, de quatre volumes,
est en preparation, ainsi qu'un manuel destine au
personnel en mission. Le deuxieme volume, qui
traite du personnel, consacre la codification du
reglement du personnel presente a l'Assemblee
generale lors de sa troisieme session; ce volume a
ete mis en circulation a partir du ler septembre
1948. La publication des trois derniers volumes,
qui traitent respectivement de I'organisation du
Secretariat, du budget et des finances, ainsi que
des methodes de travail, est attendue pour 1949
ou pour les premiers mois de 1950.

Pendant l'annee qui fait l'objet du rapport, les
principaux problernes organiques rencontres par
le Secretariat se sont poses pour la plupart a pro
pos des missions, des centres d'information et des
bureaux regionaux. L'examen de ces problernes
a revele que la difficulte majeure a laquelle on se
heurte quand on veut fixer des principes adminis
tratifs pour ces diverses formes d'activite, provient
des differences profondes qui les separent du point
de vue de leur importance, de leur portee et de
leurs objectifs.

En ce qui concerne les mrssions, il est cepen
dant asignaler que la liaison entre les departements
du siege et les bureaux qui dependent d'eux a fait
queIques progres. L'annee derniere, it y avait eu
beaucoup de confusion, de conflits d'attribution et
d'empietements reciproques, du fait que divers ser
vices se disputaient le controle de I'administration
des missions. Mais, on a, cette annee, resolu dans
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la Croix-Rouge n'ont pas tarde cl. conclure avec
1'Organisation des Nations Unies des accords aux
termes desquels ces organismes etaient charges
de distribuer les secours; conformernent cl. ces ac
cords, la distribution effective des secours a com
mence au milieu du mois de janvier, six semaines
cl. peine apres la nomination du Directeur. Le
Fonds international de secours cl. l'enfance, l'Or
ganisation mondiale de la sante, 1'0rganisation in
ternationa e pour les refugies, l'Organisation
pour I'alir.ientation et l'agriculture et l'Organisa
tion des Hations Unies pour l'education, la science
et la culture participent egalement cl. cette ceuvre,

Ces accords ont permis d'operer avec un person
np.: tres peu nombreux. Le personnel des Nations
Unies cl. Ceneve s'occupe au premier chef de sol
liciter les fonds, de faire rapport sur l'execution
du programme, de controler les operations finan
cieres, de dresser la comptabilite, d'acheter et
d'echanger les approvisionnements. Les bureaux
regionaux charges des achats, de la reception et de
la repartition des approvisionnements sont situes
au Caire et cl. Beyrouth. Un fonctionnaire de liai
son cl. Lake Success est charge d'assurer la liaison
avec les departernents du siege central des Nations
Unies, avec certains Gouvernements, avec les dele
gations permanentes, ainsi qu'avec les organisa
tions privees et le public. L'effectif total du per
sonnel charge d'appliquer ce programme est de
trente-six personnes, dont seize secretaires et com
mis; les institutions chargees de la distribution ont
besoin de 168 specialistes pour mener cl. bien les
operations effectives de secours dans la zone in
teressee,

Au cours de l'annee ecoulee, les principaux
changements qui se sont produits dans l'organisa
tion et clans la structure du Secretariat sont les
suivants:

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL

Le Cabinet du Secretaire general a ete organise
suivant les recommanclations du Cornite consulta
tif pour les questions administratives et budge
taires aux termes desquelles le role principal, dans
le Cabinet, devrait etre devolu aux fonctionnaires
superieurs qui s'occuperaient, plus qu'ils ne l'ont
fait jusqu'ici, des questions qui se posent cl. pro
pos des programmes d'action concernant la coor
dination et la liaison avec les Etats Membres, les
institutions specialisees, les questions sociales et
econorniques, les missions et les bureaux des Na
tions Unies situes hors du siege.

DEPARTEMENT DES QUESTIONS ECONOMIQUES

Lorsqu'on a transfere au Cabinet du Secretaire
general la Section des institutions specialisees de
la. Division commune de coordination et de liai
son, la Section restante, qui etait chargee de secon
der le Conseil economique et social, a ete fondue
avec la Section chargee d'examiner les dispositions

Organisation, administration et finances

cl. prendre en vue des consultations avec les orga
nisations non gouvernementales. Ensemble, elles
constituent le secretariat du Consei' economique
et social. Une Section a ete creee cl. titre tempo
raire pour traiter des questions relatives au pro
gramme d'assistance technique aux pays insuffi
samment developpes, conforrnement aux termes de
la resolution 200 (Ill) de l'Assemblee generale,
On compte que cette Section deviendra permanente
en 19500

DEPARTEMENT DE L'INFORMATION

A la suite de l'enquete faite pour satisfaire au
vreu de la Cinquieme Commission qui demandait
au Cornite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires d' "etudier l'activite des
centres d'information en vue de rationaliser leur
administration", les services de l'exterieur ont ete
supprimes en tant que division. Bien que 1'on ait
constate qu'il ne serait ni possible, ni opportun de
recommander un modele unique pour tous les
Centres d'information, etant donne les differences
profondes entre les problemes qui s'y posent et
entre les services qu'ils doivent rendre, on a ce
pendant juge utile de confier au Cabinet du Secre
taire general adjoint la tache de donner aux Cen
tres les directives fondamental.es. On a, en outre,
decide de transferer le soin de produire la documen
tation destinee aux Centres d'information aux
services de production, de fournitures et de repar
tition qui existent dans les differentes divisions
du Departement ; on a ainsi etabli un contact direct
entre ces services et ies Centres.

1\:.1 cours de l'annee sur laquelle porte ce rap
port, un nouveau Centre d'information a ete ou
vert au Caire, en Egypte.

DEPARTE:\'IENT DES COKFERENCES ET SERVICES

GENERAUX

Au cours des premiers mois de 1949, les fonc
tions administratives d'ordre general autrefois re
parties entre les diverses divisions du Bureau des
services generaux ont ete centralisees au Cabinet
du directeur, d'ou a la fois une economie de per
sonnel et D" controle administratif plus efficace.
Une organisation plus rationnelle de taches et de
fonctions auparavant eparses, dans l'interet de
l'economie et d'un meilleur rendement des opera
tions, s'est traduite par la creation, dans le Bureau
des services generaux, d'une Division des services
de telecommunications comprenant le personnel
technique qui s'occupait auparavant de recherches
et de programmes en matiere de telecommunica
tions dans le Departement de l'information, ainsi
que le personnel technique de la Section de
l'enregistrement du son du Departement des con
ferences et services generaux,

Dans le Bureau des documents, on a unifie les
services d'approvisionnement et de controle tech
nique en matiere d'impression, en creant une Di-
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vision de publication qui se compose d'une Section
des impressions, d'une Section de reproduction et
d'une Section de distribution. Etant donne les cre
dits abondants que I'Organisation des Nations
Unies consacre chaque annee it l'impression, le
Secretaire general sait quelle responsabilite lui
incombe dans le soin d'apporter sans treve des
ameliorations aux programmes et aux activites
dans ce domaine. Les changements effectues au
cours de l'annee ecoulee ont deja produit leurs
effets puisqu'ils ont amene des methodes de tra
vail plus efficaces, des previsions plus exactes,
des prix contractue1s plus bas, un controle bud
getaire plus strict, un calendrier des travaux mieux
respecte et line productivite accrue. On a egale
ment eu davantage recours it des imprimeries si
tuees hors des Etats-Unis d'Amerique, Au cours de
l'annee en question, 25,2 pour 100 des pages im
prirnees l'ont ete ailleurs qu'aux Etats-Unis, sans
parler des 7.500 pages imprimees it Paris au cours
de la derniere session de I'Assernblee generale.

SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS

La reorganisation des services administratifs et
financiers qui a porte principalement sur le Bu
reau des services administratifs et financiers et
sur le Service du cantrole financier a eu lieu en
janvier 1949, conforrnement aux recommandations
du Cornite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires et de la Cinquierne Commis
sion. Le Departement camprend maintenant le
Cabinet du Secretaire general adjoint, dont les at
tributions restent inchangees, le Bureau financier
et le Bureau du personnel, ainsi qu'un Service
d'inspection recernment cree.

Le Bureau financier a pour mission d'etablir le
budget, de dresser les tableaux de l'effectif de cha
que departement, de s'occuper des salaires et des
alIocations, ainsi que du classement des postes; il
est charge de recevoir taus fonds, d'en assurer la
garde, d'effectuer les paiements, d'assurer la liai
son avec les institutions specialisees en ce qui con
cerne les questions adrninistratives et financieres,
de publier les instructions administratives, de pro
ceder it des etudes et de formuler des recomman
dations sur toutes les questions qui touchent it la
politique financiere. Le Bureau se compose comme
suit: Cabinet du directeur, Division chargee du
budget, Division de planification, Division de la
tresorerie, Section des impots, Section de comp
tabilite generale et Section du cantrole des de
penses.

Le Service d'inspection, qui fait directement rap
port au Secretaire general adjoint, a pour mis
sion d'examiner toutes les mesures prises par le
Secretariat qui ont des repercussions financieres,
afin de garantir que l'utilisation des fonds soit
rationneIIe et conforme aux reglements ; de passer
en revue les methodes administratives, les impri-

mes et les methodes de travail qui ant trait it leur
ernploi, du point de vue de l'utilite, du rendement
et de la meilleure utilisation possible du person
nel et du materiel ; de proceder it des enquetes sur
des questions d'organisation, de rendement et d'uti
lisation du personnel, et notamment sur les statis
tiques du travail et les normes du rendement.

B.-Services des conferences

Le debut de l'annee sur laqueIIe parte ce rap
port a ete consacre en grande partie it la prepara
tion de la troisierne session ordinaire de l'Assem
blee generale, Des que Paris cut ete choisi comme
lieu de la session, des negociations ant ete engagees
avec le Gouvernement francais it la suite de quoi
des echanges de lettres ont eu lieu entre le Minis
tere des affaires etrangeres de la Republique fran
caise et le Secretaire general, pour definir les res
ponsabilites administratives et financieres incom
bant it chacun. Le Secretaire general a exprime au
Couverr.ement francais sa gratitude pour la gene
rosite dont il a fait preuve et le role actif qu'il a
joue au cours des negociations et, par la suite, au
cours de la mise en application.

Des la conclusion des premiers accords, le Se
cretaire general a envoye it Paris, en avant-garde,
un personnel peu nombreux charge de rester en
liaison avec le Gouvernement francais et de lui
fournir les renseignements detailles et l'aide dont
il aurait besoin pour les preparatifs materiels, Un
certain nombre de difficultes, qui n'etaient pas
inattendues, vu l'ampleur et la cornplexite de la
tache, sont apparues, mais elles ant ete peu it peu
surrnontees. D'autres difficultes se sont presentees
au cours de la session de l' Assernblee, mais la po
sition centrale occupee par l'Assernblee clans une
grande ville, et surtout dans Paris, a largement
cornpense ces inconvenients,

L'effort accompli pour preparer la session de
Paris a COincide avec la reorganisation du Bureau
des documents, exposee dans le rapport de l'an
nee derniere, et avec la' necessite d' envoyer en
conge dans les foyers, un grand nombre des fonc
tionnaires detaches en mission it Paris. Neanmoins,
la tache a ete accon.plie et la reorganisation a pro
gresse suffisamment pour prouver clairement ses
avantages au cours de la session de l'Assemhlee.

La centralisation des services de comptes rendus
officiels, d'une part, et des services d'impression,
d'autre part, a permis de faire imp rimer suivant
un calendrier regulier les comptes rendus officiels
de la premiere partie de la troisierne session ordi
naire, de sorte que plusieurs volumes ant ete ache
yes et publies dans le mois qui a suivi la clo
ture de l'Assernblee. En outre, les proces-verbaux
officie1s ordinaires du Conseil de securite ont ete
publies rapidement. Les representauts, et notam
ment les membres du Conseil econcmique et social

et du Conseil de tutelIe, ont manifeste une satisfac-
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tion croissante devant la qualite des comptes ren
dus analytiques. En outre, on est parvenu a af
fecter indifferernment les membres du personnel a
la redaction, it la traduction et a l'edition des
comptes rendus analytiques, ce qui a eu pour ef
fet d'en accelerer la publicatoin, de realiser des
economies dans la production des documents et
de respecter plus fidelement les delais fixes.

U ne amelioration correspondante est it signaler
dans la Division de traduction ou il a ete possible,
grace au transfert a la Division des comptes ren
dus officiels du soin de traduire les comptes ren
dus dans les langues de travail, d'executer avec
plus de ponctualite la traduction des autres docu
ments. :t\eanmoins, la souplesse des rapports entre
la Division de traduction et la Division des proces
verbaux officiels n'a pas disparu. C'est ainsi, par
exemple, que la Division de traduction a pre
pare, pour la publication, une partie des proces
verbaux officiels de l'Assernblee generale; d'autre
part, dans l'emploi de l'espagnol comme langue
de travail de l'Assernblee generale, l'echange de
traducteurs entre les deux Divisions permettra des
economies considerables.

Les progres accomplis dans l'organisation des
services d'interpretation se poursuivent et i'on
continue it appliquer la politique qui consiste it
affecter indifferemment des interpretes ~ l'inter
pretation consecutive ou it l'interpretation simul
tanee. A l'heure actuelle, la plupart des interpre
tes peuvent effectuer l'interpretation simultanee.
Aussi leur nornbre est-il teste inchange, tandis
que les services rendus augmentaient. Malgre cela,
il n'a pas ete possible de disposer, au siege central,
de plus de quatre equipes d'interpretes simultanes,
ce dont certains organes se sont plaints vivement
au moment ou le nombre des seances qui avaient
lieu sirnultanement etait superieur a quatre et
ou, par consequent, l'interpretation consecutive
etait le seul recours des autres seances. Le Secre
taire general a fait tout en son pouvoir pour aug
menter les services disponibles, mais, etant donne
les ressources limitees dont il disposait, il n'a pas
ete en mesure de repondre aux besoins de chaque
seance.

Bien que le volume de la documentation ait con
siderablernent augrnente et malgre les graves pro
blemes poses par le deplacernent de l' Assernblee
generale a Paris, c'est avec satisfaction que 1'on
peut faire remarquer qu'au cours de I'annee en
visagee ici, aucune seance ne s'est trouvee re
tardee du fait que des documents n'avaient pu etre
reproduits 8, temps. Ce resultat a ete obtenu par
le controle regulier et plus systernatique des tra
vaux distribues par l'interrnediaire du Service du
controle des documents, qui a pris de plus en plus
d'extension et continue de se developper. Des
mesures ont ete prises en particulier pour obtenir
a l'avance des renseignements reguliers sur les
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travaux a venir et pour faire en sorte que la Di
vision des conferences puisse preparer les reunions
en tendant compte de ces renseignements, ainsi
que du volume des documents effectivement en
voyes a la traduction. On espere diminuer ainsi
peu a peu l'irregularite des demandes de repro
duction des documents.

N eanmoins, meme les previsions approximati
ves seront difficiles tant que les sessions de l' As
semblee generale et des autres organes continue
ront a se prolonger au dela des delais prevus pour
lesquels le personnel est disponible.

C.-Services generaux

Dans l'ensernble, on peut admettre que les tra
vaux du Bureau des services generaux sont par
venus a un niveau stable auquel ils se maintien
dront jusqu'en 1951, date a laquelle le Secretariat
se transportera au siege permanent de Manhat
tan. Toutefois, c'est a la Division des transports
et a la Division des achats et des fournitures qu'a
incombe, en majeure partie, le travail supplemen
taire necessaire a la preparation de la troisierne
session ordinaire de l'Assemblee generale, tenue it
Paris. Yoici des chiffres:

1947-1948 nNS-19-IY
Voyages (reservations de

places) , . ' , , , ... ' 7.370 13.731
Hotels (reservations de

chambres) .'" .... '.',. 5.792 6.215
Pa~s~ports et autres forma-

lites , . , .. , , , " 4.798 7.474
Fret transporte (unites), .. 11.801 20.898

Deux cent vingt-cinq tonnes environ de fournitu
res et de materiel ont ete ernballees et expediees de
New-York a Paris. Lorsque s'est achevee la ses
sion a Paris, une grande partie du materiel lourd
a ete vendue sur place et les 16.000 dollars ainsi
recueillis ont ete portes au compte des recettes
diverses apres deduction du prix de rachat d'un ma
teriel neuf. D'autres excedents de fournitures et
de materiel ont ete vendus sans perte a des orga
nisations internationales.

Les comptes de la cafeteria font apparaitre un
leger excedent de recettes pour l'annee officielle
1948; un excedent un peu plus important est prevu
pour l'annee 1949. En outre, la cafeteria fonctionne
desorrnais de facon autonome et supporte sa part
des frais generaux tels que chauffage, eau, electri
cite et vapeur.

Le service d'enregistrement a ete decentralise
par la creation de huit bureaux auxiliaires d'enre
gistrement. Le service de la valise diplomatique a
ete etendu a quatorze bureaux regionaux et mis
sions,

Au cours de l'annee, les automobiles du service
des transports ont parcouru 1.430.000 kilometres.
Il est agreable de constater qu'a ce jour, 288.541
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personnes ont ete transportees sur 5.544.937 kilo
metres, sans qu'une seule d'entre elles ait ete bles
see au cours d'un accident.

D.-Questions d'administration relatives
an personnel

a) RECRUTEMENT ET NOMINATIONS

Tout comme l'annee precedente, le Secretariat
a continue a recruter du personnel en dehors des
Etats-Unis d'Arnerique, surtout par l'interrne
diaire de quinze fonctionnaires charges du recru
tement sur place et d'un certain nombre de comites
benevoles dont les activites cornbinees portent di
rectement sur trente-cinq pays environ et indirec
tement sur un certain nombre d'autres.

Le systeme du recrutement par concours a ete
developpe, mais dans l'ensemble, il reste lirnite aux
postes linguistiques et aux categories d'employes
tels que secretaires, dactylographes, stenographes,
operateurs de machines, etc. Au total, 1.300 can
clidats a des postes linguistiques ont subi des exa
mens au cours de l'annee dans douze pays, tandis
que, pour la deuxieme categorie d'emplois, plus
de trois rr.ille personnes ont passe des epreuves,
surtout a N ew-York, mais y compris egalement
les candidats aux concours qui ont eu lieu au
Canada pour le recrutement de secretaires bilin
gues (francais-anglais ). Les progres accomplis
clans les concours pour le recrutement de personnel
specialise et administratif subalterne ont, bien
entendu, ete beaucoup plus lents, et it faudra sans
cloute quelque temps encore avant que le Secre
tariat soit stabilise de facon suffisante pour que
1'on puisse subvenir a ses besoins annuels nor
maux surtout par voie de concours. Les plans pre
cedemrnent elabores pour le recrutement de vingt
jeunes stagiaires dans l'Inde, au Pakistan et en
Amerique latine ont cependant recu execution. Les
examens ont deja eu lieu en Amerique latine et
ceux qui se tiendront dans l'Inde et au Pakistan
doivent avoir lieu dans l'automne de 1949.

Le choix du personnel des missions ne cesse de
constituer 1'un des problernes les plus delicats aux
quels l'Aclministration soit appelee a faire face,
car elle est obligee de puis er au maximum dans
le personnel disponible. Au cours de l'annee qui
vient de s'ecouler, 189 personnes ont ete envoyees
en mission avec le Mediateur des Nations Unies
pour la Palestine, la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, la Commis
sion speciale des Nations Unies pour les Balkans,
la Commission des Nations Unies pour l'Indonesie,
la Commission des nations Unies pour la Coree,
la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan et la Mission des Nations Unies char
gee du plebiscite dans l'Etat de Jammu et Cache
mire.

b) COMITE CONSULTATIF DJADMINISTRATION

INTERNATIONALE

Au cours de l'annee ecoulee, on a acheve de
choisir les membres du Cornite consultatif d'admi
nistration internationale. La premiere reunion du
Cornite s'est tenue a Lake Success, en mars 1949.
Les deux sujets principaux qui ont fait l'objet
d'un examen ont ete les rnethodes et les principes de
recrutement et le projet de creation d'un centre
international de formation en matiere d'adminis
tration publique. Sur ce dernier point, un rapport
a ete presente qui proposait les grandes lignes du
programme prevu pour le centre. Jusqu'ici, par
contre, aucun rapport n'a ete presente concernant
les methodes et les principes de recrutement.
Apres avoir en grande partie acheve le choix des
membres des organisations participantes, le Co
mite a juge qu'il clevrait avant tout consacrer ses
efforts a la mise au point de methodes efficaces
de recrutement a longue echeance, mais qu'il lui
fallait davantage de renseignements fournis par
les organisations participantes et plus de temps
pour les examiner avec soin, avant de pouvoir
Iorrnuler des recommandations precises a cet
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egard. 11 a done decide d'ajourner son rapport
sur la question jusqu'a sa deuxierne session qui se
tiendra au debut de l'annee 1950.

c) TRAITEMENTS ET INDEMNITES

Etant donne la vaste enquete qui doit etre entre
prise pendant l'annee en cours, a la demande du
Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires, par un Cornite d'experts en
matiere de salaires, d'indernnites et de conges, on
n'a apporte, au cours des douze derniers mois, que
des changements et des ajustements relativement
sans importance, it part ceux rendus necessaires
par 1'application du barerne des contributions du
personnel. La section F du present chapitre traite
des mesures prises pour dormer suite aux resolu
tions de l' Assemblee generale relatives a la pere
quation des impots et au bareme des contributions
du personnel. On ne peut encore rien dire en ce
qui concerne les travaux du Comite d'experts,
dont on ne connaitra sans doute les recomman
dations riu'it la fin de l'annee. Le Secretariat des
Nations U nies et celui des institutions speciali
sees ont cependant redige des exposes qui ras
semblent tous les faits relatifs aux systernes ac
tuels des salaires, indernnites et conges. 11 est a
esperer que les travaux du Comite faciliteront une
solution satisfaisante d'un certain nombre de pro
blemes qui se sont poses lors de l'application de
1'actuel systerne de salaires et indemnites. L'ex
perience acquise au cours des quatre premiere')
annees d'existence de 1'Organisation indique clai
rernent qu'il faut de toute necessite, d'une part, sirn
plifier les regles actuelles relatives aux salaires
et aux indernnites, qui sont extrernernent compli
quees et coiiteuses du point de vue administratif,
et, d'autre part, ameliorer la condition de certaines
categories du personnel. 11 semble que ces deux
objectifs ne s'excluent pas mutuellement et qu'il
soit possible de modifier les reglernents en vi
gueur de facon a atteindre ces deux objectifs it la
fois.

Comme l'Assernblee generale 1'a approuve, lors
de sa troisieme session ordinaire, l'indernnite d'ex
patriation des membres du personnel qui occupent
ne facon permanente un poste situe hors de leur
pays d'origine, a ete retablie avec effet retroactif
a la date it laquelle le versement en avait ete in
terrompu en vertu de la regle des deux ans au
paravant en vigueur.

Pour repondre a la nouvelle hausse du cout
de la vie dans la region du siege central, l'indem
nite de vie chere a ete relevee avec 1'assentiment
du Cornite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, de 240 dollars des Etats
U nis (nets) pour les celibataires et 450 dollars
(nets) pour les membres du personnel ayant des
personnes it leur charge, it 450 dollars (530 dol
lars bruts) pour tous les membres du personnel
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dont le traitement net ne depasse pas 6.700 dol
lars; les allocations pour personnes it charge sont
versees sous forme de degrevements dans le cadre
du barerne des contributions du personnel.

Sur la demande du Comite consultatif pour les
questions administratives et budgetaires, une etude
a ete faite sur les indernnites quotidiennes de sub
sistance versees aux membres du personnel en
voyes en mission. A la suite de cette etude, on a
mis en vigueur un nouveau systerne, plus realiste,
en vertu duquel les mernbres du personnel qui
n'ont pas de personnes it leur charge recoivent le
montant de l'indemnite fixee pour la mission, moins
3 dollars par jour, ce montant etant considere
comme la somme qu'un celibataire economise en
mission sur des depenses domestiques telles que le
logement, la nourriture et le blanchissage.

11 y a des progres vers la solution du probleme
des tau x differentiels entre les traitements au siege
central et ceux accordes dans les bureaux situes
en dehors du siege. Avec la cooperation des insti
tutions specialisees, le Secretariat a mene cette
annee des enquetes sur le cout de la vie parrni les
membres des secretariats dans toutes les regions
ou les diverses organisations internationales ont
des bureaux. On s'attend ace que le resultat de ces
enquetes permette de se livrer it une revision gene
rale des indices differentiels de cherte de vie,
compte tenu des recommandations generales que le
Comite d'experts en matiere de traitements et d'in
dernnites pourra presenter.

d) CAI5SE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Les statuts permanents de la Caisse commune
des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies, qui devaient entrer en vigueur le
23 janvier 1949, ont ete adoptes a l'unanirnite par
l' Assemblee generale, lors de sa troisierne session
(resolution 248 (Ill) du 7 decembre 1948). Au
cours de l'annee ecoulee, le Cornite de la Caisse
des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies, auquel l'Assernblee generale a con
fie !'administration du fonds, s'est reuni ade nom
breuses reprises pour reviser les reglements, ad
mettre de nouveaux membres et autoriser le ver
sement de prestations. Au 31 mars 1949, la Caisse
comptait 3.313 affilies, tous membres du Secre
tariat des Nations Unies.

L'Organisation mondiale de la sante a decide de
s'affilier a la Caisse a partir du 1er mai 1949 et
un accord officie1 donnant effet a cette decision
est sur le point d'etre conc1u. Des negociations
avec 1'Organisation de l'aviation civile internatio
nale et avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture, en vue
de leur affiliation it la Caisse au cours de l'annee
1949, sont en bonne voie.
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Au cours de l'annee ecoulee, les fonds de la
Caisse ont ete places de facon satisfaisante selon
le plan recornmande par le Comite des placements;
l'interet a atteint 2,52 pour 100 en moyenne au
lieu des 2,50 pour 100 requis par les statuts de la
Caisse. Lors de la seconde session, tenue en mai
1949, le Comite des placements a adopte, en ce qui
concerne les placements futurs, certaines recom
rnandations nouvelles auxquelles le Secretaire ge
neral a souscrit.

e) FORMATION PROFESSIONNELLE ET SERVICES

INTERESSANT LE PERSONNEL

La formation professionnelle s'est limitee en
grande partie a l'organisation de I'enseignement
des cinq langues officielles. Au total, 1.583 eleves
ont assiste aces cours pendant l'ete et l'automne
1948 et au printemps de 1949. En outre, tous les
nouveaux membres du personnel ont suivi un bref
cours d'orientation et d'instruction. On a continue
a porter une attention toute particuliere aux ques
tions relatives au bien-etre du personnel. En par
ticulier, des mesures ont ete prises pour fournir au
personnel des services rnedicaux et sanitaires plus
adequats et plus complets. Pour aider les membres
du Secretariat a resoudre leurs difficultes person
nelles, on a cree, en aout 1948, un poste de con
seiller du personnel. Les Services benevoles (Vol
unteer Services) crees en avril 1948, grace aux
subsides de la Fondation Carnegie pour la paix
internationale, ont ete incorpores dans le Bureau
du personnel quand les subsides de la dotation Car
negie ont cesse, fin janvier 1949. Le Bureau des
Services benevoles, sous la direction d'une secre
taire appointee, comprend quelque dix-neuf per
sonnes qui offrent benevolement leurs services de
un a cinq jours par semaine en vue de fournir des
renseignements aux membres du personnel, de les
aider en matiere de loisirs, camps, ecoles, recep
tion dans des familles, des institutions et des com
munautes americaines, etc.

Le Service medical et d'hygiene a ete reorganise
it partir du ler juin 1949 et place sous les ordres
d'un directeur medical. Le personnel comprend un
medecin-chef et des medecins qui assurent un ser
vice partiel. Le Service medical qui dispose d'ins
tallations pour les examens radiographiques, les
tests de laboratoires, les examens electro-cardio
graphiques et les tests de metabolisme basal pro
cedera a l' examen medical complet des nouveaux
membres du Secretariat, ainsi qu'a des examens
periodiques : il donnera des conseils d'ordre gene
ral en matiere de saute, ainsi que les premiers
soins. I1 etablira egalement les normes sanitaires
des conditions de travail du Secretariat, notammv.,
de la climatisation de l'air, de l'assainissemer Je
l'eau et de la nourriture, du reglage de la tempera
ture et de l'evacuation des dechets. I1 vaccinera les
mernbres du personnel dans les cas necessaires et

fera subir un examen medical a ceux qui se ren
dent en mission ou en reviennent.

Le Service medical apportera egalement ses
conseils et son appui a la revision des assurances
maladies et des projets sociaux et rnedicaux qui
presentent un interet pour le Secretariat. Au cours
des douze derniers mois, le Service medical du
siege central a recu 16.074 visites de personnes
ayant besoin de premiers soins ou d'un traitement
medical. En outre, on a eu, dans 203 cas, recours au
Service medical pour des renseignements d'ordre
general en matiere d'hygiene et, dans 308 cas,
pour des renseignements concernant les assurances
maladies.

Les membres du personnel ont continue a dis
poser d'une assistance pour resoudre leurs diffi
cultes de logement; ils ont eu largement recours
a la Section du logement. Au cours de l'annee ecou
lee, toutes les habitations construites pour l'Orga
nisation (484 appartements a Parkway Village et
140 a Great Neck) sont restees occupees, En fe
vrier 1949, 1'0rganisation a exerce pour la pre
miere fois son droit d'option en renouvelant pour
un an le bail des appartements de Great Neck.

f) PROGRAMME DE STAGES

Le programme de stages des Nations Unies, dont
on a entrepris l'application en juillet 1947 a titre
d'experience, a fait ses preuves. Un programme
plus vaste a ete mis au point pour 1948; quarante
trois boursiers, presque tous etudiants, ont He
choisis dans trente-deux Etats Membres et, grace
a des contributions versees par la Fondation Car
negie pour la paix internationale, par le Rotary
International et le H ugh M oore Memorial Fund,
ont re<;u une modeste indemnite d'entretien. Douze
autres ont beneficie de bourses accordees par le
Rotary International, la School of International
Affairs, l'Universite Columbia, la Wharton School
of Finance, l'Universite de Pennsylvanie, la Stan
ford Uniuersiiy, et l'Alfred Uniuersity, Un troi
sieme programme, destine a quatre-vingt-neuf
boursiers venant de dix-huit Etats Membres et
qui comprenait surtout des fonctionnaires des
Etats Membres et des organisations internationa
les, a ete execute pendant la troisieme session 01'

dinaire de I'Assernblee generale a Paris. Les re
sultats de ces premiers efforts etant de nature a
justifier la continuation du programme en 1949,
dix-huij boursiers, tous recrutes parmi les fonc
tionnaires des Etats Membres et des organisations
internationales, ont ete invites a Lake Success de
mai a juillet pour y etudier les methodes et les
modes de travail du Secretariat. On se propose en
outre de mettre sur pied deux nouveaux program
mes; l'un sera suivi par environ cinquante etudiants
et finance par le Rotary I niernaiional et l'Organi
sation des Nations Unies; I'autre, destine a en
viron trente-cinq fonctionnaires des Etats Mern-



164

bres, entrera en application pendant la quatrieme
sessionordinaire de l'Assemblee generale et sera
finance par le budget des Nations Unies.

g) COMITE D'APPEL

Du 1er juillet 1948 au 30 juin 1949, le Comite
dont la composition a varie douze fois - le Presi
dent et le Secretaire etant les seuls membres perma
nents - a tenu trente seances. Parmi les cas exa
mines par le Comite, on compte neuf recours con
tre une decision de resiliation, cinq recours au su
jet d'attributions d'indernnites et un recours con
cernant une demande d'indemnite pour des dom
mages encourus au service des Nations Unies. Le
Cornite a adresse au Secretaire general treize avis
(portant sur dix-sept appe1s) et un rapport preli
minaire sur un cornpromis conclu par les parties
par devant le Comite.

Dans ces dix-sept cas, la decision du Secretaire
general (deux des cas etaient en instance de deci
sion avant le 1er juillet 1948) a ete la suivante: en
ce qui concerne les huit avis prononces en faveur
des appelants, le Secretaire general s'est range qua
tre fois a l'avis du Comite, a rejete cet avis dans
trois cas et l'a partiellement accepte dans un cas.
Dans huit cas, il s'est range al'avis du Comite con
tre les appelants et, dans un cas, il a adopte un
avis de compromis.

E.-Siege permanent de l'Organisation
des Nations Unies

En aofit 1948, le Secretaire general a recu
notification du fait que le President des Etats
Unis d'Arnerique avait signe les instruments ne
cessaires approuvant l'accord aux termes duque1
les Etats-Unis d'Amerique consentaient un pret a
1'0rganisation des Nations Unies et avait auto
rise une avance provisoire de 25 millions de dol
lars par la United States Reconstruction Finance
Corporation, afin de permettre la construction im
mediate des batiments du siege permanent a New
York, conformernent a la resolution 182 (1I)
adoptee par l'Assembles generale, le 20 novembre
1947. Dans l'intervalle, les projets architecturaux
avaient ete approuves et le deblaiement du site
acheve et I'on avait procure des logements aux
locataires et aux entreprises qui occupaient autre
fois des batiments sur l'emplacement du futur siege.
Le Congres des Etats-Unis n'a autorise l'ouver
ture effective du credit total de 65 millions de dol
lars qu'en juin 1949, mais les credits destines a
la construction ont ete jusque la suffisants pour
satisfaire aux besoins du programme de construc
tion.

L'Assernblee generale, lors de sa troisieme ses
sion ordinaire, a adopte la resolution 242 (Ill)
aux termes de laquelle e11e a approuve le rapport
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presente par le Secretaire general, exprime ses
remerciements pour la cooperation offerte par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Arnerique, l'Etat
de New-York et la Ville de New-York et decide
le maintien du Comite consultatif du siege, ainsi
que de sa composition presente,

En septembre 1948, apres consultation avec
le Comite consultatif du siege, on a conclu
un contract pour les travaux d'excavation,
qui ant commence ce meme mois, passe com
mande d'acier de construction et entrepris des
negociations avec de grandes entreprises de con
struction de la region de New-York, en vue de
l'adjudication des travaux de construction. En
janvier 1949, les preparatifs etant terrnines, la
construction pouvait commencer. A ce moment,
les negociations avec les entreprises soumission
naires avaient atteint un point suffisammment
avance et il etait possible de proceder aux prin
cipales adjudications. On avait recu des soumis
sions d'un grand nombre d'entrepreneurs. Les
prix les plus bas et les conditions les plus avan
tageuses avaient ete proposes par une association
de quatre grandes entreprises qui, a cet effet,
avaient mis leurs ressources en commun ; il s'agis
sait de la Fuller-Turner-Walsh-Slattery Co., Inc.
Le 28 janvier 1949, a ete signe le contrat pour la
construction du batiment de trente-neuf etages
destine aux bureaux du Secretariat, ainsi que des
fondations de tous les autres batiments. Aux
termes du contrat, les travaux doivent et re ter
mines en janvier 1951 et 1'0n dresse des plans pour
le transfert des services de Lake Success a Man
hattan dans les premiers mois de l'annee 1951.

Pendant toute l'annee, les membres du Conseil
de securite, du Conseil economique et social et du
Conseil de tutelle ont ete consultes a propos des
futures installations du siege; on pourra ainsi
satisfaire pleinement tous les besoins connus des
Nations Unies et de ses principaux organes. Il
y a eu de temps en temps des revisions dans cer
tains details mineurs afin de tenir compte des sug
gestions et des idees que faisait naitre l'experience
acquise par 1'0rganisation, en particulier lors de
la troisieme session ordinaire de l'Assernblee gene
rale, a Paris.

Au debut de l'annee, des dispositions ont ete
prises, de concert avec le president de la circon
scription de Manhattan a New-York, pour recon
struire et modifier l'emplacement de la Franklin
D. Roosevelt Drive, conformement a I'accord ge
neral qui avait ete conclu entre la Ville de New
York et l'Organisation des Nations Unies et ap
prouve en 1947. La municipalite de New-York
s'occupe tres activement de ces travaux ainsi que
des autres travaux qu'elle s'est engagee aexecuter
et qui comprennent l'arnenagement des acces au
futur siege des Nations Unies et de leurs environs

imrnediats.
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412.495

1.431.370
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ContributiollS paur l'exercice
1948 1949
(Dollars des Etats-Unisy

34.775.775,00 41.651.063,00
34.396.632,40 10.900.508,44

379.142,60 30.750.554,56

Montant total .. ,
Sommes payees ..
Solde debiteur ...
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Les contributions aux budgets de 1946 et de
1947 ont maintenant ete versees dans leur to
talite.

solde crediteur du Fonds de roulement s'etablit
done cl. 6.543.641 dollars.

b) CONTRIBUTIONS

Le bareme des contributions au budget de 1949,
adopte par l'Assemblee generale le 18 novembre
1948 (resolution 238 (Ill), etait le merne que
le bareme de l'annee 1948, avec les modifications
que voici: les contributions de l'Inde et du Pakis
tan ont ete fixees separement, l'une it 3,25 pour
100, l'autre a 0,70 pour 100 respectivement, mais
le total des contributions pour les deux Etats est
reste le meme, c'est-a-dire 3,95 pour 100. La Bir
manie, qui a ete admise au sein de l'Organisation
au cours de l'annee 1948, figure au barerne avec
une contribution de 0,15 pour 100. La contribution
du Royaurne-Uni a ete reduite de 11,48 pour 100
cl. 11,37 pour 100 et celle de la Suede, de 2,04 pour
100 it 2 pour 100.

En vertu des dispositions de la resolution 238
(Ill) autorisant le Secretaire genera! a accepter
que les Etats Membres versent une partie de leurs
contributions, pour l'exercice financier 1949, dans
une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis,
et apres avoir consulte le President du Comite des
contributions, le Secretaire genera! a fait con
naitre aux Etats Membres qu'il pourrait accepter
de chacun d'eux (cl. l'exclusion des Etats-Unis
d'Amerique) un montant en francs suisses egal
it 12 pour 100 de leur contribution de 1949, er
chiffre etant base sur les previsions de depenses
des Nations Unies pour le bureau europeen de
l'Organisation. Suivant ces dispositions, les Etats
Membres auraient pu payer l'equivalent de 3 mil
lions de dollars en francs suisses, mais ils n'ont
paye dans cette monnaie qu'un total d'environ
2.200.000 dollars.

Au 31 mars 1949, la situation des contributions
au budget de 1949 et de l'arriere des contributions
du pour l'exercice financier 1948 s'etablissisait
cornme suit:

c) SITUATION DES BUDGETS DE 1948 ET DE 1949

La situation et le rapport financiers pour l'an
nee se terminant le 31 decernbre 1948, durnent
certifies par le Cornite des commissaires aux
comptes, font ressortir que les engagements de
depenses contractes pendant l'annee se sont eleves
au total de 38.387.530 dollars 97; les credits votes
par I'Assernblee generale etant de 39.285.736 dol
lars 21, le solde des credits disponibles s'etablit it
898.205 dollars 24.

8.477.769

101.520
1.219.795

An cours de l'annee, on a envisage la question
des projets preliminaires it etablir pour la con
struction de l'edifice destine aux delegations et aux
institutions specialisees, edifice qui doit et re con
struit par la suite dans la partie nord, pres de la
48eme rue. Mais etant donne l'incertitude qui
regne encore quant au siege permanent de cer
taines institutions specialisees, on s'est borne it
une etude tout cl. fait provisoire.

On a remis aux soumissionnaires de travaux
les plans des sal1es de conferences et des salles des
conseils pour qu'ils fassent connaitre leurs devis,
mais aucun contrat n'a encore ete signe pour la
construction. En attendant la signature d'un con
trat, on a commande, en juin 1949, l'acier destine
a ce batiment, Les plans du batiment de l'Assem
blee generals sont assez avances et seront entre
les mains des soumissionnaires dans deux ou
trois mois.

En vertu de l'accord relatif cl. l'emprunt, l'Or
ganisation des Nations Unies a recu jusqu'ici
9.965.934 dollars et le Fonds de roulement s'est
vu rembourser le total des 2.961.023 dollars 21
qu'il avait avances aux premiers temps de l'exe
cution du programme.
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F.-Finances
a) FONDS DE ROULEMENT

Aux termes de la resolution 252 (Ill) B,
adoptee par l'Assemblee generale le 11 decembre
1948, le Fends de roulement a ete maintenu a
20 millions de dollars et les avances que doivent
faire les Etats Membres ont ete adaptees au ba
reme adopte pour les contributions au budget de
1949. Le Fonds a maintenant recu tous les verse
ments qui lui etaient dus.

En vertu des dispositions des resolutions 244
(Ill) et 252 (Ill) B, adoptees par l'Assemblee
generale lors de la premiere partie de sa troisieme
session ordinaire, le montant des avances effec
tuees par prelevernent sur le Fonds de roulement
s'etablissait comme suit au 30 juin 1949:

(Dollars
des Etats-Unis)

i) Pour l'execution du budget en
attendant l'encaissement des con-
tributions .

ii) Prets it des institutions specia-
lisees .

iii) Avances pour le logement du per-
sonnel .

iv) Avances pour depenses impre-
vues et extraordinaires .

v) Avances pour d'autres depenses

TOTAL 11.642.949

Outre les avances remboursables indiquees ci
dessus, les autorisations de depenses prevues par
ces resolutions n'ayant pas encore donne lieu cl
paiement effectif s'elevent cl. 1.813.410 dollars. Le
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Lors de sa troisieme session ordinaire, l'Assem
blee generale a approuve un budget de 43.487.128
dollars pour les depenses de l'Organisation pen
dant 1'exercice financier 1949 (resolution 252
(Ill) A). Au 30 juin 1949, les depenses et les
engagements au titre de ces credits s'elevaient it
20.212.744 dollars 56, ce qui laissait disponible
pour les depenses des six derniers mois de l'annee
une solde de 23.274.383 dollars 44.

Aux termes des dispositions de la partie C de la
resolution 252 (Ill) (depenses irnprevues et
extraordinaires), l'Assemblee generale a autorise,
avec l'assentiment prealable du Cornite consultatif
pour les questions administratives et budzetaires, I::> ,

a engager des credits pour faire face it des de-
penses imprevues et extraordinaires n'ayant pas
fait l'objet d'inscription budgetaire ; il etait
prevu que 1'assentiment du Comite consultatif ne
serait pas necessaire pour les engagements ne de
passant pas 2 millions de dollars, it condition que
le Secretaire general certifie qu'ils avaient trait au
maintien de la paix et de la securite, ou it des
mesures de relevernent economique urgent. Au
30 juin 1949, les engagements contractes en vertu
de cette autorisation s'elevaient it 91.020 dollars;
iIs couvraient les depenses encourues au titre de
la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan, de la Mission des Nations Unies
chargee du plebiscite dans l'Etat de J ammu et
Cachemire, du Cornite technique des Nations
Unies charge d'etudier les questions de la mon
naie et des echanges it Berlin et certaines depenses
afferentes au rapatriement des enfants grecs.

Le Secretaire general etait egalement autorise
a engager, jusqu'a concurrence de 25.000 dollars,
les depenses dfiment certifiees par le President de
la Cour imernationale de Justice pour les nomi
nations des assesseurs (Article 30 du Statut de
la Cour) , des ternoins et des experts (Article 50
du Statut de la Cour). Les engagements contractes
en vertu de cette autorisation s'elevaient, au 30
juin 1949, a 10.500 dollars et couvraient les de
penses des experts designes par la Cour apropos
de 1'affaire du detroit de Corfou.

Aucun engagement n'a ete contracte par le
Secretaire general en vertu des autres autori
sations precises prevues a la partie C de la resolu
tion 252 (Ill).

Cor.formement aux dispositions de la meme reso
lution, le Secretaire general presentera a l'Assern
blee generale, it sa quatrieme session ordinaire,
un rapport sur tous les engagements contractes
en vertu de cette resolution, ainsi que des previ
sions supplernentaires relatives a ces engagements.

Les prelevernents de 2.961.023 dollars 21 effec
tues sur le Fonds en 1947 et en 1948, conforrne
ment aux dispositions des resolutions 100 (T) et
182 (Il) pour subvenir aux premieres depe~ses
en vue de la construction du siege permanent des
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Nations Unies, ont ete integralement rembourses
au Fonds.

d) PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE

FINANCIER 1950

Les previsions budgetaires pour l'exercice finan
cier 1950 ont ete presentees it l'Assernblee gene
rale dans un document distinct. Le total des de
penses prevues pour 1950 s'eleve a 44.322.139
dollars, contre 43.487.128 dollars prevus pour
1'exercice 1949.

L'augmentation de 835.011 dollars qu'elles font
apparaitre est due surtout aux dispositions spe
ciales prises en vue de la liquidation des credits
des Etats Membres provenant du transfert aux
Nations Unies des avoirs de la Societe des Na
tions, it l'expansion qu'on se propose de dormer
au programme d'assistance technique en vue du
developpement econornique, ainsi qu'au nombre
des conges dans les foyers, plus eleve en 1950
qu'en 1949.

e) BARlhvIE DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

ET PEREQUATION DES IMPOTS

Au cours de ses premiere et deuxieme sessions
ordinaires, l'Assemblee generale a adopte les re
solutions 78 (I) et 160 (H) invitant de nouveau
tous les Etats Membres qui n'ont pas encore
adhere pleinement a la Convention sur les privi
leges et imrnunites diplomatiques, a prendre les
mesures legislatives a cet effet, de facon it exone
rer de I'impot national sur le revenu leurs na
tionaux qui sent au service de l'Organisation des
Nations Unies; en attendant que ces mesures
soient prises, les resolutions invitaient les Etats
Mernbres it exonerer de la double imposition leurs
nationaux qui sont au service des Nations Unies',
Parallelernent a cette demande, pour realiser
l'egalite des membres du personnel, le Secretaire
general etait autorise a leur rernbourser le montant
de l'irnpot national verse par eux sur les traite
ments et indernnites qu'ils avaient per~us de l'Or
ganisation des Nations Unies pendant les annees
1946, 1947, 1948.

Lors de sa troisieme session ordinaire, pour en
courager et aider les Etats Membres a accorder
l'exemption ou l'exoneration de la double imposi
tion, l'Assemblee generale a adopte un barerne des
contributions du personnel qui est entre en vigueur
avec l'exercice financier 1949 (resolution 239
(Ill) ). Suivant ce barerne, les traiternents des
membres du personnel qui avaient ete etablis, a
1'origine, selon un taux net (etant suppose qu'jls
seraient exoneres d'irnpots ) ont ete convertis en
traitements bruts. Une contribution directe, com
parable a l'irnpot national sur le revenu, a ete
imposec d'apres le barerne suivant:

! En ce qui concerne l'adhesion des Etats Membres a
la Convention sur les privileges et irnrnunites des Nations
Unies, voir les observations de la page 143.
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Excedent prevu 40.000,00

(Dollars
des Etats-Unis)

En caisse , 55.941,96
Sommes a recevoir . . . . . . . . . . . . . . .. 11.300,14

Les creances a recouvrer, dont la valeur nomi
nale s'elevait a 8.078.525 dolIars 33, ont egale
ment ete transferees a l'Organisation des Nations
Unies; les sommes provenant du recouvrement de
ces creances seront a leur tour virees au credit
du FISE.

67.242,10
27.242,10A deduire : sommes a verser

sonnel le montant de l'irnpot national sur le
revenu verse par eux sur les sommes re<;ues de
l'Organisation des Nations Unies pendant l'annee
1949 et a prelever, a cette fin, des sommes sur le
Fonds de roulement, s'il y a lieu d'effectuer ces
remboursements en 1949. Au 30 juin 1949, aucun
versement n'avait ete effectue aux termes de
cette autorisation.

Reglement differe : solde non
amorti des avoirs autres que les
avoirs en capital permanent ac
quis par transfert de la Societe
des Nations . . . . . . . . 533.768,00

A voirs en capital: batiments du
Secretariat et salIe de l'Assem
blee, batirnents de la biblotheque
et vilIas, Geneve 11.054.540,39

f) TRANSFERT DE L'ACTIF ET DU PASSIF DE

L'UNRRA (United Nations Relief and Re
habilitation Administration)

La liquidation de l'UNRRA s'est terminee le
31 mars 1949, date a laquelIe le liquidateur a
transfere al'Organisation des Nations Unies, pour
le compte du Fonds international de secours a
l'enfance, l'actif et le passif que voici:

g) TRANSFERT DES AVOIRS DE LA SOCIETI~ DES

NATIONS

Les avoirs acquis par transfert de la Societe
des Nations qui figuraient dans les comptes
de 1947 sous un seul poste d'un montant de
12.122.075 dolIars 60, apparaissent dans le bilan
au 31 decembre 1948 sous les rubriques suivantes:

( Dollars
des Etats-I '/lis)

11.588.308,39

Sur ce total, une somrne de 1.312.546 dollars 39
correspond aux avoirs acquis par voie de dona
tion et sa contrepartie figure dans les fonds pro
venant de dons; le solde, soit 10.275.762 dolIars ..
represente des avoirs pour lesquels les credits non
liquides sont portes a I'actif des Etats Membres.
La diminution de 533.767 dolIars 21 accusee par

Sur ne sornme imposable ne depassant
pas 4.000 dolIars 15

Sur la tranche suivante de 2.000 dolIars
imposables 20

Sur la tranche suivante de 2.000 dolIars
imposables 25

Sur la tranche suivante de 2.000 dolIars
imposables 30

Sur la tranche suivante de 2.000 dollars
imposables 35

Sur la tranche suivante de 3.000 dolIars
irnposables 40

Sur tout le reste du revenu imposable. . 50

Sont assujettis a la contribution "tous les traite
ments, salaires, heures supplernentaires et sur
salaires de nuit, indernnites de cherte de vie (ou
sursalaires) et indernnites pour charges de fa
mille"; il est prevu un degrevernent de 200 dol
lars pour une epouse ou un mari a charge ou de
100 dolIars pour certaines autres personnes a
charge.

Ce barerne a ete en vigueur sans grandes diffi
cultes au siege central, a Ceneve et dans les autres
bureaux importants. Certaines difficultes mineures
ont surgi dans I'application de ce bareme au per
sonnel engage sur place dans les bureaux de moin
dre importance et dans les missions. Les details
seront portes a la connaissance de l'Assernblee
generale lors de sa quatrierne session ordinaire.

A titre exceptionnel, pour l'annee 1949, le ba
rerne prevoit que l'indemnite pour charges de fa
miIIe ne sera pas imposable, en attendant que le
Cornite d'experts en matiere de traitements, d'in
dernnites et de conges ait etudie le aspects tech
niques de la question. Cette etude est actuelIement
en cours et se poursuit conjointement avec les au
tres etudes entreprises par le Cornite.

La resolution 239 (Ill), qui prevoit la mise en
vigueur du bareme des contributions du person
nel, invite egalement, et a nouveau, les Etats
Membres a exempter ou a exonerer de la double
imposition les traitements et emoluments verses
par l'Organisation des Nations Unies. La resolu
tion charge egalement le Secretaire general:
a) de stipuler a l'avenir, dans tous les contrats du
personnel, que les traitements verses seront cal
cules sur le traitement brut, sans clause relative
au remboursement de l'impot national sur le
revenu; et b) de remplacer tous les contrats ac
tuelIement en vigueur, a l'exception des contrats
indeterrnines et des contrats de duree deterrninee,
par des contrats portant que les traitements
verses seront calcules sur le traitement brut,
sans clause relative au remboursement de l'impot
national sur le revenu.

Ces dispositions sont entrees en vigueur a dater
du commencement de l'exercice financier 1949.

Enfin, la resolution 239 (Ill) autorise le Secre
taire general a rembourser aux membres du per-

Pour 100
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credits de l'exercice 1950 et le solde, representant
la valeur du terrain et des batiments, sera rem
bourse en quinze annuites it partir de 1951.

En ce qui concerne la repartition des credits
entre les Etats Membres, trente et un des trente
deux Etats Membres designes par la Societe des
Nations comme ayants droit ont fait connaitre
qu'ils sont disposes it renoncer it une fraction pro
portionnelle de leurs parts, de facon it constituer
des credits en faveur de neuf Etats Membres sup
plementaires, et les parts ont ete ajustees en con
sequence.
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ce compte reflete la reduction totale de la valeur
de ces avoirs et correspond au montant qui a ete
porte en deduction des contributions au titre des
credits supplernentaires ouverts pour 1948, afin
de pourvoir au premier versement du aux Etats
Mernbres au titre de la liquidation de ces credits,
conformernent aux termes de la resolution 250
(Ill) adoptee par l'Assemblee generale le 11 de
cembre 1948.

Comme le prevoit par ailleurs cette resolution,
il sera tenu compte de la somme de 533.768 dol
lars, inscrite come reglement differe, dans les
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